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Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

Pour soutenir et renforcer la défense de la liberté d’expression, la Ville de Marseille souhaite
s’associer aux actions des associations d’éducation populaire en faveur de la laïcité et du vivre-ensemble,
pour permettre à la population de se retrouver au sein du contrat républicain. Aussi, a-t-elle approuvé par
délibération du 23 novembre 2020 du Conseil Municipal, le principe d’un soutien à des projets en ce sens.

En effet, les associations d’éducation populaire font un travail quotidien essentiel en lien avec les
enfants, la jeunesse et la famille. Elles doivent pouvoir compter sur le soutien de la Ville de Marseille pour
amplifier leurs actions, permettre de rassembler et de créer de la cohésion.

La laïcité est un cadre juridique et politique permettant à tous de vivre ensemble malgré des
points de vue différents, qu’ils soient spirituels ou de nature politique.

L’accompagnement d’actions d’éducation populaire en faveur de la laïcité permettra une
meilleure compréhension et une appropriation de ce concept fondateur de l’histoire républicaine
contemporaine.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTI VIlES TERRITORIALES

VU LA LOI N° 82-1169du31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Est approuvé le versement d’une subvention à l’association suivante, oeuvrant en faveur
des valeurs de la République, la laïcité et le vivre-ensemble

Association Ardt Nom du projct Montant

ATELIER. Les idées ont une
PEUPLE ET CULTURE

13004 histoire: I. D’où vient celle du choix 3 333 EurosMARSEILLE
historique de la laïcité
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Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame Adjointe en charge de I’Education

populaire, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant:

Pour soutenir et renforcer la défense de la liberté d’expression, la Ville de Marseillie

souhaite s’associer aux actions des associations d’éducation populaire en faveur de la laïcité et du vivre-

ensemble, pour permettre à la population de se retrouver au sein du contrat républicain. Aussi, a-t-elle

approuvé par délibération n°20/0560/UAGP du 23 novembre 2020 du Conseil Municipal, le principe d’un

soutien à des projets en ce sens,

En effet, les associations d’éducation populaire font un travail quotidien essentiel en

lien avec les enfants, la jeunesse et la famille, Elles doivent pouvoir compter sur le soutien de la Ville de

Marseille pour amplifier leurs actions, permettre de rassembler et de créer de la cohésion,

La laïcité est un cadre juridique et politique permettant à tous de vivre ensemble

malgré des points de vue différents, qu’ils soient spirituels ou de nature politique.

La laïcité repose sur 3 principes

• la liberté de conscience qui reconnaît à chacun le droit de croire ou non,

• l’égalité de droits, excluant d’accorder tout privilège public,

• (‘universalisme, commun à tous, qui est e ciment de notre capacité à vivre

ensemble.

L’accompagnement d’actions d’éducation populaire en faveur de la laïcité permettra

une meilleure compréhension et une appropriation de ce concept fondateur de l’histoire républicaine

conlemporaine

Un montant de 10 000 Euros (dix mille Euros) est ainsi soumis à notre approbation

pour aider ces associations dans la réalisation de projets destinés à promouvoir les valeurs de la

République, que sont la laïcité et le vivre-ensemble.

I 2



20-36293-DASA

délibération ci-après

VDV
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

Vu et présenté pour son enrôlement
â une séance du Conseil Municipal
MADAME L’ADJOINTE EN CHARGE DE
L’EDUCATION POPULAIRE
Signé: Marie BATOUX

DELIBERE

ARTICLE I Est approuvé, selon le tableau ci-dessous, le versement de subventions aux
associations suivantes oeuvrant en faveur des valeurs de la République, la laïcité et le
vivre-ensemble.

MontantAssociation Aîdt

r
N’

Tiers

44023

NEx

PEUPLE ET CULTURE MARSEILLE

Nom du projet

13004 017056

ATELIER. Les idées ont une
histoire 1. D’où vient celle du
choix historique de la lacité 3 333 Euros

ASOCIATION DEPARTEMENTALE CyberraIlye du peU citoyen
—

j
73745 DES FRANCAS DES BOUCHES DU 13006

Intro cisme, les

RHONE

*TRE DENTRAINEMENT AUX

2021 3 333 Euros

17477 METHODES D’EDUCATION ACTIVE 1 3007 01 7049 préjugés et les discriminations -

2021 3 334 Euros

i--—-- L L_______
TOTAL I 10 000

Euros

ARTICLE 2 La dépense, soit 10 000 Euros (dix mille Euros), sera imputée sur les crédits inscrits
au Budget 2021 Nature 6574.1 - Fonction 422- Service 20013- Action 11012413.

22
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RSEILLE

CONVENTION

Entre la Ville de Marsellie, représentée par Monsieur le Maire ou son représentant dOment habilité,
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 21 mai 2021 (N° DCM 21f NDV)
ci-après dénommée “la Ville de Marseille”, d’une part, et

L’Association Peuple & Culture Marseille, dont le siège social est:
30 Allée Léon Gambetta
13001 MARSEILLE,

Représentée par Muriel GUIGUE, sa Présidente,

Ci-après dénommée « l’Association », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit:

Préambule:

Suite à l’assassinat d’un enseignant parce qu’il faisait un cours sur la liberté d’expression, il est urgent que
l’ensemble de la société se retrouve autour des valeurs de la République que sont la laïcité et le vivre-
ensemble.
Les associations d’Éducation Populaire font un travail quotidien essentiel en lien avec les enfants, la
jeunesse et la famille. Elles doivent pouvoir compter sur le soutien de la Ville de Marseille pour amplifier
leurs actions, permettre de rassembler et de créer de la cohésion.
Ainsi la Ville de Marseille s’engage à soutenir des associations portant des projets en ce sens.

Article I Obiet

La présente convention précise le cadre et les modalités selon lesquels est apporté le concours financier
de la Ville de Marseille, pour la réalisation de la demande déposée par l’Association, telle que justifiée et
explicitée ci-après (EXOI 7056).

Article 2: Descriptif du proiet

ATELIER Les ïdées ont une histoire- D’où vient celle du choix historique de la laîcité en France.

Réalisation d’ateliers « Les idées ont une histoire » : 4 séances soit 16 ateliers pour 3 groupes (10 à 12
jeunes âgés de 11 à 14 ans, adultes habitants des alentours de Coco Velten, professionnels éducateurs,
animateurs, enseignants, représentants de structures sociales et éducatives, qui travailleront sur la
question de savoir d’où vient le choix historique de la laïcité en France.

Article 3 Durée

La présente convention concerne l’année civile 2021.

Article 4 : ConditIons financières

4.1 - Montant de la subventIon
Le budget correspondant à l’objet de la demande est de 20 000€.
La participation financière de la Ville de Marseille sur ce budget s’élève à 3 333€.

4.2 - Modalités de règlement

Cette subvention sera versée par la Ville de Marseille selon les modalités ci-dessous

- en un seul versement après le vote de la subvention.

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur. La
Ville de Marseille se libérera des sommes dues par le virement sur le compte bancaire ouvert au nom de
l’Association tel

que figurant « dossier. -_________________________________________
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Article 5 : Obligations

L’Association s’engage à affecter la subvention au projet défini à l’article 2.

L’Association s’engage à tenir une comptabilité conforme aux exigences du Plan Comptable Général et à
respecter toutes les obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance -

ArtIcle 6 : Contrôle

L’Association s’engage à permettre à tout moment le contrôle par la Ville de Marseille de la progression ou
de la réalisation du projet exposé à l’appui de la demande de soutien public.

L’Association doit ainsi transmettre à la Ville de Marseille sur simple demande, toutes les pièces
justificatives des dépenses et d’une manière générale tout document quelle estimerait utile à son contrôle.
L’Association doit également laisser la Ville de Marseille accéder aux activités pour lesquelles la
subvention a été attribuée, ainsi qu’aux locaux où se déroulent ces activités, cela sans que la Ville de
Marseille ne soit obligée de préalablement la prévenir.

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément à l’objet et/ou aux
modalités de la demande, les sommes correspondantes devront être restituées.

Article 7 Avenant

Toute modification des conditionà ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 2.

Article 8 Résiliation

En cas de non-respect, par lune ou par l’autre des parties, des engagements stipulés par la présente
convention, la partie qui s’estime lésée devra adresser à l’autre partie un courrier recorrinlandé avec
accusé de réception lui expliquant ses griefs et la mettant en demeure de respecter ses engagements.

Faute d’avoir reçu satisfaction à l’expiration d’un délai de dix (10) jours ouvrés francs à compter de la
réception de cette mise en demeure, la partie qui a mis l’autre en demeure pourra résilier la convention. La
notification de cette résiliation sera adressée par courrier recommandé avec accusé de réception. La
résiliation interviendra dès réception de cette notification.

Articij: Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à l’Hôtel de Ville, pour la Ville de Marseille, et à l’adresse du siège
social de l’Association, pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et
accessoires de la présente convention.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour l’Association Pour la Ville de Marseille
la présidente l’Adjointe en charge de l’Éducation Populaire
Muriel GUIGUE Mahe BATOUX
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RAPPORT 2 1/37/03/VDV
DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION ENFANCE SOCIAL - DIRECTION DE
L’ACTION SOCIALE ET DE L’ANIMATION - SERVICE DE L’ANIMATION ET DES
EQUIPEMENTS SOCIAUX - Attribution de subventions à des associations oeuvrant en faveur du Bel
Age - 1ère répartition 2021.
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Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

La Ville de Marseille a décidé d’aider certaines associations oeuvrant en faveur des Seniors
résidant dans notre cité.

suivante

ARTICLE 2

C’est pourquoi nous proposons au Conseil «Arrondissements de prendre la délibération

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI N°82-1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

Sont approuvées les conventions ci-annexées.

2 000 Euros

1 000 Euros

Euro s

ARTICLE 1 Des subventions sont attribuées à des associations oeuvrant en faveur du Bel Age, au titre
de l’année 2021:

Association Adresse Montant

Ligue de l’Enseignement — FailI 3 pour le Centre 192 rue 1-Iorace Bertin
Social Les Bourrely 13005 Marseille

Action de Coordination de Lieux et d’Accueil pour 50 rue Ferrari 13005
les Personnes Agées ACLAP Marseille

Les Randonneurs de L’Age d’Or de Saint Pierre 29 rue Audibert 13005 I 000 Euros
Marseille

85 rue du Progrês 13005 2 000
Marseille

Ordinome

*
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Monsieur le Maire, sur la proposition de Monsieur l’Adjoint en charge du lien social, de
la vie associative, des centres sociaux, du bel âge et de l’animation urbaine, soumet au Conseil Municipal
le rapport suivant

La Ville de Marseille a décidé d’aider certaines associations oeuvrant en faveur des
Seniors résidant dans notre cité.

Après examen des dossiers qui nous sont parvenus, une répartition des crédits de
l’année 2021, d’un montant de 30 300 Euros, est soumise à votre approbation.

Sont annexées à ce rapport, les conventions de toutes les associations
subventionnées.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Des subventions sont attribuées à des associations oeuvrant en faveur du Bel Age, au
titre de l’année 2021

Tiers Association Adresse EX Montant

027571
Association Habitat Alternatif 22 rue des Petites Maries EXO1 7968 1 000 Euros

j/3



Cité des Associations
Boite 178
93 La Canebière
13001 Marseille

Cité des Associations Boite 232
93 La Canebière
13001 Marseille

21-36855-DASA
VDV

Nouveau
tiers

La Compagnie la Boîte â
Jouer

Les Randonneurs de LAge
dOr de Saint Pierre

32 rue Villeneuve
13001 Marseifle

29 rue Audibert
13005 Marseille

85 rue du Progrès
13005 Marseille

Château Saint Jacques Bât D24
56 boulevard de la Valbarelle
13011 Marseilte

029697 AIma 13

Loisirs et Solïdarité des035197
Retraites Marseille

EXO1 7884 1 500 Euros

EX017938 1 000 Euros

EXO1 6339

Ligue de Enseignement —

Faill3 192 rue Horace Bertin004366 EXOI7S11 2pour le Centre Social Les 1 3005 Marseille
Bourrely -_____________ —-________________________

1 000 Euros

035927

Action de Coordination de
50 rue Ferrari

EX018046011610 Lieux et d’Accueil pour les
1 3005 MarseillePersonnes Agées ACLAP -

000 Euros

000 Euros

116340 Qrçiinonie

EXO17 100 1 000 Euros

EXO1 8355 2 000 Euros

014390
Institut de Gérontologie 148 Rue Paradis

EX017579 1 000 Euros°l
13006 Marseille

125033 La Collective EXO1 8235 1 500 Euros

Â À ‘4 , Maison Frédéric Ozanarn
011715

oOCIwtc e .Jaint vincent ‘Je 10 rue Neuve Sainte Catherine EXO1 7925 3 000 EurosPau
- 13007 Marseille

Oeuvre Timon David
039329 Les Vallonés 4 Bis avenue Joseph Etienne EX016694 2 000 Euros

1 3007 Marseille

116370 ESV Saint-Vincent M’ 3rue de L’Abbaye
EX017870 1 500 Euros

Association d’Aide aux Hôpital Sainte Marguerite
Aidants Naturels de Pavillon 2

- 042363 Personnes Agées ou 270 boulevard Sainte EXOI 7778 1 500 Euros
Handicapées en Perte Marguerite
d’Autonomie 13009 Marseille

041832 L Apostrophe Snt Loup
EX0181 15 000

Comité de Gestion et de Maison de Quartier d’Eoures
011638

Coordination du Club Socio- Place JB Auffan EX017099 800 Euros
rsetdu 3 Age

13011 Marseille

027982 Solidarité Générations EXO1 7063 1 500 Euros

2—3
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Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MONSIEUR L’ADJOINT EN CHARGE DU LIEN
SOCIAL, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DES
CENTRES SOCIAUX, DU BEL ÂGE ET DE
L’ANIMATION URBAINE
Signé: Ahmed HEDDADI

VDV

Beaumont EX017008 1500 EurosL6 As50caton Musicale
C

13012 Marseille

1 allée des PinsonsAssociation Musicale Socio-
Beaumont EX017009 1 000 Euros

011616
Culturelle AMSC

13012 Marseille

Cfo Mmc Briffa Jacqueline
8 domaine du Parc

EXO1 7053 2 500 Euros!043236 Culture Évasion Saint Just
34 boulevard Bouge Malpassé
13013 Marseille

i Résidence Font Vert Bat E4Association Femmes Familles1206
chemin de Sainte-Marthe EX017117 1 000 Euros

017877
1Font-Vert

13014

Total

ARTICLE 2

ARTICLE 3

Sont approuvées les conventions ci-annexées.

Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer ces conventions.

Le montant de la dépense, 30 300 Euros (trente mille trois cents Euros), sera imputé
sur les crédits inscrits au Budget Primitif 2021, nature 6574, fonction 61 , service
21502, action 13900910.

3/3
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Convention de subventionnement annuel

‘WLLEOE
MARSEILLEi

entre
La Ville de Marseille, représentée par son Maire Benoît PAYAN ou Monsieur Ahmed HEDDADI, Adjoiht au Maire, en
charge du Lien Social, de la Vie Associative, des Centres Sociaux, du Bel Age et le l’Animation Urbaine dûment habilité,
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du N°
ci-après dénommée “la Vihe de Marseille”, d’une part, et

L’association LIGUE DE L ENSEIGNEMENT — AlL13 dont le siège social est à:
192 RUE HORACE BERTIN
13005 MARSEILLE

représentée par Madame Suzanne GUILHEM
Président(e), ci-après dénommée « l’Association», d’autre part, il est convenu ce qui suit:

Article 1 :

La présente convention précise le cadre et les modalités selon lesquels est apporté le concours financier de la Ville de
Marseille, pour la réalisation de la demande déposée par l’Association, telle que justifiée et explicitée ci-après
(EXOÎ7 511)

Article 2 : Description du Drojet associatif

Projet séniors - Centre social les Bourrely - 2021
La place des séniors au sein du quartier des Bourrely est fondamentale et il est donc primordial pour le Centre social de
favoriser la création d’un espace qui leur est dédié, en leur proposant diverses activités et en les impliquant au maximum
dans la création de liens intergénérationnels.
- Espace séniors hebdomadaire: Il s’agit pour l’équipe de proposer un temps hebdomadaire dédié aux séniors
au sein du Local pour la mise en place d’animations diverses : jeux de société, jeux de cartes, lotos, repas partagés,
peinture. Le planning sera travaillé avec les habitants, ils seront acteurs dans les animations proposées. Ces
animations se dérouleront toutes les semaines en après-midi (2h le jeudi après-midi).
- Sorties culturelles et de loisirs: En parallèle, des sorties découvertes seront également proposées afin de sortir
du quartier et d’accéder à des activités culturelles, sportives et de loisirs. Ces sorties viseront à découvrir le patrimoine
marseillais (musée, visites des quartiers historiques, sorties au théâtre, randonnées) et le Département des Bouches-du
Rhône (Arles, Baux de Provence, Cassis). Elles permettront aux personnes âgées de la Zone de Vie Sociale de rompre
l’isolement, de créer du lien social et de s’ouvrir à la culture..
- Actions intergénérationnelles : Enfin, les séniors pourront également être impliqués dans d’autres actions du
Centre social, notamment les actions auprès des enfants ou des jeunes. En effet, plusieurs habitants ont manifesté la
volonté de s’investir bénévolement dans l’animation d’actions auprès des jeunes publics.

Article 3 : Durée

3.1 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa prise d’effet.

3.2 - Délai de réalisation du projet

L’action devra se dérouler durant l’année 2021.

Article 4 : Conditions financières

4.1 - Montant de la subvention

Le montant de la demande correspondant à l’objet est de 8000,00€
La participation financière de la Ville de Marseille s’élève à : 2 000,00 €
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4.2 - Modalités de règlement

Cette subvention sera versée en un seul versement par la Ville de Marseille.

La subvention sera crédtée au compte de l’AssociaLon seon les procédures comptables en vigueur La Ville de
Marseille se libérera des sommes dues par le virement sur le compte bancaire o’Jver: au nom de LAssocation tel que
figurant au dossier EX017511.

fljçte5: Obligations

L’Association s’engage à mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de
soutien public telle que définie à l’article 2.

L’Association s’engage à tenir une comptabilité conforme aux exigences du Plan Comptable Général et à respecter
toutes les obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance.

Article 6 : Contrôle

L’Association s’engage à fournir à la collectivité tous documents nécessaires, et à faciliter à tout moment, le contrôle par

la Ville de Marseille de la réalisation eflective de l’obiet de la demande, notamment par l’accès à toutes pièces

justiF.catives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément àlobjet eticu aux modalités de la
demande, les sommes indues correspondantes devront être restituées.

Article 7 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun accord
entre les parties, fera l’objet d’Lin avenant.

Ce dernier précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause
les objectifs généraux définis à l’article 2.

Article 8 Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente con’v’enDn, celle-ci pourra être ésiliée par l’une ou [autre des pailes à l’expiration d’un délai d’un
mois suanÉ [envoi d’une te:re recommandée avec accusé de récepton valant mise en demeure,

La subvenbon ou partie de subvention non utilisée sera obiga:oirement restituée en cas de résiliation de la convention,

et ce quel que soit le motif de la rèsiiia:ion, sans préjudice du ccn:rôle potentiel de la ‘file.

Article 9 Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à: en rHôtel de Ville, pour ta Ville de Marseilte et à l’adresse du siège social de
‘Association, pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoires de la présente

convention.

Pait à Marseille, en deux exemplaires originaux, te

Pour l’Association Pour la Ville de Marseilte

La Présidente de la L’Adjont au Maire,

« LIGUE DE L ENSEIGNEMENT - PAIL13 > en charge du Lien Social, de la Vie Associative,
des Centres Sociaux, du Bel Age et de

l’Animation Urbaine

Suzanne GUILHEM Ahmed HEDDADI
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Convention de subventionnement annuel

entre
La Ville de Marseille, représentée par son Maire Benoît PAYAN ou Monsieur Ahmed HEDDADI, Adjoint au Maire, en
charge du Lien Social, de la Vie Associative, des Centres Sociaux, du Bel Age et le l’Animation Urbaine dûment habilité,
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du N°
ci-après dénommée ‘la Ville de Marseille”, d’une part, et

Lassociation ACTION DE COORDINATION DE LIEUX ET D’ACCUEIL POUR LES PERSONNES AGEES ACLAP

dont le siège social est â:
50 RUE PERRARI
13005 MARSEILLE

représentée par Monsieur Guy BOCCHINO
Président(e), ci-après dénommée « l’Association», d’autre part, il est convenu ce qui suit

Article 1 : Qbiet

La présente convention précise le cadre et les modalités selon lesquels est apporté le concours financier de la Ville de
Marseille, pour la réalisation de la demande déposée par l’Association, telle que justifiée et explicitée ci-après
(EXO1BO4G)

Article 2: Description du proiet associatif

Fonctionnement - 2021
Lassociation lutte contre la rupture de l’isolement des personnes âgées isolées qu’elle accueille, écoute et accompagne
quotidiennement.

Article 3 Durée

3.1 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa prise d’effet.

3-2 - Délai de réalisation du projet

L’action devra se dérouler durant l’année 2021,

Article 4 : Conditions financières

4.1 - Montant de la subvention

Le montant de la demande correspondant à l’objet est de 10 000,00€
La participation financière de la Ville de Marseille s’élève à 1000,00€

4.2 - Modalités de règlement

Cette subvention sera versée en un seul versement par la Ville de Marseille.

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur. La Ville de
Marseille se libérera des sommes dues par le virement sur le compte bancaire ouvert au nom de ‘Association tel que
figurant au dossier EX018046.

Article 5 Obligations

L’Association s’engage à mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de
soutien public telle que définie à l’article 2.
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L’Association s’engage à tenir une comptabUité conforme aux exigences du Plan Comptable Général et à respecter
toutes les obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance.

Article 6 Contrôle

L’Association s’engage à fournir à la collectivité tous documents nécessaires, et à faciliter à tout moment, le contrôle par
la Ville de Marseille de la réalisation effective de l’objet de la demande, notamment par l’accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile,

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément à l’objet etlou aux modalités de la
demande, les sommes indues correspondantes devront être restituées.

Article 7 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun accord
entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

Ce dernier précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause
les objectifs généraux définis à l’article 2,

Article 8: Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

La subvention ou partie de subvention non utilisée sera obligatoirement restituée en cas de résiliation de la convention,
et ce quel que soit le motif de la résiliation, sans préjudice du contrôle potentiel de la Ville.

Article 9 : Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à: en l’Hôtel de Ville, pour la Ville de Marseille et à l’adresse du siège social de
‘Association, pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoires de la présente
convention.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour l’Association Pour la Ville de Marseille

Le Président de l’association L’Adjoint au Maire,

«ACTION DE COORDINATION DE LIEUX en charge du Lien Social, de la Vie Associative,

ET D’ACCUEIL POUR LES PERSONNES des Centres Sociaux, du Bel Age et de

AGEES ACLAP) l’Animation Urbaine

Guy BOCCHINO Ahmed I-4EDDADI
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Convention de subventionnement annuel

entre
La Ville de Marseille, représentée par son Maire Benoît PAYAN ou Monsieur Ahmed HEDDADI, Adjoint au Maire1 en
charge du Lien Social, de la Vie Associative, des Centres Sociaux, du Bel Age et le l’Animation Urbaine dûment habilité,
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du N°
ci-après dénommée “la Ville de Marseille’, d’une part, et

Lassociation LES RANDONNEURS DE L’AGE D’OR DE SAINT PIERRE dont e siège social est à:
29 rue Audibert
13005 MARSEILLE

,représentée par Monsieur Jean-Pierre BARATELLI
Président(e), ci-après dénommée « l’Assocation». d’autre part, il est convenu ce qui suit

Article 1 : Qhjt

La présente convention précise le cadre et les modalités selon lesquels est apporté le concours financier de la Ville de
Marseille, pour la réalisation de la demande déposée par ‘Association, telle que justfiée et explictée ci-après
(EXQ17 100)

Article 2: Description du projet associatif

L’association solllicite une subvention afin de lui permettre de financer l’organisation de randonnées à destination des
seniors.

Article 3 Durée

3.1 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa prise d’effet.

3.2 - Délai de réalisation du projet

Laction devra se dérouler durant l’année 2021.

Article 4: Conditions financières

4.1 - Montant de la subvention

Le montant de la demande correspondant à l’objet est de 2 000,00€
La participation financière de la Ville de Marseille s’élève à :1000,00 €

4,2- Modalités de règlement

Cette subvention sera versée en un seul versement par la Ville de Marseille.

La subvention sera créditée au compte de ‘Association selon les procédures comptables en vigueur. La Ville de
Marseille se libérera des sommes dues par le virement sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association tel que
figurant au dossier EX017100.

Article 5: Obligations

LAssociation s’engage à mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de
soutien public telle que définie à l’article 2.

L’Association s’engage à tenir une comptabilité conforme aux exigences du Plan Comptable Général et à respecter
toutes les obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance.



21-3685 5—DASA

Article 6 Contrôle

LAssociation s’engage à fournir à la collectivité tous documents nécessaires, et à faciliter à tout moment, le contrôle par
la Ville de Marseille de la réalisation effective de l’objet de la demande, notamment par l’accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément à l’objet eUou aux niodahtés de la
demande, les sommes indues correspondantes devront être restituées.

Article 7 Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun accord
entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

Ce dernier précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause
les objectifs généraux définis à l’article 2.

Article 8 Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra étre résiliée par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

La subvention ou partie de subvention non utilisée sera obligatoirement restituée en cas de résiliation de la convention,
et ce quel que soit le motif de la résiliation, sans préjudice du contrôle potentiel de la Ville.

Article 9 : Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à: en l’Hôtel de Ville, pour la Ville de Marseille et à ladresse du siège social de
lAssociation, pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoires de la présente
convention.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour l’Association Pour la Ville de Marseille

Le Président de l’association L’Adjoint au Maire,

<‘LES RANDONNEURS DE L’AGE D’OR DE en charge du Lien Social, de la Vie Associative,

SAINT PIERRE» des Centres Sociaux, du Bel Age et de
l’Animation Urbaine

Jean-Pierre BARATELLI Ahmed HEDDADI
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Convention de subventionnement annuel
)<VILLEDE

MARSEILLE

entre

La Ville de Marseille, représentée par son Maire Benoît PAYAN ou Monsieur Ahmed [-IEDDADI, Adjoint au Maire, en
charge du Lien Social, de la Vie Associative, des Centres Sociaux, du Bel Age et le l’Animation Urbaine dûment habilité,
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du N°
ci-après dénommée la Ville de Marseille”, dune part, et

L’association ORDINOME dont le siège social est à
85 RUE DU PROGRES
13005 MARSEILLE

représentée par Monsieur Berthold AYIH
Président(e), ci-après dénommée « l’Association>’, d’autre part, il est convenu ce qui suit

Article 1 Objt

La présente convention précise le cadre et les modalités selon lesquels est apporté le concours financier de la Ville de
Marseille, pour la réalisation de la demande déposée par l’Association, telle que justifiée et explicitée ci-après
(EX018355)

Article 2 : Description du projet associatif

SENIORS 3,0 - 2021
L’association met en place des ateliers numériques pour des groupes de seniors, d’une durée totale de 20heures pour
chaque atelier. Les ateliers sont répartis en 10 séances hebdomadaires de 2 heures.

Article 3: Durée

3,1- Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa prise d’effet.

3.2 - Délai de réalisation du projet

L’action devra se dérouler durant l’année 2021.

Article 4 : Conditions financières

4.1 - Montant de la subvention

Le montant de la demande correspondant à l’objet est de 3 000,00€
La participation financière de la Ville de Marseille s’élève à :2000,00 €

4.2 - Modalités de règlement

Cette subvention sera versée en un seul versement par la Ville de Marseille.

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur La Ville de
Marseille se libérera des sommes dues par le virement sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association tel que
figurant au dossier EX018355.

Article 5: Obligations

L’Association s’engage à mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de
soutien public telle que définie à l’article 2.

L’Association s’engage à tenir une comptabilité conforme aux exigences du Plan Comptable Général et à respecter
toutes les obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance
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Article 6 : Contrôle

LAssociation s’engage à fournir à la collectivité tous documents nécessaires, et à tacilaer à tout moment, le contrôle par
la Ville de Marseille de la réalisation effective de l’objet de la demande, notamment par l’accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément à l’objet et/ou aux modalités de la
demande, les sommes indues correspondantes devront être restituées,

Article 7 Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun accord
entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

Ce dernier précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause
les objectifs généraux définis à l’article 2.

Article S Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par ‘une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

La subvention ou partie de subvention non utilisée sera obligatoirement restituée en cas de résiliation de la convention,
et ce quel que soit le motif de la résiliation, sans préjudice du contrôle potentiel de la Ville.

Article 9 : Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à: en l’Hôtel de Ville, pour la Ville de Marseille et à l’adresse du siège social de
l’Association, pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoires de la présente
convention.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour l’Association Pour la Ville de Marseille

Le Président de l’association L’Adjoint au Maire,
«ORDINOME» en charge du Lien Social, de la Vie Associative,

des Centres Sociaux, du Bel Age et de
l’Animation Urbaine

Berthold AYIH Ahmed HEDDADI



RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21/38/03/VET
DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION DE LA
SANTE DE LA SOLIDARITE ET DE L’INCLUSION - Attribution de subventions aux associations
oeuvrant en faveur de la lutte contre les discriminations - 1ère répartition - Approbation des
conventions annexées.
21-36943-DGUP

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

La Ville de Marseillle a décidé d’aider certaines associations oeuvrant en faveur de la lutte contre
les discriminations.

suivante
C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI N°82-1169 du 3 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Est attribuée la subvention suivante à une association oeuvrant en faveur de la lutte contre
les discriminations, au titre de l’année 2021 et dans le cadre d’une première répartition de
crédits

Association Aux 3G
« fonctionnement»
3 rue saint Pierre
13005 Marseille

3 600 Euros

Maire des
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RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION
DE LA SANTE DE LA SOLIDARITE ET DE L’INCLUSION - Attribution de
subventions aux associations oeuvrant en faveur de la lutte contre les
discriminations - 1ère répartition - Approbation des conventions annexées.

21 -36943-DGUP

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Monsieur l’Adjoint en charge de la démocratie
locale, de la lutte contre les discriminations, de la promotion des budgets participatifs et du service
civique, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant

La Ville de Marseille a décidé d’aider certaines associations oeuvrant en faveur de la
lutte contre les discriminations.

Après examen des dossiers qui ont été validés juridiquement, une première répartition
des crédits de l’année 2021 d’un montant de 21 600 Euros est soumise à notre approbation.

Ces subventions sont attribuées de façon conditionnelle sous réserve de vérification des
pièces administratives, financières, comptables, fiscales et de la conclusion éventuelle d’une convention
définissant les engagements des parties, qui peuvent être demandées par les services municipaux.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Sont attribuées les subventions suivantes à des associations oeuvrant en faveur de
la lutte contre les discriminations, au titre de l’année 2021 et dans le cadre d’une
première répartition de crédits

Association Fierté Marseille Organisation 18000 Euros
EX 01 7537
Action
« Pride Marseille 2021 »

1/2
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Association Aux 3 G 3 600 Euros
EX 018408
«Fonctionnement»

ARTICLE 2 Sont approuvées les conventions ci-annexées conclues avec les associations.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer ces conventions

ARTICLE 3 Le montant de la dépense, soit 21 600 Euros (Vingt et un mille six cents Euros) sera
imputé sur les crédits inscrits au Budget Primitif 2021, Service 30502— Chapitre 65.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MONSIEUR L’ADJOINT EN CHARGE DE LA
DÈMOCRATIE LOCALE, DE LA LUTTE CONTRE
LES DISCRIMINATIONS, DE LA PROMO7I0N
DES BUDGETS PARTICIPATIFS ET DU
SERVICE CIVIQUE
Signé Théc CHALLANDE NEVORET
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Convention de subventionnement annuel

entre
La Ville de Marseille. ‘eprésertée par son Mate en exercice o son représemart dûment habilité, agssant en vertu d’une
délibération du Conseil \Lniciaal en date du (NC DCV j
c:-après dénommée ‘la Ville de Marseille”, d’une part, et

L’association ASSOCIATION AUX 3 G dont le siège social est à
3 RUE SAINT PIERRE

13005 MARSEILLE

représentée par
Présiden:(e). ci-après dénommée « I Assocaton», d’autre part, il est convenu ce qui suit

Article 1:

La présente convention précise le cadre et les modalités selon lesquels est apporté le concours financier de la Ville de Marseille,
pour la réalisation de la demande déposée par l’Association, telle que justifiée et explicitée ci-après (EX018408)

Article 2 : Description du projet associatif

FONCTIONNEMENT GENERAL ASSOCIATION AUX 3G
L’association ((Aux 3g créée le 27 mars 1996, articule son action autour d’un bar associatif ouvert à ses membres de tous
genres.
C’est un lieu d’accueil, de visibilité et de solidarité entre lesbienne et féministe ouvert aux ami(e)s.
Elle a pour objet, de lutter contre les discriminations et les exclusions concernant les femmes, de mettre en place et de développer
des actions en faveur des causes lesbiennes et féministes, gaies,bi,trans et + , de militer à travers des initiatives culturelles,
festives, sociales et artistiques et enfin de promouvoir la santé des femmes et prévenir les conduites à risques.
L’association depuis sa création a eu des hauts et des bas mais elle a subit de plein fouet les travaux de la Pleine et, en suite la
fermeture administrative d’un an suite au COVID
Nous vivons exclusivement de la vente de boissons au bar et des adhésions de nos membres qui se sont brutalement amoindries
puis, arrêtées pendant ces périodes difficiles où les frais courants eux ont continué à être prélevés.

Article 3 Durée

La présente convenuon esi conclue nour une durée d’un an.

Article 4 Conditions financières

4.1 - Montant de la subvention

Le montant de la demande correspondant à l’objet est de 3 600,00€
La participation financière de la Vlle de Marseille s’élève à 3 600,00€

4,2- Modahtés de règlement

Cette subvention sera versée par la V lie de Marseilie

en un seul versement.



La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur. La ViNe de Marseilje se
libérera des sommes dues par le virement sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association tel que figurant au dossier
EX018408.

ArticleS : Obligations

LAssociation s’engage à mettre en oeuvre tous es moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de soutien public
telle que définie à [article 2.

L’Association s’engage à tenir une comptabilité conforme aux exigences du Plan Comptable Général et à respecter toutes les
obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance.

Article 6: Contrôle

LAssociation s’engage à fournir à la collectivité tous documents nécessaires, et à faciliter à tout moment, le contrôle par la Ville de
Marseille de la réalisation effective de l’objet de la demande, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives dcs dépenses et
tout autre document dont la production serait jugée utile,

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément à l’objet et/ou aux modalités de la demande,
les sommes indues correspondantes devront être restituées.

Article 7: Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun accord entre les
parties, fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs
généraux définis à l’article 2.

Article 8: Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la
présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

La subvention ou partie de subvention non utilisée sera obligatoirement restituée en cas de résiliation de la convention, et ce quel
que soit le motif de la résiliation, sans préjudice du contrôle potentiel de la Ville.

Article 9: Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à: en l’hôtel de Ville, pour la Ville de Marseille et à l’adresse du siège social de l’Association,
pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoires de la présente convention.

Fait à Marseille, en trois exemplaires originaux, le

Pour l’Association Pour la Ville de Marseille

2



RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21/39/03/VDV
DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION ENFANCE SOCIAL - DIRECTION DE
L’ACTION SOCIALE ET DE L’ANIMATION - SERVICE DE L’ANIMATION ET DES
EQUIPEMENTS SOCIAUX - Attribution de subventions d’équipement à diverses associations - 1ère
répartition 2021.

21 -36856-DASA

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

De nombreuses associations ont sollicité une aide de la Ville pour réaliser des projets de travaux
ou d’acquisition de matériels.

Les dossiers présentés par ces associations ont été instruits en tenant compte d’une part. de leur
situation financière, d’autre part du caractère culturel et social des projets pouvant justifier une subvention
d’équipement de la Ville.

sui ante

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI NG 82-l 169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Est approuvée l’affectation de l’autorisation de programme. Mission Action Sociale et
Solidarités, année 2021 à hauteur de 29 500 Euros (‘. ingt-neuf mille cinq cents Euros)
pour l’attribution de subventions d’équipement aux associations suivantes

Association Adresse Montant Objet de la Demande

Marseille

61, avenue des Chartreux

13004 Marseille

13005 Marseille

Rénovation, isolation
du chalet Marcel

Pagnol

- 2 000 Euros Décors, accessoires et
costumes

8 ordinateurs portables

ARTICLE 2 Sont approuvées les conventions ci-annex

Centre Social de Sainte Elisabeth et de la
Blancarde et ses Environs

6. Square l-]opkinson 13004 5 000 Euros

Le Théâtre de la Grande Ourse

Ligue de L’enseignement
— Faill3 192, rue Horace Berlin 7 000 Euros

Didier JAU
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RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION ENFANCE SOCIAL - DIRECTION
DE L’ACTION SOCIALE ET DE L’ANIMATION SERVICE DE L’ANIMATION ET DES
EQUIPEMENTS SOCIAUX - Attribution de subventions d’équipement à diverses
associations - 1ère répartition 2021.

21 -36856-DASA

-o-

Monsieur le Maire! sur la proposition de Monsieur l’Adjoint en charge du lien social, de
la vie associative! des centres sociaux, du bel âge et de lanimation urbaine, soumet au Conseil Municipal
le rapport suivant

De nombreuses associations ont sollicité une aide de la Ville pour réaliser des projets
de travaux ou d’acquisition de matériels.

Les dossiers présentés par ces associations ont été instruits en tenant compte dune
part, de leur situation financière, d’autre part du caractère culturel et social des projets pouvant justifier
une subvention d’équipement de la Ville.

Ainsi, il est proposé d’attribuer sur la base des projets présentés par les associations
des subventions d’équipement pour un montant total de 29 500 Euros (vingt-neuf mille cinq cents Euros).

Sont annexées à ce rapport, les conventions de toutes les associations
subventionnées.

Ces subventions sont attribuées de façon conditionnelle sous réserve de vérification
des pièces administratives, financières! comptables et fiscales demandées par les services municipaux.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
OUI LE RAPPORT CI-DESSUS
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Centre Social de
Sainte Elisabeth et
de la Blancarde et
ses Environs

Le Théâtre de la
Grande Ourse

Ligue de
L’enseignement —

Faill3

Association Equi
S’Envol

do Solidarité Mieux Vivre
3 bis rue d’Hozier
13002 Marseille

.6, Square Hopkinson
13004 Marseille

61, avenue des Chartreux
13004 Marseille

192, rue Horace Bertin
13005 Marseille

6, traverse du Puits
13009 Marseille

Obi et de la
De mande

2 ordinateurs
portables avec

station d’accueil et
écran affichage

spécifique,
I unité centrale

Rénovation,
isolation du chalet

Marcel Pagnol

Décors,
accessoires et

Costumes

8 ordinateurs
portables

Remise en état du
jardin de la

ludothèque et
étanchéité de

l’accueil

Achat de matériel
dans le cadre de la
mise aux normes

RG PD

2 ordinateurs
portables, 3
disques durs

externes et un
rétroprojecteur

1 montoir équileve
manuel

I pompe à chaleur
air/air

ARTICLE I

Tiers Association

Est approuvée l’affectation de l’autorisation de programme, Mission Action Sociale
et Solidarités, année 2021 à hauteur de 29 500 Euros (vingt-neuf mille cinq cents
Euros) pour l’attribution de subventions d’équipement aux associations Suivantes

—r

Adresse EX

r—-— ———-. T

1, rue des Carmelins
BP 47071 EXO1 8060
13002 Marseille

Montant

008262 Contact Club

043314 Petitapeti

1 500 Euros

011584

EXO1 7995 700 Euros

019088

Mobilier de bureau

EXO1 7865 5000 Euros

004366

EXO1 6921 2 000 Euros

EX017841 7000 Euros

011067
Centre Socio Culturel 285, rue dEndoume

EXOI 7308 I 000 E rosd’Endoume 13007 Marseille u

C/o Madame MAURO

005368 Association Soliane 7oj1ed Rabatau EX017990 2 000 Euros

13008 Marseille

16, boulevard de la

010628 @: Social Mer et
:r:nteroulotte EX018040 2 500 Euros

13008 Marseille

152682

011816
Association Musicale 1, allée des Pinsons
Socio-Culturelle Beaumont
AMSC 13012 Marseille

EXO1 6878 1 500 Euros

EXO1 7745 1 000 Euros
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____ __________________________________
_____ _________ ____

vo’;
17, avenue Paul Dalbret 5 unités centrale1
Maison de Quartier 1 ordnateur01 2049Colinéo EX017644 1 500 EurosChâteau-Gombert portable, 5 souris,
1 3013 Marseille 5 claviers

Résidence Font-Vert bât

017877
Association Femmes ‘E4 Armoires, caissons

EX017162 3000 Euros de bureau chaisesFami es Font-Vert chemin de Sainte Marthe
14 Marseille - tabl pliante

Collectif des 146, Montée Pichou Réparation,
019722 Associations de la Villa Bellevue EX017518 800 Euros étanchéité du toit

Villa Bellevue 13016 Marseille de la véranda

29 500 Euros•

ARTICLE 2 Sont approuvées les conventions ci-annexées.

Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer ces conventions -

ARTICLE 3 Ces subventions seront versées après production par les bénéficiaires des factures
acquittées relatives à l’opération subventionnée.

ARTICLE 4 La dépense totale s’élève à 29 500 Euros (vingt-neuf mille cinq cents Euros). Elle sera
imputée sur les crédits inscrits au budget 2021 et suivants.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MONSIEUR L’ADJOINT EN CHARGE DU LIEN
SOCIAL, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DES
CENTRES SOCIAUX, DU BEL ÂGE ET DE
L’ANIMATION URBAINE
Signé: Ahmed HEDDADI
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Convention de subventionnement annuel

V1UE DE.

MARSEILLE!

entre
La Ville de Marseille, représentée par son Maire, Monsieur Benoit PAYAN, ou Monsieur Ahmed HEDDADI, Adjoint au
Maire, en charge du lien social, de la vie associative, des centres sociaux; du bel âge et de l’animation urbaine, agissant
en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date 2021 N°
ci-après dénommée “la Ville de Marseille”, d’une part, et

L’association CENTRE SOCIAL STE ELISABETH DE LA B:ANCARDE ET DE SES ENVIRONS dont le siège social est

6 SQUARE HOPKINSON
13004 MARSEILLE

représentée par Madame .]ocelyne ASTA
Président(e). ci-après dénommée « l’Association», d’autre part, il est convenu ce qui suit:

Article 1

La présente convention précise le cadre et les modali:és selofl lesquels est apporté le concows finance de la Ville de
Marseille, pour la réalisation de la demande déposée par l’Association, telle que justifiée et explicitée ci-après
(EX017865)

Article 2 : Description du projet associatif

Renovation de l’isolation du Chalet Marcel Pagnol —2021

Ces travaux consistent â rénover l’isolation de la toiture du chalet servant de Lieu d’Accueii Enfant Parent (LAEP) et
despace pour la réalisa:icn dateliers parents enfants, d’actvités seniors, et ces activités de tyze yoga, théâtre et sopho
logie, etc.

Article 3 Durée

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans.

Article 4 Conditions financières

4.1 - Montant de la subvention

Le budget total du projet déquipement s’élève à 9 192,0D £

Le montant de la subvention demandée â la Ville de Marseille est de 7 660,00€

La participation financière envisagée de la Ville de Marseille s’élève â 5000,00€ étant précisé que ce montant ne
sera versé que si la totalité du projet d’équipement (9 192,00€) déposé par l’association est réalisé. A défaut, le
montant de la subvention sera recalculé au prorata des factures acquittées.

4.2 - Modalités de règlement

Pour obtenir le paiement de cette subvention qui s’effectuera au prorata des factures acquittées, l’association devra four
nir à la Ville de Marseille - Service de l’Animation et des Equipements Sociaux - Bât A-40 rue Pauchier - 13233 Mar
seille Cedex 20, la ou les factures dûment acquittées au plus tard un mois avant la date de péremption de la présente
convention.

Les paiements seront effectués dans un délai de deux ans â ccmpter de la notification de ‘atibution de la subvention.

La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vgueur. La VIle de Mar
seille se libérera des sommes dues parle virement sur le compte bancaire ouvert au nom de lAssociaticn tel que fi
gurant au dossier EX017865.
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Article 5: Obligations

L’Association s’engage à mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de sou
tien public telle que définie à l’article 2.

L’Association s’engage â tenir une comptabilité conforme aux exigences du Plan Comptable Général et à respecter
toutes les obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance.

Article 6 Contrôle

LAssociation s’engage à fournir à la collectivité tous documents nécessaires. et à faciliter à tout moment, le contrô!e par
la Ville de Marseille de la réalisation eftective de l’objet de la demande, notamment ca’ l’accès à toutes frèces justifica
tives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément à l’objet et/ou aux modalités de la
demande, les sommes indues correspondantes devront être restituées,

Article 7 Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun accord
entre les parties, fera l’cbjet d’un avenant.

Ce dernier précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause
les objectifs généraux définis à l’article 2.

Article_8: Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure,

La subvention ou partie de subvention non utilisée sera obligatoirement restituée en cas de résiliation de la convention,
et ce quel que soit le motif de la résitiaticn, sans préjudice du contrôle potentiel de la Ville.

Article 9 : Élection de domicile

Les parties font élection de domicile â: en l’Hôtel de VHle, pow ia Ville de Marseilie et à l’adresse du siège social de ‘As
sociation, pour toute signicaton d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoi’es de la présente conven
tion,

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour l’Association Pour la Ville de Marseille

La Présidente de l’association
LAdjoint au Maire en charge du Lien Social, de

« CENTRE SOCIAL STE ELISABETH DE LA la Vie Associative, des Centres Sociaux, du Bel
BLANCARDE ET DE SES ENVIRONS)) Age et de l’Animation Urbaine

.JocelyneASTA Ahmed HEDDADI

-J
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Convention de subventionnement anntjel

entre

La Ville de Marseille, représentée par son Maire, Monsieur Benoit PAYAN, ou Monsieur Ahmed HEDDADI, Adjoint au
Maire, en charge du lien social, de la vie associative, des centres sociaux du bel âge et de l’animation urbaine, agissant
en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date 2021 N°
ci-après dénommée “la Ville de Marseille”, d’une part, et

L’association LE THEATRE DE LA GRANDE OURSE dont te siège social est â:
61 AVENUE DES CHARTREUX
13004 MARSEILLE

,représentée par Monsieur Valentin ESQUET
Président(e), ci-après dénommée « l’Associatior», d’autre part, il est convenu ce qui suit

Article 1 : Qjjg

La présente convention précise le cadre et les modalités selon lesquels est apporté le concours financier de la Ville de
Marseilte, pour la réalisation de la demande déposée par l’Association, telle que justifiée et explicitée ci-après
(EX016921)

Article 2 : Description du projet associatif

Achat de décors de théâtre pour des spectacles en faveur d’enfants hospitalisés-2021
Équipement nécessaire aux interventions au sein des hôpitaux pédiatriques de I’ A.P.H.M.
Depuis 1993, l’association Le Théâtre de la Grande Ourse propose en lien étroit avec I’APHM des spectacles jeune pu
blic en faveur des enfants hospitalisés eUou souffrant d’un handicap.
Afin de pouvoir intervenir rapidement au sein des hôpitaux pédiatriques, cette association va créer un spectacle pour en
fant avec un protocole sanitaire adapté aux normes d’hygiène (contexte COVID-2019 entre autre) concernant les dé
cors, costumes et accessoires. En effet, les décors et costumes doivent être lavables. Les costumes seront agrémentés
de gants et de masques, adaptés au thème du spectacle. Les décors ignifugés doivent également répondre aux normes
d’hygiène et de sécurité,
Pour pouvoir continuer et pérenniser ses actions solidaires en faveur des enfants hospitalisés, l’association doit donc ac
quérir un décor avec accessoires et costumes aux nouvelles normes dhygiène, objet de la demande.

Articlerticle 3 Durée

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans.

Article 4 Conditions financières

4.1 - Montant de la subvention

Le budget total du projet d’équipement s’élève à 10900,00 €€
Le montant de la demande correspondant à l’objet est de 2352,00€

La participation financière envisagée de la Ville de Marseille s’élève à: 2000,00€ maximum, étant précisé que ce
montant ne sera versé que si la totalité du projet d’équipement (10900,00€) déposé par l’association est réalisé, A
défaut, le montant de la subvention sera recalculé au prorata des factures acquittées.

4.2 - Modalités de règlement

Pour obtenir le paiement de cette subvention qui s’effectuera au prorata des factures acquittées, l’association devra four
nir â la Ville de Marseille - Service de l’Animation et des Equipements Sociaux - Bât A-40 rue Fauchier - 13233 Mar
seilte Cedex 20, la ou les factures dûment acquittées au plus tard un mois avant la date de péremption de la présente
convention.
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Les paiements seront effectués dais un détai de deux ans à compter de la notification de attribLtion de la subvention.
La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur. La Ville de Mar
seille se libérera des sommes dues par le virement sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association tel que figu
rant au dossier EX016921.

Article_5: Obligations

LAssociation s’engage à mettre en oeuvre tcus les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de sou
tien public telle que définie à l’article 2.

L’Association s’engage à tenir une comptabilité conforme aux exigences du Plan Comptabe Général et à respecter
toutes les obligations légales, notariment en matière fiscale, sociale et d’assurance.
Article 6 :

LAssociation s’engage à fournir à la collect1vté tous documents nécessaires, et à faciliter à tout moment, le contrôle par
la Ville de Marseille de la réalisation effective de l’objet de la demande, notamment par l’accès à toutes pièces justifica
dves des dépenses et. tout autre document dont ta producticn serait jugée utile.

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément à l’objet etfou aux modalités de la
demande, les sommes indues correspondantes devront être restituées.

Article 7 Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun accord
entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

Ce dernier précisera les élémenis modulés de la conventon. sais que ceux-ci ne cJisseit conduire à remettre en cause
les objectifs généraux définis à l’article 2.

Article 8 : Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pcura être rési2ée par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réceptior valant mise en demeure.

La subvention ou partie de subvention non utilisée sera obligatoirement restituée en cas de résiliation de la convention,
et ce quel que soit le motif de la résiliation, sans préjudice du contrôle potentiel de la Ville.
Article 9 : Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à: en l’Hôtel de Ville, pour la VUe de Marseilte et à ladresse du siège sociat de [As
sociation, pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoires de la présente conven
tien.

Pait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour l’Associaticn Pour la ViLe de Marseille

Le Président de ‘association LAdjoint au Maire en charge du Lien Social, de
(<LE THEATRE DE LA GRANDE OURSE» la Vie Associative, des Centres Sociaux, du Bel

Age et de l’Animation Urbaine

Valentin FESQUET Ahmed HEDDADI
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Convention de subventionnement annuel

YWLLEDE

MÀRSEILLE

entre
La Ville de Marseille, représentée par son Maire, Monsieur Benoit PAYAN, ou Monsieur Ahmed HEDDADI, Adoint au
Maire, en charge du lien social, de la vie asscoiative, des centres sociaux du bel âge et de l’animation urbaine, agissant
en vertu de la délibération du Conseil Mun.c.pal en date 2021 N°
ci-après dénommée “la Ville de Marseille”, d’une part, et

Lassociation LIGUE DE L ENSEIGNEMENT - PAIL13 dont le siège social est à:
192 PUE HORACE BERTIN
13005 MARSEILLE

,représentée par Madame Suzanne GUILHEM
Drésident(e), ci-après dénommée « l’Associa:ion’>, dautre part, il est convenu ce qui suit:

Article 1 : Qhjt

La présente convention précise e cadre et les modalitès se!cn lesquels est apporté le concou’s financier de la Ville de
Marseille, pour la réalisation de la demande déposée par l’Associalion, telle que justifiée et explicitée ci-après
(EX017841)

Article Z : Description du projet associatif

PAIL 13 Demande 2021 Investissement ordinateurs pour le siège
La Ligue de l’Enseignement FAIL 13 est un mouvement d’éducation populaire complémentaire de l’école publique. Elle
fédère plus de 600 associations sur le Département.
Le présent projet vise à acquérir 8 ordinateus portables pour équiper plusieurs services supports de la Fédération.
Ainsi chaque service pourra disposer d’un ou plusieurs ordnateur(s) portabie(s) pou’ accomplir ses missions : 1 ordina
tejr pour le service Education, un pour la Cuwre, deux pour les centres sociaux, 1 pour la petite enfance, 2 pour la vie
associative et un pour la communication (différent des autres).

Article 3 Durée

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans,

Article 4 Conditions financières

4.1- Montant de la subvention

Le budget total du projet d’équipement s’élève à 11489,00€

Le montant de la subvention demandée à la Ville de Marseille est de 9191,00€

La participation Iinancière envisagée de la Ville de Marseille s’élève à 7 000,00€ étant prècisé que ce montant ne
sera versé que si la totalité du projet d’équipement (11489,00€) déposé par l’association est réalisé. A défaut, le
montant de la subvention sera recalculé au prorata des factures acquittées, L’association s’engage à affecter la sub
vention à l’acquisition de matériels exclusivement réservé aux activités de l’association qui ne relèvent pas d’une Dé
légation de Service public.

4.2-Modalités de règlement

Pour obtenir le paiement de cette subvention qui s’efiectuera au prorala des factures acquittées: l’association devra four
nir à la Ville de Marseille - Service de l’Animation et des Equipements Sociaux - Bât A-40 rue Fauchier - 13233 Mar
seille Cedex 20, la ou les factures oûment acquittées au plus tard un mois avant la date de péremption de la présente
convention.

Les paiements seront effectués dans un délai de deux ans à compter de la notification de l’attribution de la subvention,
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La subvention sera créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en vigueur. La Ville de Mar
seille se libérera des sommes dues par e virement sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Association tel que figurant au dossier EX017841.

Article 5: Qhiations

L’Association s’engage à mettre en oeuvre tous es moyens nécessaires à la réalisation de l’objet de la demande de soutien public telle que définie à l’article 2.

L’Association s’engage à tenir une comptabiLté confcrme aux exigences du Pan Comptah!e Général et à respecter
toutes les obligations légales, notamment en matière fiscale, sociale et d’assurance.
Article 6 : Contrôle

L’Association s’engage à fournir à la collectivité tous documents nécessaires, et à faciliter à tout moment, le contrôle par
la Ville de Marseille de la réalisation effective de l’objet de la demande, notamment par ‘accès à toutes pièces justifica
tives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

S’il est constaté que les subventions octroyées ne sont pas utilisées conformément â l’objet et/ou aux modalités de la
demande: es sommes indues correspondantes devront être restituées.

Article 7: Avenant

Toute modification des conditions ou modalilés d’exécjtion de la présente convention, délinies d’un commun accord
entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

E dernier précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause
tes objectifs généraux définis à l’article 2.

Article 8 : Dénonciation

En cas de force majeure ou de non-respect, par l’une ou par l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra étre résiliée par l’une ou l’autre des parties à l’expiration dun délai d’un
mois suivant l’envoi dune lettre recommandée avec accusé de récepton valant mise en demeu’e.
La subvention ou partie de subvention non utilisée sera obligatoirement resbtuée en cas de résiliation de la convent;or,,
et ce quel que soit le motif de la résiliation, sans préjudice du contrôle potentiel de la Vitle.
Article O : Élection de domicile

Les parties font élection de domicile à: en i’HHôtel de Vte, pour la Viite de Marsel’e et à ‘adresse du siège social de l’Association, pour toute signification d’actes ou d’exécution des clauses, conditions et accessoires de la présente conven
[ion.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour ‘Association Pour la Ville de Marseilie

La Présidente de l’association L’Adjoint au Maire en charge du Lien Sociat, de
« LIGUE DE L ENSEIGNEMENT - FAIL1S» la Vie Associative, des Centres Sociaux, du Bel

Age et de l’Animation Urbaine

Suzanne GUILHEM Ahmed HEDDADI



RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21/40/03/VDV
DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION ENFANCE SOCIAL - DIRECTION DE LA
PETITE ENFANCE - Subventions à des associations oeuvrant dans le domaine de la petite enfance -

Adoption d’une convention de fonctionnement avec l’association la Maison de la famille des Bouches
du-Rhône - Paiement à l’association d’un acompte sur subvention à valoir sur les crédits de l’exercice
2021.

21-36895-DPE

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

Par délibération du 21 décembre 2020, ont été approuvées les conventions conclues avec les
associations gestionnaires d’équipements d’accueil de la petite enfance, précisant le cadre et les modalités du
concours financier de la Ville de Marseille en 2021.

Parmi les associations concernées, l’association Maison de la Famille des Bouches-du-Rhône,
dont le siège social est 141, avenue des Chutes Lavie, 13ème arrondissement, a changé de président en début
d’année.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI N°82.1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Est approuvée la convention 2021, conclue avec l’association la Maison de la Famille des
Bouches.du-Rhône, dont le siège social est 141, avenue des Chutes Lavie, 13ème
arrondissement.

ARTICLE 2 Est attribué, selon le tableau ci-dessous, un acompte sur le budget 2021 à l’association la
Maison de la Famille des Bouches-du-Rhône qui conduit plusieurs actions dans le
domaine de la petite enfance.

ACOMPTE 2021
GESTIONNAIRE ÉQUIPEMENT

ARRONDISSEMENT EN EUROS
BENEFICIAIRE

Subventions aux établissements d’accueil régulier et occasionnel

MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES MIRABELLES 13004 51 840€

MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES NECTARINES 13005 30 960€

Maire des 40 et
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RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION ENFANCE SOCIAL - DIRECTION
DE LA PETITE ENFANCE - Subventions à des associations oeuvrant dans ledomaine de la petite enfance - Adoption d’une convention de fonctionnement
avec l’association la Maison de la famille des Bouches-du-Rhône - Paiement àl’association d’un acompte sur subvention à valoir sur les crédits de l’ezercice
2021.

21- 36 8 9 5-D P E

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame l’Adjointe en charge de la place de[enfant dans la ville, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant:

Par délibération n°2010761/ECSS du 21 décembre 2020, ont été approuvées lesconventions conclues avec les associations gestionnaires d’équipements d’accueil de la petite enfance,précisant le cadre et les modalités du concours financier de la Ville de Marseille en 2021.

Parmi les associations concernées, l’association Maison de la Famille des Bouchesdu-Rhâne, dont le siège social est 141, avenue des Chutes Lavie, 13éme arrondissement, a changé deprésident en début d’année.

La convention n’a pas été signée, il convient d’approuver une nouvelle convention
prenant en compte ce changement.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre ladélibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
VU LA DELIBERATION N°20!0761/ECSS DU 21 DECEMBRE 2020
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Est approuvée la convention 2021 ci-annexée, conclue avec l’association la Maison
de la Famille des Bouches-du-Rhône, dont le siège social est 141, avenue des Chutes
Lavie. 13eme arrondissement.

ARTICLE 2 Monsieur le Maire ou son représentant est habilité à signer cette convention.
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ARTICLE 3 Est attribué, selon le tableau ci-dessous, un acompte sur le budget 2021 à
l’association la Maison de la Famille des Bouches-du-Rhône qui conduit plusieurs
actions dans le domaine de la petite enfance.

GESTIONNAIRE
ÉQUIPEMENT ARRONDIS ACOMPTE 2021

TIERS BENEFICIAIRE SEMENT EN EUROS

Subventions aux établissements d’accueil régulier et occasionnel

20487 MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LATARTINE 13006 18720

20487 MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES MIRABELLES 13004 51 840

1

20487 MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES NECTARINES 13005 30960

20487 MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES LIBELLULES 13008 L 25 200

20487 MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES GARIGUETTES 13011 46080

04S7 MAISON DE LAFAMULE DES BdR LES RE’JETTES 13011 57 120

20487 MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES GRIOTTES 13013 48 240

20487 MAISON DE LA FAMILLE DES BdR LES CIGALONS 13013 46 800

Total pour les établissements d’accueil régulier et occasionnel 324 960

ARTICLE 4 La dépense correspondante sera imputée sur les crédits du Budget 2021 — Nature
6574.2 - Fonction 64- Service 20302 -Action 11011416.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MADAME L’ADJOINTE EN CHARGE DE LA
PLACE DE L’ENFANT DANS LA VILLE
Signé: Sophie GUERARD
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 2 l/41/03/VET
DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION DE LA
SANTE DE LA SOLIDARITE ET DE L’INCLUSION - SERVICE DE LA SANTE PUBLIQUE ET
11ES IL4NDICAPES - Attribution de subventions aux associations développant des projets de santé
publique - Libéralité - Budget Primitif 2021 - 1ère répartition.
21-36938-DGUP

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

En 2021, la Ville de Marseille s’engage dans une véritable politique de santé publique construite
autour d’axes majeurs:

- améliorer la prévention et l’accès aux soins,
- agir auprès des populations fragiles ou vulnérables,
- agir pour la santé des femmes,
- favoriser l’activité physique pour tous et adaptée,
- promouvoir la santé-environnement.

L’épidémie de la Covid-19 qui frappe notre pays, touche encore plus durement les populations
les plus fragiles, ainsi la Ville de Marseille souhaite accompagner les projets et actions sur certaines
thématiques prioritaires comme l’infection au VI1-IJSida et les Infections Sexuellement Transmissibles, les
addictions, les conduites à risques adolescentes, la santé mentale, la santé nutritionnelle, les inégalités de
santé.

La Ville de Marseille est également impliquée dans divers domaines tels que la santé
environnementale, la couverture vaccinale, l’éducation à la santé, et auprès d’associations développant des
actions de recherche, de solidarité, d’aide et d’accompagnement des malades.

Des principes forts déterminent l’engagement de la Ville : le respect de l’intégrité et de la dignité
des personnes, la nécessaire solidarité, le soutien aux acteurs locaux, et la concertation.

La Ville de Marseille est animée par le souci de développer des programmes de santé publique
ancrés sur son territoire et conduits dans un cadre concerté avec l’Etat, l’Agence Régionale de Santé (ARS) et
l’ensemble des partenaires locaux.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante:

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI N°82-1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE



ARTICLE 1 Sont attribuées les subventions suivantes aux associations intervenant dans le champ de la
santé publique

ASSOCIATIONS

Lieu d’Accueil et d’Accompagnement à Médiations LACDAM
13004 Marseille

Action
«Soutien â l’entourage des personnes en souffrance psychique 2021)>

Solidarité Enfants Sida SOL EN SI
13005 Marseille

Action
«Accueil et Acconipagneinent des familles concernées par le VII-I et/ou les
hépatites 2021»

Autres Regards
13005 Marseille

Action

MONTANT EN EUROS

8000€

20 000 €

25 000 €

«Action de santé communautaire 202b

Did
Maire des 4 et 5
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Ville
de Marseille

RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
DE LA SANTE DE LA SOLIDARITE
PUBLIQUE ET DES HANDICAPES -

développant des projets de santé
1ère répartition.

21 -36938-DGUP

VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION
ET DE L’INCLUSION - SERVICE DE LA SANTE
Attribution de subventions aux associations

publique - Libéralité - Budget Primitif 2021 -

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame [Adjointe en charge de (Actionmunicipale pour une ville plus juste, plus verte et plus démocratique, la Santé Publique, la Promotion dela Santé, le Sport Santé, le Conseil Communal de Santé, les Affaires Internationales et la Coopération,soumet au Conseil Municipal le rapport suivant

En 2021, la Ville de Marseille s’engage dans une véritable politique de santé publiqueconstruite autour d’axes majeurs

- améliorer la prévention et l’accès aux soins,

- agir auprès des populations fragiles ou vulnérables,

- agir pour la santé des femmes,

- favoriser l’activité physique pour tous et adaptée,

- promouvoir la santé-environnement.

L’épidémie de la Covid-19 qui frappe notre pays, touche encore plus durement lespopulations les plus fragiles, ainsi la Ville de Marseille souhaite accompagner les projets et actions surcertaines thématiques prioritaires comme l’infection au VIHlSida et les Infections SexuellementTransmissibles, les addictions, les conduites à risques adolescentes, la santé mentale, la santénutritionnelle, les inégalités de santé.

La Ville de Marseille est également impliquée dans divers domaines tels que la santéenvironnementale, la couverture vaccinale, l’éducation à la santé, et auprès d’associations développantdes actions de recherche, de solidarité, d’aide et d’accompagnement des malades.

Des principes forts déterminent l’engagement de la Ville le respect de l’intégrité et dela dignité des personnes, la nécessaire solidarité, le soutien aux acteurs locaux, et la concertation.
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De nombreux intervenants, professionnels, institutionnels et associatifs contribuent à
la construction de cette politique locale par le biais des projets qu’ils initient et développent, en lien avec
les thématiques et axes sus-cités et pour lesquels la Ville apporte son soutien.

La Ville de Marseille est animée par le souci de développer des programmes de santé
publique ancrés sur son territoire et conduits dans un cadre concerté avec VEtat, l’Agence Rêgicnale de
Santé (ARS) et l’ensemble des partenaires locaux.

Cet engagement partenarial volontaire de notre collectivité se traduit notamrn ent dans
le Contrat Local de Santé, qui définit les axes stratégiques et les programmes d’actions communs en
matière de politique locale de santé entre la Ville, l’ARS PACA et le Conseil Départemental des Bouches
du-Rhône, et dans le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) qui réunit des élus, des partenaires
institutionnels, des professionnels des secteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux, des représentants
de la Police, de la Justice, des bailleurs sociaux, des associations d’usagers et de familles, ainsi que des
chercheurs. Le CLSM développe une politique forte d’actions autour de trois axes : la gestion des
situations complexes et/ou de crise, l’insertion des personnes en situation de handicap psychique dans la
Cité notamment l’insertion par le IogementJhébergement, la qualification et la mise en réseaux des
professionnels -

La Ville se réserve toutefois le droit et l’autonomie de soutenir tout projet qui ne
s’inscrirait pas, aujourd’hui, dans ces cadres institutionnels, mais qui aurait un intérêt communal de santé
publique. En effet, la proximité avec les besoins, éventuellement spécifiques de nos concitoyens, et la
nécessité de pouvoir initier des projets innovants, demeurent des éléments fondamentaux d’une politique
locale de santé publique que la municipalité souhaite continuer à promouvoir.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
VU LA LOI N°2000-321 DU 12AVRIL 2000 RELATIVE AUX DROITS DES
CITOYENS DANS LEURS RELATIONS AVEC LES ADMINISTRATIONS
COMPLETEE PAR LE DECRET N°2001-495 DU 6JUIN 2001 RELATIF A LA
TRANSPARENCE FINANCIERE DES AIDES OCTROYEES PAR LES PERSONNES
PUBLIQUES
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Sont attribuées les subventions suivantes aux associations intervenant dans le champ
de la santé publique

Montants en Euros
Afrique Action pour la Santé et contre le Sida - AFRISANTE 5 000 Euros
13001 Marseille
EX01 7299
Action
«Accessibilité au dépistage des risques sexuels et tuberculeux—2021»

PETITAPETI 6 750 Euros
13002 Marseille
EXO1 7756
Action
«Petitapeti santé 2021»

Action Solidarité Marseille 8 000 Euros
13003 Marseille
EXO1 7509
Action
«Santé Prévention Intégration — Prévention autour des MST-IST —2021»
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Lieu d’Accueil et d’Acconpagnenient à Médiations LACDAM 8 000 Euros13004 Marseille
EXO1 7020
Action
«Soutien à l’entourage des personnes en souffrance psychique 2021»

Solidarité Enfants Sida SOL EN SI 20 000 Euros13005 Marseille
EXOl 7959
Action
«Accueil et Accompagnement des familles concernées par le VIH et/ou les hépatites2021»

Autres Regards 25 000 Euros
13005 Marseille
EX017563
Action
«Action de santé communautaire 2021»

Réseau Santé Marseille Sud 7 000 Euros
13006 Marseille
EXO1 71 22
Fonctionnement

Association Sportive ASPTT MarseUlle 6 000 Euros
13008 Marseille
EXO1 7898
Action
«Sport sur ordonnance 2021>)

SOS Cancer du sein 2 000 Euros
13001
EXO1 7492
Action
<(Actions de sensibilisation au dépistage du cancer du sein et à la prévention parl’activité physique 2021>)

ARTICLE 2 Sont approuvées les conventions ci-annexées conclues avec chacune desassociations. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer cesconventions.

ARTICLE 3 Le montant de la dépense, quatre vingt sept mille sept cent cinquante Euros (87 750Euros) sera imputé sur les crédits inscrits au Budget Primitif 2021, géré par laDirection de la Santé, de la Solidarité et de l’Inclusion — Service de la Santé Publiqueet des Handicapés — Code Service 30703.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MADAME L’ADJOINTE EN CHARGE DE
L’ACTION MUNICIPALE POUR UNE VILLE
PLUS JUSTE, PLUS VERTE ET PLUS
DÉMOCRATIQUE, LA SANTÉ PUBLIQUE, LA
PROMOTION DE LA SANTÉ, LE SPORT SANTÉ,
LE CONSEIL COMMUNAL DE SANTÉ, LES
AFFAIRES INTERNATIONALES ET LA
COOPÉRATION
Signé: Michèle RUBIROLA
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21/42/O3IVAT
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L’URBANISME, DU FONCIER ET DU PATRIMOINE -

DIRECTION DE L’URBANISME - Instauration de l’exigence du permis de démolir en application de
l’article L.421-3 du Code de l’Urbanisme sur l’ensemble du territoire de la Commune de Marseille.
21-36732-DU

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

Le permis de démolir est défini par l’article L.421-3 du Code de l’Urbanisme. La délivrance
d’un permis de démolir a pour effet d’autoriser la démolition d’une construction ou d’une partie de
construction.

La réforme des autorisations d’urbanisme de 2007 a limité le dépôt et l’obtention d’un permis de
démolir. Si le permis de démolir est resté obligatoire dans les secteurs protégés au titre des monuments
historiques et dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, il n’est plus
systématiquement exigé en dehors de celles-ci.

Toujours en application du Code de l’Urbanisme, certaines démolitions sont également
dispensées de permis de démolir en raison de leur nature alors même qu’elles entrent dans le champ
d’application du permis de démolir.

Néanmoins, le Code de l’Urbanisme prévoit également qu’en application de l’article R.421-27,
le Conseil municipal peut décider d’instituer le permis de démolir sur l’ensemble de son territoire.

Parmi toutes les raisons motivant la nécessité de contrôler les démolitions en dehors de secteurs
protégés, trois apparaissent particulièrement indiquées pour Marseille

• instaurer de nouveau le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal relève d’un
souci de protection des constructions pouvant présenter un intérêt architectural, esthétique, historique,
environnemental ou culturel pour la Commune alors que ces dernières n’auraient pas été recensées au titre
des cas définis par le législateur. Il s’agit pour la Commune de conserver sa faculté d’appréciation sur
l’opportunité de démolir des constructions ou de les conserver,

• la Commune de Marseille s’inscrivant dans une volonté de renouvellement urbain, impliquant
la réhabilitation et la réutilisation du bâti existant, il apparaît opportun qu’elle conserve une vision globale
sur l’ensemble des projets immobiliers et puisse décider de maintenir certaines constructions lorsqu’elles
pourraient être réutilisées plutôt qu’être entièrement démolies,

• Le principe de l’autorisation préalable avant toute démolition, y compris dans les quartiers et
secteurs non protégés, s’inscrit dans une vision intégrée et transparente des autorisations d’urbanisme.

La formalité de dépôt des permis de démolir permet également une meilleure information du
public.

Ainsi, l’instauration du permis de démolir sur l’ensemble du territoire de Marseille a pour
ambition de contribuer â protéger efficacement notre patrimoine et notre paysage, dans son acception la plus
large.



C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VULALOIN°82-1169du31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Est instauré un permis de démolir sur l’ensemble du territoire de la commune de
Marseille pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou rendre inutilisable tout ou
partie d’une construction.

ARTICLE 2 Cette disposition
de l’organisation
pour les usagers
disposition.

prendra effet à compter du 1er octobre 2021, nécessitant une évolution
des services destinée à traiter les demandes dans des délais satisfaisants
et à gérer l’augmentation du volume de travail liée à cette nouvelle

Didier JAU
Maire des 4C et 5C A
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Ville
d,± Murseille

RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L’URBANISME, DU FONCIER ET DUPATRIMOINE - DIRECTION DE L’URBANISME - Instauration de l’exigence dupermis de démolir en application de l’article L421-3 du Code de l’Urbanis nie surl’ensemble du territoire de la Commune de Marseille.

21-36732-DU

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame l’Adjointe en charge de l’urbanisme
et du développement harmonieux de la ville, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant

Le permis de démolir est défini par l’article L.421-3 du Code de l’Urbanisme de la
manière suivante : les démolitions de constructions existantes doivent être précédées de la délivrance
d’un permis de démolir lorsque la construction relève d’une protection particulière définie par décret en
Conseil d’Etat ou est située dans une commune ou partie de commune où le Conseil Municipal s décidéd’instaurer le permis de démolir. La délivrance d’un permis de démolir a pour effet d’autoriser ladémolition d’une construction ou d’une partie de construction.

La réforme des autorisations d’urbanisme de 2007 a limité le dépôt et l’obtention d’un
permis de démolir. Si le permis de démolir est resté obligatoire dans les secteurs protégés au titre des
monuments historiques et dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, il
n’est plus systématiquement exigé en dehors de celles-ci.

Ainsi, l’article R.421-28 du Code de ‘urbanisme soumet uniquement à permis de
démolir, la démolition ou le fait de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction

• inscrite au titre des monuments historiques ou adossée à immeuble classé au titre
des monuments historiques,

située dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager,

• située dans un site classé ou inscrit,

• identifiée par le Plan Local d’urbanisme Intercommunal comme un élément
paysager à protéger.

Toujours en application du Code de l’urbanisme, certaines démolitions sont
également dispensées de permis de démolir en raison de leur nature alors même qu’elles entrent dans le
champ d’application du permis de démolir. Il s’agit:

• des démolitions couvertes par le secret de la défense nationale,
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• des démolitions effectuées en application du Code de la Construction et de l’Habitat

sur un bâtiment menaçant ruine ou en application du code de la santé publique sur un immeuble

insalubre,

• des démolitions effectuées en application d’une décision de justice devenue

définitive,

• des démolitions de bâtiments frappés de servitude de reculement en exécution de

plans d’alignement approuvés,

• des démolitions portant sur des lignes électriques ou des canalisations.

Néanmoins, le Code de l’Urbanisme prévoit également qu’en application de l’article

R.421-27, le Conseil municipal peut décider d’instituer le permis de démolir sur l’ensemble de son

territoire.

Parmi toutes les raisons motivant la nécessité de contrôler les démolitions en dehors

de secteurs protégés, trois apparaissent particuliérement indiquées pour Marseille

• instaurer de nouveau le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal

relève d’un souci de protection des constructions pouvant présenter un intérêt architectural, esthétique,

historique, environnemental ou culturel pour la Commune alors que ces dernières n’auraient pas été

recensées au titre des cas définis par le législateur. Il s’agit pour la Commune de conserver sa faculté

d’appréciation sur l’opportunité de démolir des constructions ou de les conserver,

• la Commune de Marseille s’inscrivant dans une volonté de renouvellement urbain,

impliquant la réhabilitation et la réutilisation du bâti existant, il apparaît opportun qu’elle conserve une

vision globale sur l’ensemble des projets immobiliers et puisse décider de maintenir certaines

constructions lorsqu’elles pourraient être réutilisées plutôt qu’être entièrement démolies,

• Le principe de l’autorisation préalable avant toute démolition, y compris dans les

quartiers et secteurs non protégés, s’inscrit dans une vision intégrée et transparente des autorisations

d’urbanisme.

Le permis de démolir continue de figurer comme autorisation accessoire dans un

permis de construire ou d’aménager, cette mesure pouvant constituer un gain de temps appréciable pour

l’usager sera toujours applicable.

Quand le permis de démolir n’est pas associé à un permis de construire ou

d’aménager, un dossier d’autorisation spécifique doit permettre à la Municipalité de prendre une décision

éclairée, et le cas échéant, anticipatrice des évolutions à venir.

La formalité de dépôt des permis de démolir permet également une meilleure

information du public.

In fine, les permis de démolir pourront être accordés, refusés, ou encore n’être

accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions si nécessaire, de façon à ce que les travaux

envisagés ne soient pas de nature à compromettre la protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti

ou non bâti, du patrimoine archéologique, des quartiers, des monuments et des sites.

Ainsi, l’instauration du permis de démolir sur l’ensemble du territoire de Marseilte a

pour ambition de contribuer à protéger efficacement notre patrimoine et notre paysage, dans son

acception la plus large.

Pour ces raisons il apparaît hautement souhaitable d’instaurer l’exigence du permis de

démolir pour tout type de construction et en tout lieu du territoire communal, conformément à la possibilité

donnée au conseil municipal par l’article L.421-3 du Code de l’Urbanisme.
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LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ETNOTAMMENT SES ARTICLES L 2121-29 ET SUIVANTS
VU LE CODE DE L’URBANISME ET NOTAMMENT SES ARTICLES L.421 -3 R 421-26ÀR421-29
VU LE DÉCRET 2007-18 DU 5JANVIER 2007 PRIS POUR APPLICATION DEL’ORDONNANCE 2005-1 527 DU 8 DÉCEMBRE 2005 RELATIVE AU PERIMIS DECONSTRUIRE ET AUX AUTORISATIONS D’URBANISME
VU LA DÉLIBÉRATION N°19/1111/UAGP DU CONSEIL MUNICIPAL DU25NOVEMBRE 2019 DONNANT UN AVIS FAVORABLE SUR L’APPROBATIONDU PLUI
VU LA DÉLIBÉRATION N°URB 001-7993119/CM DU CONSEIL DE LAMÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE DU 19 DÉCEMBRE 2019APPROUVANT LE PLUI DU TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCEVU LES CONSULTATIONS DES MAIRIES DE SECTEUR DES 1ER ET 7EME, DES2EME ET 3EME DES 4EME ET 5EME, DES 6EME ET 8EME, DES 9EME ET 10EME DES 11EME
ETI2EME, 13EME ET 14EME DES 15EME ET 16EMc ARRONDISSEMENTSOUI LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Est instauré un permis de démolir sur l’ensemble du territoire de la commune deMarseille pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou rendre inutilisable tout oupartie d’une construction.

ARTICLE 2 Cette disposition prendra effet à compter du 1er octobre 2021, nécessitant une évolutionde l’organisation des services destinée à traiter les demandes dans des délaissatisfaisants pour les usagers et à gérer l’augmentation du volume de travail liée à cettenouvelle disposition.

ARTICLE 3 La présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois à la porte del’Hôtel de Ville, dans les huit mairies de secteur, à la Direction Générale Adjointe del’urbanisme, du foncier et du patrimoine et sur le site Internet de la Ville de Marseille.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MADAME L’ADJOINTE EN CHARGE DE
L’URBANISME ET DU DÉVELOPPEMENT
HARMONIEUX DE LA VILLE
Signé: Mathilde CHABOCHE
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RA PPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 2 I/43/03)AGE
DIRECTION GENERALE ADJOLNTE DES SERVICES DE PROXIMITE - Adaptation des
formulaires d’état civil aux évolutions du droit de la famille et à la diversité des familles marseillaises
et définition de procédures communes aux officiers d’état civil de la Ville de Marseille — Mise en place
d’une mission transverse.
21-36911-DGASP

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

Pour accomplir sa mission régalienne d’état civil, la Ville de Iviarseille mobilise plus de 300
officiers d’état civil oeuvrant sur 32 sites municipaux, â savoir les huit mairies de secteur, le service de l’état
civil central, les archives municipales et les bureaux municipaux de proximité. En charge de la conservation
et la tenue des registres d’état civil, ces agents répondent également, chaque année, à environ 500 000
demandes d’établissement ou de délivrance d’actes, en fonction des compétences de chacun, via divers
canaux (guichet, courrier ou site internet de la Ville).

Si certains outils, tels que le progiciel utilisé et les formulaires en ligne de demande d’acte d’état
civil, sont communs à l’ensemble des utilisateurs, il convient de noter que chaque entité s’appuie
généralement sur ses propres procédures et formulaires pour accomplir ses missions. Il en résulte ainsi des
disparités dans le service rendu â l’usager, mais aussi bien souvent des retards dans la prise en compte des
textes publiés pour l’actualisation des supports informatiques ou papier.

Enfin, huit ans après la loi du 17 mai 2013 ouvrant le mariage et l’adoption aux couples de
même sexe, afin de procéder à l’application de cette loi et â la volonté de reconnaître l’ensemble des familles
marseillaises dans leur diversité, mais également d’intégrer les modifications liées au nom d’usage des
époux, et â l’ordre d’apparition des époux dans les dossiers de mariage, il est proposé de mettre en place une
cellule transverse qui aura pour missions

- de recenser l’ensemble des fomiulaires d’état civil utilisés et de les actualiser au vu des dernières évolutions
législatives en matière de droit de la famille;

- de formuler des propositions de mise àjour du progiciel d’état civil tenant compte de ces évolutions

d’établir une cartographie des procédures existantes dans les divers services en charge d’état civil

- de formaliser ou d’actualiser les procédures et pratiques qui seront ainsi harmonisées et généralisées à tous
les services en charge d’état civil de la Ville de Marseille

- de former les agents aux évolutions législatives.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Anondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOIN° 82-1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE



ARTICLE 1 Est créée une mission ayant pour objectifs d’actualiser l’ensernble des formulaires OEétat
civil en circulation dans les services de la Ville de Marseille, au regard des dernières
évolutions législatives en matière de droit de la famille, de formaliser et d’harmoniser les
procédures d’état civil appliquées par les officiers d’état civil.

Cette mission s’appuiera sur des représentants désignés par les services d’état civil
concernés.

Didier JAU
Maire des 40 et 5°



21-3691 1-DGASP
AGE

Vil0
de Marseille

RAPPORT
AU

CONSER MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES DE PROXIMITE - Adaptation
des formulaires d’état civil aux évolutions du droit de la famille et à la diversité
des familles marseillaises et définition de procédures communes aux officiers
d’état civil de la Ville de Marseille - Mise en place d’une mission transverse.

21-3691 1-DGASP

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition conjointe de Madame l’Adjointe en charge de
l’état civil, d’Allé Mairie et de l’accueil des nouveaux Marseillais, et de Monsieur ‘Adjoint en charge de la
démocratie locale, de la lutte contre les discriminations, de la promotion des budgets participatifs et du
Service civique, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant

Pour accomplir sa mission régalienne d’état civil, la Ville de Marseille mobilise plus de
300 officiers d’état civil oeuvrant sur 32 sites municipaux, à savoir les huit mairies de secteur, le service
de l’état civil central, les archives municipales et les bureaux municipaux de proximité. En charge de la
conservation et la tenue des registres d’état civil, ces agents répondent également, chaque année, à
environ 500 000 demandes d’établissement ou de délivrance d’actes, en fonction des compétences de
chacun, via divers canaux (guichet, courrier ou site internet de la Ville).

Si certains outils, tels que le progiciel utilisé et les formulaires en ligne de demande
d’acte d’état civil, sont communs à l’ensemble des utilisateurs, il convient de noter que chaque entité
s’appuie généralement sur ses propres procédures et formulaires pour accomplir ses missions, Il en
résulte ainsi des disparités dans le service rendu à l’usager, mais aussi bien souvent des retards dans la
prise en compte des textes publiés pour l’actualisation des supports informatiques ou papier.

Enfin, huit ans après la loi du 17 mai 2013 ouvrant le mariage et l’adoption aux
couples de même sexe, afin de procéder à l’application de cette loi et à la volonté de reconnaître
l’ensemble des familles marseillaises dans leur diversité, mais également d’intégrer les modifications
liées au nom d’usage des époux, et à l’ordre d’apparition des époux dans les dossiers de mariage, il est
proposé de mettre en place une cellule transverse qui aura pour missions

- de recenser l’ensemble des formulaires d’état civil utilisés et de les actualiser au vu
des dernières évolutions législatives en matière de droit de la famille

- de formuler des propositions de mise à jour du progiciel d’état civil tenant compte de
ces évolutions

- d’établir une cartographie des procédures existantes dans les divers services en
charge d’état civil
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- de formaliser ou d’actualiser les procédures et pratiques qui seront ainsi
harmonisées et généralisées à tous les services en charge d’état civil de la Ville de Marseille

- de former les agents aux évolutions législatives.

Cette cellule sera composée de représentants d’officiers d’état civil ou experts issus
des huit mairies de secteur, du service état civil de la mairie centrale et des archives municipales.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal d’adopter la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, EN
PARTICULIER LES ARTICLES L.2122-31 ET L.2411-26
VU LA LOI N°82-1169 DU 31 DECEMBRE 1982 DITE LOI PLM
VU LA LOI N°2013-404 DU 17 MAI 2013
VU LE DECRET N°2017-890 DU 6MAI2017 RELATIF A L’ETAT CIVIL
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE UNIQUE Est créée une mission ayant pour objectifs d’actualiser l’ensemble des forn,ulaires
d’état civil en circulation dans les services de la Ville de Marseille, au regard des
dernières évolutions législatives en matière de droit de la famille, de formaliser et
d’harmoniser les procédures d’état civil appliquées par les officiers d’état civil.

Cette mission s’appuiera sur des représentants désignés par les services d’état
civil concernés.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MADAME L’ADJOINTE EN CHARGE DE L’ETAT
CIVIL, D’ALLO MAIRIE ET DE L’ACCUEIL DES
NOUVEAUX MARSEILLAIS
Signé: Sophie ROQUES

MONSIEUR L’ADJOINT EN CHARGE DE LA
DÉMOCRATIE LOCALE, DE LA LUTTE CONTRE
LES DISCRIMINATIONS, DE LA PROMOTION
DES BUDGETS PARTICIPATIFS, ET DU
SERVICE CIVIQUE
Signé: Théo CHALLANDE-NEVORET
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21/29/03
Question écrite à Monsieur le Maire de Marseille sur la situation de la lecture publique dans les 40 et 5°
Arrondissements.

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements la question écrite suivante

Monsieur le Maire,

Depuis février 2020, la bibliothèque des Cinq-Avenues (4e) est fermée au public. Cette
fermeture est d’abord liée à la situation dramatique des bibliothèques de la ville de Marseille léguée par la
majorité précédente manque de personnel, absence de plan de lecture publique et de politique sectorielle en
la matière. Cette situation s’est prolongée et aggravée du fait de la crise COVID pas de réouverture ni de
point de clic et collecte, depuis plus d’une année aujourd’hui. Celle fermeture prive de nombreuses
Marseillaises et Marseillais d’un équipement culturel de proximité qui réalisait chaque année 100.000 prêts
de livres.

Le maire des 4e et S arrondissements et ses adjoints ont reçu le vendredi 23 Avril 2021 dernier,
journée mondiale de l’Unesco en faveur du livre et des droits d’auteurs, une délégation du collectif des
usagers des bibliothèques des Marseille, qui se mobilisent dans le 4/5 pour la réouverture de la bibliothèque
des Cinq-Avenues. Ils étaient accompagnés de Ramona BMescu, écrivaine française, « marraine » de leur
combat.

À celle occasion ils ont remis à Didier Jau le « Livre Noir » des bibliothèques à Marseille ainsi
qu’une pétition réclamant la réouverture de la bibliothèque du 4e arrondissement.

Monsieur le Maire de Marseille, à l’heure de l’urgence culturelle décrétée à Marseille. la
situation de la bibliothèque des Cinq-Avenues mérite toute notre attention. Nous savons que plusieurs années
de déshérence de la lecture publique ne se régleront pas en quelques mois, mais nous vous demandons
d’examiner de manière bienveillante la demande de réouverture de la bibliothèque des Cinq-Avenues
formulée par les habitantes et les habitants des 4e et Y arrondissements et d’en mesurer l’urgence.

En réouvrant la bibliothèque des Cinq-Avenues c’est un pas de plus qui sera posé vers la
garantie des droits culturels des Marseillaises et Marseillais par notre majorité municipale.

Didier JAU
Maire des 4e et 5°
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21/30/03/VET
DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION DES
R1RCS ET JARMNS - SERVICE ESPACES VERTS - Elaboration d’un plan de gestion pour le
jardin historique du palais Longcharnp - 4ème arrondissement - Approbation de l’opération et de
l’affectation de l’autorisation de programme.

21-36848-DPJ

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

Situé dans le 4ème arrondissement. le jardin du palais Longchamp (8,5 hectares) constitue l’un
des parcs historiques majeur de la ville. Symbole de l’arrivée de l’eau à Marseille et représentatif d’une
composition paysagère du 19ème siècle, ce parc et les artifices qu’il contient témoignent dc l’usage
traditionnel de l’eau d’une grande agglomération méditerranéenne et de l’apparition des premiers parcs
publies.

En 1999, le parc Longchamp est classé au titre des monuments historiques (parcelles A 35, 65,
33 et 31), reconnaissant ainsi l’intérêt historique, artistique et architectural du jardin et des constructions du
XlXème siècle qui y sont implantées.

Aujourd’hui, force est de constater que ce lieu. surfi’équenté par les citadins du centre- ville, est
fortement détérioré et vieillissant (pelouses et bosquets dégarnis, arbres sénescents, revêtements et mobiliers
en mauvais état...).

Le label “Jardin Remarquable” n’a d’ailleurs pas été renouvelé en 2010. De plus, les modes
d’utilisation actuels font peser de fortes contraintes sur ce patri iioine historique.

Pour remédier à cela, la Direction des Parcs et Jardins propose d’établir un plan de gestion, en
collaboration avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Ceci permettra de dresser un état de
référence du jardin, conduisant ainsi à une stratégie de restanration étayée par des fiches action et une
estimation financière de l’étendue des travaux. Pour mener à bien cette étude, une équipe spécifique
composée d’un architecte qualifié en matière de patrimoine historique, d’un paysagiste concepteur qualifié
en matière de jardins historiques et d’un spécialiste en arrosage est requise.

Le budget nécessaire à la réalisation de l’ensemble de cette étude est estimé à 132 000 €.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI ND 82-1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DE LIB E R E

ARTICLE 1 Est approuvé le lancement de l’opération “Elaboration d’un plan de gestion pour le jardin
historique du palais Longchamp - 13004’.

ARTICLE 2 Est approuvée l’affectation de l’autorisation dc programme « Mission Environnement et
Espace Urbain », année 2021 à hauteur de 132 000 Eur&uour la réalisation de l’étude
relative à l’opération susvisée

aire des
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21-3 6848-DPJ
VET

Ville
de Marseille

RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION
DES PARCS ET JARDINS - SERVICE ESPACES VERTS - Elaboration d’un plan de
gestion pour le jardin historique du palais Longchamp - 4ème arrondissement -

Approbation de l’opération et de l’affectation de l’autorisation de program ne.

21 -36848-DPJ

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame l’Adjointe en charge des espaces
verts, des parcs et jardins et du retour de la nature en ville, soumet au Conseil Municipal le rapport
suivant

Situé dans le 4eme arrondissement, le jardin du palais Longchamp (8,5 hectares)
constitue l’un des parcs historiques majeur de la yille. Symbole de l’arrivée de l’eau à Merseille et
représentatif d’une composition paysagère du 19em0 siècle, ce parc et les artifices qu’il contient
témoignent de l’usage traditionnel de l’eau d’une grande agglomération méditerranéenne et de
l’apparition des premiers parcs publics.

En 1999, le parc Longchamp est classé au titre des monuments historiques (parcelles
A 35, 65, 33 et 31), reconnaissant ainsi l’intérêt historique, artistique et architectural du jardin et des
constructions du XlX’ siècle qui y sont implantées.

En 2013, les fabriques ont été restaurées, et en 2017 les fontaines ont bénéficié du
recyclage des eaux. D’autres travaux de moindre envergure ont été réalisés, sur les aires de jeux par
exemple.

Aujourd’hui, force est de constater que ce lieu, surfréquenté par les citadins du centre-
ville, est fortement détérioré et vieillissant (pelouses et bosquets dégarnis, arbres sénescents,
revêtements et mobiliers en mauvais état...).

Le label “Jardin Remarquable” n’a d’ailleurs pas été renouvelé en 2010. Les
modifications paysagères nombreuses et successives, faites sans nécessairement se reporter à un plan
de référence ou fondées sur un diagnostic historique, participent à réduire les ambiances paysagères de
ce site. De plus, les modes d’utilisation actuels font peser de fortes contraintes sur ce patrimoine
historique.
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Pour remédier à cela, la Direction des Parcs et Jardins propose d’établir un plan de
gestion, en collaboration avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Ceci permettra dc dresser
un état de référence du jardin, conduisant ainsi à une stratégie de restauration étayée par des fiches
action et une estimation financière de l’étendue des travaux. Pour mener à bien cette étude, une équipe
spécifique composée d’un architecte qualifié en matière de patrimoine historique, d’un paysagiste
concepteur qualifié en matière de jardins historiques et d’un spécialiste en arrosage est requise.

Le budget nécessaire à la réalisation de l’ensemble de cette étude est estimé à
132 000 Euros.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver l’opération “Elaboration d’un
plan de gestion pour le jardin historique du palais Longchamp - 13004”, ainsi que l’affectation d’une
autorisation de programme de 132 000 Euros nécessaire à sa réalisation.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Est approuvé le lancement de l’opération “Elaboration d’un plan de gestion pour le
jardin historique du palais Longchamp -13004”.

ARTICLE 2 Est approuvée l’affectation de l’autorisation de programme « Mission Environnement
et Espace Urbain », année 2021 à hauteur de 132 000 Euros pour la réalisation de
l’étude relative à l’opération susvisée.

ARTICLE 3 La dépense correspondante sera imputée sur les budgets 2021 et suivants.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MADAME L’ADJOINTE EN CHARGE DES
ESPACES VERTS, DES PARCS ET JARDINS ET
DU RETOUR DE LA NATURE EN VILLE
Signé: Nassera BENMARNIA
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DEMANDE D’AFFECTATION

ÉI)SoRArtoN PLAN DE GESTION PARC LONGCHÀMP

IPALAIS LONGCF-{AMP

Libeflé AP

[i 16_Environnement et Espace urbain
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dresser un état de référence du jardin, conduisent à une stratégie de restauration et une estimation fnanaière de [etendue des Iraestux.
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II-TRAVAUX

PROGRAMME DETAILLE
VENTILATION PAR NATURE I SERVICE REALISATEUR

III-ACQUISITIONS

1V-AUTRES

132 000,00

LETUDES

DETAIL DU COÛT TOTAL COÛT EEC.
CODE NATURE CODE SERVICE

M.14 REALISATEUR

132 00000 203 44103
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21/3 l/03/VDV
DIRECTION GENERALE ADJOINTE ARCHITECTURE ET VALORISATION DES

EQUIPEMENTS - DIRECTION TERRITORIALE DES BATIMENTS NORD - Mise aux normes et

conformité du Palais Longchamp, boulevard du Jardin Zoologique - 4ème arrondissement -

Approbation de l’affectation de l’autorisation de programme relative aux travaux - Financement

21-36 892-DTBN

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

Le Palais Longcharnp situé dans le 4ème arrondissement est composé de trois entités

- au centre, un château d’eau édifié pour la commémoration de l’arrivée à Marseille des eaux de

la Durance, de part et d’autre duquel se trouvent reliés par une colonnade semi circulaire

- le Musée des Beaux Arts,

— le Museum d’Histoire Naturelle, aujourd’hui sous la tutelle du Ministère de l’Enseignement et

de la Recherche et classé Musée de France en 2002.

Cet ensemble a fait l’objet d’une importante rénovation pour l’événement Marseille Capitale

Européenne de la Culture en 2013.

Afin de garantir la pérennité des investissements réalisés, il convient d’assurer des travaux de

mise aux normes et conformité à cc site entièrement classé. Ces travaux concernent notamment l’ensemble

des installations de sécurité tant pour les oeuvres, lors des expositions, que pour le personnel et le public. Par

ailleurs. un système complexe de gestion de l’air nécessite des investissements réguliers afin de garantir les

normes pour les sociétés d’assurance.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération

suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOIN° 82-l 169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Sont approuvées la mise aux normes et la conformité du Palais Longchamp, situé

boulevard du Jardin Zoologique, dans le 4eme arrondissement.

ARTICLE 2 Est approuvée l’affectation de l’autorisation de programme Mission Action Culturelle,

année 2021, à hauteur de 420 000 Euros pour les travaux.
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Ville
(le Marseille

RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE ARCHITECTURE ET VALORISATION DES
EQUIPEMENTS - DIRECTION TERRITORIALE DES BATIMENTS NORD - Mise aux
normes et conformité du Palais Longchamp, boulevard du Jardin Zoolo 9ique -

4ème arrondissement - Approbation de l’affectation de l’autorisation de
programme relative aux travaux - Financement.

21-3689 2-DTBN

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Monsieur l’Adjoint en charge de la culture
pour toutes et tous, de la création, du patrimoine culturel et du cinéma, soumet au Conseil Municipal le
rapport suivant

Le Palais Longchamp situé dans le 4em0 arrondissement est composé de trois entités

- au centre. un château d’eau édifié pour la commémoration de l’arrivée à Marseille
des eaux de la Durance, de part et d’autre duquel se trouvent reliés par une colonnade semi circulaire

- le Musée des Beaux Arts.

- le Museum d’Histoire Naturefle, aujourd’hui sous la tutelle du Ministère de
VEnsegnement et de la Recherche et classé Musée de France en 2002.

Ce palais, inauguré en 1869, a été construit pour être le point d’arrivée des eaux de la
Durance détournées, afin d’alimenter la ville de Marseille, qui connaissait alors des problèmes
d’approvisionnement en eau.

Cet ensemble a fait l’objet d’une importante rénovation pour l’événement Marseille
Capitale Européenne de la Culture en 2013.

Afin de garantir la pérennité des investissements réalisés, il convient d’assurer des
travaux de mise aux normes et conformité à ce site entièrement classé. Ces travaux concernent
notamment l’ensemble des installations de sécurité tant pour les oeuvres, lors des expositions, que pour
le personnel et le public. Par ailleurs, un système complexe de gestïon de l’air nécessite des
investissements réguliers afin de garantir les normes pour les sociétés d’assurance.

Pour mener à bien cette opération, il convient d’approuver l’affectation de
l’autorisation de programme, Mission Action Culturelle, année 2021, relative aux travaux à hauteur de
420 000 Euros.
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Pour le financement de cette opération, des subventions aux taux les plus élevés
possibles seront sollicités auprès des différents partenaires de la Ville de Marseille.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
VU LE CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE
VU LA LOI N°92(125 DU 6 FEVRIER 1992
VU LE DÉCRET N°97/175 DU 20 FEVRIER 1997
VU L’ARRETE DU 25AVRIL 1996 RELATIF A LA COMPTABILITE
D EN GAG EM ENT
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Sont approuvées la mise aux normes et la conformité du Palais Longchamp, situé
boulevard du Jardin Zoologique, dans le 410 arrondissement.

ARTICLE 2 Est approuvée l’affectation de l’autorisation de programme Mission Action Culturelle,
année 2021, à hauteur de 420 000 Euros pour les travaux.

ARTICLE 3 Monsieur le Maire ou son représentant est habilité à solliciter des subventions aux
taux les plus élevés possibles auprés des différents partenaires de la Ville de
Marseille, à les accepter et à signer tout document afférent.

ARTICLE 4 La dépense correspondant à cette opération sera financée en partie par les
subventions obtenues et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille. Elle sera
imputée sur les budgets des exercices 2021 et suivants.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MONSIEUR L’ADJOINT EN CHARGE DE LA
CULTURE POUR TOUTES ET TOUS, DE LA
CRÉATION, DU PATRIMOINE CULTUREL ET
DU CINÉMA
Signé: Jean-Marc COPPOLA
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RA PPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 2 I/32/O3JVAT
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L’URBANISME, DU FONCIER ET DU
PATRIMOINE - DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCLERE ET DU PAT IILMOINE
- SERVICE DE L’ACTlON FONCIÈRE - 5ème arrondissement - Baille — 8 rue du
Capitaine Galinat - Extension du groupe scolaire Sainte-Cécile — &cquisition
amiable auprès de Madame TITUS du lot 3 au sein d’un immeuble en copropriété
21 -36825-DSFP

Monsieur le Maire soumet au Conseil dArrondissements le rapport suivant

L’immeuble situé rue 8 rue Capitaine Galinat. dans le 5ème arrondissement de Marseille, est
signalé depuis 1997 comme présentant un état dégradé nécessitant une intervention de la puissance publique
afin d’écarter un potentiel danger pour l’école Sainte-Cécile. mitoyenne.

22 ans plus tard, le 21 février 2019 un arrêté de péril était pris. entrainant la mise en place d’un
périmètre de sécurité afin de protéger les usagers de la voie publique et tin tunnel rigide s été mis en place
dans Penceinte de Lécole afin de sécuriser le préau et la cour.

Suite à de nombreuses remontées de riverains, parents d’élèves et personnels éducatifs, la
municipalité actuelle a effectué des travaux provisoires de sécurisation de l’immeuble. Un arrêté modificatif
de péril grave et imminent a été pris le 26 février 2021, permettant de supprimer le périmètre de sécurité
installé autour de l’immeuble.

Par délibération en date du 5 octobre 2020. le Conseil Municipal a approuvé Lacquisition
amiable auprès de Marseille Habitat des lots 2,4 et 5 de l’immeuble. Enfin par délibération du 2avril 2021,
le Conseil Municipal a approuvé l’acquisition amiable auprès des époux Guetta de l’entrepôt en totalité
(lots I cl 7) situé au rez-de—chaussée de l’immeuble.

Afin de poursuivre la maîtrise foncière de l’immeuble, des échanges ont été engagés entre la
Ville et la dernière propriétaire de l’immeuble (lot 3), Madame TITUS.

Un accorda été trouvé entre les deux parties.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissemcnts de prendre la délibération
su vante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI N°82-1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT CL-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Est approuvée l’acquisition auprès de Madame TITUS du lot 3 au sein de l’immeuble en
copropriété 8 rue Capitaine Galinat. L’acquisition se réalisera moyennant la somme de
88 000 Euros hors frais et hors taxes conformément à l’as is des Domaines en date du 22
avril 2021.
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RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L’URBANISME, DU FONCIER ET DU

PATRIMOINE - DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCIERE ET DU PATRIMOINE -

SERVICE DE L’ACTION FONCIÈRE - 5ème arrondissement - Baille - 8 rue du

Capitaine Galinat - Extension du groupe scolaire Sainte-Cécile - Acq uisition

amiable auprès de Madame TITUS du lot 3 au sein d’un immeuble en copro priété

21 -36825-DSFP

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition conjointe de Madame l’Adjointe en charge de

l’urbanisme et du développement harmonieux de la ville et de Monsieur l’Adjoint en charge du plan Ecole,

du bâti, de la construction, de la rénovation et du patrimoine scolaire, soumet au Conseil Municipal le

rapport suivant

L’immeuble situé rue B rue Capitaine Galinat, dans le 5w’le arrondissement de

Marseille, cadastré quartier Baille (819) section C n°109, est signalé depuis 1997 comme présentant un

état dégradé nécessitant une intervention de la puissance publique afin d’écarter un potentiel danger

pour l’école mitoyenne (l’école Sainte-Cécile).

22 ans plus tard, le 21février 2019 un arrêté de péril était pris, entraînant la mse en

place d’un périmètre de sécurité afin de protéger les usagers de la voie publique et un tunnel rigide a été

mis en place dans l’enceinte de l’école afin de sécuriser le préau et la cour.

Cette situation a fait l’objet de nombreuses remontées de la part des riverains et des

parents d’élèves et personnels éducatifs de l’école Sainte-Cécile. Peu rassurant pour les enfants, source

de nuisances par l’accumulation de déchets dans le périmètre mis en place. cette situation n’a connue

aucune évolution pendant 3 ans.

La municipalité actuelle a donc mis en place des travaux provisoire de sécurisation de

l’immeuble, et pris un arrêté modificatif de péril grave et imminent en date du 26 février 2021 permettant

de supprimer le périmètre de sécurité installé autour de l’immeuble.

Cet immeuble, soumis au statut de la copropriété, élevé de deux étages sur rez-de

chaussée pour lequel les propriétaires n’étaient pas en mesure de réaliser des travaux de réhabilitation

pérennes est situé dans l’emprise nécessaire à l’extension de lécole Sainte-Cécile, à l’étroit dans ses

locaux actuels. La municipalité actuelle s’est donc appuyée sur des délibérations préalablement votées

afin d’agir au plus vite.

Parmi celles-ci il importe de citer la délibération n°19!0958/UAGP (acquisition par voie

amiable ou expropriation_des differents lots de copropriete et des parties communes rattachees eriges

itrstwcJe limmeubte). La délibérakiorrh°2O16482IUAGRên-date-du-Bctobre-ee2GHeCenseibMuhicipal —

12
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a approuvé l’acquisition amiable auprès de Marseille Habitat des lots 2, 4 et 5 de l’immeuble. Et enfin la
délibération n°21/0224NAT en date du 2 avril 2021, le Conseil Municipal s approuvé ‘acquisition amiable
auprès des époux Guetta de l’entrepôt en totalité (lots I et 7) situé au rez-de-chaussée de l’immeuble.

Afin de poursuivre la maîtrise foncière de l’immeuble des échanges ont été engagés
entre la Ville et la dernière propriétaire de l’immeuble (lot 3), Madame TITUS.

Un accord a été trouvé entre les deux parties.

L’acquisition du lot 3 se réalisera moyennant la somme de 88 000 Euros hors frais et
hors taxes conformément à l’avis des Domaines n°2021-13205-24107 en date du 22avril2021

A cet effet, un projet d’acte de vente précisant les modalités juridiques de l’acquisition
est en cours de rédaction.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
VU L’ARTICLE 1111-1 DU CODE GENERAL DE LA PROPRIETE DES
PERSONNES PUBLIQUES
VU LA DELIBERATION N°19IO9SSIUAGP EN DATE DU 16SEPTEMBRE2019
VU LA DELIBERATION N°2010482/UAGP EN DATE DU 5 OCTOBRE 2020
VU LA DELIBERATION N°21/0224/VAT EN DATE DU 2 AVRIL 2021
VU L’AVIS DES DOMAINES N°2021 -1 3205-24107 EN DATE DU 22 AVRIL 2021
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Est approuvée l’acquisition auprès de Madame TITUS du lot 3 au sein de l’immeuble
en copropriété 8 rue Capitaine Gahnat cadastré 819 C n°109. L’acquisition se
réalisera moyennant la somme de 88 000 Euros hors frais et hQrs taxes
conformément à l’avis des Domaines n° 2021-13205-24107 en date du 22 avril 2021,

ARTICLE 2 Monsieur le Maire ou son représentant est habilité à signer tous les actes et
documents inhérents à cette opération.

ARTICLES La dépense relative à cette acquisition sera imputée sur la nature 2138.A et 2115
Fonction 212 du Service 42503 de l’opération annualisée 2021-A-0285 du budget
2021 et suivants.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MONSIEUR LE CONSEILLER DELEGUÉ À LA
STRATÉGIE PATRIMONIALE, LA
VALORISATION ET LA PROTECTION DU
PATRIMOINE MUNICIPAL ET LES ÉDIFICES
CULTUELS
Signé Eric MERY

MONSIEUR L’ADJOINT EN CHARGE DU PLAN
ECOLE. DU BATI. DE LA CONSTRUCTION, DE
LA RENOVATION ET DU PATRIMOINE
SCOLAIRE
Signé Pierre-Marie GANOZZI

2/2
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Marseille, le 22/04/2021
Direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte dAzur
et du département des Bouches-du-Rhône
PÔLE EXPERTISE ET SERVICE AUX PuB CE Le directeur régional des Finances publiques
Dvsion Missions Domaniales
Pâle Evaluator Domaniale
52, Rue Liandier
13008 MARSEILLE

Ville de Marseilledrfip13.pole-evaluationdgf’p.financesgouv.fr
DGUAH

Service Action Foncière
Affaire suivie par: Philippe LONGCHAMPS 40, rue Fauchier
philippe Iongchmps@dgfipfFnancrs gouv.fr

13233 Marseille Cedex 20Téléphone :0491 096079
Réf. 05E 2021-13205-24107r,tt 2020-205V1990

DS n’ 4035317

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

• DÈSIGNATION DU BIEN: appartement lot 3

ADRESSE DU BIEN : 8, rue du Capitaine Galinat, Marseille 5ème

1- Service consultant: Ville de Marseille
Affaire suivie par: Carole RACOUSSOT

2 - Date de consultation 02/04/2021
Date de réception : 02)04/2021
Date de visite : Non visité
Date de constitution du dossier “en état”

3OPÉRATION SOUMISE À UAVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ
MARSEILLE 5ème
819 Baille
8 rue du Capitaine Galinat
Dans un immeuble en copropriété construit en 1925 cadastré section 819 C n°109
pour 218 m2, comprenant;
Lot 3 : un appartement sis au 1er étage côté Ouest composé d’une pièce éclairée par
une fenêtre et une porte fenêtre avec balcon donnant toutes deux sur fa cour Ouest,
une pièce éclairée par une fenêtre donnant également sur la cour arrière, une cuisine
prenant jour sur la courette d’aération, deux pièces, une salle de bain, un hall
vestibule, un water-closet éclairé par la courette (la cuisine, les deux pièces avec

1/2
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fenêtre sont munies de canons de cheminées) et les 88/10000 indivis des parties
communes générales.

Surface Carrez : 73,65 m2

5-SITUATION JURIDIQUE

- Situation locative : interdiction d’occupation édictée par l’arrêté visé ci-dessous..
- Origine de propriété : /
- Propriétaires: Madame Jeanne AGAPIT
6— ELÉMENTS D’APPRECIATION

Un arrêté de péril grave et imminent pris le 21 février 2019 suite au rapport d’expertise du 12
décembre 2018.

7-URBANISME ET DATE DE RÉFÉRENCE:

En zone UA1 au PLUi approuvé le 19/12/2019 opposable depuis le 28/01/2020
Le bien est situé dans le périmètre du droit de préemption urbain, la date de
référence est la date à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des
actes rendant public, approuvant, révisant ou modifiant le plan d’occupation des
sols, ou approuvant, révisant ou modifiant le plan local d’urbanisme et délimitant la
zone dans laquelle est situé le bien.
La date de référence: le 28/01/2020
8-DÉTERMINATION DE LA MÉTHODE

- Par comparaison
9-DÉTERMINATION DE L’INDEMNITÉ DE DÉPOSSESSION
Le prix de 88 000 € négocié entre les parties n’appelle pas d’observation sur le plan
domanial.
10- RÉALISATION D’UN ACCORD AMIABLE

DURÉE DE VALIDITÉ: UN AN

11-OBSERVATIONS PARTICULIÈRES
Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.
L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. une nouvelle
consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si
les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient
appelées à changer

Pour le directeur régional des Finances
publiques

et par délégation
l’inspecteur des Finances
Philippe LONGCHAMP5
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 2 l/33/O3IVDV
DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION DES
PROJETS ECONOMIQUES - SERVICE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - Vie étudiante -

Enseignement Supérieur Recherche - Attribution d’une subvention pour la réhabilitation de la
Résidence étudiante Galinat (13005) en faveur du Centre Régional des OEuvres Universitaires et
Scolaires (Crous) d’Aix-Marseille-Avignon - Approbation d’une convention - Affectation de
l’autorisation de programme.
21-3683 5-DPE

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

La Ville de Marseille s’engage à accompagner les opérations à fort effet structurant, permettant
d’accroître significativement le potentiel scientifique, la visibilité et l’attractivité de la Ville de Marseille
dans ses domaines d’excellence. La municipalité souhaite développer cet engagement dans le cadre de sa
nouvelle politique publique en faveur de la vie étudiante.

Parmi ces opérations, la Ville de Marseille a ciblé comme faisant partie des opérations
prioritaires la réhabilitation de la Résidence étudiante Galinat (campus Timone), qui sera assurée en maîtrise
d’ouvrage par le Centre Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires (Crous) d’Aix-Marseille- Avignon.

Le Crous est un établissement public autonome sous tutelle du Ministère de l’Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports et de celui de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’innovation. On trouve tin Crous dans chaque académie. Lensemble des Crous constitue un réseau avec un
centre national à sa tête, le Cnous.

Le Crous a pour mission de gérer les services de proximité qui améliorent les conditions de vie
des étudiants. Pour cela, il gère les bourses et les aides financières, des résidences et des restaurants
universitaires, il permet de rencontrer des assistants sociaux, propose des activités culturelles et des offres
d’emplois et travaille également à l’accueil des étudiants internationaux.

L’opération de réhabilitation de la Résidence étudiante Galinat consistera en la réalisation de
travaux de désamiantage, une adaptation et une rénovation des installations techniques, l’insertion de cabines
tri fonctions dans les 312 chambres de la résidence universitaire et la création de 8 chambres
supplémentaires. Ces évolutions amélioreront la qualité de vie des étudiants résidents et amplifieront
l’attractivité du territoire marseillais en adéquation avec la politique publique en faveur de la vie étudiante
que veut mettre en oeuvre la nouvelle municipalité.

Le plan de financement de l’opération s’établit comme suit

Libellé de Coût estimatif TDC Pat-t Cnous* Part Crous Aix- Part Ville de
l’opération de l’opération Marseille-Avignon Marseille

A utofi na nec ment

Réhabilitation de la
Résidence étudiante 5 400 000€ 4 300 000€ 600 000€ 500 000€

GALINAI



C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOI N°82-1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Est attribuée au Crous d’Aix-Marseille-Avignon au titre de l’opération de « réhabilitation
de la Résidence étudiante Galinat » une subvention de 500 000 Euros.

ARTICLE 2 Est approuvée la convention ci-annexée entre la Ville de Marseille et le Crous d’Aix
Marseille-Avignon pour l’opération de « réhabilitation de la Résidence étudiante Galinat

des 4e et 5

I
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Ville
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RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION
DES PROJETS ECONOMIQUES - SERVICE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

- Vie
étudiante Enseignement Supérieur Recherche - Attribution d’une subvention
pour la réhabilitation de la Résidence étudiante Galinat (13005) en fasseur du
Centre Régional des OEuvres Universitaires et Scolaires (Crous) d’Aix-Marseille
Avignori - Approbation d’une convention - Affectation de l’autorisation de
programme.

21 -36835-DPE

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame l’Adjointe en charge de la recherche
de la vie étudiante et de l’enseignement supérieur, soumet au Conseil Muncipal le rapport suivant:

La Ville de Marseille s’engage à accompagner les opérations à fort effet structurant,
permettant d’accroître significativement le potentiel scientifique, la visibilité et l’attractivité de la Ville de
Marseille dans ses domaines d’excellence. La municipalité souhaite développer cet engagement dans le
cadre de sa nouvelle politique publique en faveur de la vie étudiante.

Parmi ces opérations, la Ville de Marseille a ciblé comme faisant partie des opérations
prioritaires la réhabilitation de la Résidence étudiante Galinat (campus Timone), qui sera assurée en
maîtrise d’ouvrage par le Centre Régional des OEuvres Universitaires et Scolaires (Crous) d’Aix-Marseille
Avignon.

Le Crous est un établissement public autonome sous tutelle du Ministère de
l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports et de celui de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’innovation. On trouve un Crous dans chaque académie. L’ensemble des Crous
constitue un réseau avec un centre national à sa téte, le Cnous.

Le Crous a pour mission de gérer les services de proximité qui améliorent les
conditions de vie des étudiants. Pour cela, il gère les bourses et les aides financières, des résidences et
des restaurants universitaires, il permet de rencontrer des assistants sociaux, propose des activités
culturelles et des offres d’emplois et travaille également à l’accueil des étudiants internationaux.

L’opération de réhabilitation de la Résidence étudiante Galinat consistera en la
réalisation de travaux de désamiantage, une adaptation et une rénovation des installations techniques,
l’insertion de cabines tri fonctions dans les 312 chambres de la résidence universitaire et la création de 8
chambres supplémentaires. Ces évolutions amélioreront la qualité de vie des étudiants résidents et
amplifieront l’attractivité du territoire marseillais en adéquation avec la politique publique en faveur de la
vie étudiante que veut mettre en oeuvre la nouvefle municipatité.

1/2
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Le coût estimatif de cette opération est établi à 5 400 000 Euros TDC équivalent à

4 265 000 Euros HT.

Le plan de financement de l’opération s’établit comme suit

Coût estimatif Part Crous
Libelle de TDC de Part Crous Aix-Marseille-Avionon Part Ville de Marseille

I operation l’opération Autofinancemnt

RéhabUftatkni de’ J
la Résidence 5400 000€ 4 300 000€ 600 000€ 500 000€

etudiante

L J
* Centre National des OEuvres Universitaires et Scolaires (Cnous)

Afin de contribuer à lattractivité de son territoire et à l’amélioration de la qualité de vie

des étudiants, la Ville de Marseille a souhaité apporter un soutien financier de 500 000 euros pour la

réhabiUtation de la résidence étudiante GALINAT.

Le montant de l’assiette subventionnable retenu est de 4 265 000 HT,

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la

délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE

VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Est attribuée au Crous d’Aix-Marseille-Avignon au titre de l’opération de

«réhabilitation de la Résidence étudiante Galinat » une subvention de 500 000 Euros.

ARTICLE 2 Est approuvée la convention ci-annexée entre la Ville de Marseille et le Crous d’Aix

Marseille-Avignon pour l’opération de « réhabilitation de la Résidence étudiante

Galinat ».

ARTICLE 3 Est approuvée l’affectation de l’autorisation de programme « attractivité économique »

année 2021, à hauteur de 500 000 Euros pour cette opération.

ARTICLE 4 Monsieur le Maire ou son représentant est habilité à signer cette convention et tout

document permettant la bonne exécution de la présente délibération.

ARTICLE 5 La dépense correspondante sera imputée sur les budgets 2021 et suivants chapitre

204- nature 20413- Intitulé Subventions d’équipement aux organismes publics/autres

organismes - fonction 90.

Vu et présenté pour son enrôlement

à une séance du Conseil Municipal

MADAME L’ADJOINTE EN CHARGE DE LA

RECHERCHE, DE LA VIE ÉTUDIANTE ET DE

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Signé: Aurélie BlANCARELLILOPES

7:7
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Réhabilitation de la résidence étudiante Galinat (13C05)

CONVENTION DE FINANCEMENT

ENTRE

La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Benoît PAYAN, ou son représentant,

agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal n° ,en date du 21 niai 2021.

d’une part

ET,

Le Centre Régional des OEuvres Universitaires et Scolaires (Crous) d’Aix-Marseille-Avignon, dont le siège

social est situé 31, avenue Jules Ferry, 13621 Aix-en-Provence cedex 1, représenté par son Directeur général,

Monsieur Marc BRUANT ou son représentant,

d’autre part

LA ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT:

Paçe I sur J



2 -36835 \‘DV-D[’L

Art. 1er.
—

Les Crous ont pour mission de gérer les services de proximité qui améliorent les conditions de vie des

étudiants. Parmi ses activités, le Crous d’Aix-Marseitle-Avignon gère des résidences et des restaurants

universitaires.

La réhabi!itation de la Résidence étudiante Galinat située à proximité du campus Timone (13005) et objet de la

présente convention, concernera les niveaux O et 2 du restaurant universitaire et les 3 ailes de chambres.

Lopération, assurée en maîtrise d’ouvrage par le Crous, consitera en la réalisation de travaux de

désamiantage, une adaptation et une rénovation des installations techniques, l’insertion de cabines tri

fonctions dans les 312 chambres de la résidence universitaire et la création de 8 chambres supplémentaires.

Ces évolutions amélioreront la qualité de vie des étudiants résidents et amplifieront l’attractivité du territoire

marseillais en adéquation avec la politique publique en faveur de la vie étudiante que veut mettre en oeuvre la

nouvelle municipalité.

Art. 2— Montant de la participation de la Ville de Marseille.

Le plan de financement de l’opération s’étabht comme suit

Coût estimatif Part Crous
Libelle de TOC de Part Cnous* Aix-Marseille-Avignon Part Ville de Iviarseille

I operation ‘opération Autofinancement —_____

Réhabilitation
de la

Résidence 5400000€ 4 300 000€ 600 000€ 500 000€
étudiante

* centre NaonaI des OEuvres Universitaires et ScoIires (cnous)

Afin de contribuer à l’attractivité de son territoire et à l’amélioration de la qualité de vie des étudiants, la Ville

de Marseille a souhaité apporter un soutien financier de 500 000 euros pour la réhabilitation de la Résidence

étudiante GALINAT.

Le coût estimatif de cette opération est établi à 5400000€ TDC équivalent à 4265000€ HT.

Le montant de l’assiette subventionnable retenu est de 4265000 HT.

Art. 3 — Modalités de paiement

La subvention est attribuée au Crous d’Aix-Marseille-Avignon, en trois versements selon les modalités

suivantes
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o Premier versement de 100 000 euros sur attestation par le maître d’ouvrage du démarrage des travaux

o Deuxième versement de 300 000 euros sur attestation par le maître d’ouvrage de la réalisation de
50% des travaux;

o Versement du solde de 100 000 euros maximum au prorata des dépenses réalisées et sur prÈsentation
d’un décompte financier détaillé relatif aux différentes factures afférentes à cette opération.

o Ce décompte devra faire apparaître

Le libellé de l’opération,
Le tiers,
La date, la référence et la nature de la facture,
La date, la référence et le montant en euros du mandat HT,

Art. 4—Contrôle et suivi de l’opération

Le Crous d’Aix-Marseille-Avignon s’engage à faciliter toute information et tout contrôle des représentants de la
Ville de Marseille sur le compte d’emploi de la subvention accordée, notamment pour l’accès aux documents
comptables bancaires et administratifs.

Le Crous d’Aix-Marseille-Avignon s’engage à établir sur demande de la Ville de Marseille une note
d’information détaillée sur le déroulé de l’opération.

Art. 5—Communication

Le Crous d’Aix-Marseille-Avignon s’engage à faire connaître, sur l’ensemble des documents informatifs ou
promotionnels, la participation de la Ville de Marseille à cette opération, notamment par l’apposition de son
logo durant la réalisation des travaux aux abords du chantier, lors de la livraison de l’ouvrage, de
l’inauguration, etc...

Le Crous d’Aix-Marseille-Avignon s’engage également à afficher, grâce à des supports appropriés (autocollants,
affiches...), la participation de la Ville de Marseille au financement de l’opération.

De manière générale, la Ville de Marseille devra être associée à tout événement en lien avec cette opération.

Art. G — Notification, date d’effet et durée

La présente convention prendra effet à la date de sa notification pour une durée de 30 mois.

Les dépenses engagées antérieurement à la date de signature seront prise en compte pour le versement de la
subvention.

Art. 7 — Modification de la convention

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention définie d’un commun
accord entre les parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés rie la convention sans que ceux-ci ne puisse remettre en cause les
objectifs généraux définis à l’article premier
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Art. 8— Reversement — Résiliation

En cas de force majeure ou de non-respect par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques

inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, sans indemnité ou

dédommagement, par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure,

La subvention ou partie de subvention non utilisée sera restituée en cas de non-respect des obligations mises

à la charge du Crous d’Aix-Marseille-Avignon.

S’il s’avérait que la subvention octroyée n’était pas utilisée conformément à son objet, la somme

correspondante serait restituée.

Art. 9—Règlement des litiges

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de

résoudre leur différend à l’amiable. A défaut d’accord amiable, le tribunal administratif de Marseille sera

compétent pour connaître le litige.

Fait à Marseille, en double exemplaires originaux le,

Le Maire de la Ville de MarseHie
Ou son représentant

Madame ‘Adjointe en charge

de la Recherche, la Vie Étudiante et
l’Enseignement Supérieur

Madame Aurélie BIANCARELLI-LOPES

Le Directeur général du Centre Régional
des OEuvres Universitaires et Scolaires

d’Aix-Marsei Ile-Avignon
Ou son représentant

Monsieur Marc BRUANT
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 21 /34/03/VAT
DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION -

DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE - SERVICE
AMENAGEMENT ESPACE URBAIN - Aide au ravalement de façades - Approbation

d’un nouveau règlement d’attribution d’aides financières accordées aux

propriétaires privés d’immeubles soumis à une injonction de ravalement (le façade

et de ses trois annexes.

21 -36673-DECV

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

La municipalité précédente a fixé dans deux délibérations (du Ii décembre 2017 et du 25
novembre 2019) des orientations qui font l’objet «une orientation nouvelle afin de mieux prendre en compte

les besoins des habitants.

Compte tenu de la réactivité des propriétaires sur les campagnes engagées et du manque de
ressources humaines constaté au sein des services de la Ville. entrainant des difficultés dans le suivi
opérationnel et en particulier pour la mise en paiement des subventions dues, il apparaît indispensable dc
reprogrammer les campagnes initialement envisagées mais non encore lancées.

Ainsi, la municipalité poursuit la continuité de service sur les secteurs où les injonctions ont
d’ores et déjà été signifiées aux propriétaires et leur ont ouvert des droits et se donne comme objectif
prioritaire d’apurer les retards de paiement à l’égard des marseillaises et marseillais diligents.

S’agissant des campagnes initialement envisagées niais non encore lancées, elles seront
intégrées dans le cadre d’une réflexion plus globale à venir avec des orientations actualisées.

La proposition de règlement amendé détermine les critères d’éligibilité ajustés dans le cadre des
aides allouées aux (co)propriétaires lors d’uit ravalement de Façade mis en oeuvre suite à une injonction
municipale et dont les dossiers sont déposés complets auprès de la SOLEAM à partir du 21 niai 2021. Ce
nouveau règlement ainsi mis à jour n’abroge pas le précédent qui reste applicable pour les dossiers déposés

complets avant le 2 1 mai 202 1.

C’est pourquoi, nous proposons au Conseil d’AlTondissements de prendre la délibération

suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LA LOIN° 82-1169 du 31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT Ci-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Sont approuvés un nouveau règlement d’attribution relatif aux aides financières accordées
aux propriétaires privés «immeuble soumis à injonction de ravalement de façade et ses
trois annexes, ci—annexés.

Didicr JAL
Mafrèdes
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Ville
de Marseille

RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIR ECTION
DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE - SERVICE AMENAGEMENT ESPACE
URBAIN - Aide au ravalement de façades - Approbation d’un nouveau rêlement
d’attribution d’aides financières accordées aux propriétaires privés d’immeubles
soumis à une injonction de ravalement de façade et de ses trois annexes.

21 -36673-DECV

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame la Conseillère déléguée à la
valorisation du patrimoine et l’amélioration des espaces publics, soumet au Conseil Municipal le rapport
suivant

La municipalité précédente a fixé dans deux délibérations : du 11 décembre 2017
(n°17/2325/UAGP concernant le nouveau règlement d’attribution relatif aux aides financières accordées
aux propriétaires d’immeubles, et les pièces constitutives du dossier de demande de subvention) et du 25
novembre 2019 (n°19I11O6JUAGP concernant l’approbation des nouvelles pièces constitutives du dossier
de demande de subvention), des orientations qui font l’objet d’une orientation nouvelle afin de mieux
prendre en compte les besoins des habitants.

Compte tenu de la réactivité des propriétaires sur les campagnes engagées et du
manque de ressources humaines constaté au sein des services de la Ville, entrainant des difficultés dans
le suivi opérationnel et en particulier pour la mise en paiement des subventions dues, il apparaît
indispensable de reprogrammer les campagnes initialement envisagées mais non encore lancées.

Ainsi, la municipalité poursuit la continuité de service sur les secteurs où les
injonctions ont d’ores et déjà été signifiées aux propriétaires et leur ont ouvert des droits et se donne
comme objectif prioritaire d’apurer les retards de paiement à l’égard des marseillaises et marseillais
diligents.

S’agissant des campagnes initialement envisagées mais non encore lancées, elles
seront intégrées dans le cadre d’une réflexion plus globale à venir avec des orientations actualisées.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver un règlement amendé qui détermine
les critères d’éligibilité ajustés dans le cadre des aides allouées aux (co)propriétaires lors d’un ravalement
de façade mis en oeuvre suite à une injonction municipale et dont les dossiers sont déposés complets
auprès de la SOLEAM à partir du 21 mai 2021. Ce nouveau réglement ainsi mis à jour n’abroge pas le
précédent qui reste applicable pour les dossiers déposés complets avant le 21 mai 2021.
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Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la
délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
VU LE CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION
VU LA DELIBERATION N°17/2325/UAGP DU 11 DECEMBRE 2017
VU LA DELIBERATION N°I9IIIO6IUAGP DU 25NOVEMBRE2019
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE I Sont approuvés un nouveau règlement d’attribution relatif aux aides financières
accordées aux propriétaires privés d’immeuble soumis à injonction de ravalement de
façade et ses trois annexes, ci-annexés.

ARTICLE 2 Monsieur le Maire, ou son représentant, est habilité à signer tous les documents
élaborés dans le cadre de l’instruction des demandes de subventions relevant du
règlement susvisé.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MADAME LA CONSEILLERE DELEGUEF À LA
VALORISATION DU PATRIMOINE ET
L’AMÉLIORATION DES ESPACES PUBLICS
Signé: Perrine PRIGENT
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Annexe à la délibération municipale du 21 mai 2021 n°21-366673-DECV-VAT

AIDES FINANCIÈRES ACCORDÉES AUX PROPRIÉTAIRES D’IMMEUBLE(S)

DANS LE CADRE D’UN RAVALEMENT DE FAÇADE EN PÉRIMÈTRE ÉLIGIBLE

RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION PRINCIPES ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

PRÉAMBULE

Ce règlement détermine les critères d’éligibilité dans le cadre des aides allouées aux
(co)propriétaires lors d’un ravalement de façade mis en oeuvre suite à une injonction municipale
(obligation de travaux). Tout dossier de demande de subvention déclaré complet par le service
instructeur à partir du 21 mai 2021 sera régi par ce nouveau règlement, qui sera exécutoire
après avoir été déposé au contrôle de légalité. Il remplace pour ces nouveaux dossiers le
précédent règlement voté par le Conseil Municipal le 25 novembre 2019.

Ces travaux sont éligibles à un dispositif de subvention cofinancé par la Ville de Marseille et le
Département des Bouches-du-Rhône.

l-CONDITIONS DE SUBVENTIONNEMENT DES TRAVAUX

Les subventions accordées obéissent à plusieurs principes

- L’immeuble doit être situé sur un axe éligible figurant en annexe 1 et avoir été mis en injonction de
ravalement municipale.

- La constitution d’un dossier de demande de subvention dûment complété et signé par le
demandeur, selon un formulaire de demande disponible auprès de la SOLEAM, mandataire de la
Ville de Marseille. Ce dossier devra lui être retourné complet avant tout démarrage des travaux.
Remarque Dans le cas d’une copropriété et afin d’informer les copropriétaires, la SOLEAM peut
adresser par courrier un dossier de demande de subvention à l’ensemble des copropriètaires, à
partir d’une feuille de présence transmise par le syndic. Néanmoins, cet envoi est effectué à titre
purement facultatif et il appartient aux (co)propriétaires de réaliser les démarches auprès de la
SOLEAM afin d’obtenir un dossier de demande de subvention.

Un maître d’ouvrage (unique propriétaire ou syndic de copropriété) a la possibilité de démarrer les
travaux sans attendre une délibération du Conseil Municipal, à condition qu’une demande de
démarrage anticipée des travaux soit déposée auprès de la SOLEAM qui pourra l’accepter sous
réserve de la complétude du dossier de demande de subvention. Néanmoins, le montant de la
subvention sera notifié par la Ville de Marseille au(x) demandeur(s) dès lors qu’un Conseil
Municipal aura pu voter la ou les subventions. li est donc prèfèrable, si possible, d’attendre la
décision du Conseil Municipal avant de démarrer les travaux.

- Lors du dépôt de demande de subvention (pièces énumérées en 1.3), les propriétaires ou syndics
de copropriété devront fournir impérativement à la SOLEAM un rapport d’inspection des parties
communes (cf. annexe 3), réalisé par un technicien qualifié, attestant qu’aucun danger n’a été
constaté dans l’immeuble (hors lots privatifs). Sans ce document. le dossier ne pourra être instruit
et les subventions ne pourront être votées en ConseU Municipal. Selon le contenu et les
conclusions du rapport transmis et avant l’approbation de toute demande de subvention, la Ville de
Marseille et la SOLEAM se réservent le droit d’exiger des investigations complémentaires eUou
des travaux sur des éléments de parties communes pour lesquels l’état de dégradation apparaît
préoccupant (ex cage d’escalier, toiture, sous-sol, façade sur cour, réseaux communs, etc.).

- En cas de désordres, d’élément(s) signalés dangereux ou de péril imminent ou non imminent, e
versement de la subvention n’interviendra qu’après la réfection préalable des désordres et sur
présentation de justificatifs correspondants (main levée notifiée). Si la municipalité émet un arrêté
de péril concernant d’autres éléments de parties communes que la façade devant être ravalée, la

-procédure—eLles délais- accordés pour le ravaement de-laçade sorit—suspendas jUqu’à1
résorption du péril et recommencent à courir dès que la mainlevée du péril a été prononcée.
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- Un plafonnement des dépenses subventionnables, précisé ci-après (voir § 1.2);

- La notification nominative des subventions engagées par le Conseil Municipal, aux bénéficiaires ou

le cas échéant, à leur mandataire,

- La caducité de la subvention si les travaux n’ont pas été achevés dans un délai de

• 30 mois à compter de la date de l’envoi du courrier d’injonction

• 30 mois suivant la date du vote de la subvention par le Conseil Municipal, pour les

demandes effectuées avant la notification d’une injonction municipale ou les

ravalements spontanés sans injonction mais inclus dans le périmètre éligible.

Cette dernière disposition concerne uniquement les dossiers déposés complets à la

SOLEAM avant le 21 mai 2021. A partir de cette date, ne seront plus acceptés les

nouveaux dossiers de demande de subvention pour des immeubles ne faisant pas l’objet

d’une injonction municipale de ravalement de façade.

Passé ce délai de 30 mois, aucun dossier de demande de subvention (engagement ou paiement)

ne sera instruit (sauf en cas de prorogation de délai exceptionnelle). De plus, la Ville de

Marseille se réserve le droit d’engager une procédure auprés du Tribunal de Grande Instance

pour travaux non — ou partiellement — réalisés

- Le respect, par le demandeur, des clauses stipulées dans l’acte d’engagement figurant dans le

formulaire de demande de subvention ci-annexé un remboursement peut être demandé par la

Ville de Marseille en cas de rupture des engagements

- La transmission à la SOLEAM du dossier de demande de mise en paiement dans le délai requis

- Le versement de la subvention intervient sur présentation des factures acquittées et d’un dossier

de demande de paiement de la subvention (cf. 1.4), ainsi que d’une visite de contrôle de

l’administration attestant l’achèvement, la conformité des travaux et la levée de péril le cas

échéant

li) Bénéficiaires

Le présent dispositif s’applique aux propriétaires et copropriétaires des immeubles

• ayant reçu une injonction et/ou un arrêté municipal prescrivant le ravalement de façade(s),

adressé(s) par la Ville de Marseille par lettre recommandée avec accusé de réception, en

application des articles L132-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation

(CCH) et de l’arrêté municipal N°12/052/55 précisant les dispositions du CCH en matière de

ravalement de façades d’immeubles

• ayant déposé un dossier de demande de subvention complet à la SOLEAM après le 21 mai

2021 les dossiers déposés avant cette date sont régis par le précédent réglement

• situés sur un des axes prioritaires de ravalement obligatoire, dont la liste figure en annexe 1

du présent règlement.

Sont éligibles au bénéfice des subventions, les propriétaires suivants

Les particuliers en nom propre ou par l’intermédiaire d’une Société Civile Immobilière (SCI);

Les Microentreprises (TPE) et Petites et Moyennes Entreprises (PME) sous certaines

conditions (cf. ci-après les activités non éligibles), ainsi que leurs SCI éventuelles

r Les professions libérales, artisans et commerçants indépendants (franchisés exclus).

r Les associations ayant fait l’objet d’une déclaration en Préfecture et d’une publication au

Journal Officiel (à l’exception des associations cultuelles).

Notamment, ne sont pas éligibles les propriétaires suivants

r Les Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) et Grandes Entreprises (SE)
,r Les foncières immobilières, les marchands de biens et promoteurs immobiliers (statuts exigés)

r Les sociétés financières, sociétés d’assurance ou mutuefles dassurance

‘ Les institutions religieuses et associations cultuelles

fr Lésorgardsmes etchambres-consulaires-ainsi que-les-entreprises-ou établissements-publies

financés en totalité ou en partie par l’État et/ou par des collectivités territoriales
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> Toute filiale (ex: SCI) d’une société-mère concernée par une des catégories ci-dessus
Toute personne morale ou physique, ayant reçu notification de la part de la VULe cl e Marseille
d’un montant (cumulé) de subventions d’au moins 100 000 euros pour un otj plusieurs
ravalements de façades, depuis juillet 2016. Cela s’applique également â touts personne
physique ayant bénéficié d’une subvention par l’intermédiaire de différentes sociétés (ex SOI)
dont elle est la gérante.

1.2) Taux de subvention, façades et travaux subventionnables

Sont concernées par le présent dispositif d’aides, les façades situées sur un axe éligible (cf. annexe 1)
et intégralement visibles depuis ce dernier Peut être également éligible une façade latérale
appartenant à une rue adjacente lorsqu’un immeuble se trouve à l’intersection de deux rues dont une
au moins est éligible au dispositif. Dans l’exemple ci-dessous les façades en vert sont éligibles au
dispositif alors que la façade arrière en rouge ne l’est pas, car elle ne fait pas directement un angle
avec un axe éligible et ne peut donc être visible de celui-ci.

f n
4 1

I t->v j
-,‘-“ ,‘,z,

a) Études subventionnables

La copropriété devra en préalable au dépôt de dossier de demande de subvention, faire réaliser par
un prestataire qualifié de son choix, une inspection sommaire des parties communes, conformément
aux pièces réclamées dans ledit dossier Le montant de la dépense, plafonnée à 600 € TTC, pourra
être subventionné, sous réserve que les travaux de ravalement de façade soient conformes et
intégralement achevés dans le respect des délais accordés par la municipalité.

Les honoraires de maîtrise d’oeuvre pourront être subventionnés (plafonnement à 10 % du montant
HO des travaux) si le plafond par mètre carré de façade traitée et éligible n’a pas été atteint et s’il
s’agit d’une mission de maîtrise d’oeuvre complète (avec suivi des travaux). Les honoraires relatifs à la
constitution d’une Déclaration Préalable de travaux (DP) sont donc également éligibles même si cette
prestation intervient avant le dépôt du dossier auprès du Service instructeur (puisqu’il est demandé
l’avis de non opposition à la Déclaration Préalable dans le dossier).

b) Travaux subventionnables

/ Le nettoyage ou la réfection des éléments qui constituent la façade (pierre ou brique) ou qui
recouvrent la structure, selon qu’il s’agit d’un habillage ou d’un revêtement (enduit)

+ Sont compris la dépose d’éléments parasites, le remplacement d’éléments de maçonnerie, la
réparation des épaufrures et, le cas échéant, le piquetage et la réfection complète de l’enduit

V Le nettoyage et la remise en peinture, ou le remplacement des éléments constitutifs de la façade
ces mesures s’appliquant également aux dispositifs annexes, accessoires et ouvrages en relief, tels
que

4 Les dispositifs de fermeture autorisés par une Déclaration Préalable (porte d’entrée d’immeuble
ou porte de garage, volets bois à persiennes, volets repliables en tableau, volets roulants [sous
réserve], châssis, grilles, soupiraux), le changement, la rénovation ou la mise en pInture des
fenêtres étant exclus,

t

les ouvrages de protection et de défense (barres d’appui, garde-corps, ferronneries),
t—la zinguerie-(descentes d’eaurEP/EU; gouttières, chéneaujétancfléitéte balbnu bal6onnet).

3/7



Pour les immeubles possédant plusieurs façades visibles depuis la rue et l’espace public, la Ville de
Marseille se réserve le droit de refuser la demande de subvention(s) si le ravalement présenté s’avère

partiel et ne prévoit pas de ravaler toutes les façades sales de l’immeuble.

La surface traitée retenue sera celle mentionnée dans le devis de l’entreprise désignée ou dans la
Déclaration Préalable le cas échéant (ex : côtes indiquées par un architecte). Si une surface indiquée

apparaît inexacte, la SOLEAM, service instructeur rectifiera cette donnée après contrôle des surfaces.

Par ailleurs, les pignons qui ne sont pas directement et entièrement perceptibles de la rue ne peuvent
être subventionnés (exemples pignon aveugle, mur-pignon mitoyen, pignon-dosseret, etc.).

c) Taux de subvention dégressif

Le montant des travaux subventionnés est plafonné à 200€ TTC par m2 de façade traitée et éligible.

Les immeubles classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques peuvent bénéficier d’un

plafond réévalué à 250 € TTC par m2 de façade traitée et éligible.

La dégressivité du taux alloué est calculée ainsi

- pour les ravalements faisant l’objet d’une injonction municipale La date faisant foi est la date de
l’envoi du courrier d’injonction

Soit:
• 50 % du montant TTC des travaux, si le ravalement est achevé dans le iSéme mois suivant

l’injonction municipale

• 30 % du montant TTC des travaux, si le ravalement est achevé entre le l9ème et le 3Oême mois
inclus, suivant l’injonction municipale

• Au-delà du 300 mois, aucune subvention ne sera votée ou versée.

• Néanmoins, concernant les demandes spontanées, à partir du 21 mai 2021 elles ne pourront

plus être acceptées par la SOLEAM et la Ville de Marseille. Ainsi, à partir de cette date: seuls
les immeubles faisant l’objet d’une obligation de travaux demeureront éligibles aux
subventions.

• A titre exceptionnel, compte tenu de l’état d’urgence sanitaire, lié au COVID 19, déclaré par le
gouvernement sur l’ensemble du territoire national, tous les dossiers en cours, à compter du
12 mars 2020 bénéficient d’un unique délai supplémentaire de 2 mois.

I. 3) Dossier de demande de subvention municipale

Le dossier type de demande de subvention municipale, comprenant la liste des pièces à fournir, est
remis, sur simple demande, par la SOLEAM (Cf. annexe 2).

Pour un bien en mono-propriété, il sera nécessaire de transmettre à la SOLEAM

- Le rapport d’inspection des parties communes, (cf. annexe 3 liste des éléments à inspecter),

- Le formulaire de demande de subvention,

- L’arrêté de non opposition à la Déclaration Préalable (ou au permis de construire) et une copie

des pièces techniques transmises lors du dépôt du dossier en Mairie.

- Les devis retenus pour le ravalement de façade.

Pour un bien en indivision, un propriétaire indivis devra constituer la demande au nom de l’indivision

et transmettra en complément des pièces indiquées pour une monoproprièté, les procurations des
autres membres déclarés de l’indivision, Il en sera de même pour les SOI.
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Pour un bien en copropriété, la procédure est différente car le syndic de copropriété (ou à défaut le
Conseil Syndical) doit jouer un rôle d’intermédiaire et transmettre à la SOLEAM

Le rapport d’inspection des parties communes (cf. chapitre I, page 1).
Une feuille de présence indiquant les coordonnées des copropriétaires ainsi que les tantiémes
utilisés pour le calcul des quotes-parts concernant le ravalement de façade.

- La répartition (le cas échéant) des quotes-parts de travaux en parties privatives (ex: volets).
- L’arrêté de non opposition à la Déclaration Préalable (ou au permis de construire) et ljne copie

des pièces techniques figurant dans le dossier déposé au Service des Autorisations d’Urtanisme.
- Les devis retenus pour le ravalement de façade.
- Le ou les procès-verbaux d’assemblée générale ayant voté ces devis.

Si toutes les pièces ci-dessus ont été adressées dans les temps, les dossiers nominatifs tra nsmis par
chacun des copropriétaires à la SOLEAM seront présentés de façon simultanée lors d’tin unique
Conseil Municipal.

La SOLEAM se réserve le droit de notifier au(x) (co)propriétaire(s) une date limite pour la dépôt de
leur demande de subvention. Il convient notamment aux copropriétaires et leur syndic, de prévoir une
marge de temps suffisante entre le dépôt du dossier, le vote des subventions en Conseil Mtinicipal et
l’échéance du délai octroyé pour la réalisation des travaux. Aucun dépôt de dossier de demande de
subvention hors délai ne pourra donc être engagé lors d’un Conseil Municipal subséquent, sauf cas de
force majeure justifié (hospitalisation imprévue ou déplacement professionnel de longue durée, décès
et succession en cours, personnes vulnérables, liste non exhaustive). Dans ces cas précis, des
justificatifs seront exigés par la Ville de Marseille.

Après le vote du Conseil Municipal, la Ville de Marseille notifie le montant de la subvention attribuée à
chaque (co)propriétaire ayant déposé un dossier complet dans les délais.
Si un propriétaire estime qu’une erreur a été commise lors de l’instruction de son dossier et que le
Conseil Municipal lui a octroyé une subvention inférieure au montant auquel il pouvait prétendre, il
dispose d’un délai de 2 mois maximum après réception du courrier de notification, pour contester le
montant de sa subvention, S’il est fait droit à sa demande, la rectification du montant de la subvention
allouée devra impérativement être actée lors d’un Conseil Municipal ultérieur

N.B I : Le mandant peut donner pouvoir au syndic gestionnaire de déposer en son nom et percevoir la
totalité de la subvention calculée en fonction de sa quote-part.
N.B 2 En aucun cas, la subvention pour une société, pourra étre versée sur un compte bancaire
personnel au nom de son gérant.

1.4) Dossier de demande de paiement de la subvention

Ce dossier comprend

J Les factures acquittées (transmises par le syndic de copropriété le cas échéant),

J Le formulaire de demande de paiement transmis par la SOLEAM, à signer et compléter et
dans lequel le bénéficiaire atteste être toujours propriétaire du bien subventionné et atteste
avoir respecté les engagements souscrits lors de sa demande,

J Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB),
J Un justificatif de domicile récent.

Important Le cas échéant, le montant de la subvention pourra être minoré au prorata des factures
par rapport aux devis.
Dans le cas d’un décès du bénéficiaire après la notification de sa subvention, celle-ci pourra être
versée sur le compte bancaire de la succession chez le Notaire ou sur le compte d’un héritier si les
justificatifs sont transmis à la SOLEAM (acte de décès du bénéficiaire initial de la subvention,
attestation notariée justifiant la succession, pièces d’identité, etc.). Le nouveau bénéficiaire s’engage à
respecter les engagements pris par la personne dont il a hérité.

Autres cas particuliers
Tout changement de statut, de situation personnelle_est régi par le droit privé. La subvenbon ne sera-
attribuée qu’aux pe’soiiiiis é{àht titrées iiïftioment du paiement ou sera caduque.
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Conditions reQuises pour l’instruction du dossier
Les travaux doivent être réalisés conformément aux termes indiqués dans l’autorisation d’urbanisme
préalablement délivrée (Déclaration Préalable ou Permis de Construire), notamment en ce qui concerne
les prescriptions émises, le cas échéant, par l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des
Souches-du-Rhône (UDAP 13) et dans la lettre de notification.

Le dossier de demande de paiement de la subvention doit être transmis à la SOLEAM dans un délai
maximum de 6 mois après la date d’achèvement des travaux et de levée des réserves.
Au-delà de ce délai, cette subvention peut être déclarée caduque si aucun motif réglementaire ne peut
justifier ce retard.

Le versement de la subvention municipale ne sera effectué par le Trésor Public que si le copropriétaire
s’est acquitté de ‘intégralité de sa quote-part de travaux auprès du syndic. Ainsi, lors de la mise en
paiement des subventions, la SOLEAM réclamera systématiquement au syndic de copropriété, la liste des
copropriétaires défaillants.

1.5) Devantures commerciales

Les travaux nécessaires à la requalification, à la valorisation, à l’aménagement des locaux en pied
d’immeuble, et en particulier les devantures commerciales, ne sont pas éligibles au dispositif d’aide objet
du présent règlement. Ils restent cependant obligatoires, les travaux de ravalement de façade incluent le
traitement et la mise en conformité des rez-de-chaussée commerciaux par rapport aux règlements en
vigueur Le versement des subventions aux (co)propriétaires en dépend.

Une information est effectuée par la SOLEAM à l’attention des syndics ou propriétaires de locaux
commerciaux afin que les titulaires des baux commerciaux prennent connaissance des prescriptions de
travaux les concernant.

Conformément au Règlement Local de Publicité (RLP) en vigueur, les dispositifs supportant la publicité, les
enseignes et pré-enseignes ou tout autre support. doivent être déposés dans les 3 mois qui suivent la
cessation d’activité. Le service instructeur se réserve donc le droit de ne pas délivrer de subvention à une
mono-propriété ou une copropriété dont les dispositifs en place contreviendraient au RLP Il en est de méme
pour le respect des règlements et chartes en vigueur.

li - PROCÉDURES JUDICIAIRES ET CONTENTIEUSES:

- Saisine du tribunal de grande instance par la Ville de Marseille

La Ville pourra transmettre les dossiers au TG.l, des immeubles soumis à une injonction municipale et non
ravalés, en vue d’une réalisation de travaux d’office.

- Référés, contentieux

Les ravalements non conformes à la Déclaration Préalable (DP), à un Permis de Construire (PC), au
Règlement Local de Publicité (RLP), et autres règlements et chartes en vigueur, communiqués dans le
cadre de l’instruction, ne bénéficieront pas de la subvention notifiée.

Toutefois, le dossier pourra être réexaminé au vu des poursuites judiciaires engagées par les propriétaires
ou syndics de copropriétés, à l’encontre des locataires de fonds de commerces dont la devanture et les
enseignes n’ont pas été remises aux normes.
La subvention pourra alors être versée aux copropriétaires à l’exclusion du propriétaire du fonds ou du
d éfai liant.
En cas de mono-propriété, si le propriétaire peut prouver qu’il a intenté toutes les procédures
contentieuses et juridiques en son pouvoir envers un locataire coupable d’avoir réalisé des travaux sans
autorisation, la subvention pourra alors être versée, considérant que c’est à la Justice de poursuivre les
procédures à l’encontre du locataire répréhensible.

Dans tous les cas, la copie de la saisine recevable du tribunal compétent ou tout autre justificatif
déclaré recevable par le greffe de la juridiction concernée devra être fourni.

Ville de-Marseille se réserve le-droit de réclamer le montant de-la subvention-en cas de—réinstallation —

d’éléments parasites susvisés, y compris les devantures commerciales et enseignes ou non conformes
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dans les 6 ans suivant le versement de celle-ci.

III - DEMANDE DE DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE POUR BÉNÉFICIER DE LA SUBVENTION

(AUX TAUX EN VIGUEUR)

- Une demande de délai supplémentaire pourra être octroyée en cas de travaux sur l’espace public ou en

cas de travaux de réhabilitation lourde (gros oeuvre) à proximité immédiate de la façade à ravaler,

rendant impossible la réalisation du ravalement de façade dans les délais requis en respect des

injonctions et arrêtés municipaux en vigueur

- Une demande de délai supplémentaire pourra être formulée en cas de péril grave et imminent sous

réserve d’avoir réalisé les travaux remédiant aux désordres constatés. Elle sera examinée au regard

d’éléments factuels, Une demande similaire peut être formulée lorsque des travaux ou investigations

complémentaires sont demandés suite à l’analyse du rapport d’inspection des parties communes.

iv — OPÉRATION DE COMMUNICATION:

Le présent règlement est téléchargeable sur le site informatique www.marseille.fr.

Les échafaudages installés au droit des façades dont les propriétaires bénéficient de l’aide financière

devront être munis d’une bâche de communication si les collectivités le demandent. Cette bâche sera

fournie par la SOLEAM, sous réserve des stocks disponibles. Cette clause figurant dans le formulaire

de demande de subvention approuvé par le(s) propriétaire(s), elle sera positionnée et visible pendant

le chantier sur l’échafaudage.

V—ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT

Ce présent règlement, approuvé par délibération du Conseil Municipal du 21 mai 2021, entre en vigueur

après transmission au contrôle de légalité préfectoral.

ANNEXES:

Annexe 1 — Liste des axes éligibles au dispositif de subventionnement,

Annexe 2 — Formulaire de demande de subvention, attestation de décence du logement, formulaire de

demande de paiement.

Annexe 3 — Note technique décrivant les informations devant figurer impérativement dans le rapport

d’inspection des parties communes de l’immeuble faisant l’objet de la demande de subvention (ce rapport

d’inspection devra être annexé au dossier de demande de subvention)
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ANNEXE N°1 au règlement municipal d’attribution des subventions

E Campagnes de ravalement des façades — Ville de Marseille J
Axes de ravalement éligibles aux subventions

Pour tout dossier de demande de subvention déposé à partir du 21mai 2021*

Sont éligibles tous les immeubles faisant l’objet d’une injonction municipale de ravalement de Façade et
situés sur les axes indiqués ci-dessous

(sous réserve de respecter les délais accordés pour réaliser les travaux).

Secteur Vieux Port! Préfecture

Rue Fortia,
Rue de la Paix Marcel Paul (uniquement la section entre le Quoi de Rive Neuve et la Rue Sainte)

Les outres campagnes de ravalement de ce secteur ne sont plus éligibles aux subventions à l’exception de
quelques immeubles ayant fait l’objet d’une injonction de ravalement de façade et disposant encore d’un délai
pour la réalisation des travaux et l’obtention de la subvention.

Secteur Saint-Charles / Libération

Rue des Abeilles, Rue d’Anvers,
Rue Barbaroux, Rue iean de Bernardy, Rue Bernex, Rue Léon Bourgeois,

Rue Frédéric Chevillon, Rue Clapier, Rue Commandant Mages, Rue Consolat, Rue du Coq,
Rue des Dominicaines, Rue Marx Dormoy,

Rue Espérandieu,
Rue Farjon, Boulevard Camille Flammarion (jusqu’à la place Leverrier incluse), Rue Flégier,

Allée Léon Gambetta, Rue de la Grande Armée, Rue Grobet,
Rue des Héros, Rue d’lsoard,

Place Alexandre Labadié, Boulevard de la Libération, Boulevard de la Liberté,
Boulevard Longchamp (place Dunant incluse), Rue Longue-des-Capucins,

Boulevard Mirabeau, Boulevard National (du n°341 au n°446),
Avenue Camille Pelletan, Rue du Petit saint-jean,

Rue des Petites Maries, Boulevard Philippon,
Rue de la Rotonde, Rue Saint-Bazile (et traverse),

Cours ioseph Thierry,
Boulevevard Voltaire (inclus les immeubles en injonction de la rue Pierre Bellot)

Secteur Notre-Dame du Mont / Lodi

Rue Bel Air, Rue Chabanon,
Rue du Commandant lmhaus (entre Rue d’Italie et Cours Lieutaud)

Rue d’Italie, Rue Maurice Favier, Boulevard Salvator

Cours Lieutaud: uniquement les immeubles oyant fait l’objet d’une injonction de ravalement de façade et
disposant encore d’un délai pour la réalisation des travaux et l’obtention de la subvention.

* Sur dépôt d’un dossier complet à la Soléom (par courrier recommandé avec dote de l’accusé de réception
faisan t foi)





ANNEXE 2 au règlement municipal d’attribution des subvention s

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

Annexe 2.a Formulaire officiel de demande de subvention et liste des justificatifs

à fournir par le demandeur

Annexe 2.b : Attestation de décence du logement

Annexe 2.c Formulaire de demande de paiement de la subvention



ANNEXE 2.a au règlement municipal d’attribution des subventions

DEMANDE DE SUBVENTION
Dossier de demande de subvention pour un ravalement de façade(s)

Ville de Marseille

DÉPARTEMENT ;S

M%MARSSLLEJ iJ t-——-—-www.marseille.fr-----

IDENTITE DU DEMANDEUR

ADRESSE DE L’IMMEUBLE A RAVALER:

13 MARSEILLE



SUBVENTION POUR UN RAVALEMENT - VILLE DE MARSEILLE

DU DEMANDEUR I
A. LE DEMANDEUR EST PROPRIÉTAIRE BAILLEUR rocasion du bien

Je soussigné(e), (nom, prénom)

Domicilié(e)

Et agissant - en mon nom propre (rave, les ,siniîiû,is intnife.s)

- en tant que représentant légal de ‘

- en tant que mandataire de

B. LE DEMANDEUR EST PROPRIETAIRE OCCUPANT (résidence principale ou secondaire)

Je soussigné(e), (nom, prénom)

Domicilié(e)

Je m’engage à:

Pour une monopropriété ou une indivision

1. Achever les travaux dans le respect des délais qui mont été accordés par la Ville de Marseille dans le cadre
de l’injonction municipale de ravalement de façade. Je m’engage à ne pas démarrer les travaux avant
l’obtention de toutes les autorisations d’urbanisme requises. Si cett e condition n’est pas respectée, ma
demande de subvention sera considérée caduque. De même, pour exécuter les travaux, il est demandé
d’attendre le vote de la subvention par le Conseil Municipal de la Ville de Marseille. Toutefois, darss certains
cas (exemple: échéance imminente des délais accordés), si le dossier de demande de subvention a été
adressé complet à la Soléam, le démarrage des travaux pourra être autorisé avant le vote de la subvention,
par dérogation écrite à demander à la Soléam.

2. Faire exécuter les travaux, tels que définis par le projet approuvé par la Ville de Marseille. Ils seront
réalisés par des professionnels du bâtiment, inscrits soit au registre du conmierce, soit au répertoire des
métiers. Il est fortement recommandé de confier une mission complète de maîtrise d’oeuvre à un prestataire
qualifié et dûment assuré pour l’exécution de ces prestations.

3. Présenter une fois les travaux réalisés, un dossier de paiement qui comportera le formulaire de demande
de paiement (qui sera transmis par Soléam), un RIB lisible au seul nom du bénéficiaire, les factures
intégralement acquittées (avec date, adresse des travaux, nature des fournitures et des prestations, mode et
date de paiement). Une facture indiquant uniquement le montant facturé, sans détails, sera rejetée. Ce
dossier de demande de paiement de la subvention comportera également un justificatif de domicile récent du
bénéficiaire (résidence principale) et il devra être adressé complet à la Soléam dans les 6 mois à compter de la
date d’achèvement des travaux. Au-delà de ce délai, le dossier pourra être archivé et la subvention annulée.

Pour un copropriétaire:

1. M’assurer dans le cas d’un ravalement obligatoire, que le syndic en sa qualité de représentant du syndicat
des copropriétaires, convoquera une assemblée générale afin de faire voter le ravalement et achèvera les
travaux prescrits par la Ville de Marseille dans le respect des délais qui lui ont été accordés. Il ne devra pas
démarrer les travaux avant l’obtention de toutes les autorisations d’urbanisme requises. Si cette
condition n’est pas respectée, toute demande de subvention pour cette copropriété sera considérée caduque.
De même, pour exécuter les travaux, il est demandé d’attendre le vote des subventions par le Conseil
Municipal de la Ville de Marseille. Toutefois, dans certains cas (exemple: échéance im.stineitte des délais
accordés), si les dossiers de demande de subvention ont été adressés complets à la Soléam, le démarrage
des travaux pourra être autonsé avant le vote des subventions, par dérogation écrite à demander à la Soléam.

2. Le syndic fera exécuter les travaux, tels que définis par le projet approuvé par la Ville de Marseille. Ils
seront réalisés par des professionnels du bâtiment, inscrits soit au registre du commerce, soit au répertoire des
métiers. Il est fortement recommandé de confier une mission complète de maîtrise d’oeuvre à un prestataire
qualifié et dûment assuré pour l’exécution de ces prestations.

3. Présenter une fois les travaux réalisés, un dossier de paiement* oui comportera : le formulaire de demande
de paiement (qui sera transmis par Soléam) et un Rifi lisible au seul nom du bénéficiaire. Ce dossier de



demande de paiement de la subvention comportera également un justificatif de domicile récent du hén&ficiaire
(résidence principale) et il devra être adressé complet à la Soléam dans les 6 mois à compter de la date
d’achèvement des travaux. Au-delà de ce délai, le dossier pourra être archivé et la subvention aiuiulée.

Par ailleurs, les copropriétaires ne s’étant pas acquittés intégralement de leur quote-part de travaux auprès de
leur copropriété ne pourront percevnir leur subvention.
* Selon les cas, il peut être demandé cl’autre.t justificatifs au bénéficiait-e de la subvenrion (exemples extrait

Kbis à joui- pour titie société, copie du livret defainille, attestation d’hébei-genient, etc.). Divers just ificatifs,
conune les factures, serai;? demandés en parallèle au maître d’ouvrage des travaux (le syndic de copropriété)

Je reconnais être infonné(e) que

A. L’intégralité du règlement d’attribution des subventions municipales pour un ravalement de façade est
consultable sur le site interuet de la Ville de Marseilie, rubrique « urbanisme / ravalement de façade ».

B. En tant que (co)propriétaire (bailleur ou occupant), pour conserverie bénéfice de la subvention je derai

rester propriétaire du (ou des) bien(s) fais. -nt l’objet dc la demande pendant 5 ans à compter de la
notification de la subvention et j’en serai propriétaire lors cLu dépôt de la demande tic paiement. Dans le
cas contraire, la municipalité annulera le versement de l’aide ou pourra exiger sa rétrocession (cf.H).

C. Dans le cas où le bénéficiaire de la subvention ne pourrait pas respecter les conditions mentionnées au
paragraphe B, il devra aviser la Ville de Marseille par lettre recommandée avec accusé de réception, de toutes

modifications qui pourraient être apportées au droit de propriété (vente, donation, cession de parts, etc.).

D. Pour les coproodétés Conformément au règlement municipal dattribution des aides, les dossiers de
demande de subvention municipale d’une même copropriété sont présentés en Conseil Municipal de façon
simultanée. Dans ce cadre, la Soléam se réserve le droit de notifier aux copropriétaires une date limite pour le
dépôt de leur demande de subvention. Cette procédure s’applique afin que les travaux prescrits puissent

démarrer au plus tôt et permet aux copropriétaires ayant déposé un dossier dans le temps, de ne pas être
pénalisés par d’autres copropriétaires retardataires.
Aucun dossier de demande de subvention retardataire ne pourra donc être engagé en Conseil Municipal.

Exception est faite pour les cas de force majeure précisés dans le règlement d’attribution des subventions.

E. Les subventions ne peuvent être versées si la conformité des travaux ne peut être attestée par rapport à
l’autorisation d’urbanisme qui avait été accordée avec prescriptions éventuelles de l’Architecte des Bêtiments

de Fronce (coproonétés attention aux climatiseurs en façade, aux volets non rénovés ou non autorisés, aux
devaniures commerciales non réglemeniaires. etc. Tous les copropriétaires peuvent être concernés par la perte

de leur subvention si des irrégularités sont toujours constatées en façade après l’exécution des travaux).

F. Une inspection visuelle et sommaire des parties communes de 1 immeuble figurera impérativement dans le
dossier de demande de subvention. Ce rapport d’inspection devra être réalisé préalablement au dépôt de la
demande de subvention. Il sera élaboré par un prestataire qualifié au choix des (co)propriétaires et son coût
pourra être subventionné à hauteur de 50 % (avec montant de la prestation plafonné à 6(10 € TIC), sous
réserve qtie les travaux de ravalement de façade soient conformes et intégralement achevés dans le respect des
délais accordés par la municipalité. Aucune subvention ne pourra être votée en Conseil Municipal si ce
rapport d’inspection n’a pas été transmis à la Soléam ou si ses conclusions démontrent que la (co)propriété

concernée par la demande de subvention comporte des éléments potentiellement dangereux en parties
communes (se référer pour plus d’informations au règlement d’attribution des subventions).

G. Une bâche de communication du Conseil Départemental et de la Ville de Marseille poun-a être transmise

par la So]éam au maître d’ouvrage des travaux (ou son prestataïre). Elle devra être installée correctement sur
l’échafaudage et visible depuis la rue pendant la durée des travaux. En cas d’absence de réponse, ou de refus

du maître «ouvrage à la requête de la Soléam. toute subvention pour le ravalement de façade sera annulée.

H. Toute déclaration frauduleuse ou rupture des engagements figurant dans le présent formulaire ou toute

violation des dispositions énoncées dans le règlement d’attribution, entraïnent l’annulation de la subvention et
le cas échéant sa rétrocession à la Ville de Marseille. Le montant à reverser étant alors calculé atpççjata
temporis selon la durée de maintien des ennagements.

J’ai pris connaissance des informations exposées en pages 2
Je ni engage a restituer a la Ville de et 3 et je les accepte sans réserve en signant ci-dessous
Marseille toute somme qui me serait
réclamée en application des
dispositions ci-dessus.

Fait à

Le / -— - -
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DEMANDE DE SUBVENTION
s A REMPLIR PAR LE DEMANDEUR (en lettres majuscules)

Mode de gestion de l’immeuble: LI Propriété individuelle LI Copropriété LI Indivision

(si copropriété) Nom du syndic

Cas n°1) Vous ETES UN PARTICULIER:

Nom et prénom

Email de contact (recommandé)

Date de naissance J / Lieu de naissance
-

Téléphone (recommandé afin de pouvoir vous contacter rapidement)

Rappel Ne pas oublier de joindre des procurations si vous êtes le représentant d’une indivision.

Cas n°2) VOUS ETES GERANT D’UNE SOCIETE (S.C.I incluses)

Raison sociale :

Êtes-vous LI propriétaire baiilleur LI propriétaire occupant N’ SIRET

Mandataire LI Si mandataire, loindre procuration(sl et mandat Code APE

Nom et prénom du représentant légal

Adresse du siège social (sera l’adresse sur la notification de la subvention)

(Attention, lors du paiement, l’adresse sur le RIR devra correspondre avec l’adresse du siège social sr.r le Kbis)

Téléphone (recommandé afin de pouvoir vous contacter rapidement)

Email de contact (facultatif mais recommandé)

A remplir par les (co)propridtaires selon leur statut (occupant et/ou bailleur)

Etes-vous propriétaire de locaux commerciaux ou d’activités en rez-de-chaussée de cet immeuble

Si oui, indiquez les enseignes concernées

Descriptif du lot
uropriétaire necupant

Superficie M
Lot n’
Tantièmes
Etage

Studio/T1 LI
T2LI T4LI
T3EI TS LI
T6etplus LI

Local commercial

LI
Bureaux

LI
Autres (précisez)

Descriptif du lot en
location n°1

Superficie .

Lot n’
Tantièmes
Etage ‘

Iyp:

Studio/T1 LI
T2LI T4LI
T3LI TS LI
Tfietplus LI

Local commercial

LI
Bureaux

LI
Autres (précisez)

Descriptif du lot et’
location n°2

Superficie M’
Lot n°
Tantièmes
Etage

Studio/T1 LI
TZLI T4LI
T3LI TS LI
T6 et plus LI

Local commercial

LI
Bureaux

LI
Autres (précisez)

Descriptif du lot en
location n°3

SuperficieS M’
Lot n°
Tantièmes
Etage

Studio/T1 LI
T2LI T4LI
T3LI TS LI
T6etplus LI

Local commercial

LI
Sureaux

LI
Autres (précisez)

Descriptif du lot en
location n°4

Superficie M’
Lot n°
Tantièmes
Etage

Studio/T1 LI
T2LI T4LI
T3LI T5 LI
T6etplus LI

Local commercial

LI
Bureaux

LI
Autres (précisez)



LISTE DES .TUSTIFICATIFS A FOURNIR AVEC LA DEMANDE DE SUBVENTION

Attention: La personne ou la société qui signera leforinulaire de demande,percevra ensuite la subwention.

rir les propriétaires occupants

- Copie de l’acte notarié (au moins la partie désignant les lots et l’identité de l’acquéreur) ou un attestation
notariée.

> Copie d’une pièce d’identité (recto-verso) en cours de validité (pour chacun des propriétaires). Nlerci de ne
pas découper l’image et de laisser la feuille en format A4.
Copie de la dernière taxe d’habitation disponible

> RIB lisible avec nom et adresse du demandeur (dans le cas d’un couple, fournir le RIB d ‘un compte
commun, sinon une procuration devra être signée par le propriétaire ne figurant pas sur le RIB transmis)

> Si le bien est à usage d’habitation La déclaration sur l’honneur à signer, trmsmise avec le formulaire de
demande de subvention et relative au décret 2002-120 du 30/01/2002 sur le logement décent.

flPour les propriétaires bailleurs

Copie de l’acte notarié (au moins la partie désignant les lots et l’identité de l’acquéreur) ou une attestation
notariée.

> Copie de la dernière taxe foncière disponible et concernant l’immeuble à ravaler
> Copie d’une pièce d’identité (recto-verso) en cours de validité (pour chacun des propriétaires). I’vlerci de ne

pas découper l’image et de laisser la feuille en format A4.
- RIB lisible avec nom et adresse du demandeur (dans le cas d’un couple, fournir le RIB d’un compte

commun, sinon une procuration devra être signée par le propriétaire ne figurant pas sur le RIB transmis)
» Si le bien est à usare d’habitation La déclaration sur l’honneur à signer, transmise avec le formulaire de

demande de subvention et relative au décret 2002-120 du 30/01/2002 sur le logement décent.

Pour les Sociétés Civiles Immobilières (SCI) et autres sociétés ou associations éligibles

> Copie de l’acte notarié ou attestatio]1 notariée
> Copie de la dernière taxe foncière
> Copie des derniers statuts de la société ou de l’association
> Copie d’une pièce d’identité du représentant légal
) Pour les sociétés Extrait Kbis (de moins de six mois) et mention du n° SIRET (14 chifi5es)
- Pour une association fournir le code APE, SIRET, le récépissé de Déclaration en Préfecture et la copie de

l’extrait de parution au Journal Officiel
RIB au nom de la société ou de l’association

Pour les mandataires : Les documents ci-dessous sont à fournir en complément des pièces relatives au
mandant (se référer aux 3 catégories ci-dessus)

> Copie d’une pièce d’identité du mandataire et copie de sa carte professionnelle le cas échéant (gérant)
> Procuration sous seing privé (formulaire Ville de Marseille)

RIB du mandataire (le RIR du mandant n ‘est donc pas à joindre)

Documents annexes à transmettre impérativement pour l’instruction des aides

Attention : Dans le cas d’une copropriété, nous demanderons ces documents directement anyrès du syndic.

+ Autorisations d’urbanisme
Les subventions peuvent être votées en Conseil Municipal si le projet n’a pas fait l’objet d’une opposition de la
commune. Une Déclaration Préalable (ou dans certains cas un Permis de Construire) doit être déposé(e) et accordé(e)
par le Service des Autorisations d’Urbanisme de la Ville de Marseille avant le démarrage des travaux. Il est donc
nécessaire d’attendre cette autorisation avant de valider un devis et de déposer une demande de subvention.

Les documents annexes à transmettre impérativement sont:
— Un arrêté ou une attestation de non-opposition à la Déclaration Préalable (ou au Permis de Construire)
— Le(s) devis retenu(s) pour le ravalement de façade
— Le ou les procès verbaux d’assemblée(s) générale(s) votant les entreprises retenues pour le ravalement
— Un rapport d’inspection visuelle et sommaire de l’intérieurde l’immeuble (parties communes), réalisé par

un intervenant qualifie iu choix des (co)proprmetamres tluumnant tst oMw itou u et sis ionulusions
doivent démontrer avant le vote des subventions en U.onseil Municipal, que l’immeuble «e présente

pas de pathologies et désordres structurels susceptibles d’occasionner un péril (ainsi que iesautres

__________________________

pathologies pouvant engendrer, sans réparation à moyen terme, des_désordresgravesL

________



Décret n°2002-120 du 3010112002

Décret relatif aux caractéristiques du
logement décent pris pour l’application
de l’article 187 de la loi n°2000-1208 du
13décembre2000 relative à la solidarité
et au renouvellement urbains.
NOR:EQUU0200163D
Publication au JO du 31janvier2002.
Dernière mise à jour le janvier 2021.

Le Premier ministre,

Surie rapport du ministre de l’équipement,
des transports et du logement,

- Vu le code civil
- Vu le code de la construction et de
l’habitation, notamment ses articles R,
111-1 et R. 111-2
- Vu la loi n° 67-561 du 12 juillet 1967
relative à l’amélioration de l’habitat
- Vu la loi n°89-462 du 6juillet 1989 tendant
à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n° 86-1290 du 23
décembre 1986, notamment ses articles 2 et
6 dans leur rédaction issue de l’article 187 de
la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000
relative à la solidarité et au renouvellement
urbains
- Vu le décret n° 68-976 du 9 novembre 1968
fixant les conditions d’application de la loi
n° 67-561 du 12 juillet 1967 relative à
l’amélioration de l’habitat;
- Vu lavis du Conseil national de l’habitat en
date du 10mai2001;
--Vu les avis du conseil régional de le
Guadeloupe en date du 31 août 2001, du
conseil générai de la Guadeloupe en date du
13septembre 2001 et du conseil général de
la Réunion en date du 3octobre2001;
- Vu les lettres de saisine pour avis du conseil
régional de Guyane, du conseil régional de
Martinique et du conseil régional de la
Réunion en date respectivement des 9août,
10août et 10août2001;
- Vu les lettres de saisine pour avis du conseil
général de Guyane et du conseil général de
Martinique en date respectivement des 9
août et 10août2001
Le Conseil d’Etat (section des travaux
publics) entendu,

Article premier — Un logement décent est un
logement qui répond aux caractéristiques
définies par le présent décret.

Art, 2 — Le logement doit satisfaire aux
conditions suivantes, au regard de la sécurité
physique et de la santé des locataires

*1. Il assure le clos et le couvert. Le gros
oeuvre du logement et de ses accés est en
bon état d’entretien et de solidité et protège
les locaux contre les eaux de ruissellement et
les remontées d’eau. Les menuiseries
extérieures et la couverture avec ses
raccords et accessoires assurent la protection
contre les infiltrations d’eau dans l’habitation.
Pour les logements situés dans les
départements d’outre-mer, il peut être tenu
compte, pour l’appréciation des conditions
relatives à la protection contre les infiltrations
d’eau, des conditions climatiques spécifiques
à ces départements

*2. Il est protégé contre les infiltrations
d’air parasites. Les portes et fenêtres du
logement ainsi que les murs et parois de ce
logement donnant sur l’extérieur ou des
locaux non chauffés présentent une
étanchéité à l’air suffisante. Les ouvertures
des pièces donnant sur des locaux annexes
non chauffés sont munies de portes ou de
fenêtres. Les cheminées doivent être
munies de trappes. Ces dispositions ne
sont pas applicables dans les départements
situés outre-mer

*3, Les dispositifs de retenue des
personnes, dans le logement et ses accès,
tels que garde-corps des fenêtres,
escaliers, loggias et balcons, sont dans un
état conforme à leur usage

*4 La nature et l’état de conservation et
d’entretien des matériaux de construction,
des canalisations et des revêtements du
logement ne présentent pas de risques
manifestes pour la santé et la sécurité
physique des locataires

*5 Les réseaux et branchements
d’électricité et de gaz et les équipements
de chauffage et de production d’eau
chaude sont conformes aux normes de
sécurité définies par les lois et règlements
et sont en bon état d’usage et de
fonctionnement;

*6, Le logement permet une aération
suffisante. Les dispositifs d’ouverture et les
éventuels dispositifs de ventilation des
logements sont en bon état et permettent
un renouvellement de l’air et une
évacuation de l’humidité adaptés aux
besoins d’une occupation normale du
logement et au fonctionnement des
équipements

*7 Les pièces principales, au sens du
troisième alinéa de l’article R. 111-1-1 du
code de la construction et de l’habitation,
bénéficient d’un éclairement naturel
suffisant et d’un ouvrant donnant à l’air
libre ou sur un volume vitré donnant à l’air
libre.

Art. 3 — Le logement comporte les
éléments d’équipement et de confort
suivants

*1. Une installation permettant un
chauffage normal, munie des dispositifs
d’alimentation en énergie et d’évacuation
des produits de combustion et adaptée aux
caractéristiques du logement. Pour les
logements situés dans les départements
d’outre-mer, il peut ne pas être fait
application de ces dispositions lorsque les
conditions climatiques le justifient

*2. Une installation d’alimentation en eau
potable assurant à l’intérieur du logement
la distribution avec une pression et un
débit suffisants pour l’utilisation normale
de ses locataires

*3 Des installations d’évacuation des eaux
ménagères et des eaux-vannes empêchant
le refoulement des odeurs et des effluents
et munies de siphon

*4 Une cuisine ou un coin cuisine aménagé
de maniére à recevoir un appareil de

cuisson et comprenant un évier raccordé à
une installation d’alimentation en eau
chaude et froide et à une installation
d’évacuation des eaux usées;

*5 Une installation sanitaire intérieure au
logement comprenant un w-c., séparé de
la cuisine et de la pièce où sont pris les
repas, et un équipement pour la toilette
corporelle, comportant une baignoire ou
une douche, aménagé de manière à
garantir l’intimité personnelle, alimenté en
eau chaude et froide et muni d’une
évacuation des eaux usées. L’installation
sanitaire d’un logement d’une seule pièce
peut être limitée à un w. —c. extérieur au
logement à condition que ce w-c. soit situé
dans le même bâtiment et fadiement
accessible

*6. Un réseau électdq Le permettant
l’éclairage suffisant de toutes les pièces et
des accés ainsi que le fonctionnement des
appareils ménagers courants
indispensables à la vie quotidienne.

Dans les logements situés dans les
départements d’outre-mer, les
dispositions relatives à l’alimentation en
eau chaude prévues aux 4 et 5 ci-dessus
ne sont pas applicables.

Art. 4 — Le logement dispose au moins
d’une pièce principale ayant soit une
surface habitable au moins égale à 9
mètres carrés et une hauteur sous plafond
au moins égale à 2,20 mètres, soit un
volume habitable au moins égal à 20
mètres cubes.

La surface habitable et le volume habitable
sont déterminés conformément aux
dispositions des deuxiérne et troisième
alinéas de l’article R. 111—2 du code de la
construction et de l’habitation.

Art. 5 — Le logement qui fait l’objet d’un
arrêté de mise en sécurité ou de traitement
de l’insalubdté pris en application de
l’article L. 511-11 du code de la
construction et de l’habitation ne peut être
considéré comme un logement décent.

NOTA: Conformément à l’article 7 du
décret n° 2020-1711 du 24 décembre
2020, les dispositions ssues dudit décret
entrent en vigueur le 1er janvier 2021 et
ne sont applicables qu’aux arrêtés notifiés
à compter de cette date.
Lorsqu’une procédure a commencé avant
le 1er janvier 2021 en conformité avec les
dispositions alors en vigueur, sans qu’un
arrêté ait été notifié, elle se poursuit après
le 1er janvier 2021 selon les règles
applicables à compter de cette date.

Art, 6— Les travaux d’amélioration prévus
à l’artide 1er de la loi du 12juillet 1967
susvisée sont ceux qui ont pour but exclusif
de mettre les locaux en conformité avec
tout ou partie des dispositions des articles
1er à 4 du présent décret, sans aboutir à
dépasser les caractéristiques qui y sont
définies.

Les articles 1er, 5 à 14 et 17 du décret du
9novembre 1968 susvisé sont abrogés.

ANNEXE 2.b au règlement municipal d’attribution des subventions

DECENCE DU LOGEMENT - ATFESTATION SUR L’HONNEUR

Je, soussigné(e) Certifie que le(s) logement(s) dont je suis
propriétaire répond(ent) aux normes du logement décent dont j’ai pris Connaissance, énoncées dans le décret
ci-dessus (décret n°2002-120 du 30 janvier 2002).

Date: Signature(s)L



ANNEXE 2.c — Formulaire de demande de paiement de la subvention

E DOSSIER DE DEMANDE D’UNE SUBVENTION
Campagne de ravalement des façades

VILLE 0E

MARSEILLE: SOleam
1

DEMANDE DE PAIEMENT
Formulaire à transmettre dans les 6 mois APRES la date d’achèvement des travaux

(Toute demande de paiement transmise avant lachèvenient des travaux sera considérée irrecevable)

JE SOUSSIGNE(E),
(Nain Pi-énoin et/ou Raison sociale personiie(s) avant reçu la notiJica non de la subvention)

DEMANDE LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION MUMCIPALE notifiée par courrier en date du:

(en cas de doute, n ‘inscrivez lie??, cette information sera complétée par SOLEAM)

POUR LES TRAVAUX DE FAÇADE(S) réalisés à l’adresse mentionnée ci-après:

PAR LA PRESENTE, J’ATTESTE SUR L’HONNEUR être toujours propriétaire du bien faisant l’objet de la

subvention à l’adresse susvisée, ou être titulaire d’un mandat de gestion pour ce bien J’ATTESTE SUR L’HONNEUR

avoir respecté tous les engagements souscrits lors de la signature du formulaire de demande de subvention

La SPL SOLEAM vérifiera que les travaux pour lesqnelsje sollicite le versement de la subvention ont été réalisés avec

toutes les autorisations administratives requises. Le paiement de la subvention sera refusé si la demande de paiement

parvient après le délai requis ou si les travaux ne respectent pas intégralement la Déclaration Préalable de travaux etlou

les prescriptions mentionnées le cas échéant dans l’avis de non-opposition délivré par la Mairie au pétitionnaire.

,JOINDRE Â CETTE I)EMANDE UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE AU NOM I)U BENEFICIAIRE

(CE DOCUMENT N’EST PAS NECESSAIRE DANS LE CAS D’UNE SOCIETE)

FAITA DATE

SIGNATURE(S) DU (DES) DEMANDEUR(S) précédée(s) de la mention « Lu e: approuvé»

Rappel Ce (locLimeni ne pourra être accepté eu cas de transmission avant I achèvement des travaux.



• •

I ANNEXE 3 au règlement municipal d’attribution des subventions -

NOTICE TECHNIQUE
Récapitulant les éléments à intégrer au Rapport d’inspection des Parties Communes de ‘iri-imeuble

L’inspection consistera à procéder à une évaluation technique sommaire du bâtiment, suite à un

examen visuel. Elle n’a donc pas pour objectif d’identifier les défauts cachés, c’est à dire tin défaut

qui ne saurait être découvert que suite à l’exécution d’analyses approfondies des composantes du

bâtiment.

Il doit permettre principalement d’évaluer l’état de la cage d’escalier, de la charpente et des éléments de

structure visibles ainsi que des réseaux communs et le cas échéant, de la façade arrière, non visi ble depuis

l’espace public. Il n’est pas nécessaire dans le rapport d’analyser l’état de la façade donnant sur la rue,

puisqu’elle est visible de l’espace public et fait l’objet d’une injonction de ravalement et d’un projet de
ravalement.

Les éléments suivants devront être impérativement observés lors de l’évaluation de l’état du bâti

• La structure de l’immeuble:

Les éléments porteurs visibles en parties communes tels les linteaux, poteaux, poutres, refends et planchers.

• La cage d’escalier

Déformations éventuelles du palier ou du plafond; stabilité des garde-corps, marches et contremarches.

• La toiture et la charpente le cas échéant

Les éléments visibles de la charpente (état des bois, déformations, infiltrations éventuelles) et les éléments de
couverture visibles tels que ta ligne de faîtage, les tuiles, les éléments en zinc, les solins, les verrières, les
cheminées, etc.

• Les réseaux communs

Les réseaux identifiables et pouvant présenter un danger (réseau électrique principalement). Si de graves

manquements aux règles d’hygiène sont constatés au niveau des évacuations EU/EV visibles en parties

communes, il sera nécessaire de le signaler dans le rapport de visite.

• Les parties communes accessibles au niveau des caves

Repérage éventuel des soulèvements du dallage, de fissures inclinées, de désordres liés à l’humidité
(condensation, remontées capillaires) ou à des infiltrations d’eau, etc.



RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 2 1135/O3NAT

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION

DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VJE - SERVICE DE L’AMENAGEMENT

ESPACE URBAIN - Aide au ravalement de façades - Attribution de subventions aux

propriétaires privés dans le cadre des injonctions de ravalement de façades - Financement,

2] -3 682 8-DECV

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

La municipalité précédente a adopté en 2016 im partenariat financier avec le Département pour

le ravalement des façades. Ces orientations seront revues pour tenir davantage compte des besoins des

habitants.

Par délibération du 5 décembre 2016, eu égard à la participation financière du Département, le

Conseil Municipal a approuvé le principe d’étendre le dispositif existant par le lancement de quatre grandes

campagnes de ravalement réparties sur les secteurs géographiques suivants Vieux-Port’Préfecture. la

Plaine!ie Camas, Notre-Darne du Mont/Lodi et Saint Char]e/Libéralioa, dans les V. 2dItd. 4erne yre 6nc et
7eme arrondissements.

Par délibération du 17 juin 2019. le Conseil Municipal a approuvé l’augmentation de

l’affectation de l’autorisation de programme de 10 000 000 Euros, relative à l’aide aux propriétaires privés,

dans le cadre des campagnes de ravalement dc façades notamment, dans les 4ème et 5ème arrondissements

la Plaine/le Camas et Saint Charlcs/Libération.

Par délibération du 2 avril 2021, le Conseil Municipal a approuvé l’augmentation de

l’affectation de l’autorisation de programme de 5 000 000 Euros, relative à l’aide aux propriétaires privés.

Dans le cadre des campagnes d’injonction de ravalement de façades en cours sur les

axes notamment Anvers (13001-13004), Marx Dormoy (13004), Espérandieu (l300-l3004), Libération

(13001-13004), Plu] ppon (13004) ou dans le cadre de ravalement de façades spontanés sur des immeubles

appartenant aux secteurs géographiques précités et qui n’ont pas fait l’objet d’injonction comme sur l’axe

Olivier (13005), il est proposé l’engagement de subventions municipales concernant ces ravalements.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération

suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS

VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VU LALOIN° 82-1169du31 DECEMBRE 1982
OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE 1 Sont attribuées les subventions aux propriétaires privés, dont la liste est jointe en annexe,

pour un montant global de 2 933 507,53 Euros ainsi que le plan prévisionnel de
financement et selon la répartition suivante pour les 4 et 5e arrondissements



Operation dossiers

Campagne de ravalement
ANVERS

13001-13004 8

(taux de subventionneinent
50%)

Campagne de ravalement

MARX DORMOY
13004

(taux de subventionnement
50%)

I Campagne de ravalement
ES PERANDIE U

1300 1-13004
(taux de subventionnement

Campagne de ravalement
LIBERATI ON
1300 1-13004

(taux de subventionnement
50%)

Axe de ravalement
OLIV 1ER

13005
(taux (le subventionnement

50%)

Montant engagé en
Euros

26 242,03 €

Dépai1eme

5248.41 € 20993.62E

2J23888J955.54€

22 67287,25€ 13 457,45€ 53 829,80€

67 355 035 ,97 € 71 007,19€

6 30300,00€

284 028,78€

6 060,00€ 0,00€

____
___j

Maire des 4

A
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RAPPORT
AU

CONSEIL MUNICIPAL

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION
DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE - SERVICE DE L’AMENAGEMENT
ESPACE URBAIN - Aide au ravalement de façades - Attribution de subventions
aux propriétaires privés dans le cadre des injonctions de ravalement de façades
- Financement.

21 -36828-DECV

-o-

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame la Conseillère déléguée à la
valorisation du patrimoine et l’amélioration des espaces publics, soumet au Conseil Municipal le rapport
suivant

La municipalité précédente a adopté en 2016 un partenariat financier avec le
Département pour le ravalement des façades (délibération n°16/0599/EFAG du 27juin 2016, prolongés
par des avenants n°19/0012/EFAG et n°19/0743/EFAG). Ces orientations seront revues pour tenir
davantage compte des besoins des habitants.

Par délibération ndl6/1O68IUAGP du 5 décembre 2016, eu égard à la participation
financière du Département, le Conseil Municipal a approuvé le principe d’étendre le dispositif existant par
le lancement de quatre grandes campagnes de ravalement réparties sur les secteurs géographiques
suivants Vieux-PortlPréfecture, la Plaine/le Camas, Notre-Dame du Mont/Lodi et Saint
Charles/Libération, dans les 10r, 2erie 4ème 5ème 6erne et 7eme arrondissements.

Par délibération n°19/0358/UAGP du 17juin 2019, le Conseil Municipal a approuvé
l’augmentation de l’affectation de l’autorisation de programme de 10 000 000 Euros, relative à l’aide aux
propriétaires privés, dans le cadre des campagnes de ravalement de façades réparties sur les secteurs
géographiques suivants Vieux-Port/Préfecture, la Plaine/le Camas, Notre-Dame du MontlLodi et Saint
CharlesfLibération, dans les 10r, 2erie 4erre 5erne 5ene

et 7eme arrondissements.

Par délibération n°19(0359/UAGP du 17 luin 2019, le Conseil Municipal a approuvé
l’inscription de 13 axes supplémentaires rues Grande Armée, Barbaroux, Commandant Mages, Forlia et
Marcel Paul de la Paix (entre quai de Rive Neuve et rue Sainte), Allées Léon Gambetta, boulevard
Voltaire, (13001), rues d’italie, Chabanon, Bel Air, Maurice Favier, Commandant lmhaus (entre rue Italie
et cours Lieutaud) et boulevard Louis Salvator (13006), au titre des axes de ravalements obligatoires

Par délibération n°19/1106/UAGP du 25 novembre 2019, le Conseil Municipal a
approuvé le règlement d’attribution des aides au ravalement de façades et les pièces constitutives du
dossier de demande de subvention.
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2 I-36828-DEC V
VAT

Par délibération n°21/0219/VAÎ du 2 avril 2021! e Conseil Municipal a approuvé

l’augmentation de l’affectation de l’autorisation de programme de 5 000 000 Euros, relative à l’aide aux

propriétaires privés.

Dans le cadre des campagnes d’injonction de ravalement de façades en cours sur les

axes Bailli de Suffren (13001), Lulli (13001), Montgrand (13006), Rome (13006), Général de Gaulle

(13001), Paradis (13006), Abeilles (13001), Anvers (13001-13004). Barbaroux (13001), Bernex (13001),

Léon Bourgeois (13001). Frédéric Chevillon (13001). Commandant Mages (13001), Consolat (13001),

Coq (13001), Jean de Bernardy (13001), Marx Dormoy (13004), Espérandieu (13001-13004), Farjon

(13001), Flégier (13001), Gambetta (13001), Grande Armée (13001), Héros (13001), Isoard (13001),

Libération (13001-13004), Liberté (13001), Longchamp (13001), National (13003), Petit Saint Jean

(13001). Camille Pelletan (13003), Philippon (13004), Rotonde (13001), Saint Bazile (13001), Joseph

Thierry (13001), Voltaire(1 3001), Bel Air (13006). Chabanon (13006), Cd lmhauss (13006), Italie (13006),

Lieutaud (1 3001-1 3006), Louis Salvator (13006) ou dans le cadre de ravalement de façades spontanés

sur des immeubles appartenant aux secteurs géographiques précités et qui n’ont pas fait l’objet

d’injonction: La Palud (13001-13006), Village (13006) ou Olivier (13005), il est proposé l’engagement de

subventions municipales concernant le ravalement de 164 immeubles (674 dossiers) pour un montant de

2 933 507,53 euros. Les dossiers de demandes de subvention concernés par le présent rapport ont été

jugés complets et recevables par le comité technique qui s’est réuni le 26 avril 2021.

Le détail des dossiers et des subventions figure en annexe 1 du présent rapport. Le

taux de subventionnement appliqué pour chacune des campagnes précitées prend en compte la date de

réception du courrier d’injonction et des ravalements spontanés pour les immeubles situés sur un des

axes de ravalements prévisionnels, à savoir 30% pour les campagnes Sailli de suffren (13001),

Montgrand (13006), Rome (13006), Lieutaud (13001-13006) et 50% pour les campagnes: Lulli (13001),

Général de Gaulle (13001), Paradis (13006), Abeilles (13001), Anvers (13001-13004). Barbaroux

(13001), Bernex (13001), Léon Bourgeois (13001), Frédéric Chevillon (13001), Commandant Mâges

(13001), Consolat (13001), Coq (13001), Jean de Bernardy (13001), Marx Dormoy (13004), Espérandieu

(13001-13004), Farjon (13001), Flégier (13001), Gambetta (13001), Grande Armée (13001), Héros

(13001). Isoard (13001). Libération (13001-13004), Liberté (13001), Longchamp (13001), National

(13003), Petit Saint Jean (13001), Camille Pelletan (13003), Philippon (13004), Rotonde (13001), Saint

Bazile (13001), Joseph Thierry (13001), Voltaire (13001), Bel Air (13006), Albert Chabanon (13006),

Commandant lmhaus (13006), Italie (13006) et Louis Salvator (13006), 50% pour les autres axes

précités: Palud (13001-13006), Village (13006) et Olivier (13005).

Le versement des subventions est subordonné au contrôle des travaux par l’équipe

opérationnelle compétente, à la présentation des autorisations administratives et justificatifs de dépenses

correspondantes et au respect, par le bénéficiaire, de toute prescription particulière qui aura pu étre

précisée dans le courrier notifiant l’octroi.

Le plan prévisionnel de financement correspondant à cette opération est le suivant

Répartition
Numero .

Nombre de Montant engage -
-

______

Operation .
o

d annexe dossiers en Euros 20 0/ Ville , 80 /o
Departement

Campagne de ravalement
BAILLI DE SUFREN

1 13001 6 18812,46€ 3762,49€ 15049,97€

(taux de subventionnement
30%)

L..

Campagne de ravalement
LU LL I

1 13001 1 43696,18€ 8739,24€ 34956,94€

(taux de subventionnement
50%)

______ _______ _____ ______

Campagne de ravalement
MONTe RAN D

1 13006 4 2014,38€ 402,88€ 1611,50€

(taux de subventionnement
30%)
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50%)

1 93336€

Campagne de ravalement
LEON BOURGEOIS

1 13001 35 86421,09€ 17284,22€
(taux de subventionnement 69 136,87€

_____

- 50%)

_____ _____ ______

I

Campagne de ravalement
FREDERIC CHEVILLON

1 13001 1 22250,00€ 4450,00€ 17800,00€
(taux de subventionnement

______

50%)

________ - _______ ________ ________ _____

Campagne de ravalement
COMMANDANT MAGES

1 13001 17 60887,15€ 12177,43€ 48709,72€
(taux de subventionnement

50%

Campagne

de ravalement - -

-
—

_______

CONS OLAT
1 13001 77 239957,11€ 47991,42€ 191 965,69€

(taux de subventionnement I

50%)

____________ ___________ ___________ __________ ________

___--

I -___ -___ -

___ __

3111

--

______________

-

- 21-36828-DECV

Numéro - -

__________ ________

--______ VAT

d’annexe Operation Nombre de Montant engagé
- Répartition

_______

dossiers en Euros - -

_______

_______________

- 20 %ViIle 80%

Campagne
de ravalement

- -_________

- Département

RDME
1 13006

(taux de
13980,00€ 2796,00€ 11 184,00€

Campagne de ravament
GENERAL DE GAULLE

1 13001
(taux de subventionnement

1 675,33 € 335,07 € 1 340,26€

___________

- 50%) -

___________ __________ ____________ _____________ ________

Campagne de ravalement
-

_________

PARADIS
1 13006

(taux de subvenbonnement
241670€

______

50%)

_______ _______ _______ _______ _____

Campagne de ravalement
ABEILLES

13001 14 76406,22€
(taux de subventionnement

_________

-

- 50%)

______________ ___________ ____________

Campagne de ravalement
ANVERS

1 13001-13004 8 26242,03€
(taux de subventionnement

_______

5Q%)

___________- __________ - __________-

Campagne de ravalement
BARBAROUX

1 13001 15 70315,68€
(taux de subventionnement

______50!2L ___- __h

Campagne de ravalement
BERN EX

1 13001 11 85375,18€
(taux de subventionnement

483,34 €

15281,24€ 61 124,98€

5 248.41 € 20 99362 €

14063,14€ 56252,54€

17075,04€ 68300,14€



(taux de subventionnenient
50%)

en Euros 20 % Ville

102617,38€ 20523,48€

136681,48€ 27336,30€

1194,42€

67 287,25 €

33 74 307,61 €

16 43993,12€

19661,64€

8 277,50 €

18577,32€ 3

16 143,33€

Nombre de Montant engagé

2 I-36828-DEC V
VAT

Répartition

80 %
Département

dossiers

7

50

82

109

093,90 €

345,18€

22

Numéro Opération
d annexe

Campagne de ravalement
COQ

1 13001
(taux de subvenuonnement

50%)

Campagne de ravalement
JEAN DE BERNARDY

1 13001
(taux de subventionnement

50%)

Campagne de ravalement
MARX DORMOY

1 13004
(taux de subventionnement

50%)

_____

Campagne de ravalement
ESPERANDIEU

1 13001-13004
(taux de subventionnement

50%)

_____

Campagne de ravalement
FA RJ ON

1 13001
(taux de subventionnement

50%)

Campagne de ravalement
FLEGIER

1 13001
(taux de subventionnement

50%)

______

Campagne de ravalement
LEON GAMBETTA

1 13001
(taux de subventionnement

50%)

_____

Campagne de ravalement
GRANDE ARMEE

1 13001
(taux de subventionnement

50%)

Campagne de ravalement
HEROS

1 13001
(taux de subventionnement

_____

50%)

Campagne de ravalement
ISOARD

1 13001
(taux de subventionnement

50%)

Campagne de ravalement
LI BE RATI ON

1 13001-13004

238,88€ 955,54€

13457,45€ 53829,80€

14861,52€ 59446,09€

8798,62€ 35 194,50€

3932,33€ 15729,31€

1 655,50€ 6622,00€

715,46€ 14861,86€

3228,67€ 12g14,66€

71 007,19€ 284028,78€

10

3

13

3

67 355 035 97 €

411



2 1-3 68 28-DECV
VAT

Répartition
Numero o ération

Nombre de Montant engage
à annexe p dossiers en Euros 20% Ville 80 %

_____

I

___________ ________________Département

Axe de ravalement
LIBERTE

13001 1 60094,00€ 12018,80€ 48 075,20€
(taux de subventionnement

50%) -______________

- ___________________________

Campagne de ravalement
LONGCHAM P

13001 84 356548,09€ 71 309,62€ 285238,47€
(taux de subventionnement

50%)

_________________

Campagne de ravalement
NATIONAL

13003 1 11 925,00€ 2385,00€ 9 540,00€
(taux de subventionnement

__________--

- 50%)

____________ ___________________________

Axe de ravalement
PETIT SAINT JEAN

13001 2 33794,45€ 6758,89€ 27 035,56€
(taux de subventionnement

_____________

50%)

__________________ ___________________________________

E Axe de ravalement
CAMILLE PELLETAN

13003 54 18869606€ 37739,21 € 150956,85€
(taux de subventionnement

_________

50%)

-
___________________

Axe de ravalement
PHILIPPON

13001 20 86799,46€ 17359,89€ 69439,57€
(taux de subventionnement

50%)

________________ _____________________

Axe de ravalement
ROTONDE

13001 11 70 327,82 € 14 06556 € 56 262,26 €
(taux de subventionnement

50%)

____________________ __________________________________

Axe de ravalement
SAINT BAZILE

13001 5 31174,16€ 6234,83€ 24939,33€
(taux de subventionnement

__________

50%)

___________I

L-
- -__________

_______

Campagne de ravalement
JOSEPHTHIERRY

13001 20257,19€ 4051,44€ 16205,75€
(taux de subventionnement

50%)

______

- -

________________________

Campagne de ravalement
VOLTAIRE

13001 15 48275,63€ 9655,13€ 38620,50€
(taux de subventionnement

50%

Campagne de ravalement
BEL AIR

13006 4 11 200,00€ 2240,00€ 8960,00€
- (taux de subventionnement

-

50%)
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2 1-36R2X-DECV

________

VAT

Numéro Nombre de Montant engagé
Répartition

Operation
d annexe dossiers en Euros 20 0/ VII ° 1

_______

-

______-

-—

__________

-
o I e Département

Campagne de ravalement
ALBERTCHABANON

1 13006 7 29381,28€ 5876,26€ 23505.02 €
(taux de subventionnement

_______ ______

50%)

________

Campagne de ravalement
COMMANDANT IMHAUS

1 13006 2 36 485,24 € 7297,05€ 29188,19€
(taux de subventionnement

_ _ _- ___ _____

Campagne de ravalement
ITALIE

1 13006 21 157g52,26€ 31590,45€ 126361,81€
(taux de subventionnement

50%)

________________ ________________________________

Campagne de ravalement
LIEU TA U D

1 13001-1 3006 5 43289,20€ 8657,84€ 3463136€
(taux de subventionnement

30%)

___________________________________

Axe de ravalement
PALUD

1 13001-13006 3 33700,00€ 6740,00€ 26960,00€
(taux de subventionnement

______

50%)

____________
________L

Campagne de ravalement
LOUIS SALVATOR

1 13006 8 76481,16€ 15296,23€ 61184,93€
(taux de subventionnement

_____

50%)

Axe de ravalement
VILLAGE

1 13006 3 12600,00€ 2520,00€ 10080,00€
(taux de subventionnement

_______

50%)

________________ _____________________________

Axe de ravalement
OLIVIER

1 13005 6 30300,00€ 6060,00€ 24240,00€
(taux de subventionnement

_______

50%)

______________ _____________________

TOTAL 674 2933507,53€ 586 701,51 € 2346 80602€

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la

délibération ci-après

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
VU LE CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION
VU LA DELIBERATION N°1611068)UAGP DU 5 DECEMBRE 2016
VU LA DELIBERATION N°19/0012)EFAG DU 4 FEVRIER 2019
VU LA DELIBERATION N°19/0358)UAGP DU 17JUIN 2019
VU LA DELIBERATION N°19/O359IUAGP DU 17JUIN 2019
VU LA DELIBERATION N°19/1106/UAGP DU 25NOVEMBRE2019
VU LA DELIBERATION N°21/0219/VAT DU 2AVRIL2021
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

611



21-3 68 2 S-DECV
VAl

ARTICLE I Sont attribuées les subventions aux propriétaires privés, dont la liste est jointe en
annexe, pour un montant global de 2 933 507,53 Euros ainsi que le plan
prévisionnel de financement et selon la répartition suivante

_______

Répartition
Numero o ération Nombre de Montant engage

_________I

d’annexe p dossiers en Euros - , 80 %
LUIO vue

____ _____ ________

-

__________

-

_________

--

__________

Departement

Campagne de ravalement
BAILLI DE SUFREN

13001 6 18812,46€ 3762,49€ 15 049,97€
(taux de subveritionnement I

I

____ _____

30%)

___________ __________ - _________ __________

Campagne de ravalement
LULLI
13001 1 43696,18€ 8739,24€ 34 956,94€

(taux de subventionnement

_____ _____

50%)

___________ _______ ______ ______ ___________

Campagne de ravalement
MONTGRAND

13006 4 2014,38€ 402,88€ 1 611,50€
(taux de subventionnement

_____

30%)

__________

Campagne de ravalement
RDME
13006 2 13980,00€ 2796,00€ 11 184,00€

(taux de subventionnement

_____

30%)

_______ __________ _______________ ______ ________

Campagne de ravalement
GENERAL DE GAULLE

1 13001 1 1 675,33€ 335,07€ i 340,26€

(taux de subventionnement

_____ ______

50%)

___________________________

Campagne de ravalement
PARADIS I

1 13006 1 2416,70€ 483.34 € 1 933,36€
(taux de subventionnement

______ ________

50%)

____________ _______________ __________________

Campagne de ravalement
ABEILLES

1 13001 14 76406,22€ 15281,24€ 61 124,98€
(taux de subventionnement

___50%) __ ___..

I

Campagne de ravalement
ANVERS

1 13001-13004 8 26242,03€ 5248,41€ 20993,62€

(taux de subventionnement
50 %)

____________ __________ __________ _______________

Campagne de ravalement
BARBARDUX

1 13001 15 70315,68€ 14063,14€ 56252,54€
(taux de subventionnement

_____

50%) , -

Campagne de ravalement
BERNEX

1 13001 11 ‘ 85375,18€ 17075,04€ 68300,14€
(taux de subventionnement

50%) I
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Nombre de Montant engagé
dossiers en Euros 20 % Ville

Campagne de ravalement
LEON BOURGEOIS

86 421,09 € 17 284,22 €
1 3687 €

(taux de subventionnement

____

50%)

____ __________________

Campagne de ravalement I

FREDERIC CHEVILLON
22 250,00 € 4 450,00 € 17 800,00 €

(taux de subventionnement

________________

50%)

_________ ________________________________________

Campagne de ravalement
COMMANDANT MAGES

60887,15€ 12 177,43€ 48709,72€
(taux de subventionnement

50%

Campagne de ravalement
CONS OLAT

1 13001
(taux de subventionnement

_________________

50%)

_____________________________________________________

Campagne de ravalement
COQ

1 13001 102617,38€ 20523,48€
(taux de subventionnement

I-

______________-

50%)

_____________________________

1 1194,42 € 238,88 € 955,54€
(taux de subventionnement

Campagne de ravalement
ES PE RAN D lEU

1 13001-13004
(taux de subventionnement

________________

50%)

_____________________________________________________

Campagne de ravalement
FARJON

1 13001
(taux de subventionnement

50%)

Campagne de ravalement
FLEGIER

13001
(taux de subventionnement

50%)

Campagne de ravalement
LEON GAMBETTA

13001
(taux de subventionnement

50%)

3519450€

• Numéro
d’annexe

Opération

1 13001

2 t-36828-DECV
VAT

___________

Répartition

80 %
Département

1 13001

1 13001

35

1

17

77

7

239 957.11 € 47991,42€ 191 965.69 €

Campagne de ravalement
JEAN DE BERNARDY

13001
(taux de subventionnement

50%)

82 09390 €

Campagne de ravalement
MARX DORMOY

1 13004

50 136681,48€ 27 336,30€ 109 345,18€

22

33

67287,25€ 13457,45€ 53829,80€

74 307,61 € 14861,52€ 59446,09€

16 43993,12€ 8 798,62 €

10 19661,64€ 393233€ 15729,31€
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Campagne de ravalement
LIB E RATION

21-36828-DECX’

_____
____

_____ _____ _____

VAl

_____

RépartitionNumero Nombre de Montant engage
d’annexe peration

dossiers en Euros , . 80 %,oVille
D&partement

Campagne de ravalement
GRANDE ARMEE

1 13001 3 8277,50€ 1 655.50 € 6 622,00€
(taux de subventionnement

__________

50%)

_____ _______ ________ ________ _______ _____ ______

Campagne de ravalement
HE R OS

1 13001 13 18577,32€ 3715,46€ 14861,86€
(taux de subventionnement

________

50%)

_______ ________________ __________ ________ _______

Campagne de ravalement
ISOARD

1 13001 3 16143,33€ 3228,67€ 12914,66€
(taux de subventionnement

50%)

_______

I

________ _________ _______________ _____

*
1 13001-13004 67 355 035 .97 € 71 007,19€ 284 028,78€

(taux de subventionnement

______ ________

50%)

_______ ______ _______ ________ _______ ______ _____

Axe de ravalement
I

LIBERTE
1 13001 1 60094,00€ 12018,80€ 48075,20€

(taux de subventionnement

__ __

50%)

_____ __ ___ __ __

Campagne de ravalement
LONGC HAM P

1 13001 84 35654809€ 71 309,62€ 285238,47€
(taux de subventionnement

50%)

______ ______ _____ ______ ______

Campagne de ravalement -

-

NATIONAL
1 13003 1 11 925,00 € 2385,00€ 9540,00€

(taux de subventionnement

__________

50%)

_____ ______ _______ ______ _____ ______ _____

Axe de ravalement I

PETIT SAINT JEAN
1 13001 2 33794,45€ 6758,89€ 27035,56€

(taux de subventionnement

____

50%)

___ ____ ____ ____ ___ ___ ___

Axe de ravalement
CAMILLE PELLETAN

1 13003 54 188696,06€ 37739.21 € 150956,85€
(taux de subventionnement

________

50%)

________ _______ ________ ________ _______ _______ ______

Axe de ravalement
PHILIPPON

1 13001 20 86799,46€ 17359,89 f 69439,57€
(taux de subventionnement

______ _______

50%)

________ _________________ ________ ______ ______ _____

Axe de ravalement
ROTONDE I

1 13001 11 70327,82€ 14065,56€ 56262,26€
(taux de subventionnement

50%)

_________L____ ____ ___ ___ ___
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2 1-3 682 8-DEC V

____
_____ ____

VAl

Répartition
Numero r

•
Nombre de Montant engage —

-

_____

-

_____

d’annexe
pe a ion dossiers en Euros - 80 %

eu ‘o viiie Oepartement

Axe de ravalement
SAINT BAZILE

13001 5 31 17416€ 623483€ 24939,33€

(taux de subventionnement
50%)

_____ ______ ______

Campagne de ravalement
JOSEPH THIERRY

13001 4 2025719€ 405144€ 1620575€

(taux de subventionnement
50%)

_____ ______ ______

Campagne de ravalement
VOLTAIRE

13001 15 4827563€ 9655,13€ 3862050€

(taux de subventionnement
50%

Campagne de ravalement
BEL AIR

13006 4 11 200,00€ 2240,00€ 8960,00€

(taux de subventionnement
50%)

_____

______
______

Campagne de ravalement
ALBERTCHABANON

13006 7 29381,28€ 5876,26€ 23505,02€

(taux de subventionnement
50%)

______ _____ _____

Campagne de ravalement
COMMANDANT IMMAUS

13006 2 36485,24€ 7297,05€ 2918819€

(taux de subventionnement
50%)

______ _______ ______

Campagne de ravalement
ITALIE
13006 21 157952,26€ 31 590,45€ 126 361,81 €

(taux de subventionnement
50%)

_____ ____ -____ ____ _____ ______ _____ _____

Campagne de ravalement
LIEU TA U D

13001-1 3006 5 43289,20€ 8657,84€ 34631,36€

(taux de subventionnement
30%)

_____ _____ _____ _____ _____ _____
_____

Axe de ravalement
PALUD

13001-13006 3 3370000€ 6740,00€ 2696000€

(taux de subventionnement

Campagne de ravalement
LOUIS SALVATOR

13006 8 76481,16€ 15296,23€ 61184,93€

(taux de subventionnement

__H _

Axe de ravalement I

VILLAGE
13006 3 12600,00€ 2520,00€ 10080,00€

(taux de subventionnement j

0%) -

1011



2 1-36823-DECV

_____ ____ ____ ____ ____

-

_______

VAl

_______

Répartition
Numero ération

Nombre de Montant engage -

____________

d’annexe p dossiers en Euros 20 0/ Ville
80 %

_______ _______ _______ _____ ___________ ___________

Département

Axe de ravalement
OLIVIER

13005 6 30300,00€ 6060,00€ 24 240,00€
(taux de subventionnement

_____ _______

50%)

______ _____ __________ _______

TOTAL

_______-

674 2 933 507,53 € 586 701,51 € 2346 806,02 €

ARTICLE 2 Les subventions, visées à l’article 1 ci-dessus, seront versées, après contrôle par

l’équipe opérationnelle compétente de l’exécution des travaux subventionnés, sur
présentation des autorisations administratives et des justificatifs de dépenses
correspondantes, et sur justification du bon respect, par le bénéficiaire, de toute
prescription particulière qui aura pu être précisée dans le cadre du courrier notifiant
l’octroi, Le cas échéant, ces versements seront minorés au prorata des travaux
conformes effectivement réalisés.

ARTICLE 3 Monsieur le Maire, ou son représentant, est habilité à solliciter et à accepter, de la part
du Département des Bouches-du-Rhône, l’octroi d’une subvention en vue de
l’application du dispositif d’aides financières mis en place par la Ville de Marseille
dans le cadre des campagnes de ravalement de façades. d’un montant de
2 346 806,02 Euros, conformément au plan de financement prévisionnel visé à l’article

1-

ARTICLE 4 Les dépenses correspondantes, versées directement par la Ville de Marseille, seront
imputées aux budgets 2021 et suivants.

Vu et présenté pour son enrôlement
à une séance du Conseil Municipal
MADAME LA CONSEILLERE DELEGUEE A LA
VALORISATION DU PATRIMOINE ET
L’AMÉLIORATION DES ESPACES PUBLICS
Signé Perrine PRIGENT
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‘1LLE DE MARSEII,LE CA1d?AGNLS DE RAVALEMENT SUBVENTIONS1 Mardx n’2257:523’9

01750E DECV SAEI: Consesi Mur.scip SPI, SOLEAM

CAMPAGNESDERAVALEMtNT f Tauxde subvention f Participation I Participation

(SUBVEN11ONS) appliqué’ I
Ville de Marseille Département

Montanteotal des

(20%) (80%)
subvensjons(€)

SecteurVieua-Port/ Préfecture -

Rue Bailli de Suffren

6 dossiers pour 1 nouveau ravalement
30% 3 762,49 C 15 049,97 t 18 812,46€

Rue Eulli

1 doss’er pour’ nouveau ravalemene
50% 8 739,24 C 34 956,94 € 43 695,18€

RueMoiegrard

4 dosuiers pour 1 nouvea,, ravalement
30% 402,88 C 1 611,50 C 2 014,33€

Rue de Ro me

2 dotesers pour’ nouveau ravalement
30% 2 796,03€ 11 184,00 C 13 980,00€

Place du Gdr,éroi’de-GoruIi
I dosxiercomplérruentoire

50% 335,’f 1340,26€ I 675,33f

Rue Paradis
50% 483,346 1 933,36 € 2 416,70€

I dossier complérrseustoire

SeceeurSt Chades f Libératon

82 59505 C

RuedesAbeilles

14 dossiers pour 2 nouveaux ravalements
50% 15 281,24 € 61 124,98 € 76 406,22€

Rue d’Anvers

B dossiers pour 2 nouveaux ravalements
50% 5 248,41 € 20993,62€ 26 242,03€

RueBarbarcux
15 dossiers oour 3 nouveaux ravalements

50% 14063,146 56 252,54€ 70 315,63€

Rue Bernex

11 dossiers pour 2 nouveaux ravalements
50% 17075,04€ 68 300,14€ 85 375,18 €

Rue Léon Bourgeois

35 dossiers pour 9 nouveaux rava’eme,ss
50% 17284,22€ 69 136,87 C 86 421,09€

Rue Frédérir Chevil Ion

1 dossier pour 1 nouveau ravalement
50% 4 450,00 C 17 800,00 C 22 250,00€

Rue Commandant Mâges

17 dosuiers pour? nouveaux ravalements
50% 12 177,43 C 48 709,72€ 60 887,15€

Rue Consolat

77 dossiers pour 19 nouveaux ravalements
50% 47 991,42 € 191 965,69 t 239 957,11€

Ruedu Coq

7 dossiers pour 2 nouveaux ravalements
50% 20 523.48 C 82 093,90€ 102 617,38 C

Rue lean de Bernardy

50 dossiers pour 13 nouveaux ravalements
50% 27336,30€ 109 345,18 C 136 631,48 C

Rue Marx Oorrnoy

I dossierromplémentoirt
50% 238,88€ 955,54€ 1 194,42 C

Rue Espé’andieu

22 dossiers pour 5 r’ouveaus ravalements
50% 13 457,45 C 53829,80€ 67 287,25€

Rue Farjon

33 donuiers pour 6 nouveaux ravalements
SOj, 14 861,52 C 59 446,09 C 74307,61€

Rue Flésier

16 dossiers pour 3 nouveaux ravalements
50% 8 798,62 C 35 194,50 C 43993,12€

Allée Léon Gambetta

10 dossiers pour 2 nouveaux ravalements
50% 3 932,33 C 15 729,31 C 19 661,64 C

Rue dela GrandeArmée

3 dossiers pour’ nouveau ravalement
50% 1 655,50€ 6 622,00 C 8 277,50 C

Ruedes Héros

13 dossseru pour’ nouveau ‘avalement
50% 3 715,46 C 14 861,86 € 18577,32€

Ase d’isoord
3 dossiers romp/émerroires

50% 3228,67€ 12914,65€ 16143,33€

Boulevard de la Libératon

67 dossiers pour 17 nouveaux rava’emtnes
50% 71 007,19 C 284 028,78 C 355 035,97€

Boulevard de la Li besé

L dossier pour 1 nouveau ravalement
50 12018,80€ 48 075,20 C 60 094,00€

Boulevard Longchamp

84 dossiers pour 20 nouveaux ravalements
50% 71 309,62 C 285 238,47 C 356548,09€

Boulevard National
1 dossier pour 1 nouveau ravalement

50% 2 385,00 C 9 540,00 C 11 925,00 C

Rue du Petit Saint Jean

2 dossiers pour 2 nouveaus ravalements
50 6 758,89 C 27035,56€ 33 794,45 C

Avenue Camille Pelletan

54 dosuiers pour 5 nouveaur ravalements
50% 37 739,21 C 150 956,85 C 188 696,06 C

eoule,’ard Philsppon

20 doss ers cour 4 no,veaux ravalements
50% 17 359,89 € 69 439,57 C 86 799,46€

Ruedelelororide

11 dossiers pour 3 ‘souveaus rava’ements
50% 14 065,56 C 56 262,26 C 70327,82€



VILE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMFNr (SUBVENTIONS) Mandat n’2uI715u329

DGVDEJDECVJSAEU Conseil MunLcipui SPL SOLEAM

CAMPAGNES DE RAVAlEMENT Taux de subvention
Participation Participation

(SUBVENTIONS) appliqué
ville de Maiseille Département

Montant total des

(20%) (80%)
subventions(€)

Rue Saint sanie
5 dossiers pour’ nouveau ravalement

50% 6 23483 € 24 939,33 € 31 174,16€

Cours Iotepti Ttsserry
50% 4 051,44 C 15205,75€ 20257,19€

4 dosviesu pour I nouveau ravalement

6:_l eva’d Vo taire
15 dossiers pour 2 nouveaux ravaleme’its

50% 9 655,13 C 38 620,53€ 42 275,63 C

5eurNQUeDtmeduMt/L

Rue Bd Air
4 dossimt pour 1 nouveau ravalemen:

50% 2 240,90 € 8 960,90 € 11 200,% €

RueAlbert Cisabanon
/ dossierspour 2 ro’Jveaux ravalementt

50’ 5876,26€ 23 505,02 € 29 381,28 C

Rue du Commandant lmhaun
2 dossiers pour 1 r.ouveau ravarirent

50% 7 297,05 C 29 188,19 C 36485,24€

Rue d’italie

21 oossiers pou’’’ nouveaux ravalements
50% 31590,45€ 125 361,81 C 157952,26€

Ccuri Lieiaxaun
5 dosuies po.r 2 nouveaux ravalements

30% 8 657,84 € 34 631,35 C 43 289,20€

Rue de la Palud
3 dossier, pour 2 nouveauu ravalements

50% 6 74000€ 26 960,00€ 33 700,00 €

Boulevard louis Salvalor
8 dossiers pour 2 nouseaus ravalements

50’,’, 15296,23€ 61 184,93€ 76481,16€

Rue de Village
3 dossiers pour 3 nouveau ravalement

50% 2 520,00 € 10080,00€ 12 600,00€

5eeur Plaine / e mas
405 089,14 C

Rue de Olivier

t dossiert pour 3 nouveaux ravalements
50% 6 060,00€ 24240,00€ 30 300,00 €

r 30300,001

TOTAL 674 dossiers pour f
[ 164 noiaveaw ravalements t

586 701,51 C 2346806,02€ 2933507,53€

‘Ta,xde,shveet,aneaolut,fmlorctiosde, d41,i, érouli, aprêr rrtilFc,iFor par laMa,ried’ue,viei,noiroe deravaleenert lieras échéarstl.

liumuol le, menlants aeuaeaaxsubv stiareé,,anlpialorr85200(UC/m2del,çade4iiebleleu uutn€UC/ml peurles inin,e,ibles titLrrastàl’in,entairedes Monument, H,,ts,,que)



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES Dl RAVAlEMENT SUOVEWDONS) Mndm nOi7,O0324
DOvDtrIAÀV C.i.dI ».it Mil liii Ifl IOtIAM

Campagne de ravalement Rue Bailli de Suffren
Secteur “Vieux Port / Préfecture”

Tata de Particlpatlai
Participation SubventionN

Nom du bénétici aire Adrenne du propiétaire Adresse du bien subvention Ville
Département (SGMl totale (t)dossier applIcable 120%)

04E eu E DU ODULEN RIEZ 4 RUE BAILLI DE SUIFFES
30% 1 16960 4 67040 s 84800210000457 M- FIer’ an GALDO

09230 066SEE 13001 MARSEILLE

133 BD AEreANDSE DELA000 4 RUE BAILLI DE SUFFREN
30% 21805 872,10 1 09324220303458 Mese Emmanuelle OA500V

03000 la,05EILLE 1000 1 OMOSEILLE

ES LOI LES HAUTS DE MADIANA
4 RUE BAILLI DE SUFFREN

30% 277,45 1 139.80 1 307.21220000459 Mm e Nanhali e P HILIA1 RUE DUE IASMIN
13001 U0SEILLE

97233 SEHOELEHER

04 P ERCE G E 9E BAL DE lOUE E E 4 RUE BAILLI DE SUFFORN
30% 040,24 3 320,97 4 010.21220400460 Mmc Ilona LOFREDI

33001 MRR5EILE E 14301 MARS01 LLE

M P h, hp pe PRISE EU 00 BIS RUE H E ROAN 4 RuE BAILLI DE SUPFIEN
30% 560,12 2 283,47 2 000,50223000463

cl Urne tan OHANG 75116 16011 19031 MARS01 LLE

4 0UEORIELIDE1U000EN 4 SUIE OAIEEIDE
EUFFOEN 30% 707,03 2028,14 3h41.172 2EEEI4 SE Mmc 50E6 ‘e GUILMET

33001 1130101E E E 10031 IMREEI E LE

CampaonE BAILLI DE SUFFREN

ToTAL 6 doninos 3 762,49 C 10 049,97 C 19 012,4$ €

pour 1 Ilmnean ravalement



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT SUBVENTIONS) Mandai n’20h2. 90323

DGVDEDECV/SAEU Canin, I Maa,aipal - Mai 2021 SEL SOLF9M

Campagne de ravalement Rue Luit
Secteur “Vieux-Port I Préfecture”

N
Taux de Panticipation

Nom dia bdndficlalre Adresse du propiètaire Adrelue du bleu subvention Ville
Participation Subvention

dossier applicable (20%)
Département (80%) totale (€)

M. H e134 TEOCuL 33e SvENuE DE MAZAMGUE3 2 312E LULLI
22 ES 002 1 2 2

matdatê p an I’ir,di 0)5100 TE BOuE 13008 MAB1EILLE Id 001 MASSE I L LE
50% B 739,24 34 3 S6,34 43 606,18

Campagne RUE LULLI

TOTAL 1 dossIer 8 139,24€ 34 956,94 € 43 696,18 €

pour 1 nouveau ravalement



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT (SURVEN’TIONS) Muadai s’21)I7. 50329
y,ttcyIIAr iIMaIdpi MÎ I2l ‘PI lOUAIt

Campagne de ravalement: Rue Montgrand

Secteur “Vieux-Port / Préfecture’

N
Noso, du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresse du bien subvention

Participation
Participation subvention

dossier
applicable (20%l

Département 130%l totale €1

22000014E M. P’erreTAUTEAITE
25 OGUCEVARD DE LA CDODERIE 0E RUE MGNT004ND

13007 MARtEl LLE 13008 MARSEILLE
40% 003,05 414.56 s 18,31

1CV eLLeS GUNDARD et MARIeS E4ELAVIALLE’DUOUOC
22100047E mandatée parti né titi on MAS’MEZEPAN

e RUE PIERRE ET MARIE CURIE ES RUE MONTORAND

RIRrT’ seosaOa05000ls -ArE: 64100
34370 CAZOULS LES OSIERS 13006 MARSEILLE

40% 100,02 424G 8 630,10

2200011R7 Mme Mari. 15,érè,n SOLEIL
106 AVENUE DE LASOUDE 66 RUE MONTGRAND

13009 MARSS’ LU 1300e MARSEILLE
87,17 348.6 q 43580

220001195 M Alexandre ARNOUX
60 RUE MONTORAND eo eue MONTIRAND

13006 S4ARSEILLE 13008 MARSeILLE
30% 130.02 424,08 530,00

Campagne RUE MONT0RP0

TOTAL 4 dossiers

poer o nouveau ravalement

402,86 € 1 611.50 € 2 014.38 €



VILE DE MARS E[LLE CAMPAGNES DE ISAVALESIENT ISCSVENTIONSI SI,,,dis s’23l 7. 04124 -

VDbIICViSAKU CH11 Miiul•1d 1M 1811 1M. IOLIAM

Campagne de ravalement Rue de Rome

Secteur “Vieux-Port / Préfecture

N’
Taux de Participation

Nom du bénéficiaire Adresse du prciéRalre Adresse du bien subvention Ville
Participation Subvention

dossier applicable (zo%l DéParten]ent 50%) totale (cl

M. Nicolas LAINE 1 AVENUE DON CAMIILO

221000674 SARL ViEUX posr L’DuSTAOU DE EA MER
% RUE DE ROME

30% 2 242,39 8 464,57 11 211,46

SIRE] 7v930018700010 - APi 6820R 13620 CARRY Et Roua
15006 P.IARSEILEE

M. LéOR GULLIDI

22] 000573 ICI ROME 95
95 RUE DE ROME 95 RUE DE ROME

tiREr -324568403007 I! - APE 483 7
13005 MARIE’ E E E 13006 MMSR

30% 553,61 2 214,43 2 768,04

Campagne RUÉ 0E ROM!

TOTAL Z dossiers

p3r 1 rioweau ravalement

2 746,00 8 11 184,00 € 13 950,60 €



\ULE DE lARSElL[.E CAL\1PAGNES DE RAVALEMENT CtUSVLrUONSI Merdai n1017:iOjZt

novN1cwiAiu C.wdl I(I.IM II 231’ III. IOLIAM

Campagne de ravalement: Place du GÉnéral de Gaulle

Secteur Vieux-Port f Préfecture’

Taux de PartIcIpation
N

Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresse du bien subvention Ville
l’am,c3atjon Subvention

dot s ic r applicable (20%l
Département lso%l totale ICI

10-12 PLACEDU CENtRAI DE GAULLE
E7ROULLVARGRABA TA U

221111E48 M- et Mmetid AI, (LIEUE 23001 MARIE1L1E 50% 335.07 1340.26 1 67533
33008 MARNE1LLE

fdesx,erc on’plrmrntaier)

campagne CENtRAI. 0E GAULLE:
TOTAL s écatie conielénserunair.

33507 € I 340x26 € 1 675)33 €



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT (SUBVENTIONS) Mandat n201740329
DOYDIIDCYIIAIU Ceinil MeuIIM -liii Zfll IPL IOLW1

Campagne de ravalement ; Rue Paradis

Secteur “Vieux-Port / Préfecture”

Taux de Participation
N Participation Subvention

Nom du bén8fitlalre Adrense da propiétaire Adresse du bien subvention tlle
Département (80%) totale (C)dossier applicable (10%)

60 RUE PMAOIS
IQRUEWLLI

221000563 M. AtthotMARîN-ILMIN 1 3006 MARSEILLE 50% 48334 1 ti3,36 2 41670
23001 M4RSEILLE

(dosa,ercompkm enlanrr)

Campagne Rut PARADIS
TOTAL 483,34 € 1 933,36 € 2 416,70 €

t doasier complémentaIre



VILLE DE LEARSEILLE CA,MPAGNEI DE RAVALELIE])r SUBVENTIONS) SOnodel n’2317,50329
BOYDIID8CY’IAIU CrnwitI Mimldpd Mdliii IFL IOLIAM

Campagne de ravalement; Rue des Abeilles

Secteur ‘Saint’Charles / Libération!!

Taux de Participation I
N’ I

Nom du bénflciaire Adresse du propiétaire Adresse du bien subvention Ville I Participation Suhventson
doasier Département 80%) totale (€)applicable (20%) -

3 RUE 0ES ABEIlLES 3 RU E DE) ABEI LES
221060494 M- TCHIFTBACHIAN et MmeOAY 50% 2 127,79 8 511, t S 10 6)0,94is sel MARSEILLE 65001 MABSEILIR

3 RUE DES ABEILLES 3 RUE DES ABEI LLES
220000436 M. ci Mmc Benjamin SANTA 50% 2 303,96 9 215,85 11 519,80

1 3001 MARS61 11E 13001 MAESEI LLE

121 RUE DE LA LIBEEATIDN 3 RUE DES ABEILLES
221000497 Mmc M aeic’Chrisline 0USLJTTIL 50% 2 009,40 0 557,94 10 447,42

8330E PUGEr-V1LLE 13001 MARSEILLE

3 EUE DES ABEILLES 3 RUE DES A5EIIIES
226300463 M- et Mes, Nicolas MAEIINC 50% 0)4,29 3417,17 4 271,4613001 MARSEILLE 13001 MARSEILLE

3 RUE DES ABEIL L ES 3 EUt DES ABEILLES
22100049) M- et Mmc GabrieI DEOZ-VINCENT 50% 2)21,0) 9284,14 11 60S,171)001 MAESEILLE 13001 MAESEILLE

Mmc Linda BILHAOUES
17 RUEABRAM S RUE DES ABEILLES

221000536 SEl BLUE LOFT 50% 1 EIS,57 6462,28 8 077,8513015 MARSEILLE 1)001 MABSEI LLE
SIEEr:4497706270001S -APE: 68208

27 BUE DES BAS MENUS 19 RUE DES ABEILLES
2260004)2 M- CABRE et Mmc DUREUTY 50% 133,08 532.33 665.4128300 MAi NVI LLIEER 1)001 MARSEILLE

M.ThomaseLESENERet 5SRUEDELABOLONDE I9RUEDESAOEILLES
221000427 50% 116,24 464,06 SE1,20Mmc Marlèse J EAN JACQUES 3)003 MAESEILLE 13001 MABSRI LLE

15 BEl E HEN RI 19 BUE DES ABEI LLES
2210004)1 Mmc Moslqce DEBEGIOUS 50% 1 028,80 4115,13 S 143,99

13007 MABSEILLE 13001 MAESEI LLE

M- Raphoel LE 810015 19 BUE 0ES ABEILLES 19 RUE DES ABEI LLES
22600043E 50% 118,75 2 074,98 2 593,7)

et M. Frédéri k cuosern’E 13001 MARSEI LLE 13001 MARSEILLE

24 EUE EA8JON 19 EUE DESABEILLES
221000416 M. et Mmc le2n’Pl erreMEECADAL 90% 88,91 347,64 4)4S5

13001 MARSEI LLE 13001 MARSEILLE

38 AVENUE PUVIS DE CHAVABINES 19 RUE DES ABEILLES
221000419 M- et Mmeoear-PauI MOEEAU HANNOUN 50% 563,15 3 212,62 4 065,7792400 COUEEEVDIE 13001 MAESEILLE

31AAVENUE PASTEUR 19 BUE DES ABEILLES
221000420 MmeCriI SEMANT 50% 090,12 760,46 950,5813007 MAESEILLE 13001 MAESEI LLE

26 RUEOESASEILLES
26 RUE 0ES .42 061ES

221000572 Mec Morie-CIau4eDURAN7E 11001 MARIOLLE 50% 1 002,07 4 328,27 5 410,3413001 MARSEELLE
(dossier complémentoirc)

CampaBne t RUE DES ABEILLES

TOTAL 14 dossiers 15 281,24 € 61 124,98 € 76 486,22 €
poEar 2 nouvesuE ravalements



5f! Dn MAIII1fl1 1W RAVALI&hNT i!UIVIW1MII M4ei nhiflIl Iniai
UOVDE 3615’ SALC C,,n,c:i 3irjdi.3 - SIs 2031 3PL SUZFANI

Campagne de ravalement Rie d’Anvers

Secleur Saint-Cha’!es / Libé’ation’

N
Nom du béoéi2clsire Adresse du proiésaire Adresse du tien subvenRion

Part;:tinn
ennicipotion Sutvention

dossier appiicabie (20%)
Ddpartement (00%) reSale (E)

221000195 Mm, Musique SONZALFZ
12 OUF D’ANVERS 12 RUF D’ANVERS

13001 MARS11 LLE 13001 MARSFILLF
50% 1 064 21 7 456, 02 9 321,02

111017196, !r-ehançoisE’3EU
I2RUEO’MVERS O2RUEDANVI9S

1310 :VV11 L. 137-C MS’I
s07, 93, 13 3 720.41 4 650,11

COuINES ‘ELLESRI Nnundaiéiei p,,
221000197 Upe SmureSIRC

E DA’,VESS 12 RUF l’AIMES

SIRES 7533635000003: -A’E 60311
13021 SSFIEEF 13001 MOuSE lEi

50% 03210 372041 4662,51

271000474 M Vans pcoç’
3S OUF D’ANVERS 30 RUE D’ANVERS

‘3004 MARS11 LLE 13004 MARSRILLE
50’4 352,64 1 410,51 t i 63. 19

221000472 SImeMuriel MARTIN
2231 CHEMiN DE LAFONT Dl MAI 38 RUE D’MIVERS

13400 AURAGNE 13004 MARSEILLE
50% 413,44 1 653,76 7 067,20

721200475 ‘4 e1LUVS
3ORUED’ANVERS 3OIUED’ANVERS

13004 N’4,RSE LLE 13024 MOulE
50% 372,32 1 313.20 1 S4 1.60

221002471 Vr.e1ra”.ço,st SARL
17 9UE OONR’ 30 RUE D’ANVEeS

13037 MOuSRILEE 13004 MAISE.11E
50% 18240 729,59 9:1.99

221000473 M Fronço’, CRE1’AÎ
147 AVFNUEJO4FPH VIDAI. 30 OUF D’ANVERS

1300e MARSEILLE 13004 MARSEILLR
504 243,20 972,00 1 21e,0O

Compegne RUE D’ANVERS

TOTAL 8 dossiers

pour 2 nbuvee uxiavalemento

S 248,41€ 20 993,62 € 26 242,03 €



VILLE 0E ,tARSP6LLE CAIIPAOEILS DE RAVALEMENT SUBVENTIONS) Maodan s1017 60304
JOVfl 111CV IAW t_ail Maaal Mii fl2 I IPL IOLIAM

Campagne de ravalement: Rue Barbaroux

Secteur “Saint-Charles / Libération•

I I
Taon de PanicipaoionI

Participation Subvenu on
N°

Noni du b4nétidairt Mrense du prupiétoire Adresse do bien aub,ientnott Ville
Département (80%) totale I’)dossier

applicable (20%)

M. Cyrrile RCHARUE 51 AVENUE GABRIEL R0QUELAURE 9 RUE RARBAROUX
60% 565,35 226142 2 826,77

221000763
et Mmc luedrin e AI IOLDI 13011 MAIIELLLE 13001 MARSEILLE

2 IMPASSEMOPtTSEC 9 RUE 008RAROUX
50% 1 333.85 V] 31.40 6 661,25

2213307S I M- et lime 1mai) er Daotnya OU RAHMOUNR
E3309 MAR5EtLLE 1380 E e.LAeIRILLE

M MoUFté <511/)
7 RUELES 3 EuE eMRARJ1

50% 817,05 32602 2 4 085,27
221660747 SCI IEM

13014 PeIARSEtLLE 13001 RMSSEILLE
MAIL: 8431] 1436006 la - E 6623A

tAIL SEIRJS4OVE teantdateeper
t!’ RUE .E4RA0C5 LE - UE SAR8NC1

60% 676.79 1 732,57 3 383,86
1 21-74’2 746 t. rat BaLLADE

13002 MAREEtLLE 13001 VIAREELLL E6: lEI R 2935044900001 - AP E: 633 lA

9 RUE RARRAROUX 9 RUE OARRAROUX
60% 1 401,29 5715,14 7 318,43

221330741 M- Orriran U ESIELLON
13001 MASSEILLE 13001 RSEILLE

EE EUE DE LAGRANOEARMRR 9 RuERRARMOUX
63% 1 207,00 4 83E,20 6 039,00

221660740 Mmc Caroltne MERNEUIL
13031 MARS81 LLE 1300 E MeRVEILLE

I L*A030 .1 60E ‘CMI mrcut per
47 RUE p:1T2 RAIS) 22 RUE RAR0000LX

topS z 96o,oc 11 048 Do 04 303 18
211880013 Motte Audtee MUGI.

13316 l’9RIEILLE 13801 MSS6EILE
MOU; 79631192402023 -ACE

- R832A

56 AVENUE DL Vi 6m__NO 44 RUE OMRAROUS
80% 863 02 3 072,00 4 440 33

22160071] M °R’rmrd 6U E
E064 IMASEILLE 13001 MOASVILLE

113 ODMATOLE FRANCE 34 RUE RRRRARÛUX
60% 247,10 390.00 1 237,60

223000720 M. H ego SI RANOOLA
13130 OERRE 185MO 13001 MARtEl LLE

34 RUE RARRAR0UX 44 RUE BARRAROUX
60% 496,80 3 301,00 4 077,60

211000725 Mmc véronique o UILLAUMR
13001 MARSEILLE 13001 FAIRUEILLE

46 EUE 1M3M336 31 RoI OAR3AR2JX
50% 484.66 1 90400 1 428,83

2106-e-3726 M 6o2 r P ERRAI
136ES MARIE 1LE 13031 MARRE .11

MYnaon elUSEwA 34 OLE EARRMCUX 36 RUE RARE3ACLX
58% 1 046.66 4 106.00 t 225,002X336714

M Mmc C4’tnc reIrAc SU 18011 MABSEILLR 131E’ MARXRIL,E

12 RUEAUGUSTE RLANOEI 34 RUE RAREAIVOUX
50% 617,06 2 503,00 4 195,00221300717 M. et Mmc Li une) et Mot ton 0)8011

0300E PAIRSEILE E 13601 M0ASEILLE

34 RUE RARRAROUS 34 RUE RARBAROUX
50% 217.00 1 100,00 E 481.00111000726 M. Lb rnstoplte ARNULF

13001 MARSEI LL6 13000 MARSEILLE

64, RTRRLRS RGAD 56V]
44 RUE OARSMOU3M- ehilip I50ITSCHALR

41E ‘LHIC’6 50% 667,01 1 algoL 2 035.60I 2X27 S z
et FA Cn.m,tlt LE RAJT

4OYALMR J’i
13100 MMROILLE

pag00 RUE BR0UX

14 063.14 € 1 24 € 70 331,60 € ITOTAL 15 dossiers

Ipour 3 no.eantn raealemonts
I



VLLI DI MARnILLI CANPAONZI II RAYALIRIINT (IISUYENTIOI4II Ma
DGVDLOECN’- SAEU Cesse71 SIeflrL[pa] - Mci 201 I 551 SOL FAIt

Campagne de ravalement Rue Bernex

Secteur “Saj9r.-Charles / Libération•

N
Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresse du blets subvention

Pan:abo.1 Participassor’ Subsentan

dossier applicable (20%
Département (80%) totale (1)

220001410 MmeCaroInrAYûUt
24 RUE DE L’ASIE FERAIJD 3 RUE BERNEX

13005 MARIE ‘[LE 13001 MAESEI E LE
50 099,60 1 598,40 4 498,00

&,eaq ROI-EN

221000400 90 IAMUSAeDI€RE
..AMa5D 09E DAIM’ ET ENIE 3 RUE RERNEX

S Rr1-39331ss2no:e17-AR 68204
83332L18EA:SSET I3021MARSEILLE

50% 1817,50 6470,2: 208)35

2 2100G 4)2 Mme Marie-Pierre CASTRE
3 RUE IERr4EX 3 RU E BERN EX

13001 CARNEt LIE 130e’ MARSE LLE
50% 1 280,85 5 15039 6 444,14

211000398 M- BERNARDIN’ et Mme 010711
MAS DE DEMIE 3 RUE BERNEX

30110 LAVAL PRADEL 13001 MASSEIILE
SE% 1 043,10 6 574,01 t 217,50

M eeepa’l LEPE1IR 53 AsisuE DE [ABOIE 3 9,0 9ER5E1
2 2100 C 386

CE Mme lernadette VIDAL 13013 MASSE’ LLF 13101 MARNE! LE E
50% 1 600,2 S 6 42’ :0 8 101.25

211000414 r.rmep.rarionDOURCUX
lBuEeERrsEX asuresANex

13001 MARSEI LLE 53001 MASSEILLE
90% 1600,29 6 401,01 8 001,15

221000157 M- P,eree-Alexarrdr e DRO1DCWSKV
6 RUE BERND( 6 tUE BERNEX

13001 MAR1IIILE 13001 MASSEILLE
50% 1411,81 5 147,21 7 059,00

221020168 M Mitas I MACECO
RUE EORND( 6 RUE 3EREX

11101 MASIEIELE 13001 CARDE .E
50% 1404,11 5616,41 7020,96

211004170 MrsreO,1miIaSENNANE
63s’I R1RSEA s SLYEBEONEE

13001 MARSEI LLE 13001 MARSEILLE
90% 1 477,21 9 708,85 7 116.04

M- ramer SHABANA

721000165 SEl AGNER EFrAMER
11 BOULEVARD NA11ONAL 6 RUE BERNEX

RIRET 8039S317300017’ APE - 68708
13001 MAR1IIILE 13001 MARREILLE

50% 2 770,09 11 080,36 13 850,49

22120417: M Ieae’MchdA,,G[t
ERUE9RREX 1RLEOFE.T400

13001 MARIOl__4 3001 •.9ARSE LLR
50% 1411,81 9647,75 7059.16

Campagne RUE RERNEX

TOTAL 11 dossiers 17 075,04 € 68380,14€ 85 375,18€

pouF 2 nouvel ut rasa lemenEt



VILLE 50 NIARISOLLE CA,MPAONES DE R AvALEsIErr SUBVENTIONS) 14c.da &2417:Ifl.124

UCVMIMCVIIAI’L adl MaIfl M 1811 IFL IOLIAM

Campagne de ravalement: Rue [don Bourgeois

Secteur “Saint Charles / Libération

N Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire A&eooe du bien subventIon
paauon

Participation Subvention

dossier applicable 120%)
Département (80%) totale (C)

2210002.15 M RIA) FAnGE
17 RUE or MAOAGASCIIR

1426 RUEEEONOOU0600IS

13008 MARIE)LLE
13001 MAR0EIEEE 50% 241,20 964.S0 2 20600

(doai,n e omp)&menra)reJ

LA DES)RAOE 1436 RUE OL0300URGLPIS

221600075 M. 69)1311 5000V 27RUEI2EEA tIMIDE 13001 MARSEIOLL 50% 241,70 904,% Q 1 20600

13013 MARIOlLE E (dossier eDmpli,e rosEr)

211031173 Mmc 00eRATi1
09 RUE LEOI eOJRGRCIS 30 RUt .00F. 30142E015

13001 sGLLr 13031 MArNE L E
50% 618.43 1173, 97 1 14216

M. F5,1)66” FGEU5

111030272 SCI MAONUS
115 ROJLEVEAD 39 RUt .ECN )CIJRSEOIS

5! RET: 30750301 100015 - Ars 80208
13001 MARSEILLE 11001 NRAOS8) LLE

50% 28656 1 146.21 1432.s0

22101027: M. oIco’
4 1PA2SE*_L182 13 RUE 40F. 60042E0I5

:3014 MA4SEULE 1303: M,AR1E LE
50% 303.27 1 223.10 2 51es,

220300270 Mmc, Dorosloéc SUISSeS eisa rAuGERE
01 TUE EIIRUOELEOSOY 13 ROSE EOH BOURGEOIS

I 160 I MARSEILLE 03001 MARSEI LLE
236,35 I 146, 2.1 1412,80

COTEAU DU NOGRE

221000174 M. JIEMeS SALVINI 671 EH 0M’ N DE 30 MIS
13 RUE LEON BOURG ROIS

50% 586,63 2 358,34 2 949.17
03001 NIAOSSILLE

13380 ROQUEMAIRO

221000172 MmeCori000 FURNTES
505 CHEMIN DE GARNIE0 40 RUELEON BOURGEOIS

0264E SAINTZACHARIE 13001 MARSEILLE
50% 454.70 1018,78 2 273,48

221030169 M DorianGUVOMAtCH
55 0UEDU000 40 RUE LEON BOURGEOIS

13001 MARS11 11E 12031 M4RSEI 11E
50% 423,69 1 634,78 2 118,47

LIEU DOLES ROURAUDS

221001166 M. 0)41 cE MORDS SOUEEVARO J FAN MERMOZ
40 RUE LION BOURGEOIS

50% 3668E 2467,47 1 034,28
13001 NR4RS1ILLE

13300 P LAS DE CU OURS

222005100 Mmc MieheI 00419155 1EOAG
07 RUE SRLVA0R LE E 40 RUE LUO5 BOURG EOIS

132CR MArRE L4 14020 54Mb U.E
50% 842,22 1 366,89 4111,11

11 1’J22 :61 Pane Nul GeRo’IIM
E06 RUE RI3DE.L RL,SC 40 41e LLDN BOURGEOIS

03270 ‘OUROJELS :3000 MArSOl_LE
50% 124,01 496,03 620,24

221E-02180 M. ci FUWe Don-r roc en NtChdIe ICROP.’M
11 RUEIEAN PREVOST 40 RUE LEON BOUSGEOIS

13127 VDEO.5S 23001 MARS01 45
51% 465,05 1 060,12 2321,15

M’osE aesSIeCATE000I4ZAIEV OSSUELECI. 1.ILRGECIS 4E RUEIEON OOURGED6
2122ER2

en mI. 542264 1520:7545E E_1 3001543,450841
57% 413,36 365344 2060,80

lime GwInJSIeOOUE

111004019 SEl SIX SENtES
01 MOROSE DU GROS dEll 4E RUEIEON ROURGEOIS

SIRE] t2985355500111 -59E 6820E
13600 LACIOTET 1100E MARSIILLE

3 72,02 1480,00 1860.11

210003 173 M ci Muse JS1,rhel 01 Marie-CI4SÔRIGAUO
1 00E DU REliT lICE 4E RUE 1EON ROUEGEOIS

11200 LUIS SAN COROIERES 51008 MARSEILLE
50% 459,36 1 833,45 2 299,31

221000176 Mmc Mcciii” RODRIGUE
40 RUE LEON BOURGEOIS 40 RUO LEON BOURGEOIS

53001 MARSEILLE 13001 MAR1RILLE
50% 387,53 1 550.10 1 917,63

211010270 M M6S30LJdCHATER
4ORUEIEONOOURGEOIN 4ORUEEEONOOURGEO15

13001 MARSRI LIE 1 3001 MARSEILLE
50% 352,60 1 570,77 138348

210000270 M. et Mmnsdriari et 551410 SERAEINI
15 AVENUE 0E LOVERCHS’ 40 RUE bON BOURGEOIS

74000 AN ROCS 11001 MAOSEILLO
50% 465,03 1 660,22 2 12 5,2 S

211040594 Mm.Voimre 50,601’
2 RUEAL”EO SAUEEL 40 Rue .025 RCLOOEO S

13010 MArIOlLE 01020 MARNE’ LIE
177,17 1 110,00 1 307,S0

110000555 M. lt’5I Z’ANS
‘1 RUE LEGS OCLRGE2 5 C Rue LOON BOLROE2.S

11021 MARS01 .LE 03000 MSEILLE
SES 231,32 1 153.28 1404,12

22:102497 M. Léonaxd CONTE
41 RUE 425 EOOR0EOIS RI RLe 5005 8OJRGEOIS

11001 MMISEILLE 10201 MArS90 LE
007. 277,50 1 210,02 1 487,50

2X2005R2

MIlan POlIOS

SI 15G

4JRt_4 241.3 11:E00221 - ARE 632A

192 AVEN LRCRV’UEAN UI RUO 5804 BOURGEOIS
50% 521,74 2750.15

10001 RAM.50 .5E 100E: V,3RI8IEER
ISIS_15



VIL’ DI I1A*ICLR CMPAONII DI KAV&LRME?IUIVflTIŒlI) Madi WIIIIiIIIN
DGVUNDECV:SAEU Conseil MsnidpoI - Mu 2011 SEL SOLEASI

N
Non, du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresne du bien subvention

Porticipsuon
Participation Subvention

dossier
applicable 20%)

Départeinent 80%) totale (8)

221000 S 91 Mmc Emile 000ES LIOT
4 RU E FAIOUE 41 RUE [FOR BOURG COIS

13008 MARE’ [LE 13001 MARSEILLE
50% 290,82 1 163,20 1454,10

IMMOBILIStE lNEVOTmoodalie pur
221000S97 SCI OEIACIS

133015 CORNICHE IOENNEOV 41 RUE [F09 BOURGEOIS

SI EEC; 7940R932500027 -ACE EB0 I z 13007 MARSS LIE 13101 MARSEI L[E
50% 277,50 1 110,00 S 087,S0

220000593 M Recoud VERGUII
93 ROIJIEVAED NATIONAL 41 RUE [FOR BOURGEOIS

13003 MARRES LIE 10001 MARSEI[IF
50% 290,82 1 163,28 1454, n o

22000003S MmeHélmre LAMARCHE épsoIc 5585MO
42 BUE [CON ROUBGEOIS 42 RUE [FOR BOURGEOIS

10001 MARRES LIE 10001 MARREILIF
50% 1 249,90 4 998,00 6 247,S0

Mm. Isola SELI4ATRE

221000289 SEl S0MCTRIS
7 SQUARE MON’TESQUIEIJ 40 RUE [CON BOURGEOIS

SIEET - lIRE 1947S0001 4 ‘ OC E 6 48A
68100 904709001 10001 S1ARSEIIIE

40% 290,00 1 180,00 I 4S0,OE

2210001ER M lacqam PEBUZ2I
117 AVENUE IFIE IVUF 43 BUE E FON ROURGTOIS

10500 LAC IOIAT ‘3001 MARSEII[F
00% 290,00 1 180,00 1 4S I,EE

221000267 M Pisil Ippe MEIc500Y
12 ROUL EVARD GINF1 43 054E L [ON ROERGEOIS

13090 PLAN DEC VOUES 1000’ MASSEIE LE
50% 790,00 1 100,00 1 4S 0,E0

M B580IphOSUILEEMIII

221E00266 OCI 9AASEVG
LES 080505 ROIS 43 RUE LEVS BOURGEOIS

Sien 437746767CC011 -SOL 6180
13112’aUUlÀRREN Licol 04034U[.E

290.00 1160,00 0450,00

2210006 ET W”e [I ale GURRICRI
39 CH EVIRR GEl 590183 :AURI 80 52 51e 1(09 eSURI ECIS

E30E2 5948581110 toReS VMRE .tE
1 00,00 I 360,00 10100,00

12 1c0050R M 0F C [CC
873S ROUTE 2E eeRqR 77 A RIE [008 50050ECIS

13E 81 VFNA0RR9 S 3cc I V,&ESE [I’
51% 750,60 3041.48 1 851,01

22 ,oc000B 01 Ra’,’ ,eS [ECAS
0.E4°a115 0E E Ri’[E 78 51E LEGS 6015G LI 3 -

toIle c A’IAINEIF[ESR7AR CG-0ES 1H20: 575509,1F
50,. 1 050,00 4 240,00 5080,00

22 1cc-0007 5011e 1041e E CR0’
DE (0/ lIE 70 RL’E LEGS [013011

I inc C•4AISAUNEI° IFS MARE 01ES 50001 LIABSELIE
40% 1050,00 4 240,00 S 00e_00

Casiipleoe RUE IEON OOURGFOIS

TOTAL 35 dossie,,

pour 9 000nealra ravalements

284,22 € j 80 118,87 € 88 420,09 €



VILLE DE MARSEILLE CAMPADNES DE RAVALEMENT (SUBVENTIONS) Mesiul t2017100329
OVD!aDICViIAZU CNIdI Italdjd ‘Mdliii ‘PI. IOLIAM

Campagne de ravalement : Rue Frédéric Chevillon

Secteur SaintCharles / Libération’

Taux de Participation

Nom de bénéfIciaire Adresse de proplétalre Adresse du bien subvention ville fho12atbon Subvention
dos nier

applicable (20%) Département (80%) totale t)

M. Ah AMAN

2210004ES sc
30 TNNJEREE OU ROI DE PIQUE 9 RUE FREDEtICCHEVILI.ON

SISET 43391 347400020 . AP E• 00 20A
13012 MAOSEILLE 13001 MAESEI LE

50% 4 450Es 17000,00 22 250,00

Campagne RUE CaIEvILLON

TOTAL I dossIer I
pour lnoumeau ravalement

4 450,00 C 17 800,00 € fl 250,00 C



VILLIl DI MAIIIILLI CAIIPAIPU DI IAVALRIIINT(ILIVINTtIII) II.,da n’IDItNW
DOVDEdOECV S ‘lEU Cu,,, L,mi, pal

- M’a 2321 SEL SOLEAM

Campagne de ravalement: Rue Commandant Mages
Secteur “Saint-Charles / Libération

Tate de Parlicipatien
Participation SijboeohlenW

Nom du bénéfIcIaIre Adrente dtu propiéoaire Adresse du bien subvention Ville
Dépaysement oe,g totale (C)denier applicable (lœh)

7 RUE COMMANDANT MAGES 7 eUE COMMANDANT MAGES
50% 96000 9 eeo,ae 4 800,00121000111 M. et Mmc [auront et Fondé,’ que CEIAFFIN

13001 MAeSEILLE 13001 MMSEILLE

34 eUEcDMMPJ4DANT MAIES 34 RUE COMMANOANTMAGER
50% I 057,35 4 169,39 5 555,74221000217 Moue Mute’’ 91111E

13001 MARSEILIE 13001 MARSEILLE

34 OUI COMMANDANI MAlts 34 011E COMMANDANT PARIES
50% S 590,58 7 06 teS 3 a54, 7922133373 I Mmc Vulrnt,ne PILE ET

1 0001 MARs05 L E 13001 MARSFILE E

3E EUE 1302V7,s704,0 P3301 S 3 N RI L COMMA ‘.7ar ‘13111
S-Te4 512 37 1 34e 70 2 550.9022 10121 14 P kiF,’ CC J5SE et Noue Vutentace 0047%

1027: MARIOlS - E 11001 VARIE :1

120 WEREE elle 50,1F
74 RUECOMMARIMrMÂSES

2 2: CIl 40 7
ai Cl’ ils phe OEIAGE

P_OR OA 345_t
13001 MA4SEILLE

57% 1 56002 6 14300 7 eOO,00
e, MoueIVI5teEOJCHEEON’SAUNIER

flAflN R

! 721000475
Me,,SceEse WNCEAu maudutée 0w 76 RuE 17wM410&RrMAGES 76 HIECOMMNISANT 113655

50% 1 124,35 4 479.84 3 024,ea
M. Pacere P.4ALON 13771 MAR9EIL 41 13001 MÂRSEILIE

221000407 c 13ie MAEAU
13331 PMRSIILE i 3101 MA4SEILLE

7E RIE IOWV.A’aDART MAI’N 7e RUE COMMM0”MAOER
50% 055,04 1 520,16 3 275 10

t 7031E CG#flOANCARI MAIES 7 R RUE COMAAR3MC MAGES
5014 004,47 1 619,46 U 024.337730CC] 19 tuc Val’ ii4c 614 AIt,

1000: MARSEIE - E 13001 S4SCtLE E

SS0000AJM
le I84’JECDMSWIDANTSMGES

11% 797,17 91070 160e]! 17:00:77: M e,5iefl,6aattN1ç71’uJR74
S30tMAR0Et,C1 130E: M3EMI110

51 EUE DAUR4Ile 71 RUECOMM0010ANTMAGE5
50% 262,88 1 031,50 1 314,33111300]) GM.etllmeHud,,ceet Ma,,,-CF 001911e SWATON

14301 MARS1ILL0 13000 MAOSOILLE

33 MESSIE DU CARROUSEL 70 RUE COMMANDANT MAGES
50% 147,93 941,71 1 109,652134Cc] 19 M es (l’ue ose eT Nathatac CAeA3

13313 MAR9EILL0 11001 MAESEIE LE

Mmc luth unir e MUGNIER 10 AVENUE RENE IACGSTE 34 012E COMMANDANEMAGES
50% 041,07 25e 7,50 3 209,3]271000743

et Mmc Ca,etiee 1’AMAOD 131531 SAUSSE1’ LES FINS 13001 MARSEILLE

M Cha,i000USSOuF 04 EUECOMMANDAN1’ 500115 94 MIlE COMMANDANT MAGES
50% 733,31 1 333,16 3 666,57221000745

et Mmc Aajrétia IELNAD4 13001 MAeSEILCE 14331 e4AESEIL LE

15 LOT. LES HELIM4’134 ES 94 RUE COMMANDANT MAGES
00% 197,90 1 193,60 1 40950221300744 Mmc Aenc-V’c beLa DANAN

13393 AUEIOL 14301 MRRSIILL E

LES CHAEMC1’TES 34011
54 RUE COMMANDANT MAGES

30% 541.07 2 567,50 S 209,37221030733 M Chmics ICZD 170CC VAL0ARILL E AIT MARCE
13331 MAENEIE LE

13011 MARIOLE E

94 SUE COMMANDANT MAGES 95 PuE COMMANDANT MAGES
So% 641,67 2 SE7,33 3 239 37111000791 Me,olme,.euclicMERIEN

13011 MARIOLLE 13031 MARIOLlE

Chue M E”c DEHAUMONT
94 EUE COMMANDANT MAIES

10% 231.27 530 37 1 001 34271000712 M Stcutno DOI4RUMONT IMPASSE Sou MAIeE
1 3001 MARIOlE [E

1310301100AC OANERINI

04mpog : cPot 1 177,43 C 48 70971 C 60 887,15TOTAL 17 dossiers
Ipour Z noenseaim eusatemuotln



11111E DE MARSEILLE CAMPAGNES DII EIAVALE6IENT IL’SVEIITTIONSI Moodu, o’2OI 7114079
00VUE UECVIOAEU Cmm 161119074

- SIs 2011 SEL SOLEIl

Campagne de ravarement Rue Connolat

Secteur “Saint-Charles / Libération’

W
rail’ de Panlic’pan,on

Mcm dus bénéOldaIre Adresse du propiêtajee M renne du bien sube.enhioei
Piellope 11001 Subventicet

dosa 1er
applicable

Oèpartemeae (00%) totaje ()

101000110 M. Julien, LflIERE
ut tuE O34EVENOTII4IOAUO lu RUE CONSOLÂT

83000 CLERMOE4TFERRNII 13001 MIASEILLE
10% 011.59 1046,10 1 307,9 5

141300L09 M ALsu noc’
17 IOLJLEVtiD 0E 14110060003 10 RUOCDN3OLAT

13301 M5EILLE 14001 IU0056ILLE
10% I 047.61 4 44,42 R 104,0.3

131000111 Moca Ch,lutlAne Ie6M000
O RUE IUSUE4CLIN in RUS CONROLET

13001 M715661L16 ‘loti MARORILLE
13% 336.43 1100,1] 560.1 11

210040111 M Manua MR4OINA
17 1100LLVAOD OEL3LI116RAO1DN IN RLILC0000LAO

13031 MNEILLE ‘3036 E47ÂSEILLR
50% 383,36 j u sa, 11 1 317,7 R

211000160 Mono Macle TOME uusaAUI0EeE
71 11UU CONSOLÂT 216UE CONSOLEr

13001 MAHSULILR ‘200’ IoIMISILLI
2 444,03 63412 5

111000011 Id :eu”’ldeaon 11311
21 HIJ[C23050653 21R0LC0443DW

12021501330 L U 14070 CR070411 ‘R
3004 tel st 0 742 25 4 417, SI

11001344 M Rote’, PRtiM
2: eLeconaso_or z: n.jn :C’410430

13X1 1.7100.11 10X1 MfllTllE
50% R:? 13 2044X 30M.21

M 04ec1tTMC.L1”

121000264 60
.13 ‘lais :‘o EVi71Aa.A 11 914E CcaI::r

S 00 43241 l9R140 ‘071 04210
fll 11 PINTA DI CIOSCA 17001 M300LILLR

154.53 650 14 e o ,s 7

11:0002110 M ‘IoNs ‘eLH&R
fl3 4S04,311 1116.35 21 RLECC%50tA3

450:3 .MaR’dS l4l Mj00LLE
10% 711.03 1 ‘6434 0 551,43

371000241 Mn,e.9 ielleA’JOCdeRRT
21 RuE L’INNSINAT 21 401 C0143314

17011 MoISIE LU 13641 ILIASEILIE
10% 501.711 3 37706 203352

23:003063 M-nelu,*IOCPMOOITC4IW4
13 EUE CONIO,AT 23 R155033Œ,RT

13X1 MARIIILLE 13001 °,EMIUI..E
50% 111.40 1 433.60 1733,00

12 1000333 M.nndee,eGIUNOONI
MAISON ROSE 24 RUILONS DAT

2022 S lESTA 13011561015111E
1016 640,00 0 1160,00 4 ‘00.00

22 1001457 M. le.,’locqnmLEMHllOOd
23 edO 10431,4’ 136211 CCNIOEAT

03l %‘M4 IL LE :2001 5°AIROUI,11
50,4 641 Cl 7 600 131 3 200,00

OII000IRO MleIS4b.4ePADOl,US
13 ROECOIeSOLAT 23 RUUCONIO.A’
1000501.30U L.U 13041 RA32RFILLR

50% 614.40 1 46 0,39 3071g]

M SeIdLMPTOZ

10 i300 1 50 464E
27 BD PEI04O 0E L1!1 42 RUE 10950550

511110 34146104300312 -flE 61426
10 SEMAILLES 13101 5•AR3 il. LE

50% I 603.20 4 444,80 u 044.00

‘d .01641 Rt2PEOZoeuaadaeeap 11110006 Œ67&E4JAUROES3A’U 265,605 50.0E
221003020

E*,e Isie Cluida eX00o4Jl D IOA,JITFEUILLE 22 OlNiN 0ES 7,40 Lfl4,ST.UTS I lIC i EnIRSO-LLL
57’4 711 30 1 341.13 3 576,49

11IL] 6’ Euvon &‘R035,I
13 Ra,LUVARO 00 1A.I0S910 43 P_o 0145050E

17001E41,R30:,t6 1400IMMOELLU
31347 0621,44 3227.31

11 0000000 M 411856 IUPÂ000IUR
5° CONSOLAI 40 RUE LONIOLAT

13001,33,3501 LE 0 4031 MMSEIL LE
10% 791.16 3 0 01,10 1961,71

311000607 M La, Q5PI4UUOULN
16 IOULUVOAD NAOION4L 44 RIECOSSOL An

14001 IsIASSCILLE 13001 MI0SEILLU
lOIs 390.00 I 571,90 0 404,90

111000610 M 110,0311 DRPH4IC2U5
1601201004 NOSIRS 44 EUE CONSOLÂT

74310 CIPPONEX 13001 MARIOL LE
10% 012 00 0 833,40 2 317,00

010000403 MCIII,,’, AIME
44 RULCONSOLAT 44RUECONIOLAT

13001 MARSUILIE 11031 MARE[II I E
10% 44030 I 704,05 0 200,31

M. Soillalle,e0RnnIEUX 1161 RUUCO3SOLAT 51-33 RUELONSOLAT
311000531

et Mmc 4,ogdwa MOUIST 13001 MARSEILLE 14301 MARSRILL6
13% 1 I 00,43 4801.23 5132,04

101100327 MoeleCalbeSue IF PO0TAL
I RA RUE LACESEMONE 31.53 RUE CONSOlÂT

1330E MAREILI U 12021 MAIRIRILIR
b0 1143,97 3 37557 4 213,04

1 10000330 M Bertrun dol PORT2L.
7 12 CHEMIN 0ES CR4015 IRIS 1053 RUE CON3OLAT

12000 1671ES ‘1001 IS4ARSEILLE
b0 RIE 41 3 IOR,70 4 132,10

M. leu ‘P 4111 BUSES 671161

221100329 ICI CONSOLAT
11 53 RUE CONSOLA]’ 61-33 RUE CONSOLAT

5161E 36371R00034114 - OPE 5020E
13001 M201EII.Ll 13001 MAOSUILLO

5t 033 76e 1 410,70 6 601,30

M. Jean-Pin,,,’ CI2JMPOI.ORI NI

321000310 510 SENT P AIL IMMO11ILIRR
51 RUE CONSOlÂT 34600 CONSOLÂT

13041 MARSUILLU 14001 MAOSRILLE
10% 549,50 1 168,00 3142.50



VAIr Cl SL455TCLE C5Vi’SCALS cf 5AVALSSII’Lr 050. VOsI 0,500I

0051)6 oaTr 0.20601 S3t1’_163 - SI_’ :02’ SF6 42xEV5I

N’
Tala do Panticipation

Nani dts bénéficiaire Adresse du prcçiétoire Acireose do bien toobvenlion Ville
pitre Sooboenbun

doss or app*iraMe 20%)
Gépaooemnot 80%) Notule t)

M. lnépbaoe190MAS 54 RIJECONSOLAT 54 RUECONSOLAT
221000347

en Mec Molle’ Fonie CHAVEZ 13001 614050110F 13000 MÂRSFILI.F
50 5325 2 04500 260125

M. Seau4 LE 51001 540006005 dAT 54 RU6C0050LAT
220050330

oIMntcM,,oeCIaaAn CHIFFOT 13201 OuS5050ILI F 10001 MA050ILL F
50% 50610 2 14500 161115

M O nrentt’ORI .KON 13 516 1I5aAF 14 RI0ECcfUSO4AT
221000340

ON IeniC’&niostoco lI06 11501 M3.O5LILLI 030010.94026 LL A
5054 559 60 3 20 5.00 ‘

211000100 M. R a4 */MrIS
50 RUE CONSOLÂT 15 02E C00122LÂT

1302 I YA019ILL 13X1 T63lEI,,F
5174 541.51 1 160.00 0 707.50

1310401 SI ktoeocolenoc 1159.071’ 9
SieUr 000CO1AT 55 ROC Ct.510:A1

I 0005 M4000IILF 10605 1546050111F
‘‘ 2 166. X 1 707 56

221000151 SI 0040e 040121162
3 AV030600LAMAROANSF 55 006C0050LÂT

00101 CHA’ITAIJNEUF LET MA41105264 13002 MARSEILLE
5014 247.15 95900 1111.15

211000153 M ooloeo2000
5SRSL6CONSOLAT 50056CONSOLAT

13001 960561110 00001 9403611E 6
50% 410.70 1 990,00 1441,75

M Al,,and,o105L4002 05 0446 CONSOLÂT 55 0126 CONSOLÂT
201000154 01 F3011 L 03600051F 10001 MÂSS6ILL 6 ‘0001 MAEIEILLL

50% 404,50 992 00 2411.50

020X0139 M. Ra’n6IJ6OUO,
05 RJE_OL 506 50 F5,6 50030241

03011 °7AOSCLF 11X0 V454’ 11E
10% 541 51 1 064.00 2 701,51

211560156 O&.F1002IFD6IINI
61 RCIEC01oOO6AT 61 RIE CONSOLÂT

13C21V345T I.E 03001 ‘44052 LIE
5024 601.12 2 764.46 3455,07

:90 s60555.4660

221005150 M ÇoaosSPuO,MISAIII 0065462456063606
RI 00_T 10054437

5374 045,60 242.00 479,00
10000 M43505LLE

10411960060616

115000154 Mort C5O,INOI0000LEENC
003 A5INUI 00 CH60T%EIJO 61 541 CO5SOLÂ’T

13204 IA60SOILLO 13001 MARSEILLE
50% 5 54,10 2 210.00 2 771,00

111000155 Mln,nluoqoeli oc coozor
0 546 LION 00U060013 61 OUI CONSOLÂT

11001 MMIII L LI I 0001 MARSIILL6
50% 1 167,00 0 450,72 6 613.40

101000157 t.’ Rt bF01515I53[
N CNEMIN 061 P055015 SI 551F 005IOLAT

130211 ÂPENNT SUR HUVOÂUNI I 3001 MAR4EII I E
276,10 912 00 1 40.02

211060101 SI lasonet Ton
511E ,SOt3E 7] SUECI’CC.AT

130015134056111E I 40110.44030:116
5070 010.03 3 275,31 0014.63

22 096 6c VoleCCoanE
73 RUE CONSOLAS 73 61E 1E445064T

14001 Y1,35L.5 :3001 WRTT LIE
50% 413.30 1561.44 1 07661

23 0400044 51o,nléI,s,, 026005,05E]’
71441001410147 71 OUICONSOLÂT

I 4001 MMSEILLF 14540 SIAI30LLL
5074 407 40 0 N 30,44 1014.74

111000100 03 FateS ELLISMIEL
700150055013E 730446 CONSOLÂT

11020 MMS0LLE 13001 MMI6ILLL
50% 544,07 I 570,47 2 474,34

171400101 Mrtsc Néon, F4341’GEOSS
1412 CHEMIN 16 LONG OU C31442 73 02E CONSOLÂT

03610 LE PUT 14001E 01040301 14001 9601111,16
5015 630,61 1 51 3,27 3 114,04

222000140 1.lElnlIhIFS FOIJITHOMMS
24 CI 0504 0EILLON 01 02E CON101 ÂT

749404045654 LE VIEUX 0 3201 MMIEILL E
442 I 710,57 1 710, NO

220040147 M. oS0d’nreteéd&i, no 15’Oi ‘OPOILAN
320400C0457,Â” 620,616005,4407

03X16,4056 116 13X1 “AISE ,,E
516 95 2 415.n I 2 394,76

22l 146 Y esSe, 507 50
9 C’65’IN DO P00SC’iS 02 F_T CoossXÂT

I 0N2 1 .4 FE•4’.I 55,0 43,0.5450 : 2X0 vj,p,ooao

5OI 0 00.7* I 075,12 1 131.11

211000025 Mcc 0 otaot 5401M
02446 CONSOLA]’ 02 036 CONSOLÂT

I 0001 MSRI6ILL6 112019490650.0.6
10% 549,20 1 119.01 0 090.02

211003110 MIO1D0O0ISiIeCÂEÂLLO
N1SUE00110IAT DI040007IIOLAT

11001 MXOIEILLI 11001 MAISEILLE
50% 010,64 1 442.50 3 053.12

221000213 0.1 C boson ‘te OHI500T
45 506561392110151006 92 EUE CONSOLÂT

1 3001 MARTSL1E 13001 1.0.540610.16
50% 1120.00 0 460.00 6 ‘00.00

220000315 OSooc MeooOENOLLO
9400000N00L49 04 NUE CON001 67

local SI40SIILIT 01601 P9ÂE
50% 400.10 I 040.51 10122,61

111X1311 64oe’leoonLçococ OLLSN
13 RI6C01550LAT 90 046000.560_T’

.0601 .040550.10 03001 6504161.1.0
50% 401 Xl 0 269 73 1 1 11.94



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT ISUOVENTIONS) Eto,1)sou’2017,S4129
DGVDE IECVEAEU Cmtuil NO o;pul - Mu 20)2 L SEL OOLEM.I

Taon do Puuoitipatiooi
ParliRipulinu Sub00000)cooW

Mono du bénéficiaire 04,eoue du peuplétuoru Adresse du blet, subvention Ville
dossier

(78%)
Département (00%) totale (C)

34 OURC01830EAT S4RURCOOSDLAT
771039311 M- Olurbeol 04000360 03% 4 E0,ER 160934 207042

1300E MMSRILLR 0 3001 M0RSRILLR

M. Cynil r110LINIE 114 RUE CONSOLAI 04 RUE CONOOLAT
131000313 00% 472,44 1 404,70 1062.32

etMeueMa,;auoe CAL0WEEL 13000 M7ASEILLE E0011 M0,00EILLE

004 DOLJLUVP80 OELALIRELOI1ON 47 RUECONOOLAT
126000303 M, OVine FONTMIEE 10% 430,76 1 347.04 0 603,79

13017 MARIOLLE 13001 MM0RILLE

70 BOULEVARD LON0CNNAOP 97 RUECONSOLAT
221003302 MmuMaeali RADESPI 00% 330,76 t 047,03 1 009.79

13001 MAR000LLE 13001 MARIOLLE

64RUECHAPE 07RUECINOOLAT
131603301 M. A,ub 11MEV 00% 70009 2 07030 3 52543

13004 M4S0EIEI,E t4011 M660EILLE

CAOI0ETCOUDRE 000ES muoduté pur
00 RUESSLNTPERREDL I096UEC01400EAT

221300030 M. k,dr€REOEIIIE 50% 2370.00 9100,00 11 630,00
13031 MAsSE LLE 13001 MARSEIELE

1180l’:70001110503314- 62E 60016

I40VEN0600ACIRU5R III 006CONSDLAT
221000277 Moue VuIOr;9LAU0E6O 00% 377.30 1 009ES t 000,94

03007 M00IEILER 13000 MASSE1LLR

031 00600LAFA6IOOLILE II1000CONSOLAT
111000276 Mmc Hd Ote L2I0IARCHE 00% 270,39 I 003,00 1301.94

04Db MIMBEAU t3001 M#ESEILLE

M- 0 0mO o) 31000 ÇON
Dli RUEC0000LAT IE1RUEC0000LAT

22 0300770 OC’ PI,OISPIA 50% 639,50 7 130.01 2347,06
ES001 I0IPRSPIEEP 1300E MARREILLE

lIBEr: 09324443000313-62E: 08100

O AiiM E PUT B
OII3UELaNSOLAT

210000176 M Ruheut ALPHWII 4 RUE 0E PROVENCE 00% 300,09 1 623.30 9043.94
03001 MARSOILLE

13004 MAOSEILLE

DII RUE C0011LA1’ 111 RURCONS 0167
270000270 M- EiiEoIa, 0006L06 00% 270,39 Dl 5000 1301.04

13000 MA900ILL6 I 0000 MA010IELE

M, Luit CALLAREC
077 OOULEVAOD MIREILLE LAUZE 112 00E CONIOLAT

170100000 000)00 COlLE IMMOOILIERO CONSILAT 00% 040,30 1 10 6,34 2 701.74
t00E1 MARSEIEEE 0300E M63OEIELE

litEr: 70004412011013 - 62E L 00905

LIEUI0’LE MERCAOLES
11100E CONSOLÂT

1210000ES M- Leuo-MiChcu SENAUO et Mmc Lourue,oe PIC 66 RUE D’E°A1 10% 013,71 3 050.63 3063,03
13001 MAOSEILLE

10200000000

1030(70 COROSOLAT 107 RUELONS OLAT
715030006 Mole M1RI1uOuSAVDILEEM4 03% 040.30 2 161,30 1 73174

1330E MANUELLE t3031 MARI6ILLR

112 RUE00000LAT IIIRUECON0OLAT
111003007 M- Ruseolo IOIJAREO ut Mmc CurulieSÂLLE 00% 0 50,80 2 070,34 7 334,43

10001 VAlOrISER 13001 MM3EIELE

CPLINEEE0000RA mus daté pot 5E 104
113 SUE CON 00 LA]’

210000430 M. ires-Louis 0075E 00 AVENUE 0ES CALLILO 1004 7 346,00 9 904,00 11 400.00
03001 M4Â0EILL0

SIRE]’ 41006431700030-62E; 603IA 03410 M4A0ULLE CEDEX 12

146 02E CONSOLAi’
146 OUECONSOIAT

221000010 M lu,euVo 30070’O2LTE]’ 37001 00493650CC 00% 263.34 3403,36 1 017,33
13003 040336010E

(duodr, oouuplrmo- mtui,r7

140 4IJECOPI7O1AT
Z 600E 00055E

220000820 04mo Mmm 00400E0 13001 MAR1EOCEE 60% 364.40 1 453,91 1777.30
31100 00(70003E

(duuuoeouumploeootofro)

140 0SCCONUOL4S’
146 6OJEC0010L4T

221000010 M- .doxood,e CN.MIJ)3 33001 00003010CC 03% 716,06 2 907.02 3034.70
33032 MAU4EOCCE

(dooaie,complem‘ 00601Cc)

73 CHEMIN OU EIA000Z 101 0GO CONSOLÂT
221000100 Mmc EudmnISICHET 1006 609.07 2 439,50 1 049.47

1000 PULLT - SUISSE 1300E MA03EILLE

270000100 MmeMa,ie-JotéoNEURTd
IIEOUECONIOLAT I01050COOSDLAT

00% 000,01 1 323,33 2 004,16
13001 MMIEILLE 00001 NCOE36ILLE

001 RUECONSOEAT 1010UECONOOLAT
131000104 Mm. 6016311e 062002 0004 001,74 1 100,94 2 700.00

50001 EVAOEILEE 0300E M00OEILLE

LACROI0 MAIOSES LES 0600E31E05 100 RUE CONOOL0T
220000106 Mmc lotte tINS 10% 603,44 7 613,74 1367,00

04710 VAL6500LE 13301 MAOSEILLE

100 RUOLONSOLAT 15100ECDNSOLAT
221000007 Mmc Sounir-Clasde LUOAC 00% 603,07 2 416,16 3 020.70

1330E MM30EEE 0 4001 MARIOLLE

Campagne L RUE CONSOLAT

TOTAL 17 dossieu 47 991.41 € 191 900,69 130907,11€

000E 19 50080000 nsaoemrots



WLI DI ItAAIILLI N IAYALIMINT(IUIVWT!GI) MmatZolIa319
DuVDE•UECV tAEtJ Cususl \luviu pu2 - III 21121 SOL SOLIA3I

Campagne de ravalement: Rue du Coq

Secteur “Saint-Charles I Libération”

Taux de Participation
PC Participation Subvention

Nom dIa bénéficiaire Adresse du prcØétaire A dresse du bien subvention Ville
dossier applicable (20%)

Département (30%) totale (C)

MmeAnne PEtILLAT
34 COuRS LIEuTAUO 12 RUE DU COQ

221000307 SARL HAROLD 50% 4 612,94 36 451,76 73 064,7e
lace’ MARIEILIE 13001 MAISEILLE

SItES 49473541350010 -APE: 701A

S4ROULEVARDLDN1CHAMP 12 RUEOUCOQ
171000306 M Frunço,, sas,”, DEVIAL 50% 2395,33 oses_33 ioosi,oo

13001 MARSEIE 1f 13001 WIARIEIILE

11 elS Ouf PAPON 12 RUE DU COQ
271000305 MmeMeuINeSARDEE 50% 4 79255 17 170,77 71 451.77

13007 MA050ILEE 13001 R44JV1EILLE

:1RuE3UCOQ 11 RuE D’COQ
211032109 V ?r.’,evlsQUVVrs 267131 00600.05 13 300.06

13031SALLE I3OXMARS1IL_t -

132 CHEMIN 3ES 100RPS 12 RUE DU COQ
21131310e V loha1NG’rEN :, 3 79481 10 179,72 11474ES

01130 LAGM3E 1302: r.’QRSE’.E

LFMAWN I6RUEDUCOO

221000208 M R,rhord 01351003 S2AVENI400LLISS3RY 13003 MARSFILLE 50% 905,33 3 171,33 4 52666

13008 MARSEI106 (dau,,,,smplSseutoire)

Os03& Mr’ardatée pat
V euE SAINEIALQ’JEs 40 RUE O’JCDQ

2 21000673 M..,49-ta — de M E — 53% 2 340,50 9 398.00 11 77,50
13036 MÂREI ..E 1303: N1 001:_E

51811 t9730171530026 -A”E:63324

Campagne: RUE DU COQ I
TOTAL 7 dossiers 20 123,46 € I 12 093,90 C 102 617,38 C

pose Z osoneaon rawaltmertn [



VILLE ET: EIARSEILLE CAMPAGNES 019 RAVALCEIENT SUSVENTIONSI 01.5411 cIOI7InOS2U
DGVGEOItCV-SAEU CcssolM.,pA

- Sic 2121 SPL SOLE04.I

Campagne de ravalement: Rue Jean de Berriardy

Secteur ‘Saint-Cherles J Libération’

N
M da èseêlidalre Adresse de prppidtalre Mycose do bien tenB

Paèseipa6ca
- Panboipahen SUent,os

dossier applicable (20741
Depailement la°%l totale (Cl

22100001 NMGa,llase,e MOLOULE et Mono Col,ec za
lu 03E 40MO 0E eEeN4xnY 10 RLIE4EMI tE tERsASSE

lient MARSEILI e ‘vent MMSEILLE
495,00 1099.59 2 490,09

220000015 M Adeice oou
440e 09995E lU 501ESILLON Il RUE jEAN SI R6UNASOY

03004 ulMivoIE COLLONSUE 100e I IoNEOLILLE
9054 447,00 1 400,32 2 406,4e

221000014 M eeft OPALIN
EOULEVAAD eERlOlIER 10 RUE lION 0E HERNASOT

13011 MojonLir 11111 MARSEILLE
50% 704.50 900,77 1 023,40

M- eeoee ELEMII3T-LMlOrTR

72100eeoe SARL C00001NA11090 MCOIIIONALE elT1IAVAUE
° RUE4EAJ4DERERNOJOSV 1ORUEIEM1OE HERSASSE

tIRET - 91le5767400036 - API: 3499C
130es S4003EILLE 10001 MARUIILLE

50% 359,40 n 437,92 1. 797,40

Mmc Ma ‘je-HA An e PC 4120E

220000017 ICI LO1eTAIN1 97
2 IMPASSE eEInn0 ne RUE 14H LIE REUNASOY

nieR: 70060007000014 ‘ME - 0070e
13010 MASOS LLE 11001 MAOSEILLE

SON I 19,06 630.04 790,00

CAIINETLIEUTAUDmoe4oOA p0’

271000019 Mmc F,noi ReNIERONS
22 DOUES PIERRE P bEL 12 RUE lION SE UERN000Y

910Fr 92417200100091 -ASE: 60320
19000 RUJISEILLE 11001 M4600ILLE

50% 3 160,00 13 040,00 16 400,00

2210003es MescAodeey FAGOT
109 00E NOtULE RE010N 40 RUEJEA4I 0E 01003005

I 30es MAS9011LE 14001 MAR3EILLE
0094 40410 1 990,14 2 420,49

221000141 M PhilippeLAENoIl
3000 050556 SU P9000 40 RUE 064295E ROENORDY

10000 MASIEILLE 11001 MARIE9LLE
00’ 040,20 2 540,00 3 171.00

721040942 Met Mcelear CloodeetJo4oseTOLOSMOO
27 RUEMONTAI0NE 40900 11MO IEOERNPASU

17002 M4J4SEILLE 03001 MM0EILLE
50% 1001,70 4 006,00 5 000,00

221000600 Mn,eMdrée IIANCAULI
44 RUE blEUIE ROUGIRA 41-41 RUE IRAS 0E IERNMO9

13012 MAOSEILLE 11041 MAMELLE
00% 606,40 2 420,92 a 092,40

221000603 M teeioseoio AITALI
9 RUE S’PSLOLE 41-43 RUEJEMI DE RERNASOS

14006 MASSULLO 14001 M0,RS011LE
00% 104,90 12 10,02 1 524,70

0,leoe clic IOUSSMID

221000004 SEl 0030140
4044 RUE IRAN SE RERNARIT 41.44 RUE JEAN 00 RERNASIT

SIRE: U3291060010017- OPE - 06206
11001 MAROEIELE 11001 MO4I2ELEE

90-4 320,44 1 305,74 1 012,10

M- Saolel ETAI

271000605 0&RL IMMO4
00 RESISENCU CASTORS SOUILlA 41-44 NUE 10MO 0E RERNASET

50905 - 91074794100010 -OPE 60200
14240 56P19M03 LES VOULONS 14001 MAOSOILLE

90% 21 9,74 014,49 1 060,60

2 0CHOMIN SEPAGIOMENTAL U

221000744 Mt’eHdiiseORNCA OUMIIER SLSOJ0UILLES
02 OUEIEAN IEUEONAREV

50% 490,00 1 905,19 2 401,49
13010 ENSUIS LA 900005E

13000 M0000ILLE

221000041 Mmeo,tiee011L000
12 VOlO SOMIIIENNE 62639 JEAN 0E BERNASSE

04400 PAT 14001 M0,USEIEEE
90 4 94,49 1 04 7,96 2 297.40

TOUROLAOALIEE

221000164 MkodeèI000N’INO IOALLEEGRMIA000
00 00611MO SERONNMST

9006 692,00 2 606,00
04000 M09001LLE

260,00
04000 MASSELLL0

271000971 Moie Oeeevlèvc RRA7EI
64 RUE SEAu 0E IEONMST 64 RUOJEAN DE eERN9SSY

11001 IoU0000ILLE 10001 MASSEILLE
SON 326.00 0 304.00 1 000,00

221000595 M cl Mmc DeS o004s es SopAre RIFFLART
52 CHEMIN PAVE 04 RUE IEMO 0E 5690000V

79620 tErNIS tOUILlE 11001 1.OMOEILLE
50% 416,00 1 304,00 1 630,00

721000567 M- Scbsstiee 100MOENOER
6461E 40MO 06 6065050V 64 EUEJEAN DE 0164300V

14001 MO91EILLE 03001 MA4EEILLE
9000 024,00 1104,00 1 640,00

720000909 M PIOteri ccl E99.RLPJO
04 RUE 01MO DE RERN290T 04 RUES ION 566190000V

13001 MASIEIILE 10000 MERSOILLE
50% 476,00 1 409,00 1 600,00

771000970 M 6y11 OOHNSON
04 RUE 45MO 0E BERNASSE 04 RUEJEMO 0E BERNASSE

03001 MASSEIELE 11001 MASIEILLE
90i 326,00 1 004,00 L 610,00

220000479 Mmc Petoçoise MAKASIAN
69 RUEIEAN SERERNASOV 69 RUEIEAI4 016105000V

10001 MARIEILLE 13001 e4001IEILtE
nO% 904,00 2006,00 2 570,00

221000404 M- Jeaa-Jaoqoes VINOT
69926 16MO 0E 61950195V 69 RUEJRM4 DERERHMSV

19001 MOSOULLE 14001 MPASEILLE
9044 229,01 900,04 0 17 9,05

720000400 M Seo:sEECMRIERE
IN IUEREAUMONT’ 69 RUEIENI 566600000V

13000 MA63111.IE 13001 MASSEILLE
50% 500,00 7006,00 1 920,40

221000400 M- Ie,dme NEALE
6 U liS 0000E E 6E ION

13049 MARREILLE

Mcc Accelo 15005

69 RUEIEMI II UERNARSV

13001 MASSEILLE

60 RUE 110015E 6005000V

10000 M00OEILLE

09 NUE 01MO 5E IRNNPAIT

60% 297,00 1 100,00 1403,00

2792.00221000403
03000 MA6S6ILLI

499,00 0016,00



VIIL U IIAEUIILLI CAMMCOII — IAVALIMOOITIIIVI,ETIWS( lai .30’?.u.
I6lo,,pI - ‘la:’LzI SEL SOLE

Tutu’ de Punoioipa4on
Paotucuooaouon S obveottue,

Nom do bdnér,oiajre Adrets e du poupiétuire M oeooe do bien sobyeuuiuoo Ville
OéplOIHm000 (00%) OuOale (t)donilr upplicuble (10%)

300 0037771 00SPLACES 04 07111294 7E0E0112707
00% 212,00 94e 03 1 630.00221030400 MO4OMOL’OIioe LLLIOIO

13003 MMIEILLO 13031 M30IEILLE

1143 00711 lU 60161106 266261641106000942701
10% 1,60 413,99 4 102,4922 0030433 9,’ 3370045102731616

07140 LES 4111095 13000 04009111 E

76 00E 414917E IE9NMOY 16 02E J 6,90400000944107
10% 035,60 3433 99 4 167.4322 030 3434 M. Pire,e 3060766 eu M030ClruItur 0WIGIN

03031 M30DEILLE 32000 0.W5lIul E

7000EIEE’0000E4r6440v 24000l041.0000400POV
10° 433,10 333340 406743311000431 0 040126q,.d ne 6 .170

03000 7192RLLF 03001 M30IOLIE

03e0,60000Ps.4’:Y 330011E4140650ReMol 5000 0127.44 609037 71307111 0174 71696<4,12
11400 0100561_LE 130010404406 LE -

M- Ph2,p1e 0211E4601,14
105 6H00 N 06.3 CJ5003 12E 43 RUE 112240E 00003006

3
3;

0 473-20223000173 5; Lo”
:3360 400_07110E 63000 04940201E

11317 4001042:4530:3 - 47E 7023

39e_E113,01001203.u2ï 000601[At106060443001
53% fl93,00 417290 1901.10210000401 M. Foé*e3n P6666736: C o3enl0,;oe0t01 1314: 000,916116 30005 0440012161E

170030042E 5060
09060104940E 05509400

53% 04 7,94 2 03 0.70 3 4 3970221040490 M Robeo 941101110 13 77190200E 014M00U00
33041044420111E

11000 M16lL 6E

9 600161194 lU P03001041 090600240E 00009,907
53% 070.96 1 2 15.04 33 04,00231002409 M- con Ouoid LAUOIAI

06413 OPIO 130000430401110

12 00161143 104006E 1411000100230V
00% 340 04 1 391,30 1 744,21721002023 M- LLode,i0 QUINQUIS et MloeAooichLOi 010116

44000 N41i117 13001 M76SEILLE

104 OUF 21414 60010913007 004 RUO 11411610600000V
13% 290,70 0 407 02 1413.02120006123 Mooe Mitinêle 000MON0

13033942250111E 53331 M43601E10

10490E 102010E 06014301? 104 00E 04121000003003
170,00 7 309 30 2 400,30221630171 M- FO4400LIOEROY et Mooe Chojotèle 0EMONLEPT

03031 M2SSEILLE 1 0531 944910161E

00000000 76 PONT 100 606E lAN 30 00009409
50% 724,40 097,00 1 122,21220030170 loI Oese 0016

00140 10 94400916-59111 I 3330 9,922601110

013 601 l0A°1 31O144k4 0V 004 00,1 IEk’d 04 00042300
50% 036.31 3 045 CC .1 .,2 71110X30:? M- et .004e 00164000 L

13000 044210,11 09000 02459161E

Il 7,3537 :u CA3E,’1o :07000102227E 3002.06
11% 270,31 : 60 7,10 1 266 50720X30 6 M’A. FubiFe eu 90066464

3:416611 171ES 13X1 92425311 lE

024 RUT 102012E OER$44709 1090101142176
10% 137,00 1 :43 oc o 179 10121000 014 OSpe FIt4a’CeMELES035

:3400 041311,6F 13X0 •.°3066•LLE

22’2Sta6El’13-WOEFI.,T°E10:e 1090.111020106000•10.029
50% 242,01 91300 11141623-104 013 bec ‘oOd —‘0H

272105304170407:660 13000 02246 LI E

Il PLOIE P7064 10706110642E
03% 104,45 131 9,00 2 122,21221040014 M 1043 OUCCHINI

20003127170E 03000 M4ROOILLE

7100061471574903 16001101411 1E500919307
50% 100.10 752,40 940,301110010011 717606060 Sf430944911

00713 9411127 F057610107 13000944040111E

1139 CHEMIN F0947400061105001 100006264121601691400V
00% 225.16 000.60 1 125,71221000030 M- Ma, P27001H14

033336606400017 13331 944050111F

113 00046494 2606403007 114 000 21204 0040003007
00% 294,12 0 044 32 1 430,00220000193 Moto Mo,y-4ohoej 0170100

1 3000 03031611E 133019424111110

0LOe004eIIe 00337304201 170000001070016470
113 600104141E 00902309

50% 1036,19 4 044.70 1 100,01221000190 Sel 06M LE 771012504 04T.H
33003 043010111E

01017 531 16114900324 -4P6 . 03100 033309476061111

1030011041i010101140007 004900214110001004407
0014 02907 241030 2699,23111000 90 Mec 9 ebleste 1104170

0 3004 71,3070000 0 1530 114013ll le

O J 61,061020121 0141040V :0 o EUE 029:000940407
0074 360,57 0 442.20 1 402 431107000 03 M- F-440111 01°EU_

:9000 6741110.11 10X094251111 LE

Caeopagnt o RUE 0E 0000AROY
22 31030 t 104 345.00 t 136 000,40 t30003. lOdEsoieos

900613P-onw4000 Eana’.eooeotn



VSLLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALESIENE un ENTIONS) NIuLt flOI7JXC)329
Mialdpd Md 101’ IPL ICL!

Campagne de ravalement Rue Marx Dormoy
Secteur saint-Charles / Lib4ration

N’
I Taux de Participation

dossier
Nom du tinficiaire Adresse du propl4oalre Adresse du tien subvention Ville PaflIclfl4IIon Subvention

applicable l20%l Oéøartesnent l8°%l totale ‘l

33RLEMARXOGRMGY
27 Œ2057& M mn,49ÇPERAT

13EQ t,MFSEi
13004 M&REEIIIE 50% 23668 955,54 1 181j2

(dsvv,’ cornplemests’re)

TOTAL
Campagne RUE M4RX DORMOY

1 dosoie, coapl4menv aire
238,88 € 955,54 t 1 194,42 €



000IIEI3EIV s ‘Eu - Sia 7471 SEL SOLIIS7
‘qLLI DI MARIIILI CA%I»mI DI IW.’LIr4IIILIYI4TNIi MeJ ..aI.ne

N’

dossier

Campagne de ravalement: Rue [spérandieu
Secteur “Saint-Charles / Libération’

Nons du béndficiaire Adresse do proplêtaire Adresse do, bien
Tacts de

eoboenslce
applicable

PI et 0 I pa e’ os,
Ville

(20741

PI oticipa lie n
Dêpartement (5046f

S ubos e scion

totale fol

PIE DES PALMIERS 1 RUE EIPERAtEII U
00% 2 20 7.07 13 17R,20 1 t 105,10

2 26001007 M et More FeU le 3004500 61400 PORQUEROL LES 13001 MARSEIE LE

Ot F2b r,s.A13LST 0 14 PUE E3PIRA1IEIEU 11 0531 .A’47 rU
50% 614 4V 2 11711 2 122 10221660702

cl 0k’,ç ‘sadrac 50050 :1004 SIM1RIL.E 14334 MASSE 566

14 RUE e5PDE3O,CIEd 14 V_ t Est tR50,316U 50% I 664 40 241’ 01 3 111.16
111000771 P3 et M €4,2 I!aoseLr PEI’t

MASSE LIE I 2661 141036,1 - E

‘0 43E spr5A’rtsEu 06 PUE E4PrPA?aCUa3
50% 01700 110,00 2 E 7.50f0460059 Mmc 445es SPeRUOL

13004 MSRSCILL6 10004 IIIR4EILLE

16 RUE ESPORMIDIEU 16 eUE EIPERANDIEU
0000 547 10 2 150.00 1 60 7,00221066466 M Pascal LOUMEN0E1

14004 MARSOILLE 14474 MAORIEILLE

03 AVENUE DE CHOIOSY 41 RUE F3502071 EU
0670 340,07 t 442.2 t 1 740,30211000177 Mmc Emna SEN 0005102

75003 PAlES 14461 isOlOIr’ LLE

4’ OU E 6306 RANOIEU 41 RUE ElOR RAND, ES
5ES 447,21 1 720,10 7 111,16221507505 M Franc k DI 4ACEM

04120 P” OIE’L.€ :4006 6.04010 ULE

41 tUE E4’E R6’17.6U 41 02E 51 ERASolr_
50% 161.17 1 SUIS 3 actes

72 0066505 M 6h: U6POP 60554
03601 MISSE, dO 13cc 1 M3OUOILL6

2 CR4110 3E71363 1101’ 106 41 07E ES1 1026.511
Sc% 160 17 1 04120 2 466.05221066579 640’ Mmc L a4 est IOI4IELI.

3 43 .2 ‘POOL lIE 13401 50405E IELO

REIIDEOKE LES4APSIPES D’ARA4LI3eI
41 tUE ESPERANDIEU

30% 044,46 2 197,01 2 740,15
111040514 M- Leac CHAUSSA0EL 30 ODULEVARD BERNES

14001 MRRSEILLE
11000 MARSEILLI

100 RUE VENDOME 41 RUE ESPEMNDIEU
40% 601,61 1 114.45 4 400,66211600504 M. et M,e,e Fr4106619 DUCAROUO6

69003 LYON 13301 MMSEILLE

SI CEIRMIN DELÀ 091110e L ORGUE 4130 E EIPFOANDIEU
10% 44 7,27 1 71 0,00 7 ‘11,10001000002 M Jean- Poui MOLLEt

14013 MÀR4EIE LI 13601 MAPSEII,EE

L IIWAIIE sOU I 44400’
41 quEEMut42Iou

10% 10647 1 27090 t 111,4712N7a SeeOd, e LYONNE1’ LHRSN 5E L ICMM4 Ra_C
13601 MIRSE .LE

13646 1205002E

107 06 E DlS 146011,146 41 02E EI100AN7IEU
56% 461 47 1 64010 7 366.01771000716 nec Lérie ETIENP,E

71071 PARIS 11001 MMI L_ILS

ES 4451,1540760(1010104 42 00403060200153
401,37 1 045,46 1 JOR.tS171000101 M- LOUAI et Mmc 00020510

94670 I5RSMTPELLIEO L3 771 PAIRIRILLE

Nadia e,jAoo, lIuIeioel mandalée p099 1 AVENUE ERS POILUS 41 RUE ESPERANDIELE
50% 461,97 1 041,44 1 305,05721660506

Mmc ElUoe REUIA 11013 41016116 E 13001 1100SEILLE

44000 ESPERANDIEU 44 RUE ESPERANDIEU
00% 201,00 1 15400 1 410,63217001026 Mmc Vice mette BAUDR’MUNOZ

13001 4103611E 13001 PAIR4EILLE

00 RUE ESPLP.ANDII U 44 00E ESPERANDII u
00% 703,70 014 30 I 018,00110001171 Mmc Chatiat ZIANI

7111 MM501L.E :4220 ‘%3V4EILIE

21 05524110E 641461V 44 RL0ESPERAS01E4
50% 071 13 4 603,47 1510.00

22(321177 50cc :raerle SALIE
13500 1410406ES 14371 M.4URSE,LLE

1 00E ctCHEL MIA 44 EU E EIPEP,A54IEU
50% 711 53 1 16137 I 15 5,60

2 26771 170 M Ers CPU0RCUL_ET
7717553905001- I e-1153210 13331 1141001E le

0 RUE MICHEL MUR 44 RUE EIPERANI lEU
50% 600 13 2 444,46 4 75 5,56720601123 e,En,o Roselooc SONNET DES

77170 42901V-LE-TEMPLE 1 3661 MARS01 LLE

Mmc Pé’n&qs e 0200E
3 RUE PRE D’ELLE 44 RUE EIPERANDI EU

00% 511,10 2 444,46 3 655,02200001124 SEl P ROIAOSU
40240 MEVLAR 14601 PAIRIE’ LLE

11051 41041014014611 ‘ ARE 1 40200

-

campagne ‘ RUE ESPERANOIEU
13 457,45 0 53 129,00€ 07 287,25 €TOTAl. 22 dossiers

POSE S nttmeeom rasai omencs



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT ISUBVENTIUNII Mardot e’20I7:04129
DOYDtDICVIIAIU C.idl »nRUIL M ZOZI IN. IŒIAM

Campagne de ravalement; Rue Farjon

Secteur “Saint-Charles / Libération

TOI», de Participation
Participati cn SubventionW

Nom du b4néficiaire Adreooe du propiétaire A dresse dia bien oubvention Ville
Dépaitenient (00%) totale (€3dossier applicable 120%)

M. Fier re MOU RU
S ALIEE IRIECLEMENCE 3 RUE FAeJON

30% 14436 1 377,45 1 721,61221000713 SCI OU CHASITEE
13004 AAREEILLE 1300 1 MARSEILLE

SIRE: 50444820600013-AU: 5820E

5 P LACE OU I,YCEE R RUE EA6jON
50% 32523 1 300,93 1 618,15221011254 Mmc iarqti clin, Di

13011 MARtEl LLE 13001 354051111E

9 RUE PARJON t RUE PAIRJON
50% 306,10 1 71440 1 5303ez z 1000253 Mmc kISIe RA6431J

13001 FUIARSEI E LE 13001 MARSEILLE

9 RUE FARION 0 RUE FARJOI9
30% 280,37 1 147.08 1 434ES221000257 M SeL usoen GONDÛN

17001 MARSEI LLE 13001 MARSEILLE

R EUE EARIUN 9 RUE PARJON
50% 305,10 1124,40 1 33e,t322100025E M 0cm’ LEMETTRE

13001 MARSEILLE 17001 MIARSEILLE

CHEMIN ris INEERNE1S
12 RUE FARJON

30% 341,02 1 364,09 1 705,11221000206 M Yannoc I, LAPASSE ROUTE DE SAINT [SI EVE DE IANSON
130e, MBJSSEI L L E

1304e ROGNES

015 BOULEVARD LONOCHAM? 17 RUE PARJON
50% 980,43 5333,72 1 947,35211030237 Mac ASre PrIT

:3100 I306SEICE E 13000 P,’51T L E

SAS S6.01C IVI ‘ca’,daon ra’
2608 RUt 04011.615 12 01E PAS.SN

50% 3R6,43 ISI 3,72 I 942 OH22:000 290 W’ N Sale AHMA
130:6 P54RSE.LLE Li 30’ MS0l11E

01ER .810939 IR 700E24 - Ar 63311

3 LOTISSRMEPI ECAP,”AGNE 9LESIE
11 PUE PAtIN

12% 122,95 433,79 604,7412:000233 M Afro’ 3 3000 206 MONER PICNO’J
11701 M,ARETILL1

lilLO MASSOILLE

30 RE E6ON .OUHAUR :2 RUE taLON
30% 491,43 1 353,72 L 341,33z z Eooo lot Mr,. .V arieCa’ol ne CHAPUIS

9 4130 MAsOU 1 13001 MA,R3EILLE

12 RaE FARICN 12 EUE FAPJON
50% Ez 232,96 2R I 20171221200 540e C 5E. 0E FOrE

I 3E21 MARStL_R 13031 MAPSEILLE

RUE DE LA CHAP ELLE 12 RUE PARJON
50% 366,00 1 467, e 7 1 094,52221000131 M Abddlao,E DRAIE

03400 VIELAB D’ARENE 13E01 MSSBSEILLE

07 RUE PION 12 RUE 54010’.
34: 02 1 364 03 1 705:012:000292 M Eeu tofl

1100’ MARESILLE 13001 SIMSE.,.,E

‘Â Nias Inc YJCILIOMS ER 18 OOIEVAR7 LOU 5 PIERDTT1 12 RUE PARJOR
SON 50,24 232,96 751,20221000293

e: M Ca’Ics ICNCAI VOS DOEEAS033E :3709 MARIE EEE 10001 Tst’.6SE -LE

269 AVENUE DESAETHMAS 12 RUE taLON
30% 433,96 1 413,06 1 769,82271130794 M [r-5 OUA5O

6370E SA W 472H3E. :4301 M,AS33(ILLE

30E AVENUE CAEENOAE 12 RUE FARION
50% 397,02 3 566,07 1 061,30221004255 M r,açsls KIRO34NEO

:3000 LA L’OTAT I 3e-2: MAROEILLE

14 EUE F7W ON 10 RUE 70010’,
50% 561.00 2 247,20 7 6030e2210EOifl SteV&rmiqae HENRIC4 0REMA’JD

RICI MAR14EE[ 13001 nSqI’ -0E

14 RUE PARION 14 RUE P30Pl
30% 54801 1 E93,23 2 144,04216000397 M. Praoça,s APPERT

13001 PAERS0I 1ER 1930E MAESEILLE

14 EUE FANION 14 RUE PARION
50% 310,77 1 473,03 239803220400390 Merle Stepharoie EOULAUD

13001 MARSEILLE 13001 SSARDEILLE

723 0003LRVARD PERlER 14 RUE FANION
soN 333,01 7 143,IS 16)3,36211000602 M. PI: ‘Aci H 6301 R

13000 MARSEILLE 13001 FaMANEILLE

14 EUE FANION 14 RUE FARJON
30% 288,02 1 155,00 E 444,60770000394 M aja: n E ONG

1900’ MARSEI 11E 13001 5540111 LLE

CEPROOIM COLIN SAS mardaRee par
II RUE MOTCEGRAND 14 RUE PARION

30% 239,00 1 039,54 1 130,42220000333 Mmc ralia EPONÎI
13006 MASSE) LE 14301 5540501 LLE

SIRE1’:41074174300633’ARE6032A

221000033 MmeN,ne-MaiieLItLl?14
‘61E .PAEAOOD ,,16RUEEARJOOL

13000 SIRAREILLE 13001 MASSEILLE
e s 11.19 le 01S,IS



VILLI DI MAflILLI CAMPM)NII 88 IAYALIIIIN? IUI%INTICIII) Ildi e’lII7tNlII
DOVOL DUC V. S 4f13 Casse lueLspal - U3 2112 L S ‘L S OLE AU

Taux de Parilcipaolort
N’

Nom du bénficaire Mresse du propo’étai ra Adr6se du bien subvention Ville
Partlclpailon Subvention

doesie, Olpa rtenien t (80%) totale (C)
applicable (20%)

20 OLLEFMJON 20 BUE FARJON
221000043 M. BenoiR BOULAI 60 MmeVirgiei e E’OOLIER 00% 547,00 2 101.84 1 730,00

11001 MAROLILLE 13030 A¼R5ELLE

20 RUE MElON 10 RUE FARLON
121000042 M.jeav-Luc RETARD 50% 547,06 2 101,04 2 730,80

13001 MARSEILLE 13030 040050 lE E U

20 RUE FARJON 20 RUE rARJoN
220000000 M Otépisane BARBAII 50% 147,96 7 090,84 2 739,00

13031 0400041 L Le o 3001 044901111E

6162 lEI 004111 DE S0’TER0
12 RUE P A R, IN

121300041 RkoeKdèreCOCbAT RUE 0APTIST.% R#PHAEL 00% 460,06 03204 2 340,00
03000044850111E

13240 SEPTER&S LES VALL000

M. Bertran 9 LOMBARD 10 RUE PAtiOS 20 RUE rAtiON
221000044 10% 047,96 2 09 B .04 1 739,80

et M. Eraris CDL LAUD 13031 0,04BRE LLR 13001 04460111E E

24 RUE 48i0% 14 RUE FARJCN
221000130 ma BRIFMAR 50% 430,27 3 734.07 2 100,05

-3031 N169.SE LLE 09301 04,400111 EE

24 FUR FARION 14 PUR FARJON
12E400137 Mme)raomepEUmRN 10% 361,30 0 469.04 I a36,02

1300 B MABOEI LIE B 0001 MARSEILLE

24 RUE rAtiON 24 RUE PARIGOt
211000240 MmeCélia FRUr020 00% 623,30 2 430,00 3 119,70

13000 MARS11 11E 03001 E4AASRILLE

24 RUE FARLON
220040242 Mmc l’a GOACO]’IINI 20143 SAN OAVINO DI FIUM0000 00% 033,10 2 031,01 3 0R6,01

13008 N4000EILLE

24 RUE FABJON 24 tUE EARJON
121000 241 M. L ean-Pi mre MERCADAL 00% 001,71 2 005,04 3 208,50

13001 MARSEI 11E 03301 MARSEILLE

Campagne 3 RUE FARJON

TOtAL 03 dosoltro 04 861,52 € 50 446,09 74 307,61 €

pOur 6 nouveaux ravalpmtflli



VILE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALE\IEN7 (SUBVENTIONS) Macdas n2017,E0319
VbIIDICWIAIU tilleul MUn4IIpII Mal )G1I IPI IOlIAM

Campagne de ravalement : Rue Flégier

Secteur “Saint Chartes / Libération!!

Teute de Participation
N’ Paillcipattea Subvention

Nom dsa bénéficiaire Adresse du propiétalre Adresse du bien subvention Ville
Département (80%) totile (6)dossier

applicable (20%)

34 RUE FLECIER 34 RUE FLEGIER
221000224 M. et M,r,e Marc et Arret HARLEIN 50% 515,94 2 063,7 t 2 579,69

13001 MARSEI LIE 13001 MARSEILIR

6 RUE MONNET 34 RUE FLEGIER
221000594 Mrrel acqseli neAUEI9T 50% 1 08017 4 320,66 5 400,83

35250 BAGNOLS SUR CEZE 13001 MARSEILLO

SMI cAeINEr RER3}1OZ mardatie P3E
SA eOULRVASD NATIONAL 34 RUE ELEGIER

221500226 Mm, Isabelle MASIN0 50% 48290 1 931,% 5 2 414,49
13001 MASSEILLE 13051 MARSEILLE

tIRET; 38494394330021 -API ;6832A

24 RU E DES ABEILLES 34 RUE FLRGIRR
22105S 227 Mmc Sopir je RUFFIN 50% 46257 1 850,26 231283

13001 MAESRILLE 13501 MARtEl LIE

3E EUE PLEGIER 36 RUE PLRGIRE
221000208 MmeAedria HINN1N 90% 214,00 876,00 1 095,00

13001 MARSEILLE 13001 MARtEl LIE

3E RUEPLEGIER 36 RUEFIRGIER
221000204 M. lirôme SOUE000 et Mmc Carole MAI1AS 50% ese,20 2 744,80 3 431,00

13051 MAESEI 11E 13501 MARSEILLI

QUARTIER OU GAY
36 RUEPLEGIER

221500209 M. Lou1sLANFRANCO CHEMIN DES AUEIOU 50% 116,85 467,20 58400
13001 MARtEl LIE

13480 CALAS CABRIES

16 RUE FLEGIER 3E RUE PLEGIER
221033208 M. Roser ChIEN CHIN HAN 50% 511,50 2 044,00 2 555,00

13501 MASSEILLE 13051 MAESEILLR

36 RUE ELEGIER 36 RUE FLEGIER
221000207 Mmr Hélère GAILLARD 50% 700,80 2 303,20 3 504,00

13001 MARSEILLE 13001 MARSEILLE

36 EUE FLEGIER 3RRUEFIEGIER
221400205 Mmc Eoher CAVALIER 50% 693,50 2 774,00 3 467,50

13051 MARREILLE 13001 MARtEl LLE

ES EUE FLEGIER 68 RUE PLEGIER
50% 537,60 2 150,39 2 687,99221000203 M. PIr il ippe ROSIER

13003 MARNEILLE 1300E MARtEl 11E

ES RUE FI,E0IER 65 RUE PLE0IOR
221005201 MmeCalheriee PERRIN 50% 487,20 1 948,79 2 435,39

13001 MARSEI LIE 13001 MARREI LIt

ES RUEPLEGIER ES RUEFLEGIER
221000205 M. Gu1LIaaISeMICHAUD 50% 561,12 2 244,43 2 801,60

13001 MARSEILLE 13001 MMRRILLE

RP 24
ES RUE PLEGIER

221000202 M. lersPrter RDRBRR 308 CHEMIN DU GARNIER 50% 557,76 2 231,04 2 788,80
13001 MMSRILLE

13390 AURIOL

tES. LA MOULINIERE RAT.H
M. Palrick CARRERE mandaté par ES RUE FLEGIER

221000198 219 AVENUE DE VERDUN 50% 614,24 2 472,96 3 091,20
[Indivision CARRERE 1 3001 MAESEI LIE

134 00 AU3AG NE

2 PASSAGE IEAN RASTIDE 65 RUE PLEGIER
221000199 M. 103E CHAOS’ 50% 567,84 2 271,36 2 839,20

94300 VINCENNES 13001 MARSEILLE

Campagne RUE FLEGIER
TOTAl, 16 dossiers 6796,624 35 194,50€ 43 993,12 €

polir O noemeaul ravalements



11LLI DI MARSIILLI VAMPACINtI DO LWALIIIW7 IILR6INTIONII iflhl.rdIlf
ocvDr. DEC V. SARU C mcdi 5i,n,tpI - 5h, 201’ S ?L SULIANT

Campagne de ravarement Allée Léon Gambetta
Secteur ‘Saint-Charles I Libération’

N
Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresse du bien subvention

Pars::ation Participation subvention

dossier applicable (26%)
Département (80%) totale (€1

221000424 Mn,eLt,t.r-LR BAiL
S ALLIE [ION GAMSETTA 5 ALLER [CON GAMOETrA

13001 MARSEILIE 13001 MARSE1L[F
50% 349,50 1 399,20 1 749,00

W. cati- M o,ei 50V ONAT

221000413 SCi Talas MADt
4 SCBJLEVA.RD 547’6TR1CR’RR S ALLER CR03 S1kBS4TA

S3RET 46719447:0010 . AIL 63200
130:5 \4ABSE1 jE 1300 i L1aRSt .10

9091 44910 1 199 10 n 143.02

121003425 Mmc M,eiiele PELUARD
9 RCaTE ootTRmt ,..cs S ALLER LION GAMROrIA

.32:2 R,4tEiLLE 13001 MMSSLLE
60% 34580 1 399.20 n 24900

‘99 R’J5 ViIX-1i.ACi

22:001212 M. Mnre O441% :957 ARIaS
15 35L95 .02% CAMOErnA

50% 263.02 1 130,98 n 0:8.71
11001 MAIst [Li

SUISSE

221910214 Nt Moharnmed TA001JB
11 RUE DE LA PRCViOONCE 16 ALLER CON CAM8ECEA

1200 i MARtEl [LE 11001 MARs11 Lii
50% 367,11 1 468,69 1 335.85

M. 5€ rge LE GUENN EC

221000216 SOi GAMOEI’TA
16 ALLER LION CAMElOTA 16 ALLEE LEON OAMBETEA

SinE]; 495002372000’ 4 -API: oc
13003 MARS11 CLI 13001 MARS11 [[I

60% 66094 2 643,74 3 30463

134 RUE 000UIAMONT

121000213 M. AnhurAOEiLLt 4210 HANNUT
16 ALLOE LION OAMIETTA

50% 355,30 1 437,21 1 79653
13001 MARS01 11E

BILOiOLiO

121000215 M ûl;v,et GOEHRS en Mme MO5POIJO ELDIN
16 ALLEI i [ON SAMRE’l’A 10 ALLER LION GAM0[TTA

1302: VARS0i .9 30-7i SRARSL 1CR
50% 110,43 2 617,97 3 14746

171300212 M .eae’Baptir.cA ..C.2
RUE DES wAeStiL.AiS 16 ALtER ES’. OAMOr-EA

.3170 V6N5.L[S 13001 M4t [[1
50% 28352 1 164,07 1 442,59

04 SUE DE [CDI

211700213 ‘/. en 8.%se 213.0E et ;orence FA.RE RAI .0 VA MOi R
‘RALLIE .05% D&%lOrA

:32:6 ‘.4ABSI.LLE
13001 MARSI [[8

50% 29316 1 :75,05 o 056.82

Campagne LION OAMSmA

TOTAL 10 dossiers

pour2 nouve San ravalements

3931,33€ 15729,31€ 19661,64€



V1UI DZ MAISflII CAMPAŒII DI LAVALIMINT pUIvwTndI) M_a fl81740119
DGVDEDOUV.SAEU Corsnl Municipal. Mm 1020 SEL SOLEAI1

Campagne de ravalement Rue de la Grande Armée
Secteur “Saint-Charles / LibératjOn!!

Nu
Taux de Participation

Non, du bénéficiaire Adresse de prnplétalre Adresse du bien subvention Ville
Participation Subvention

dossier Déportement (80%) totale (C)applicable (20%)

MnueFrédériqoeGALLCLS U Rut Dtl,AG1DEPAMEf 22 RUE DELAGRANDEARMEE
221000334 e3 Maie siéphunie DoSsou 13001 MMIII 11E 13000 1432t501 LIE

00% 503.10 2011.40 z s ‘sot

MJérémi POIC] 22 RUE IEIA0RMIDEMMEE 22 RUEDELAGRANDEMMIE
211000360

et Mmc Virginie DEL I5ONORO 13011 MARSEILIE 13001 MARSEILI.E
50% 438,60 0 754, 40 1 193,te

221060350 M Djamel ARIOuAT
13 ELlE 1115131E CLARV 72 tUE DE LAGRANDE AtMEE

I 3t03 MAE1EIL L E 13031 MAESEILLE
50% 713,80 2 853,20 3 560,08

Campagne RUE DE LA GRANDE ARMEE

TOTAL 3 dontiers 1 655,50 6 622.00 € & 227,50
pour I nouveau ravalement

I



VILLE DE MAIESIILLI LMIPAŒII DI IAYAIISIIINT IIUIYEIfTIUNII MakI r1uItIw1
D(VDC DEC V SAEU Conseil 5iss,oapoi - Ma 202 I SEL SOLEASI

Campagne de rava)ement Rue des Héros

Secteur “Saint-Charles I Ljbération’

Taux de Participation
N Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresse du bien subvention Ville

Participation subvenojon

doesler Département (80%) totale (Qapplicable (20%)

M- ClisSer GERMAIN S RUE 0ES 946505
20 OUF MGNrGRANO

221 000614 SMM09IESEREGEOMAIN SARi 13001 61505155E 50% 33696 1 347,94 1 694,80
13006 M4O5E111r

55007: 39201842200019 ‘API 68311 (dssset omplrise’ilairr)

114 RuEJAuBCET 32 RuE DESHERDS
220003193 M- Clissent FERRIEt 50% 333,50 1 334,00 1 617,53

13005 M&RSEILLE 15003 MItOSE I L L E

21R,EJESHltOS 22RueDes4eRos
lla090lSl “hit euorne elCAree . 50% 12405 696.00 370.00

.3001 MARS81LLE 19011 64035E Lit

,.ESl’D .sDTcv9ts
22 RUE DES HEIDI

22 aIls air M- ESADIEDJ ri Mer FEREZ 32 EDULEVARD DESCIGALES 50% 239,25 957,00 1 193,25
atoll 004,RSELILE

13311 MASSOILLE

12 CHEM DES ‘RU’ S DELIC EuX 12 Rue DES HEROS
111nco171 RseMuRlr D630’JRI}IE 50% 25738 1 01953 1 195,aS

97411 16 R ‘A 0e_r 5567 [CuiS :3031 M4ASE1E [E

creis DE [MESsIE 12 055E DES HEROS
221000179 M Késn C0NEOA 50% 205,00 812.00 101530

131/0 LES PENNES MIEAeEAU 15011 MARSEI[I.E

22 RUE DESHEROS 21 EUEDESHEROS
121000131 Mmc lnabefleWeleRMANN 50% 725,75 3 203,01 3 978,71

13001 MA8SEI[[E 13031 MARSEILLE

10 CHEMIN SESAENAION5 22 RUE DEIHERDS
221000199 Mmc Syliir EERErrI 50% 228,37 913,50 1 141,87

15610 I. E PUY SAINTE REPARA0E 11001 MARS11 LLE

21 RUE DESHEROS 22 OUI DESHEEOS
221003188 M- Ibonius 900NIEUX 50% 348,05 2 392,01 1 740,31

13301 1RSEI[[E 13031 MAOSEILLE

LE MAS COLIrrE
22 RUE DES HEIDI

221003197 Mmc Faroy FICDT 518 CHEMIN DE L’ESPAGNOL 50% 203,00 811,00 1 015,30
15011 MRRSISLEE

36250 MOUGINS

4 IVPASSS PERMMARION 22 OUF DIS 41005
22:431196 W W7eMlur.,n IAUOHET 50%’ 1 74,00 696,00 8”a,co

i 1001 605EILLE 13011 MM SEILLE

22 RuE DES 61505 21 EuE DES HEEOS
331030 a95 W Etrnrr VALEnt , 50% 224,73 899,00 1 125.71

uRbi M%OSULLE :303: MMII

Chez iW’,i LE DU
12 EUE DIS HEROS

221010 as’ Vmr F,’ ai e SERRA 37 RiE PIOE6F ET aE CURIE 50% 227,53 870,00 3 cR7,50
:903: CORSE .5E

3E030 CHA’TAUECUX

Campagne: RUE DESHEROS

TOTAL 13 doeaieri 3 115,44 € 14 311,96 € 18 517,32 6
poRts I r83u raialement



VU.!.! D! MMIIILI.I CAMPANU1 D! IAVALIMINT (IUIV!NT!CNI) Mdi t2ullI3as
DOVDEDECV,SAEU Couss{l Mosidp,sl - sIs1 2021 SPL SOLLAM

Campagne de ravalement Rue dlsoard
Secteur “Saint-Charles I Libération!!

N’ I Participation subvention
Taux de Participation

Nom du b4néficinire Adresse du proçiétaire Adresse du bien subvention Ville
dossier Département (80%) totale (6)applIcable (20%)

19 RUEDSSOMO
ISRV607SOARO

221000647 M- COuReETerMmeLABOuoIE 15001 M4RSEILLE 50% 242,56 4 966,44 621280
15001 MAR5EILLE

(dossier romplimentoire)

M. Sobriel COHEN 196060150MO
114 78,4 VERSE 060,4805E

221000566 SCI 6408IE7 13001 MMSEILIE 50% 1 020,49 4081.95 5 102,4413055 MMSEILLE
$108’: 79945756100019 -APE: 68208 (dossier compiimeotoire)

198060550,480
19 RUEO’ISOARD

221060568 M- Abderrohmooe TABET 23002 MARSEILLE 50% 965,02 3863,27 4 829,09
23001 MARSEILLE

(dossier complémels taire)

Campagne RUE DISOARD
3 Ua,67 6 12 914.66 € 16 143,336TOTAl, 3 dossiers complémentaires



VILLE DE SIARSEOLLE CAMPAGNES DE RAVAIENIENT ISUOVEN1OONS I .,l,oa,Iat ““201 7:80224

XVDh.DKY’IAZU C.iI Mwildpi Iho Nu IN. ICLIAM

Campagne de ravalement: Boulevard de la Libération

Secteur “Saint-Charles / Libération

Taux de Paoticipitioro
Participation SubventionN”

Nom du bénéficiaire Adresse du propiétairo Adreuse du bien subvention Ville
Département 180%) totale (6)dossier applicable 120%)

11 BD DE LA LlBErl0N
3 AVENuE ANATOLE FRONCE

cil? RUE CDNXOIATI 50% 5 27000 21 eBO,o0 26 35000211000144 Mmc Conique lOUVE 1000
13100 AIX EN PROVENCE

13011 MOPSEIE L E

42 BD BRNBNTGUAIUUY 1080 DE LA LIBEOATION
50% 1 3000e 9 300,00 11 506,00121000030 Mmc Claode SENRE

13012 M60SEILLE OSlO] MARIE 111E

SAHL ttd!P,CE manjalec lac
7 EUE 3 TAU E 24 ID 3E L A IIBERATICRO

50% 351,60 1 X 602E 1 950 202360-33343 Ek,e Co, oie L .LAB E
13006 ln.RBII:r 0300 X MOIS RIE, E

SIRE] 33332314420321 - E 62320

2432 DE ,A ,‘EEIATIO% 2480 EL LA
50% 64676 2 58703 1 123,70121010140 M- Dan, cl Bai N

X 1001 BAARSEI LLE 14001 MAISLILLE

246E DE LA, RTB4TIO\ 2480 DE LA - 6E4.Ai 03
50% 107,06 3 04322 1 43028231100045 Vn,eDd eC”jr,Nrée.REGSILCE

03001M&RS3JIIE 12001 ViSSE ,tE

OC AB3 DL 02 LIOE&A12006 304 IODE :0 L.0LBAT.S.
50% 717MO liS 123 7 62900221000 310 M,ne larey EnuslAN

la 0€ L BOXARSEILLE 1300 I MARIE’ LIE

292 AVENUE DES POILUS 1000E DE LAI’ BERAT1 ON
50% 2e320 1 12079 1 41099221000310 Mm e Katoa POLIOOALIS

13012 MARS01 LIE 13001 MARNEI LIE

300 BD DE lA IIOEEATION 30A 8E DE LA LIBERATION
50% 743,40 2 091,60 3 742002110033X3 Mise L9dI e LONGO

13001 MARSEILIE 14011 MARSEI LIE

M- Geo,6esTDEDJMAN BP 20
30A BD DE LA IIBEB,ATON

50% 428,40 1 713,19 1 141,99121000317 SCI IAPAYETrE 49 RUE SOI NT 032119
13001 MA0SEIIIE

SIRE] :33441174 E0002 X - APE 682 lA 13191 MAESEI 11E CLI EX 20

3 lA OS E E LAI’ BEOATION 304 BD DE LA E 1BEBATION
50% 748,00 3 93200 3 740,001 11010316 MIle ElinabelS JAMMES

03001 MARSEILIE 13011 MABSB ‘LE E

31 RUE CAVENDI EH 100 BD DE LAI IEEEAOION
93” 14 2,40 0 373,00 0 707 0E2210003:5 E& Ernon DE AI

75010 PAI2S 13100 bMASEIIIE

Ere0000I ne MAIKIEWICZ 0EIE’RC:
189 CI-EMIN 3BS BPJE%._ES SOA BD DE IAIle€RAT1CN

1 0130 040.30 561,00121000 SI’ - III CHAVAUSOIA%D
E4310 DIGNE LES 02,95 1110E MOPIOILLE

SIEET :420 273-31003020 - AIE :68700

4980 0f t Al 08094TION
2900 0EL00190PAI’iON

23033 B4605010•E 50% 491,02 X 97138 2 439,60227000039 A’anro&u’dinrOEM..”d
23E02 %44OSEILCE

,‘deoeietreeepl&rneoi 00-ce)

4ES’ DXNCE XABLEX JAJNE4 8” 1
43483 2 E LA II BERATIONIocImdonEBTDZmmodu1eepa’

2204BN1%DESSL6IESIAUNES 00% :497,75 5991,01 7438,76
1100: MAXOEIIL E11100002 2

08cc Vrie-Clr_ce tOaDDJ0 2 HAUTE Eu, IL E
19307 MCRSeII: E

M- eerooaro EMPTOZ
20 80 F1001 SAN D 0E LEXIEPE 4 lA BD DE LA II8ERA]]ON

10% 653,51 2 610,04 3 262.55231000034 ICI 3 A 4 E
73000 VERXAI ILES 1100E MARSEIIIE

SIRE]: 24248190300012 - OPE .687 lA

43A 800E lA LIBERATION 43A BD DE LA LIRERATION
50% 967,03 2 371,94 2 010,0132X060023 Moie Calinerlne 3IGDT

13001 NNAINEILL E 1100E MARSEIIIE

PINATIL OMBRE mandaléc par
67 RUE 0E SDME 05 BD 0E lA IIBEBATIDN

50% 9 786,01 39 084,30 48030,38221000045 M- Broev EIACRE
17001 MA0SEIILE 13001 MARXEIIIE

SI 0E]: 0E2002 10700003 - API; 583 2A

65 8E 0E lA LI BERATIDN 55 BD DE LAI 10002110E
50% 2 693,92 10 775,6i 11 469,61111010048 M Jérôme HEBNMIDU

13001 SIARXEIILE 11011 MABSEILIE

14 RUE DU 10 MARS 1862 70 50 DE LA LIRE RATION
50% 466,X5 O E65.42 2 331,77113 000671 Moie San*a DENEOBE

90140 IAUNASUET 13014 MABSEIL LE

49E 8 RUE “A01.2I5 78 BD DE LA IIBBPAr135
- 442,67 7 76 2,86 4 703.231310006 06 P.E - CHAPE]’

001ES 1X009X11, U 12044 MAISEIIIE

M.zioerCpAum
SIAX5ECAIIE 78000ESOEI0EBArO

50% 310,07 1 234,10 16053522:4006 is ICI %OATHEGD
13307 8*449111_E 19304 MAI11 LIE

5100 S 237X4509000X6 ‘OPE; 681GB

7963 DEIAI BOAAO]Dt6 7660 DE LAI 0100T 0%
020,90 209762 263112221000822 Mmc V&tNqae VAIOE

13004 MAI 5611. E 13304 MAISEAIE

93 53 0E t BEBAD 95 0E DE LA L lIAIT OS J 663,00 2 65 2,03 3 31S,0312100032: P7 6m,o46ÇXAECI
02300 0430931E_0 35313 50A49B LLE

j



9LLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMETif ISIJHVCNTIONSI Sla,.jas ,,‘2017-90329
t.iI Mseldpl MeS liii ors. IaINI

N•
Taux de ParticIpatIon

ParticIpa tion SubventionNonil do bénéficiaire Adresse dia proplétaire Adresse du bien subvention Ville
dossier

applicable 20%) Oépirtemert-t 80%) totale (C)

BrOIRAUDO MICIIELET ST duNE
271000316 MineR’ ave PERSOCElO 429 AVENUE DE MAZAOGLEEI

33 00 0E LA LIRERATION
50% 702,00 1 808,00 30 1000

13008 MARS51 LIE
13000 E.IARSEILLE

‘9 Chus VDLNIS

22103031E SOI 1IN0’IAlDl
RU- PtST.SR%9D 93 ED 2E LALIBE4ATIDN

S’ or - 5 093578000010 - APO -68255
13036 MAOSE E 13001 MMSE LE

11% 273.0] 0920: s 185,21

213000312 FaceVosI8 9151m
93 CD DE 95 BD DE-AL 9ERAT1CN

13001 MAO 55111E 03303 34eS
SEILLE 50% 273,00 1 0E 1,0 t I 389,10

22000324 M Vi ocenl ECHARD
BD DE .A .‘BERALO\ 93 BD DO LALSERAE OS

13001 MARSEILLE 13000 MARSS 111E
50% ee3 .ee 1 652,00 3 015,00

22300031E Mer Mad&t’r,eGUM2l
93 BD DE LALIBRSADOON 93 AD 2E LALIRGOAOON

13Go: M3854’Lll 13001 Pu’AO4EIL_E
30% 860,02 1 651 00 3 51500

2X102199 M Nôena 58,901
98 OC-2E 90 BD DE_A I SERCIQN

13004 S’ARSSILLL 30004 MMSEILLE
90% 50 1GO 2 :63.90 25/3 09

111030591 M ri Mmelacqses vo Dan,nIIeCOHBN
96 CORNICHE KENNEDE 98 BD DL LAIIBERATIOOA

03007 MARSEILIE 13004 B.SVSSEISLE
50% 619.20 3 376,79 9 095,99

221900596 Mnie FI treflcE GAUDIN
08800E LALIBERSTIDN 9E BD 0F LA LIOSOAIION

13004 549030111E 03004 MARSE I L LE
541,80 2 167,20 2 700,08

111000601 Mmc Co,EnnVINCENT
9E BD DI LA LIBERAT1ON 98 BD Dl LA LIBIRATEON

13004 MA900ILLE 13003 MASSEIL LE
50% 141,80 2 167,20 1 10900

221000800 M B,urvo lIMON
90 BD DE LALI3ERATION 93 bD DB LA LIBERATION

13004 9,199111 LLE 13004 619051111E
50% 381,18 1444,64 1305,00

111300079 Mine Moryse PUCHADES
109 BD 0E LA LIBERA110N 003 BD 0E LA LIBEBATION

13001 MARSEILLE 17001 MABSEI LL E
30% 373,03 1 491,04 1303,17

221000073 Mine Isabelle DERYM
1098E DE LA LEBEBATION 103 80 DC LA LIBEOA11ON

10001 554951111E 13001 MARSEILLE
50% 080,07 1 910,30 1 000,31

221000080 M- BOQOOHAPAR
1098011 LAII600ATION 109800E LALIAERAI3ON

13001 MA010ILLE 13001 B,S0lLLE
30% 374,79 1499,17 1 813,96

M- 55es CLIVEr

221000011 SCI fluo
30 RUESAINT BAIlLE 009900E LA LIBERATION

SIEET - 01060143100015 -
Al’E 68100

13001 MARS11 LLD 1300 1 MABSEILLO
50% 031,70 1 916,19 3 690,49

M- Eat’tcu 1 3515.1 136 SD DE LA ,IRERA9ON 13E 82 DE .9 .‘ElRAEION
2X00028)

ri Face F crase 15430105 V’ :3004 MA41EILLE 13034 M0,ROElI LE
50% 0 3 :06: s 046,41 75830E

111030346 M vo lAce P. chel UT’JN
130 BD 2E LA LIBERAIOON 135 CD DE LA IISERAI3DN

13004 VOIRSEILLE 0 8304 VidAIS ,,E
5054 1 916.81 8 056,45 7 59306

MAGASIN CL N DtE..

221000288 M- téo,aio TAVELLA 108800E LA LIBERArEON
136 BD DE LALBERAVC%

50% 172.48 609.93 081.4113003 MA900ILIE
13004 MARIEILLE

RAATIDECFLATEAU COM9BRT

22300:100 Mcl %t’ t,ayar’. Lv o lIA 23 RUE 406101 Dl Scan
13E CD DE IALIBERAI3OHi

50% 1 509,52 6638.00 8 19)62:3204 MeS SE__E
03013 SOE L_E

V111441 5ES., ERIESIEEISE
34 0ast0 IOUI0BR 1368018 LAIIBERA’OS

21120018: AS’TNs,S NELS089 5,98,, 7ES A 50% 137,99 111,94 889,93
cl M .eMarlor -eS,j40 13004 M0EI1LR

:3130 51B119&S LES VALCNS

111010181 M Angcry ROSER
136 BD DE LI LIBERATION 13E BD DE lA IIS0SAIODN

17004 921101E 11E 13004 MASSEILLE
90% 701,63 2 808,53 3 508,0 6

211000284 M EIOdSI,b MASTEIII
13690 DE LA LIBERATION 136 BD DE LALIRERA’130B6

13004 Ba3ABOEI LLE 13004 &SSE9SEILLE
50% 797,73 3 190,92 3 988,65

211000281 M iran RAm, PINNA
136 BD DE LA LIBERATION 136 BD DE LA LIBERA110N

03004 MARSEILLE 03004 MARS01 L LE
50% 1 515,81 6 056,43 7 983,06

211000286 M [osas SPOONER
136 BD DE LAIIBERAI1ON 136 BD DE IALIBERATION

03004 MA3EEILLE 13004 VTARSEIILE
50% 1 402,11 5 910.48 7 410,57

121000025 M MI3Ur000UIN
2 OUI ljUCDTDESU3Iu’8 UT30DELALI0FEA11ON — -

13007 SIIARSEI LLE 13041 MAESEI LLE
50% 093,60 1 374,30 1 968,00



VILLI BI MAMIILLI L’AIlPiO.II Dl ImALcMrtr(Ivll%Iw?iupml M ii’II,V BEl
C’rm,,’el :snUip - Sl.e 362 I 3?LSOLEA’I

Taux de Participation
W Participation Subvention

Mono du bénéficiaire Adresse du pro1IétaI.e Adresse du dtn subvention Ville
Département 20%I totale (C)dossier applicable (20%)

IMMEUBLE M1’UBV C
137 BD DELALIBERA11ON

221300073 M- al Mmc Davié en Viulane LEVé AVENUE DU 000oMNE DU LOUP 50% 561,00 3 44400 4 305,00
13001 MABSEILL E

16800CAGNEISUBMER

137 BD 0E LALIBERAT1ON 137 BD DE LALIBERA3SDN
221003074 M en Mn,e Moslapha NDUBHANI 50% 391es 1 574,43 1 96x00

13000 PS0ILIl 13031 MSRSEILLE

137CC DE .4 LlB6’ION 137 BD 0E LALIBERA33ON
111020076 i’ M evv,J’n D ,RZO 50% 33350 1 574.40 1 96001

13011 SOARDEILLE 13301 MMS&ILLE

‘‘7 B-) DE ES EIBERA3’D’o 137 BD CE LA Ll0ERATI4
22:003077 M. PF,6ppeFD3EM PI —,

60% 410,20 1 572,00 2001.10
13001 M00SEILUE 130& MAS RELIE

LESCEIAR6ABYS 153CC DE LA LIB6RAI1ON
2 21030163 M Michni JACOUEME 5014 535.60 2 142,72 2 571_43

03800 SAINT FIRMES 13031 MASSEI LLE

16 AvENUE DES BELGES 153 BD DE LA LIBEEA’I’IDN
221000D61 Mmc Eleva AZCONA 10% 1 132,32 4 769,20 5 061,50

13103 AIX EN PROVENDE 13301 MABSEIE I E

176 BD DE LA EIB0RATIDN 176 BD DE LA EI6ERAIION
221003302 M et Mmc P,arck ni HnISe,eWEII’OABAUD 10% 651,3E 2 638,32 3 260,40

13004 MABSEILLE 13004 MASSE LI E

176 BD ‘3E LALI6ERM3DÎ4 176 BD 20 LALICERAIIDN
111030323 M, en Phnenhivns’<AiSmENIS 1-2% 670,32 2 681,10 3 351.60

13004 M,IASFILL E 13004 MASSEILL L

BA’IWNT 009E,SIAU 0W E
170003E [A EI5BRAO1DN

421020331 M. 4,*é VIDPL 42 100, 4VABD IDES PH VERNE’ 30% 1 OBI 10 7 533,12 9415.40
13004 M,ASS2ILLE

13000 MASS1kLE

170 BD DE LA LI BERATION 176 BD DE LA LI 065*4105
22 D00030 I M,ee ChantaI BARIl-lE 50% 670,32 1 601,28 3 3S [63

13034 MASSEILLE 13034 MAOSEILLE

176 BD DE LA LI0E5*TION 175 BD DE LA LIBERA1’ION
221000300 lAme Chnintine MIALEI’TES 50% 604,30 2 736,30 3 420,30

13304 MABSEILE E 12004 MABSEIE E E

CITOACARIIER ICIWACASAL & VILLELI4INI
96 AVENUE DU PRADO 200 BD DE LA LIBESATION

1? 1000331 mandatée pai Indivision SOUS [81 33% 3 000,03 11 313,03 11 400,03
13006 MARE I L LI 13004 MARSEILLE

SIRE’T I 1475335333377 - AE E 6831 A

M “éjéec IPÀ 23 BD 34 U LIBE,RA’tCrt
17Â&IEX&V3RR PRO)’,

111 1002’S 33E cREDEŒ. ES 26 R_S c0641a40: 13% D 015,1 S 4 110,02 5 146.17
33334 S4ARSEIE.E

&BÇT .12 5t3 706230023 ‘40E - 68208 13001 MASSuE E E

M Ppw’nI’Y,N’STIiv 20 BD DE ,AEI6ERA3ICN
15 RUE00000 14h14.30

22:0031 53 A3501’AOS LES 4OEArES iL 26 RL’E CD’,SD,A’ 50% 540,07 1 163,17 2 703,3,4
1320D1MaT1NÀMAS

UBfl’5411B8321’2’3113 ‘ASE’ 54097 13011 ‘1336E ‘.1

10 BD DE LA LI 6PBAFION
29 BD DE LA LIB0RATIOBI

111030240 M René GAUTI [0 (X 26 RUE CONSOLATI 50% 1 004,70 4 333,11 5 421,09
13301 MAOSEILL6

13303 MARSEI LLE

70 BD DE LA LIBEBAI1DN
20 BD DE LA LIBERAT’EON

131000246 MmeAueélIe CEBE IX 76 RUE CON1DLAT} 10% 451,13 1 806,34 2 211,03
13301 PAAR1DILE E

13301 MARSEI LIE

25 BD DE LA LI OFB,3TIDN
115 ELlE DE 5063E

111300247 M L&&4 DEEDCHDDENDYEIEE (&26RUECONSDLAI} 50% 1 353,00 4105,55 5 169,04
13006 MABEILLE

13001 MARNFIIIB

19 BD DE LA LI0ERAE 0’,
V loi r, 545E 443E 20 BD ‘3E LALIBERAI1ON

21D000251 R 16 RUE CCNSCEATI 50% 908,57 3 455,36 4 954.03
et 0QS,vn ,evn’ e T4OEK 13001 MAO38IE LE I

13001 SIASSEILLE

29 BD DE LA EIBEBATI0S
V :&3npeIRASTNET 29 BD 3ELAEIBEQBÎION

221001251 lB, 26 BUECON1ODAT) 50% 804.73 3 330,91 4 413.64
M BkneVa en’EineDPJEUX 13001 MaS1!LLE

13001 MASSEIE E B

CETVACA1AL5 VILLEMAIN 2 BUESAINC1AVOUBOIIN
66 AVENUE DU PRADO

115005301 e andané par lAme Mve Clande FICH ri’ & 56 BD LI B6AATIOEII 60% 1 840.00 13 360,00 29 103,00
13036 ESSOrILLE

515Fr 34250350300077 - ASE 6031A 13001 MAR3EILLE

Campagne BD DO SA LIBERATION

TOTAL 67 dosnlerv 71 7,19 € 204 028,78 355 035,97 €

pour 17 nouveaux navaleme000



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT SU8VEN11ONS) Muxds n’2317:E0329
CJYbIdXCY.’IAIU C..aII MwMIpd Md IflI IF!. IOLIAM

Campagne de ravalement: Boulevard de la Liberté

Secteur Saint-Charles I Libération’

Taux de Participation
N’ Nom du bénéficIaire Adresse du propiétaire Adresse du bleu subvention ville Participation Subvestaon

dossier Département (10%) totale le)applIcable (20%)

FONDATION AISE FIERRE 5/5 RUt DE RGMA’NvlLLr 35 ID DE LALIBERIf
221000001 56% 12 015,80 48 075, 20 60 29400

SISET 345 28201600236 - AFE 88998 Isa 19 Plt 13001 MARSEI LIE

Campagne LIBERTE

TOTAL I dossier 12 018,80€ 48 075,20€ 60 084,00 €
pour 1 nouveau ravalement



VIL! DI MASIILLI CAMPAŒU DI RAYALIMIN? IIUIVrITION’) I!adu n”OIItIOnU
DOVDEDECVSAEIJ Consoil Mosri eipol -

lIai 21121 SPL SOLEASI

Campagne de ravalement Boulevard Longchamp
Secteur “Saint-Charles J Libération”

w
Taux de Participation

Nom du bénéficiaire A d’esse du propiétaire Adresse du bien ouboention Ville
PftPatiun 5ubvention

doosier
applicable (20%)

Département lBD%l totale (6)

211000630 M SOépIoareJALONG
1 PLACE HENRI DUNAN]’ I PLACE HENOI LOUNANT

13001 MARtEl L LE 13E0 1 MARtEl [CE
00% 60208 2 808,32 3 26040

121000627 Mrtse L9OECEICECAVRt
52 CHEMIN 0Es LAMOERTR I PLACE EIENRI OUNANT

13003 MAESEI LU 13001 MAESEI LE E
50% 1 095,40 4 781.02 S 977,40

M Hersé VOGLIMAcLI mandat4 par
30 IMPASSE Du COUDON CHEMIN 0E

1 PLACE HENRI DUNANT
221000629

Mmc Moie-ClatdeI06LlMACCi
EA CLE 50% 3 431.72 13 753,30 E? 188,60

13601 MARtEl LLE
83270 SAIN] CORSUB MER

223000620 M Dl ,s,er 000COELE
I PLACE HENRI DuNANT 1 PLACE HENRI OUNANT

13001 MARIE I L LE 13001 MAESEI LE E
50% 434,72 1 738,80 2 173,60

221000625 M-J coques BRUNI]’
5300 /E9NNE D’ARC

1900 ONGCHAMP
23002 MAOTFIEEÇ 50% 923,67 3 802,70 4 603,37

23005 MARIOlLE
(dc,,,,, campS émets

220000480 M AlmandseAMAMl
9 SQuARE VELTEN 800 E050CHAM?

13034 MAOSEIE E E 01001 MAKSEI L LE
50’ 211,52 046,07 1 3E7,St

220000487 M lit,’-tri COuDIEE
O 80 LDNOCH3MP B 00 LONSCHAIIHP

13001 PMOSEIEEE , 13000 MAB1EIEIE
50% 538,73 1 046,93 2683,88

te CAP j104 M CCNDuZORC’uES
22:300403 ICI ECSC

0es LCSOCHAAP 8 BD LŒHGOW/P

9qr 61357543901785’AOE 68108
13000 ML4,EILLE i3C01643E-LLE

57% .327.20 5303,85 6636,44

M Ee’ad PRAICE, msrdaséepa’ 092 LC\GCHAJVE 0 BD LD15CFM/
221001102

l,d’ns’ ai ‘OW4CHI 130E E MLOSRrLLR E 3001 MARSS [LE
3604E 2 173,03 2042,29

2fl602550 I Mmc V s”n,a 300351141
17 BD L2t0FA,’0 22 CD 0600CHM4P

iauEi MAtIE -E 13001 MASSEILLE
50% 423,O 612,00 1 0:3,co

M,,e MJga luta Ç

221000557 00 DOlA
2/ OC [CN0CFAJa 2702 LONECHNSIa

99E]’ 3020610/8001 B 4 - 42E 689 lA
o aoci SHARSE ,,.E 13001 P135051 LE

50% 323.00 2 203,60 2 619,50

111000500 Sse DHptrixeTHIR M
2782 ECIICHAI’0 2782 [ONOCHAM’
13000 M3BSEIL L E 13001 MAOSEILLE

50% 560,30 2 241,10 2 BO1,Sc

01 S00RINGICN ROAO SW6

221000060 M, Mal, JLJELARD 303 LCS000
2780 LSNGCHA\W

52% 579.10 2 1 IE,4c 2 545.51
33111 MARSEICLE

ROYAuME UNI I
L ES,’oDu0RLAlsmardaletpa’ I

121000531 Mm, Ca,olise 5CM
91 BUE BIECELIL 3181 L2tGCHAMP

9 ROI - 15030541500226 ‘ A’E - 503:1
13006 P,MKS1ILLE 33201 MA4SEILLE

52% 1 46000 9 040,00 02 900,02

221020531 M Gco’ges WJEMAN
Bas AVV,E BE’T SrN ML15E1 4062

13350 AUPICE 13001 .5510111 a s
T4 110,61 40133 82301

22102052E M [t 82E et Mise rAus
4282 E2’.OCHAI” 4181 EONCCHOM’

:301 o OlaOlE .L C 12211 MAR3EIL
1-0% 439,37 1 757,50 1 1 36,x2

2X00506 M 4594’,:’ “ASSA’,
3 ALEE PHL,PPITLL 4100 13T5131’3AVP

30?MAASÇ 11E 13021 MAO5LIEEF
.2% 33304 133533 1558_10

121600304 M POCICHOL et Mole LOZIEB
40 BD LOPIGCHAMP 40 BD LONDCHAMP

13003 MABSEILLE 13003 MAR3EI E LE
50% 043,03 3 190,93 4 049,14

21 E040734 Mm, Ré0ineOENlSOr
9460 MERLE 4700 IOPICCHAMP

100ilB,SAB3EILLR I3000P,9AR2EILLE
50% 1 31186 0401,44 10614,30

121000108 Mmc Matie E1COEPLRO
BD LDNOCHAMP 47 3D LONCCHAMP

I300EMARIEILEE 13001 MARSEILLE
50% 2200,20 00346E 11406,11

111000730 M. et M,se E,ctor HAYDUN
4/00 LCNOCHAMP 4700 LONGCHAME

33000 M/6SEIILE 13001 MARSEI [[E
50% 3 213,65 12004,51 I 6 068,16

221000737 M Et Mmc HoMes LE PlA4TNBELX
47 EU L001CHAMP 475E LONGCHAMP
03001 MAPSEILLE 13001 raLA3SEI LLE

50% 2 303,25 E 1 611,01 14 346,16

221000372 MmeIoséphjeeSlMEONl
5300 LDNGCHAMP 3300 LDNGCNAM/

iI 00E MAOSE9LLE 13001 MAHSEIL LE
50% 400,06 1 000,13 2 000,23



tIlLE DE MARSEŒUE CANIPAI,LSES DE RÀVALEMSNF :VEi4T101441 lseJ.t 9J11R

XYDIDWVIAIL t,sdi »aw .IW :111 UL BIZIJA%l

7T5D [ONOSCFIAIRP 74fl[CNGC910WP

133G: IRoeselooF 33301 MARS6IJ,t

Taux de Participation
Participation SubventionN’ Nom du bdnficiaire Adreuao du proplétair. Adresse du b3en Bubvention Ville

Département (60%) totale (C)doauier applicable (20%)

03 BD L0NGCHAMP 83 BD LDNGCHAOaIP
50% 096,40 2205,59 340189721000308 M. IRADUCH et Mmc MOLOT

13001 MARIOLLE 13001 SOORSEILLE

17 eUE DU BOCAGE 53 BD EONGCHAMP
50% 209,91 639,63 1 049,54221000359 M. Paltice GOBERT

97311 RE’o9ES 13001 SIARSOILIE

M &n DE 6811801’ 5362 LCN63CHAM0 0360 LONDC°447.#
30% I 3:9.90 4 279,62 S 099,1222 E 0003 7G

et MmrV&onique GIROT 13801 MP.RSEILLE 13001 MARSEI LLS

81 61 [SElS ClAM’ 63 BD [CN0Cr4004P
13% 143,13 572,52 716,11221002371 ivrvlas,fr’inee: Xa’.i%eGlllCia

MAORi dE 130X 043051 001

PINATIL FR0801 mandate(e) par
67 RUE DE ROMI 6080 LDNGCHAMP

10% 950,00 3 6G3,0D 4 753,00221300236 M CE istophe CROUZI Et
130GO MARtEl LLE 130G 1 0oRtEl [LE

RI REÎ Gi 280210300336 ‘ API :68323

60 RUE MONSIEUR LE PRINCE 6080 L0NSCHAMP
80% 165,96 663.86 629,92221000234 Mmc Yvette DUEl

750GB PARIS 13GO S MARIOLLE L

00 BD LDNGCNAMP 6G BD LDNOCHAMP
50% 781,03 3136,14 3 920,16Z Z 1000? 31 M Deoiltoy MATHIEU

130G’ MARS10 0E 13GO) aS0350II 16

07 BD .C\OCFAV2 67 BD LoSGcH&e.aP
50% 568.88 2271,02 2 044,43220333143 ET CAPCBIANCO et Ikite 1081

13031 MARSEILLE 13301 MARIOLLE

O? BD UOISCIAVP 6’ BD ,0°.SCHAVP
50% 339,14 1 356,16 1 695.70721003142 \ve 01r 2,, .IA’a-B.CtAIY

1313 I MA RUElLE E 13301 MARS?lU E

67 BD LONOCHAMP 67 BD LONOCHAMP
50% 631,44 3325,26 4 157,20221000144 M et Mmc Inc BOUTONS

13001 MARtElaI 03001 MARS11 [LI

58 BOULEVARD R0000ANACHI 67 BD [ONGCHAMF
50% 415,72 1 662,68 2 078,60221000140 M- Olivier HANOUN

13008 MA81EIL[E 13001 MAESII LIE

6765 [ONGCHRMP 6760 [DI4GCHAMP
50% 450,01 1 E16,D4 2 270,35221000139 M Stan,sIasZAKARIAN

13800 MABSEILLI 130GO r,IORSeIIIE

67 83 L006C4AI,W 67 87 [DNGCH
50% 913,49 365 3,96 567,40221233145 M- PRICHARD et Mmc 3A[005

14301 M.ARSIl1.0 130GO MARSCLL1

Mmc .oaiso iORBAR’
6731 LGCM. 0761 Cs»4a

50% 730,48 2 933,60 3 642.2572033G135 OC, 3OBDIN PARADIS ,.003CHA.MA
130G: MARS’ .:E 13001043001,110

SJRFT: 487075971G3011 -0 - 602GA

67 BD LONOCHAMP 67 BD LONGCHAMP
% S 154,17 4 616,68 57708532010G137 Mmc L taise KERBART

13001 MARtEl L[E 13001 MARSEILLO

J AS D INS DE C ESAR
67 BD I.ON000AMP

SG% 54,70 218,80 2038G2 2100G 141 Mmc Marie-NoèIIe DEQUEKOR 27 RUE MARIE [0015E
13001 MARIOlLE E

I 30G8 MARREILLE

69 3D LDNGC1IAMP 6500 LONOCHAMS
SG% 576,61 3 506,42 4 303,03211G0G136 Mmc EucpeFERRMGTEDIALLO

13001 MABSEILIE 130GO MARSEIIIE

69 CD tDr$0C4na# 0931 uoNOCl.?Mu
50% 881,01 35 233G 44.3911110 33G 133 M- et BRoc Caude JULIEN

13001 MARSO .LR 130GO RaTARSE;L. E

6903 L000C’iR%W 6881 LCNECAM
SG% 592.26 3 589.04 4 461.301 lliv3G 104 01’ et 54,’ cE rM&io DUIDMMC’d

13301 PlUIE LE I 3G1 06351 - , t

6962 LOS6CHAIAP 6300 LONOCHCMP
SG% 913,13 3 651,53 4 565,6622 IGGG 133 Mm. Marie’LoaLse PALAYODM4

14 AGi MARSEILLE 13001 MARS11 [[E

6980 LONGCHAMP 6905 [ONDCHAMP
SG% 1 102,73 3 GSG,93 8 313,66221G0G132 M. et Mmc Je30-0apRI0eHAUMDMIE

130GO MARSUILLE 130GS MARSEILLE

6900 LDNGCHAMP 6960 LONOCHAMP
SG% 31307 1 252,30 1 565,37221000131 M Eric HENNINDT

I 3GGI MARSEIE LE 130G 1 MARS01 I L

11 605,LEVARD CHAR,.E00300 6800 LONGCFeUAJ
3 13,0? 391.3413 iG1 133 M. CE, itiai IMaERATD

13012 MAR00IL_0 100G MARSO cl E

22103C446 Mmc FIor,ee F,CD 5 SG% 541,30 2 16741 3 7G9. 23



VILLE DE MARSEILLE C,UIPAEJNES DE RAVALEMENT (SUBVENTIONS) Maulut n1017/00329
VLtJCVIAIU C..dI fl..IdI.I . Md 1101 III, IOLIAM

N
Non, du béodIldalce Adres,e du propiétaire Adresse du blet subvention

Participation Subsentson
dossier

applicable (20%)
Département (80%) totale (C)

2)300447 M et MmaALa,n BR,AURE
7480 LDN3CHAMP 7460 LONGCHAMP

13001 144051111E 0 0001 MARSEI LIE
680,10 2 611]’ 3 34000

M Ph p3EMAONLS

311 0L03 02 0
:35 6c47_ 0V470 LGSGD4nfl 70 RI 15140E IA.W

ssRr oe,s0512055:s E’ 68100
1500M4451 I.E 11008 MAREEI.LE

11% 61135 oo:s,ss

221030449 Ehoo Maa, r’Mosi.e MA’TTEL 1_ RUE 0UF0\ 7460 [0%SCHAM,P

75005 PARIS 14001140014111E
50% 541.32 1 119,29 1 71:6:

220021094 EN’r ..oelyre FAIRE
11 A’.’E\..E DES 3 IUCS 007 BD LONDD4AaW

13011 1400511 ilE 1308] RARR5Pl[ [E
50% 2 120,03 10 80003 :3 600,00

•.4 tons PMSEEV

22 000527 5CI 254 VISU
15 ROU.EVAW lEGS 104 ID [0nDCK7

O SET - 37915680400E I E - A’E - 41:00
:3000 MASSE’IIE 83001 64*8(01 -

50% 420.20 2 I E6.00 2 646,00

221000(31 M ReSloc 0ENCC,
13500 I0SG1HAV 80350 LC,eCCHN00

1 lOt V5(SE .11 83008 644151111E
50% 542.00 2 182,00 2 700,30

12111EE329 M. CH*pO’rn rO Mmc MOuTIEr
10400 L010CF’PW 80461 [1%O1”AVP

19001 MARSEIIE E 13031 534016111E
50% 507,00 0 030,47 2 538,00

221000128 Mmc Iao,eEce SGML!
9 RUE DE lA FRESATE NIVLISE 1E4 BD LDNRCHAMP

90000 9012 MEA 13001 MAREEI L L E
50% 453,60 1 010,40 2 260,00

221000644 M M,rbel ALME
110-112 BD IDNGCHAMP 1101178E LONGCI4AME

13001 MARiE’ LIE 130]’ 53455E LE L E
50% 1 145,34 4101,36 5 726,70

221000145 M Emmanlel 0OUZOU
110-13200 L093CHAMP 110 112 BD LDNGSHAMP

13001 MARSEI LLE 13003 54403E’ 16E
50% 478,74 0 914,9E 2 397,70

22100064E M Diluer PAGErE Mmc RéalrLco AICALA
11E-11200 IDNGCHAMP 11011210 LON0CHAMP

13001 MARSEILIE 1330 E NE405EIILE
10% 060,64 2 272,56 2 040,20

221000642 M Laoqom AMTONE’TTL
110112 BD IONGSHM4P ElO 18180 ISNOCHAMP

13001 MARSEILIE 13008 IARIEIIIE
00% 2 727,00 10 000,00 13 633,00

121000309 M to Mmc P,eneIEVrrrO-r.M2ZAOINO
EES BOULEVARD L0960HAME 18310 LOI4GCHAMP

13001 MARSEILLE E 3001 534010 IL€
50% 011,23 3 472,94 4 34E, 87

M t0Fime Pierra IEVEITO-MAZZARINO

22 E000392 mandaErspar
113 BOULEVARD IGN0CHAMP [3300 IONCCHAMP

Moie Elodit LFIEfl’O RADUL ESCO
15031 MARSEIILE 83308 R.4AR3RIIIE

00% 207,30 E 143.13 1 436,44

.,‘ e0i,’-’e,e’,e [E’amO-e.’AflAt ‘.0

22122E350 manéalésra’
117 J,,EVAWII%G[l(SMP 1:3 5D[I\00”A.IW

I Pet 0R,tsI.ELEVrTO-R.’,02_V5 .0
1300114495E ..E 8300154*40E tEE

517,07 20511E 2 055,13

211000832 Ver Miel [(PIE
1:3 BD LDNGC4AVP :04 so ON1IHM.W

13001 MAtSE1IIE 13:01 cAR5ElE.B
00% 005.90 2 736,93 3 3:9,90

221000633 18e eT.ta’,e-l ‘asic IMÏC[I MARECSAL
11410 io%G:lm 8:061 114G1IAVP

13301 MARSEILL E 13000 r.34RSEL LI
50% 1 045,57 4 173,46 s 216,05

221002655 - V lare EF’IOHRACL’.
114 EGILEVARD ,,ONGCFI41 :1410 ON1CF4I?

150ES 114890111E 84001 MARS11 .10
50% 531.24 2 364,95 2 056,20

20100065E M E472R’RACJI e. Voie M.ARI4ANO
11 80 IOR40IOOAVP I 1480 L5uOSIAVP

I3EOIMAS14 E 13001 144401 110
50% 1 338,41 5 833,63 6442,04

22 0000ES, Mcl MarGera, 4 TAROLEu
11400 I5V45C44W 38410 EO,11C8441.00

137E 1 MARSEILIE 13001 M6RS[ IL LE
50% 1 089,74 4 350,04 3 448,68

221607634 M Mair RERNSRDDT
11460 ICNGCE4N4P 11400 1000CNAMP

13003 MARS01 LIE 13000 56596E LEI
50% 1 080,74 4 358,94 6 441,60

SGNIMEORL mandatét par

21100E) 30 Li dia,1, 00 OARRINES’El
15 RUE PARADIS 079 bD L 011GEHAR.10

Situ. 39235 Bi 2000033 - AIE’ 60317
13001 MARSEILIE 13001 8440141 LE E

50% 3 060,00 12 240,00 15 300,00

222000626 M Ra,lsh’AS3ALO
4RUEM4R3USTHOUREV

131 ROEOOJGCHAMP

1 7001 (E4RSEIILE 50% 423,50 1 604,00 2 11 7,50
I3007MARSELELE

(dossie, romplémenloLre)

221000464 Mmc Pb0ippePO3TET
13080 LONGCHAMP 13609 1040SHMIP

1)001 MAR1EILLE 13001 MAR1EII LE
50% 252,45 1 009,84 1 262,30



VU.LI DI BIAXIILLI CMflAONII DI IAVAL1MINT(IUSYttWS) M.a iioianq
DGVIIE!DECV,SAEU C’onunl NI dpol’Moi 2021 SEL SOLEANI

Taux de Participotion
Partid pati on SubventionN’ Nom du béodildoire Adrense du propiétoire Adresse du bien tubvontion Ville

Département (80%) totale 0)dossier applicable (20%)

M,nm BAISSAC-AMOUROUX - BDLLORE
154 RUE SRETEUIL 13650 LONOCHAMP

50% 000,00 3 500,00 4 500,00221000717 SCI CABMEDAI 8
13006 MARSEILLE 13001 r,soesoi LIE

SIRE]: 80455752000010 -APE :00205

VILLA DARRIELLE
135 BD LONDCHAMP

50% 44750 1 790MO 2 207,50221000467 MmeMSeOLDENOUR1 10 eD CHATEAUBRIAND
13001 MAOSEILIS

61400 4105ES

S AVENUS DE LAREPUBLIQUE 138 BD LONCCHMJIP
50% 41000 1 000,00 2 250,00171000465 M- et Mm e OCCIS V111 ETTE

01100 MMSEILLE 13001 MARS11 Lt t

105 RUE DE DAICOONE 135 BD LONGCHN.4P
10% 40000 1 000,00 2 250,00221000403 Mmc Anse-MaI le cLAVEeI L

30500 MURET 1 tut’ MASSEI i-LE

03e BD EONGCHNUIP 13 R BD LONGCHAMP
50% 561,50 2 545, 00 3 307,00221000440 Mme CaIlloelen PASOUI Et

03001 MASSE IL E E 13001 MARS11 LL t

138 BD LDNDEHAME 100 BD EONGCHAIVP
50% 44520 1 780,50 7 775,00771000444 A Dhuiee MItES lOi

10001 1.14051 Itt E 13001 MARS01 LE

138 BD EONGCHAMP 13e BD LONOCHAMP
50% 401,40 1 955,50 1 457,50211000441 Mmcl ac]uellue lAURE- uBAC

13001 MARS11 LLE 13001 MARS01 L LE

03880 LDIOCHASTP 178 BD LO74GCEM7’
S_7% 001,91 2 107,60 2 509,1071 1C00443 5O.se E-uts’ u 0JMe33iM,

1000E PM051IL,E :3705 MLAV VI -LV

030 OC 109 BD L1CH3M°
043.51 1 371,39 3 117 142210113S 7 Vmo Crc’ se MMI NI

03101 MAO$l’t .4 10101 MSEILLE

M PH Epo DCNIERCVIC
50 R DU C 10900 00”

50% 017.53 3747,59 4 153,14711070171 ICI LMYA
03001 MAS3R E 13015 V15j€I.,1

tsr 4B070411411011 -t4’t 68105

M PCI p3C5AEI003
136 t C14%BN DE 139 BD LDN2Cr’Mi

50% 867.20 2 560,50 3 336,01221101154 SD CCA’EAU COIVRERT
13100 ALLAUCH 13001 MAISALLE

SIRE] - ]54615t4300039 - A?R - 6011A

6 BI 0I000tS CttT.&NCSAU 13000 L0900S’At.W
50% 543,59 2 573,30 3110,14771000555 MmeMaC,e-.a,’e LAsSENT

o MARIEUR 13001 MARSAIL,E

139 BD S000CHAME 13000 LDN0CHAIoW
00% 150,71 1 040.83 1 001.042110005S6 M- SEN KREIEAeI MIsse DEROUICHE

13001 M605EILLE 13001 MABSEILLE

Campagne IONGCHM*

71309,62€ 285233,47€ 3TOTAl. 84 dossiers
pOBK 20 notmeaux nsaItnle,M3

I



VULI DI MARIflhJ MCMII DI IAwLIMINT(IUItflflhI) Mies tlIIIalGflI
DGVDEIDECV.SAEU Consnl SlrssriapI SAri 2021 SPL SOLEASI

Campagne de ravalement Boulevard National
Secteur saint-Charles / Libération

Taux de Participation
Participation SubventionN

Nom du bénéficiaIre Adresse du propiétai re Adrenae du bien uubvention Ville
Département 80%) totale (C)dossrer applicable (20%)

157 TRAVERSE DE LA LANGOUSTE 443 OCuLEVARD NATIONAL
10% 2 38100 9 14030 11 925,00221000492 M. erune CAlMI

19190 ALLAEJCH ‘3003 MA0SEILLE

Campagne 80 NATIONAl.

2 385,00 € 540,00€ 11 925,00 €TOTAL 1 dossier

pour I nouveau ravalement



VILLE DE MARSEILLE CA\IPAC\TS DE RAVALEMENT (SUBVENTIONS) SIo,,da n”2317:93324

DOY1tDICY.NAIU C..flI Ihnidpd . Md 1121 SF1. IŒJ*M

Campagne de ravalement: Rue du Petit StJean
Secteur “Saint Charles / Libération

Taux de I Participation
N’ I PaFtIciflatitn SubventionNom du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adressa du bien subvention I Ville

dossier applicable 120%) Département (80%) totale €1

I MMOE) LIEEE PUJOL m andatéle) pu’
7 RUE DU DOCLELJRJEM) FIOLLE 45 RUE OU PE3STSA1NTJEAN

221000276 I ndisisien F42 EAU 50% 4 538ES lE 39 556 22 9944E
I 3006 MAEEILLE 13e31 MARSE) LLE

tIRET: 056t0tt6E0l4E -APE :63324

Mme&,drée LALOUM 57 RUSTAPIS VERT
57 RUETAPIIVERT

221000437 SCI LES GOSSES 13001 MARSEILLE 50% 2 16000 6 640 M le OEOlO
13001 MARIE) LLE

SIRET : 4403067301001S - APE 662es )Eaçadearrière rueda Petit Stiean)

Campagne RUE DU PEUT ST JEAN

TOTAL 2 daOtiert 6 751,89€ 27 035,56€ 33 79445E
pour 2 neuxeaut ‘av alernEetu



VILLE 0E IIARSEILLE CAMPAGNES DE RAVAIESlEvr ISUDVE7ITIUNSI Mmdv e’T0I7. 40029

o(lyaa,oEcyIAzu CNId( MuMMrd Mdliii’ IFL IOLIAM

Campagne de ravalement : Avenue Camille Pelletan

Secteur ‘saint-Charles / Libération

N
Nons du bdnéfIcIalrc Adresse du proplétaire Adresse du bien subvention

Participation
Participation Subvention

dattier applicable (20%)
Dépa rtemen t (80%) totale (t)

AGENCE MARSEILLAISE DE GESTION

111000683 mandatée par SCI Cor3uIcRlsTnL
37 RUEAUDOIC 102 AV CAMILEE PELLETAN

SIRET 8922 1479100012 - APE 683 lA
130 12 MARS11 LLE T 1003 MARSS E L E

50% 4 800,00 1 t 200,00 14 000,00

221fl03377 M cl Mmclbieor Mise cl U,, Sapes HO
105 AV CAMILLE PELLE1AN 135 Av LAMILLE PIOLITAN

13003 MARSEI E 4E 13003 MABSEIE E E
408,05 1 53 2,18 2 040,23

V SVA_EItL VS

1X000335 M kfreS,:rrl C Wgine HPPRCN 44 174 FER3,A
005 AVLE PE.LtT331

54% 353,91 1 41 3,62 1 764,60

ITA_:E
13103 MABSEILLE

221000184 M cl Mmrsadck cv Zahrap HOuOAEINI
776 CFEtW, DES ALFFMIS 105 AvC». EEC nEt_rosi

13600 otoeTicuEt 13003 6441501E tc
50% 293,09 1 175,12 1 468,97

VS SriaiI

211000283 SCI lVdCS LIERE Du SUD
4 GH 101 AVC LEI EI SAN

514rr:32320202120020-ABr6820A
1b170t053E500h1.1ET0 u 03003 VABSOILLL

50% 4:6,21 161482 7051,03

221300173 Mmc Natacha LEETfl
1 TRAVERSE OC LA EEIG3EuRIE 103 AVCAAV I_LE PELLETAS

13009 MARSrILLE 13031 rA0RSEILL r
354,91 1 40368 1 754.60

3 RUEEDOE3ARORAS1’GIN

221000379 M- et Mmc VoilA, et Ken,a HARIC6IANE ers COEUR EEROMEO BAT.I
105 AVC5MILL8 PELLETAN

13003 MABSEILLE
50% 142,76 1 371,33 1 713,79

13003 MARtElS LE

M- AI,mnd MAIrAL

211000517 ICI MIRABEAU
13 AVENUE DES BASI100S 105 AvCAMILLE PELLETAN

SIlO 79766790400016 - APE - 6820E
13170 LES PENNES MI9ABEAU 13003 IMAESEILLE

50% 193,79 1 175,10 1 460,97

711000382 Mmc CuroleALlEInNI
105 AV CAMILLE PESLETAN 105 AV CABrI ILE PELLETAN

13003 MARSEII LE 13009 MARSEILL E
50% 572,30 7 009,70 2 boiSa

111000301 M Kaiisa, ALIAVOUMI
105 AVCAMILLE PELLETAN 105 AVCAMIEE0 PIELETAN

13003 MARtEl LLE 13003 r,1ARSEIE or
50% 8S9,08 1 006,31 1 795,40

111030385 \ Vti,aqr PlIAIt
6 812E MAIJ lICE MAtElAS 105 AV TAMIO t E PEt L [TAN

:A0l VABSSLI :3023 s’so.to
SOT-4 , ROC 38 3 362.30 41:781

111010336 M. 7vecc0NA9DO
4 RE9D0E SNrit 105 AV LAEtt PEL1ETS

11000 8LtTIE5 t 3003 VAA3EILL E
50% 512 82 2 389,20 7011S0

72 AvONuEO05CAILLOLN I
211000387 M et W’e RosseR Laorcc,oc5IA6E LECONETELLATIC+I BAT A

AVCAVattE Pot.rSo

53031 V.2lS0
50% 474,17 1097.’7 7 121,84

13012 VAIS 01

IL Ke,n GALLMAI.N

121200318 ICI 4SO3
:51 CDI,RS CASSIN 005 AV LAItE S P0011745

soIn -43334524102014 -44 E - 6820 o
8033E C1v2o1La1 2 3003 -

5054 0ES 25 1 632,08 2.240,23

221040403 M et MmcLouiset MarieHEORMO
171 AVCAtILLE PELLE1AN 171 AVC4IMIIIE PEILETAN

13003 MASSE’ LLE 03001 MARSEIII t
50% 011,28 7 069,12 2586,40

128040434 Mmc Fatima BENOUNIS
171 AV CAMILLE PEt L E1AN 171 AV CAMILLE PELLETAN

13003 MARS01 LLE 81403 VARSEILLE
58% 572,40 2 289,60 2 862,00

221000405 M- Voanès HASCHS
4 BOULEVARD PEROIN 171 AVCAMILLE PELLETAN

13015 MARSEILLE 13003 MA8SEILLE
50% 313,04 7 05116 7 565,20

221000406 Mmc Christsar,e ALFEREZ
171 AV CAMILLE PELLE1A3 171 AV CASAI 000 PEE LETAN

13003 MARSEILLE 13003 IVLOOSEILLE
50% 517,18 2 369,12 2 586,40

Mme Paola 908EL LI VI t LA SHANG RI LA

220000547 ICI S’TPASlOURG II RUPIONE
2 POACO DE 53580U00

50% 1 780,40 7 115,50 0944,48

51810: 42461067400014 - APE 68 OA 20166 PIETROSELLA
03003 644951111E

I 3033 VOS99EILIE 85003 6444 S9IILE
50% 403.73 3 1:4.3 4 0085411 8200546 M cvIjr.DINIA

2 PIACR Ot 53144600O 7 PLACE 08 SIAAS8LAJRO

Mcc PmIa 801ft1I VI_A SHG3ILA

218240341 P3RES II 9UPIONI
2 PLACIDE STRAI8OIURO

50T4 I 320,45 6 281,21 761216

SIRET 40259620900021 ‘ArE :68 20A 20166 P:ETROSELLA
13203 8,4ANSEILLE

221200519 M F:m-çcjs IL
2 °.ACE 0E ETRASOO’JRG 2 5041 E DE siMIocuas

13001 MAS 6E’LLE 19200 MMVEIO E
50 I 374,05 5 496,20 3 873,25

V n I, n TRAME SI

11120033E 50 VS D
331 BDutEVABO ‘SCalPEr 2 PLAO 0V S035ASBDUIG

SI NET 4094518 1000013 - APE 69 20A
13000 7_r59931,U..2 03202 M3350ILLE

50% 601.18 2 431, 14 8 706,41



VILLI DZ MAflILII CAMPAŒIII DI PAVAL!MIHT CIIaIYINInm) liai .9017#Ifl3fl
OOVDSDECVIAEIJ Conseil MunipI - lIa’ 2070 SPL SOLEAM

Taux de Participation
N’ I Participai on SubventionNom’ do. bn61ici aire Adresse du propiétaire Admose du bien subvention Villedossier

applicable (‘O%I
DéPartement (00%) totale 6)

21 EUECLAUOEFUREIN 2 PLAcEDESrRA080URG
221000140 Mmc Paume u AMINI 50% 50686 2 027.43 2 034,2931400 T0ULOU5E ta oc 3 MAPSOILLC

10 AIlE DES A3V- N5 2 PAC E D E
22:000540 ‘, Phil ope H741W01 O 60% 503,23 5 204,9 1 00106413021 [A PENNE isS HUErA., 50 :3023 MAREEI[. O

•

-. C’IIVJN DE PAU4C. 1 PlACE DE 3TRAS00.J8G
271031304 M ‘,soM8OJ’iEEER ‘“ 51% 506.00 2027,43 2534,1310127VR0[[E5 19100 ‘4%9A41 LE

l6en ‘d,nuANGERA 1325 CHEEAN DE SA.OTJAUMES 2 9.04E DE S0RA98CR1
221000543 50% 3 057.94 32 231,74 19 lORiS

cl ugne. ARONE4CI 13510 ESLEILLES 10000 r4AR5111 ne

M MéIl o MON A V ME Il
5 AVENUES TAG. ASlI 2 PLACE 0E Ç’OASIO’JEO

721110512 SC’S6PEIL!TAN 60% 803,73 3214,01 41186413013 \4ARSE [LE ‘3003 %t3RSEl:s E
3 En’: 349045764000 10 - APE - P0 28*

SC’IWEDTEEST7 2
2 PLACE DE 51’RA2SGUEG

211000141 6¾e1no’eu 10113 EER[ N 50% 871.20 0 ‘903M 4350,09
13103 VSE [LE

OJ.LEE.AINE

LE S’TPASSCUESI .6 ETOSS8IURG Il
221000516 9,1 SanspOftAHMl I EU1EQREN I EUEED0OIN 50% 439,63 179858 2 248,73

13003 MAESEII I E 13003 OMBSEILLE

[ESTRASSOUEO Il IESTEAS0OURG Il

211000319 Mm. Sons 60 HER 1 RUE F00019 I RUE E0REIN 30% 413,45 1 590.82 2 1 E?, 06
13003 MARSS L[E 13000 9,RSEI L[i

[E STRASOOUEG Il [E STSEDURG Il

221000519 Mmc Msn.queA[MIINTO I EUE FOREIN I EUE F00810 50% 413,45 1693,81 1 117.76
13003 MARSEI[[E 13000 MAOSEILLE

[E 500.ASOOURO Il
4 AVENUE DE LA DESIEEE

221000510 M. et MmeF,cdér:c es Corinne MARREC I EUE EÛEEIN 50% 360,80 1475,21 1 844,0113005 MARSEI[[E
1300] 0A3EILLE

[E SE RASEDU RI II
71AVENUECAMI[[E PELLETAS

221000526 M. t(haled YAJ-IOU 1 EUE F01011 50% 360,80 1 479,33 1 844,4113003 MAESEILLE
13053 MARSEI[[E

LE STRASSOUIO Il LE NrEASRCURG Il
221500975 Mm, DanieIIePETRICONE I EUE F000IN 1 RUE FORAIN 60% 000,25 2 401.01 3 001,17

13000 MARSEELLE 10009 MARSEILLE

LESTRASI0URG Il [EsrRuSAOURO S

721030524 Mmc Mur,e’Tbénère LA SALA I RUE raISIN t RUE FORAIN 50% 399,70 E 429,14 1 11993
13003 MARS11 LI.E 03003 R.MRSEILLE

[E 5T8,AS9OUEG U LE SF’RPLiOURC Il
110000921 M,nrlanièleM:CFIEL I EUEFOROIN EEUEP060:N 90% 423,45 1693,91 2 117,26

10003 MARNEILLA 13003 E.SARSEIL[E

[E ST’A380JE0 Il 1 E STRASS0E3 Il

271100500 ½t. bOIS.. J J’. I OUF F0601 ‘o o EUE POREIN 50% 001.53 : 449,34 1 810,67
131 03 V-JASE , s E 13003 ‘.RE [[E

[E 5’AAS9OL’S6 I E SPRSODL’AG Il

221000511 r. NIOnamced R0..DE 1 EUE FORE’\ I E..E F1Et’N 50% 71504 1 86379 5 970,69
13003 MAOIE,[[E 130:3 MAO 5111.0

LESTRAS8ŒJEG II IENTRASEOJEII

721000513 Mmc M:,hiIe BAllET 1 EUE r0R31N 1 RUE 1060: N 90% 379,43 1 500,73 1 017,10
13003 RRAESEIELE 13003 MAESEIL LE

LE VEAS9OURO Il 1 E S’PAS6O,.06 Il
211000317 M et Mm. khosr WEEEO’JEINI 1 EUE FORAI S I RUE 803814 50% 719,94 2 363,75 4 979,69

13003 ‘5000E [[5 13003 04145E

[E STRA900UPO Il .0 SIRASEDURO I:
221000551 M S, OFOJAZ 1 E5E FORE T. : R.,E EOIS% 90% 355,70 1473.14 1 773,33

13013 MAESOI[LE :3103 MARREI.LE

11 51 65980U03 S
3 IMPASSE [OVILLE

221000499 M [0m: lIt ‘102l0T’M0SIEFADUI I RUE F08 01h 50% 055.79 1 423,14 1 778,9392600 ASNIEEES-SUE-SEI NE
13003 MAISEII 1 E

[E S’ERAIOOUEG FI [E STRAJEDUEC II

221000490 M. Ah a&:Iaooa F. HAMOAFOI I EUE FOROIN 1 RUE F00010 50% 446,65 1 79E.5o 7 248,23
13003 MARSEI[[E 33000 MARSEILLE

Mmesasd ‘pers APUIS LE STRASEDUEG II [E STRA900LIER II

221000903 CI OFF POOl E E N I OUI FOROIN I OUF F060: N 50% 2 324,21 8 856,00 11 111,07
9:6E’ - 01500907300349 - API: 04004 13003 MAESEI LLE 13000 IAARSEI[[E

[[ITR6SOOURS IF [E STMS0OUEG II

121000505 Mmv Ovnis. ZANNA I EUE FORAIN I EUE FORAIN 50% 368,88 1 479,50 1 044,41
13003 MAESEIL[E 13003 15500E: LLE

________ __________

- - —____________ - - -

- -IA-9T0AAE0U00 II
94 TRAVERSE PRAT SAOUl

121000907 MmeIacqoeIineARMANOF IRUE FORAIN 90% 449,65 1708,50 2248,2313000 MAISEILIE
03000 MAESEILLE



VILLE DE II3RRLLLE UM.IPG%!3 DE RAVALe’.IE%C S:SVENT1UN5 Lcald rIE’’? 00319

DONDCWY lAit’ Ciewil ISIRIIP,I 114181. III. 101.EAM

Tauo de Pailicipoton

Nom ii, bénéficia,re A&esse du woétaire A*esoe du bien s,kwenhio,’ Ville
POIIIDPIIIŒ’ SEMven000

dossier apelicaole
Déportement {EO% (male (0)

LE STRA300URS Il LE SÎRA3RQURG li

221000503 Mmc Rai! ma AFROU 09 E RUE FORRI N 1 RUE FORONS 50% 3 Nt.? 9 E 423,14 E 70.93

13003 MARSEILLE 13003 MMNELLLE

LESTRA300URG Il LE 3TRASBOUR3 Il

221000509 Mrnevércniqoe NEBOIA 1 RUE F03010 1 RUE F03310 10% 029,05 3 71033 4 049,24

13003 MARNEI LE E 13003 5435501E E E

5ES. CACENE,,LU CFA,A400? lI .1 SrRASSS,,Rc Il

221000512 W Boenard KJBl :22 RUE D lOT R1LLD 1 RU E P05510 30% 33373 1423,14 0 770.53

E3000 P.DR3E’E_E 13033 MARRE E

LE 5T40330UR1 li LE STRASSOURO il

121300512 meiea’vie RONSO 1 RUE F06316 RUE F000 10% 308,08 1 47133 34141

:3033 MSFl E 13103 \4SEILLE

LE STRASR0URO E LEStRIIBOURO Il

221000513 M. et Mmc MaOEi ceci ‘canne RO5NO I RUE F03510 1 RUE FlORIN 50% 715,04 1 863,75 3 S 73.E9

13003 ILIARIEI LLE 13003 MARSEILLE

221300514 M- et Mmc Hichetn et Eyeda KERKOER
U3O3MARRRIEEE

30% 300,10 1 475,53 1 044,41

LE $TRAIOO,,RG Il LE SF33130055 ‘I

121030515 M. r, r,eVoEan4 r, hmaa6R4?3 IPUE’0331N I4JE’O%t N 1044 71564 2863,75 3573,09

:3033 MAR RElU_E 13303 Ra5RlLLE

Campagne CM,IELE PRLLETAS:

TOTAL 54 dossiers 37 730,21 C 150 956,85 € 155 698MO €

polar 5 roRnellax rasalemeats



VILLI I MAAIILLI CMOAGIU DI RAYALIIIII? (SUIVUNÎmNI) MrM n’1IItIIl82I
CossaI SmcpoI ‘‘aI.a 2311

Campagne de ravalement: Boulevard Philippon
Secteur ‘Saint Charles) Libération

TOTAL

Campagne PPRILIPPON

20 dossiers 17 359,49 t 69 439,57 C 06 199,464

OCIVOC DEC VS ALU SEL SOLEASO

N’
Taux de Participation

Ncn3 du bénMlclalre Adresse du propidtaire Adreste du bien subvention ville
Participation Subvention

dossier applicable (20001
Département (f000) totale (C)

211033S 31 M. et Maie Joseph HADIJ3I
R BD P111 LI REIN BU PH IL lDN

13004 roRsEILLt 13034 MARSIILLI
50% 306,23 2 032,31 2 641,04

221011532 Mm r Marie’Hélète eREMOND
9 BD PHI LIPPON 9 36 PH IL IPPON

13004 IM.RSEI LLE 13034 MRONE
60% 717,43 1 949.71 3 es, .14

22 Lolos 30 E,’ outelmeu Mmc MroeR
9 BI Pli. ‘PSI 9 BD INLIPPON

2c04 r,VME [LE 13014 44RSElL[E
30% 142,50 293 D,14 3 33767

221000534 LI Danml COUSIN
3 BD PHILIPPON e en PHILIPPON

13004 MARS11 11E 13014 MARSB IL t E
50% 0 360,66 S 474,24 e 041,00

221030E41 M- Em’a,d 10550618
2462 ‘4 PE 16 BD 1HIEIPPCN

13004 M,LRRELI_E 13004 SRARSEIL t E
30% SI 0,60 1 04 2,4 D 2 33303

221040641 M L’admit MJACHANO
1600 PHILIPPDN t6 BD PHIUPPON

13304 N1ARSEI LL6 13034 MAPSEII.I.E
30% 621,00 1484,00 3 tOi .00

223000641 M Pascal SOMMER
16 BD PH I LI PPDN 36 BD PHILIPPON

1 3004 PaMRSE1 LIE 13004 MAOSEILLE
30% 543,’) 1 174,88 2 710,60

221000630 M- Pascal BEBCIEB
16 BD P Hill PPON 16 BD PHILIPPON

13004 MARSEILLE 13404 MARSEILLE
30% S36,20 3 142,8 D 2 691,00

221000639 M. Alain CHAZEL
ROUTE DE CALE009ES 16 BD PHILIPPON

03100 EMBRUN 11034 MARSEILLE
30% 446,4S 1 103,92 2 731,40

113000692 M et Mmc esbert DIDT
32 BD PHIUPPON 12 BD PHILIPPON

13204 MARSEII.LE 13004 MARREIL e
30% 462,43 1 349,71 23 L1,1 E

M. Jean-Lut LI[UTAUD

221110643 3(1 JOAI4SII
43 OU€ OZUMIER 32 BD °HILIPPON

SIRET - BS201 10 7301019
- t - 66105

33000 M3S .16 33014 MAH5EILLE
30% 499,70 E 95,82 1 449,53

310000634 M, et 55,1, ciraI- ‘jrne PRIA,
32 BI PHIU9PCN 01 BD ‘HILIPPDN

13004 MAAD1JLLE 10414 MARDEILLE
50% 46241 1049,72 2 311 13

12 0100593 W,6e-MN eCAVA
3190 PH Ll°ESN 32 BD ‘H LIPPD.%

I 3004 MARSS lE :0014 ‘AA,RNEIL t
30% 493,43 1 33.00 1417,23

111030e96 M, et Mmc Ravçms V.3flCD
32 BI PH’L’PPC’N 31 BD PHILIE’I\

135E’ P,AR.SOIJ.E 13014 M.1SlBlttE
30% 362,64 1 472,37 133611

M- Jeun-Loajs MEURILLON

1)0400033 411 P41 LIPPON
32 BOULEVARD PHILIPPON 31 BD PH I LIPPON

SI tEE’ 36031449000014-59e -69106
10304 MARSEILLE t 1034 NLOR0EILLE

30% 431,42 3 907.66 2 239,60

2)0000699 Mine FrançaiseCLEISZ’CHEVIRDN
3160 PHILIPPDN 3260 PHILIPPDN

13004 MA9DLILLE t3404 P,’ORESLI LLE
30% 406,7 t 1 334,02 1 443,63

221000700 MmeMnie MAUF3
3290 PHILIPPDN 3260 PHILIPPDN

13004 MARS01 [LE 13004 MARSEI LLE
30% 514,90 2 039,91 2 57409

121030597 M- et Mmc Michel NICDLA3
11 3250 PHILIPPIN

13100 AIX-EN’PROVENCE 39004 MARSEILLE
30% 403,45 1 933,60 2 417,23

311000691 M. Erédéric 0UNIIBUR0ER
3200 PHILIPPDN 0260 PHILIPPON

13203 MSRSEII.LE 13034 M6J4SEILLE
30% 461,40 1 969,72 2 511,13

SARL AUGURE NEma.’,daO4eI9a’

12t02051E SC’D3
329RU0056.1V6 44BDPILIP’S’,

S’EOT’50777216901021 -SEL 65324
S3000P.3fLLE I3004MARSEI[LE

30% 6660.30 2B447.lc 33039,00

pour 4 nouveBux ravalements



‘ILLI t IIARIIILLI IAYALIMINF(IUIYUN7?1I) Meha .901WNOII
DOVDUDECVSAEL1 c,41 IlunUipul - ‘lus 202 I IPL IOLEASI

Campagne de ravalement Rue de la Rotonde
Secteur “Saint-Charfes / Libération’

N
Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresoe du bien suboention

Paro,tion
Participation Subvention

dossier applicable 120541
Déportement (60541 totale (€1

221000127 M Tutrice GALLINIER WARR.ALN
4 AvENUE DU 0009IDENTWILSDN 11 RUE DE LA ROTONDE

75000 PARI 9 13001 MARIOLLE
50% 8 980,03 35 920,00 44 900,00

221000050 M Fions,, WEONE0I
4141 RIS RUE DE LAO0r0NEE 4141011 RUE DE LA ROTONDE

130E 1 MAR5EI LE 13001 EAAROEILLE
50% 394,04 1 379,70 1 974,72

M- Prédorir 0*380 4141 015 RUE LIE LA RO1’ONOE 41-41013 EUE DE LA EOTDNDE
121000015

etMmnNiouVONMOUlLEARD 13001 MARSEIELE 13001 MP4SEILLE
10% 642,71 2171,01 3 21326

221000014 Mos,snaRA0lE
41-OIRI5RUEDE LAROTONDE 4E4IOISRUEDELAEOTDNDE

13001 N9081EIELE 13001 MARSEILLE
10% 443,28 1 7e1,i7 2 22E,4L3

2210000S3 Mme E3rIosr ISOLDE
23 RUE E PEDERIC MISTRAL 41-41 RIS EUE DE LA ROTONDE

84160 OADENCI 13001 MAN1EILLE
10% 453,10 1 812,40 2 201,55

111300029 Mmolasdrsne MORIN
81 AVENUE DESERARTREUX 55 RUE DE LA ROIDNDE

13034 MARSEILEF 13001 MARSEILLE
10% 146,10 2 104,30 2 730.40

M touer vALNET SI RUEDE LA ROTONDE IN RUE DE LA0OTONDE
221300031

el 6199e MIRa RAISIN-0400E 1300’ 61485E IEEE 13001 MARSEILLE
10% 127,11 2 110,46 2 630,17

221020001 M no 61’Ie SoNnet Morose 5mo DUAREI
51 RUE DE LAEOTONDE 51 RUE Et LAEOOSDE

1420 E M&4N0’L 1300
S0°h 333,22 2 032,78 2 661,08

221030025 V. naq”ÂMIC OEAUM EM
34 44E DE .AROTON2E 55 RUE 10 LAEOOPIDE

‘320 E MAXNE,L. E 1302 MASTEILLE
50% 610.63 2 466,35 3 003,44

NO E, ce t AI’

211020027 IC CPAL
12 OttO 0ELAVReOIRRE 05 RUE DELAROÏ001DE

3’ or -$018434) 1002:0 - A?E -60221
13090 041 01 EROVENCE 1304: %3EII.LE

10% 245.92 903,60 I 220,60

Vn’on,a,C’,ElEr,ERe,, SSRUECELAEDTCSOE 55 RUEDELAROTCNDE
211020020

l’seRAs, hI,, EPN - ACOJI S ‘3001 MASSE L.E 1300: %OS3EILLE
10% 600,47 2 72 0,09 3 407,36

campagoe I RUE DE LA ROTONDE

TOTAJ. 11 dotniert 24 055,56 C 56 262,26 € 70 32742 €
pour 3 e,otreeaax raealentenls



VILLE DE NIARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT SIJSEfENTIUNII 5I4ndr s’2017:9Ui2’I

DOYOI9cY.IA!U t.dl IéUIiØ4 .114 1111 III. 101.1*11

Campagne de ravalement Rue Saint Bazile

Secteur “Saint-Charles / Libération

P0’ I Taure de Participation

Noei du bdnéficiaire Adresse du propiétalre I Adresse du bien subvention Ville Pipatian, Subvention

dossier Département (80%) totale (1.)
applicable (20%)

13 RUE SAINT-952L1 E I t tu E SAINT.BaZI I E
221000012 M. et Mmelean -€mmanrj el et Réatrue LE aRAS 50% 1 IOStO 4439,20 5 543,00

33301 MARS01 LLE 13001 MORSE IL LE

lei. ?rançsfstOLLEî mandslê par 13 RUE SAINT-BAZILE li Rul SAINT.aAZIEE
221000009 53% 1 513,54 6 758,5 e g 449,20

l’indiir,sios BÛLLET 13002 MARSEILLO 13001 MORSEI LI E

13 R E SEJFOT8A2.LE 13 R E SAINT.8AZILE — , -

2110E001E M.FrançoistcL..E . 1 21173 4863,17 5078,95
.3101 M&RSCL0 19301 MORSE.L,.E

37 tus DE LA LOGE 13 Ru E SAINT-8AZILE
12102001 I M. Jeae•r4déric LOCAL 50% 1 109,80 4 439.20 5 549,00

13002 MAtIS_1 E 1 4001 MSt’ LE

13 RUS SAINT-e.1Z LE 13 RuE Iai%t.947.LE
22100E71S M Daqiri VASSCT S 2 119,81 4 “39,20 5 549,01

13001 MAi ImL.L 13001 MSE L. E

Campagne RUE SAINT eAZlLE

TOTAL 5 dossier, 6 234,83 € 24 939.33 E 31 174,16 €

pour 1 noweau ravalement



Y!.LJ DI MMIflLI CAMPAONII DI IIAVALIMINT (ILISYLaIDNI) M.siii itIflhTsIIMI
DOVDEJOECV:SAEU CorsoS Municipal - 55.55 21121 SEL SULEAM

Campagne de ravalement Cours ioseph Thierry

Secteur “Saint-Charles I Libération”

N
Nom du bénéficieire Adresse du propiétalre Adresse du tien 1O

Pn:uoui
Participation Sullvenoion

dmsier
applIcable (20%)

Département (50%) totale (r)

221000327 urne Carolin e EONTI
19 COURS IOSEPH THIERRV 19 COL)RS3OSEPH THIE9Rt

13001 MARIOLLE 13001 MARtEl ae
50% 00237 3 205,47 4 01104

221000328 Mmc Syleio MALACHDWSKI 6451900
19 COURS ClERC CHIER9Y 19 COURSJOSEPEI THIE9RY

13001 MARS81 11E 13001 MARtEl [LE
50% 1 110,1 e 4440,74 5 15093

Mrne SyIVIOCAULET

221000329 ICI L’ETOILE Du CHAPIÏRE
19 COURS ClERC THIERRV 19 COLIRS3OSEPH THIRRRY

lIta: 79053291? oses - ARR 582DB
13001 MARSELE E E 13001 MARIEI 11E

50% 1 110,19 4 440,74 s sso,qt

M, [rit DOuCET

221000330 SEl ERAOC
09 COURS ClERC ‘THIERRV 19 COURSJOSEPEI rHIERRY

11CC 75294216900010-4PRt6820R
13001 MARSEIEEE 13001 MARSEILIR

50% 1028,20 4114,7e 5 143,49

campagne JOSEPH THIERRY

TOTAl. 4 dottiers

pour s nouveau ravalement

4 051,44 € 16 205,75 C 20 257,19 C



VILLE DE SIARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT (SUBVENTIONS) Mandai n2017:(0329
DOVULDICVJALU Cd1 MnldpI -Md IflI IPL IŒIM

Campagne de ravalement: Boulevard Voltaire

Secteur “Saint-Charles / Libération’

Taux de I Participation
N’ Participation Subvention

Nool du bénéfici aire Adresse du propiilaire Moeooe du bien subvention ville
dcisier

applicable 20%)
Département [20%) totale (E)

450 VOLTAIRE 4 SD VOLTAIRE
223050391 Ho ri e HADDAD 50% 1 112,68 4 450,72 S SS3,40

13001 MARSEI [LE 13001 IVIARSEILLE

439 VOLTAIRE 4 BD VOLTAIRE
221000394 M. et Mmc Martial et fléat,ic e METAVER 50% 594,83 2 379,31 2 974,14

13001 5148551 LLC 13301 MARSEI [[E

4 RLIEDEOELAV 4 BDVOLTAIRE
221000400 M. Olivier BONN EFOI 50% 1 238,64 4 034,57 B 153.21

26100 ROMANS SUt ISCRE 13001 MASSE) [LE

72 1fR RuevI[LIet De L’IS[E ADAM 4 BDVOLTAIRE
221000393 M. Morgan BEN HAiM 50% 34,99 139,96 174,05

7S020 PARIS 13001 MARSEI LLE

4 eDV0LTAIRE 4 CD VOLTAIRE
221400395 M. rranrk VIE) ELLO 80% 195,94 703,78 979,72

13001 VSEILLE 13001 MASSE) [LE

4 BD VOLTALBE 4 80 VOLTAIRE
221000402 Mmc CAIoé lAI_BALLE 50% 769,83 3 079,32 3 849,15

13001 B,SEILLE 13001 IABRSEI LLE

M. Nelsor, GIROULET 131 CORNICHEDELAGALESE
4 BD VOLTAIRE

221000401 ICI SI0L I NOS ([COU LEVANT 80% 1 210.05 4 042,60 6 053,25
13009 M4ESEII.LE

SIRET:85273394200011-APE;60208 B3400HSE3ES

4 BOULEVARD VOLTAIRE 4 3D VOLTAIRE
221009399 M. et Mmeoérald et Varmsa RATOULE 50% 1 133,67 4 534,69 S 003,35

13001 MARRE) LLE 13001 MARSEILLE

RESIDENCE NEWCASTLE BAT.D
4 BD VOLTAIRE

221000397 M. Al mandEs 5’CADAL 1107 AVENUE DE L’EUROPE 50% 363,09 1 455,58 181947
03001 MARSEILLE

34170C,SSTELNAULELEZ

40 BDVOLTAIRE 48 ODVOLTAIBE
231000410 M. ci Mmc tONNElet VAN DEN AVENNE 50% 479,00 1 710,00 2 145,00

13000 MARSEI LLE 10001 MARSEILLE

120 ROUTE DESAU8ES 40 SDVOLTAIRE
22 1030417 M. ‘fannic k AGOS11NI 50% 410,00 1644,00 2 OSS,00

13400 AUBAGNE 13001 MORSE [LE

40 BD VOLTAIRE 40 BD VOLTAIRE
221000410 M. €0 Mmc Occis et MaRine E UFOUR 50% 432,00 1 727,99 2 15999

13001 MARSEI [LE 13001 LMARSEI LLE

rA Morad LAGHA 56 CHEMIN DU BASSIN CAMPAGNE
40 BD VOLTAIRE

221000413 SOI CHARLOTTE JEANNE D’ARCVILLA 17 30% 054,00 3 450,00 4 320,00
13001 MARSEILLE

SIRET 81940305100018 . OPE 08208 13014 MARSEILLE

LECLOS DES CIGALES BAT.D
40 BD VOLTAIRE

223000411 M. Berliamir BAYER 9S ALLEE J EAN PIERRE ROSSIGNOL 50% 423,30 1 092,00 2 115,00
13003 MAESEI LLE

13170 LES PENNES MIRABEAU

170 LE MOLLARD 4880 VOLTAlRE
22E0004S5 M et Mmv Pascal cl Corinec JOIRKIN 30% 449,00 1 764,00 2 205,03

33140 CHARNECLES 13001 MABSEILLE

Campagne BOULEVMO VOLTAIRE

TOTAL 15 oBoosleri 9 655,13 € 38 620,50 € 48 275,63 €
pour! nouveaux ravalementn



VILLE [0E SIARSEILE CAAIPAGNES DE RAVALEMENT (SILBVEI0EIDNSI MusAIS tu2OI7,5O329
OY,tICV,IAIU CwtdI IIImklH M fl Pi ICL!AI

Campagne de ravalement : Rue Bel Air

Secteur Notre Dame du Mont / Lodi

Ta156 de Parlicipation -

Paut’cipatious SubvenlionN’
Nom du bénéficiaire Moelle du proplélalre Adresse du bien uubsieotion Ville

(80%l totale ICIdossier
applicable (20%)

O RUE eEL AIR I RuE BEL AIR
10% 47217 1 08867 2 30084221000007 M- Ni oolas CLMI N

13016 1618630111E 1300E MARNEI LLE

SIuE6ELAIR IRIJEBELAIR
60% 100217 401007 101211221080006 M Gui Paume CONSTANTIN

13006 IMR3ELI E E 1300E 11861E I LLE

7 RuE DE E 031 E RUE BEL AIR
10% 264.06 1 016 02 1 3707E271000005 Mm, E,I,€IOCe O8RIIOT

13006 MARIE ‘LIE 13006 11411F L L LE

eRuEEr.a’R I IJRBRAlR
10% 10126 703103 710671111000330 EsseS umaohu 1187 lUI

13004 61580E 3006 b18$NR

campagne RUE SEl. AIR
2240,00€ 960,00 C 1120000€TOrAL 4 dosSier,

pne 1 noueeuu rawalement



1E±E DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT (SUBVENTIONS) Masdo n’2017j90329

DOVLDICY/IAAU CmlIdl IWJIIfl M IflI IIL lOIWI

Campagne de ravalement; Rue Albert Chabanon

Secteur Notre Dame du Mont / Lodi’

Taux dc Participation
i Participation Subvention

N’ N du béR(cIalre Adrelse du proéIaire Adresse du bien sveBt)On Ville i Déportement (80%) totale (€1dossier applicable (10%)

7 BUE ALREE1CHARANON 7 RUE ALREB1’CHABANON
50% 767,93 3 07173 3 030,66221000454 Mmc Bianca MERIA

1300B MAESEILLE 13006 MARS0ILIE

M ieac-Loais LESIEUR 36 6OULEVAtD SAINTETHERESE 7 EUEALRERTCHARANON
50% 75616 3 024,b6 378067221000453 es Mmc Isabelle HAON 13005 N33EjLL0 13806 MSEIL51

NI David PMTOUCHE-COLOIaAER 7 RUEALBEETCHARANON 7 RUEALBERT CHABANON
50% 862,01 3 648,49 4 010,61221000452

et M- liane LAMOUR 13006 IR0EI LL0 13006 MMSEjLLE

7A RUE MAU3jCE rAvIER 7 RUEALBEET CHARANON
50% 232,44 829,76 1 162,20771000411 Mm e Fanny 8USON

13006 MARSEILLE 13006 MARSEILLE

lx RIJEALRERTCHARANON 18 tUE AL8ERTCHAOANON
50% 720,62 7814,50 3 64312221003003 Mmc Marj e N,tainetlr MABOSELLI

13006 N’IAESEILLE 13006 MAESEILLE

la RUE ALRERTCHARANON le EUEALBERTCHABANDN
00% 1 661,55 6 646,20 6 307,75221033002 M- et MmeAjaiv es MarEireCORDEALj

13008 MARSEILLE 13006 MAR3EILLE

10 AVENUEJULES SIEGFEIED le EUEALBERTCHABANDN
58% 767.42 3 069.70 3 837,11771300004 Mmc NaSE asic MAIN E

13009 latAtSEI LLE 13008 99,0601 LLE

Campagne RUE CHABAEION I
5 876,26€ I 23 505.02 € 20 381,20€TOTAL 7 dossIers

pour 2 notEeaux ravalements



ViII DI MAILIILLI VAMPAWIU DI RAVAI.flt’NT wIIvrmmlI) Maidi I’18718111
DOVDE!DECVSAEU Cosodi \Iudd1ul.Md 2021 SEL SOLEAM

Campagne de ravalement: Rue Commandant lmhaus
Secteur Notre Dame du Mont? Lodr’

N
Nom de bé,oéficiaire Adreuue du propiétaire Adresse du bien subvention

Particp:Iion
Participation Subvention

doa n je,
applicable 20%

Département (80%) totale (C)

Mmc 0 ria Lite COUDRE
226600477 SCI OuRDIT 4 AVENUE DE LACIGALE 1-1 RUE COMMANDANT IMHAUN

SIRE] - 4236806E2 00010 - AP E 68 OOA
13012 MAR3EILII 13600 MARIOLLE

60% 6 42684 13 30736 32 30410

ICI Ou8DST mundaléepar

111600412 M Cilles PEVROT
4 AVENUE DE IACIGALE 13 RUE COMMANDANT IMNAUS

tIReT 41 3680662 00018 API: GObA
13 012 MARS61 L LE 12306 MARSEILE E

lOTE 810,2 E 3 20004 4 10106

Campagne: RUE COT IMMAUS
TOrAL 2 doaslers

pour lnouveau ravalement

29705 € 29 18839 € 36 485,24 €



VILLE Dl MARSEILLE (AIIPACTIES UI RAVALEMENT ISIJOVENTIUNSI M,erd4 o901 7, 00329

DC8YOCV4AZU t.rfll MWMpd M 262’ IN. ICLIAM

Campagne de ravalement ; Rue d’italie

Secteur Notre Dame du Mont / t,od

N’
Taux de Participation

Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire M reaoe du bien subvention Ville
rtjdt,on Subvention

dossier applicable (20%)
Département (80%) bRaIe (C)

SAL CA3INETLAUG1ER-FINE mardaléepar 25 RUE DE ROME

711000013 MmeM,oI,SIePUUET CS60003
S RD RAILLE

50% 7 712,60 31 010,40 3878300

SIRE]: 3377 717BS00822 - E - 503 lA D 3268 6%RSEI LIE CEDEX 05
13106 MAROEI L L E

22100:470 .VmeChriO aneVIVES
8 8(06 I1TAIIE 6 R,.1 D rAIlS

13136 142411111E 13016 VIRE! ..I
50% 071.fl 1404.42 1855.53

1MMOSILIEEE DE .8 PAl Xmarlda’,émpar

sc-
28 RUE FOEOA 8 RUE D’ITALIEE ceclos

S’ 1.ET; 7525260E 080026 . E 68311
t aol a MAOSEILLE 13006 MAREEIL,E

50% 737.18 2951,13 3 6889

2210X215 M Nnaud r»as
ID EUE2ITAUE 10 NUE 7112_li

532es Ma.RSEIILE 1305E OMISE LIE
50% 449.50 1 752.00 2 741.51

22100E 112 Mmc laoi&e PEOIEIIELLI
16 RUE D’ITALIE 10 EUE D’ITALI E

la 006 EAOeSEIILE 13006 MARIEILLE
50% 443.90 1 775,60 2 1 L5 50

SARL CABINETUE PIERAEFEU mandatéepar

221030221 SCI 11M-101MO
7211710E BOIAND 10 RUE D’ITALIE

3IRET 53403337003014 ‘30 E - 68238
13330 AIX EN PROVENCE 1360E rrtssseiaE

10% 926,90 3 707,60 4 614,60

[MMD lESTlONmaedalélel par

7 22000225 M Frédér:c IIAITAVAN
2 RUE Du DOC’EEUR SCHWEFTZER 10 EUE DIIALIE

SI RIT :413 9566093101E - 20E -64700
33006 lS00E51 LIE 13006 54285E III E

50% 460.70 1 022,80 2403,50

M- Rober, AVAZERI LESCAMO6GRES DU EUREr

21:5134S 5 10 I 78 VIII A N7
15 RUE 111211 I

55% 821,16 3 303.65 4 136,81

s’Rr:lslss6:soo:326 -30E 81161 633:3 MAEIETL°.
13306 ((ARU

2 X 1X456 M, Jean-1er 1H RR0Z
66 RUE BEELIOZ 15 RUE C1IAtI E

03006 M.7251t0 :3006 M72SUI I E
54 2,02 7 :67,0 e 2 709.88

Won (aria HAON 277 BOULEVARD °EEIE0

22:1:0417 ICI ALE44t SA!NT MÀaR9T (E MACRO BAT 7
51 EUE D1]At E

50% 653,22 2 766,86 3 ‘1:7E

8eEl’ :3X 02400301019 - 30°: 6820e :3228 ‘30050)11 E
13006 147251111E

211000418 M GAQUERE €3 Moie VIVIER
45 IMPASSE DE lA SAINTE EAUME 15 RUE DI rAIl E

13460 AUBAGNE 13606 MA8SEIL1E
50% 201,31 905,25 1 306.59

CASINO’ LAUCIERFINE mandat4(e) par 129 RUE DE EOMI

171000617 M. Aodré AM!EO6I n 50303
19 EUE DI rAIl E

10% 6 541.10 26 192,03 32 740,60

SIRE: 20777725363022 -20€: 68322 13286 MAEIEI LII CEDEX 66
13006 MARSEILLE

cAe,NETIAUOI€R-riNE mundatélel par 120 RUE DE EOME

221003611 MmeJalietle U51LARE]”SCHIRA 1350603
1SAEUE D’ITALIE

56% 2 948,00 13 392,00 14 240,00

110E] 26777226906022’ 20E: 68372 13286 SMRSEII LE CEDEX 06
13006 MABSEILLE

CAS’ NET IAUTI ES! IN! m méat 4(e) par 179 ROIDE EDME

221000436 aIme 31101 E PEMIO1A n 50003
27 EU E D’ITALIE

50% 3 183,80 12 720,00 15 900,80

SI RET ‘33777216500012 ‘72E’ 683 lA 10266 !.ISRSEIL LE CEDEX 06
01806 MAESEILLT

22603X5 t M, EslçOIav MAGNON et Mme’sabd’eADEIMd
327 In4VIN 2ES COLOWBIEIO 71 RUE D1TAI E

18110 DOUI 101 18166 142051111E
30% 161,69 1 342.74 1 003.43

711012150 M mrlm,InOIl4rA
4 RUE NEUVE IA1NTECATHIRINO 71 RU! D’ITALIE

00007 MARI! I E 13706 MARIEII I E
50% 311,86 1 227,79 1 51095

213000549 Mmc Tua le VARQ7?’LLE
71 81e D’ISSUE 70 SUE 1 TAU E

09205 M005T:L.1 33-716 142930111F
51% 149,30 2 337.34 1 705,55

LA !010 t LA

121300551 M Violer CORSO HAMMEAU EIETRERA MATRA
71 RUEO’IrAUE

50% 101,40 2 209,04

70770 MArRA
13606 MARSEILLE

2 062,42

M. Bereard PElISSE

171000717 ICI FRANEL
14 RUE SAINTIIEAS]1EN 98 RUE D’ITALIE

SI Ra: 34510340203017 ‘API 63232
13066 127251111E 13006 M.3ASEI LIE

50% 1 160,06 5 640,00 6 360,00

M- Jean-Pierre MARlOU

111006559 ICI L’ESl DII LIES
29 BOULEVARD EMI LE SICAED 111 RUE D’FTAL : E

SI0ET : 39020435000002 - e - GaIns
03080 144051111! 13006 MAI11 I LI L

50% 1 298,00 5 520,00 6 90003

21000611: M’iOA’IémmeWOL’
I4BISEUI DUCHAIIAUD’IF 013 RUEDTTALIE

I 3391 VLLAUO 13004 tMIs .u
50% 1 16300 5 545,00 6 300,RC

Campagoe RUE D’ITAlIE

TOTAL 21 dossIers

pour s Ineuveaux ravalements

31 590.45 € 126 3613, € 157 952.26 €



VILLE DE SIARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT (SIJUVENTIONS) Maidat ‘V2017?80329
DOVSD!CSiIAZU flmdl M4flI - M Ifiul IPL IaAIt

Campagne de ravalement Cours Lieutaud

Secteur Notre Dame du Mont / Lodi”

N
Non, du bénéffr.aaire Adresse du propiélaire Adfesse du bien subvention

PartdiPahbon
Participation Subvention

dossier
applicable l20%l Oépa rtemen t (00961 totale (6)

22 E060637 MairE ranci eeAuRIAu
4 CHEMIN DU IERARD 52 COURS LIEUTAuD

1 H 260 CASSIS 13001 aaeSeI LLE
30% 7 260,00 14 040,00 06 300,00

22100e420 M Loi o LETA
123 COURS L1euTAU0 123 COURS LIEuTAuD

13066 MARSEILLE I 3006 OMRSEI LLE
30 349,4b I 007,04 1 7473e

221000421 Mono CarmA le IAEFIN
120 COURS LIELF1AUD 123 COURS LIEuTAuD

13006 MARSeIILe 13006 MASSEI LLE
30% a 494e 1 397,64 1 74730

221000416 MmeAnoèleOAEDIA
123 COURS LIEUTAUD 123 CouRs LleulAue

10006 MARSEI LLE 130es MARSEILLE
30Â 349,46 E 397,64 1 7473e

211000422 M- flousé DESHILASE
123 COR1 LIEUTAuD 123 COuRS LIEUTAUO

13006 ISIARSEI LE 13006 MARtel LLC
10% 34946 1 397,64 1 747,30

Canipaone COURS uEUTAuD

TOTAL S dossiers

pour 2 rouveseni rayalemente
0 657,04 € 34 63156 43 209,20 €



VILLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT SUBVENTIONS) Mu,d,i x’2017,R0329

D0nW08LYIA!U C.mdl Mu,klp Mil 2121 SPI. IOLIAM

Campagne de ravalement ; Rue de la Palud

Secteur Notre Dame du Mont / Lodi

w
Talla de ParticipaRion

Nom du bénéficiaire Adresse du proaiéRalre Adresse du bien subvention Ville
Participation subvention

dossier applicable (20%)
Département (80%) totale (6)

223000588 Mrxie COC) le HERMELIN
38 RUE DE LAPAEUD 38 RUE DE LA PALUD

13es) MMEEILI.E 130e) MARSEILLE
50% 3 0200e 12 0800e 35 10000

M- Léon OUFLIDI

221000703 SCIROMF95
9SRUEDEROME 84RUEDELAPALUD

SIRE]: 32436844300018 ‘APE 68312
13006 MARSEILLE 13006 MAREFILLE

50% 736,56 2946,24 3 682,80

M. NicoIasLAIN L’DUSTAOU DE LAMER

221000704 SML VIEUX PORT I AVENUE DON CM,IILLO
84 RUE DE LA PALUD

SIRE]: 79900018700010 -APE: 682eS 1362e CARRY LE ROUET
13006 MARSEILLE

50% 2 983,44 11933,76 14 937,20

Campagne RUE DE LA PALUD

pour 2 nouveaux ravalements

6 740,00 € 26 960,00£ 33 700,00 €TOTAL 3 dossIers



VILLE DE IOARSED,LE CAMPAGNES DE RAVALEME7U (SUBVENTIONS) Ma,da n’2117,RO324
WVtLDJCVIAIU C..dI 1djd .114 l I IPI. IO’EAM

Campagne de ravalement Boulevard Louis Salvator

Secteur Notre Dame du Mont / Lodr

N
Nom du bénéficiaire Adresse du propiétaire Adresse du bien subvention

ParticipaUon
Participation Subvenson

dossier
applicable l20%l Département 130041 totale (Cl

221000365 M- IernardOIGILlDICE
10CHIMINOELAPASE0rIE 701LOUISSALVAÎOI

13011 MARSEILLE I lace MARSEI CLI
060,34 3 433,96 4 151,70

221000366 M Julien CALAFELL
7BDL00ISSALvAr0R 780 LOUISSALVATOR

13006 MARSEILLE 13006 r.mRsEi CCC
10% 1 796,29 7 115, 16 I 961,41

221000367 MOau,400NO
7IDLOUISSALVA1OR 7BOLOUISIALVATOR

13006 MMSEILLE 13006 MASSE) [LE
50% 920,43 3 681,70 4 6E 2, 13

221000362 M S9IvainVERHAEE3HE
780 LOUISSALVArOR 780 LOUISSALVAS’OR

13006 MARSEILLE 13006 MA6SEI L L E
10% 1 612,07 6 610,70 3 263,37

Mmc FIorenceSALLIS

221000361 ICI SALLE1VIIILLI
7 ICULEVARD LOUISSALVA1Ot 7 ID LOUISSALVATOt

SIIEr - S0333094100012 ‘ APE 66026
11006 MARSEILLE 13006 MARSEILLE

10% 2 263,87 R 131,49 11419,36

221000363 Mmc Paule
11 CHEMIN DE GESS000 7 ID LOUISSAIVATO8

9416E LOUIMARIN 13006 NTIISEILLE
10% 1 26962 6 119,46 6 440,00

221000364 M flsieccy PIGNON
7 ID LOUIS 3ALVATOR 700 LOLJI3SALVATOR

13006 MSEI[[E 13006 MARS61 [LE
SEN 1 1 91,01 6 380,86 7 975,07

221000468 M 3111es GA[INIERWARRAIN
137 RUEOE LAPOMPE 1480 LOIJISSALVATOR

7611e PlS 13006 SRARSEILL6
10% 4 R00,00 19 600,00 24 100,00

Compagne SALVATOR:

TOTAl, 8 dossiers

pour 2 nouveaux ravalements

29621 € 61 184,83 € 76 431,16 C



VOLE DE MARSEILLE CAMPAGNES DE RAVALEMENT SUBVENTIONS) 11,tdi n’2017?80329
fleaili Il.rJflI Md 3I IF). bIlAN

Campagne de rava)ement Rue de Village

Secteur Notre Dame du Mont / todi”

N
Nom du bdnificiaira Adresse du propiétaire Adresse du bien subvention

Partl:::attous PartIcipation subvention
dossier

applicable (20%)
Département 30%) totale (8)

221000238 M Jean’MarCPAOLI
24RUEDEVIIIAGE 14BUEDEVILLAGE
1300E MSEILLE 13006 MARSOLLE

50% 778,68 3114.72 3 89340

221380233 M et MrseJeas et Laureec e IARZET
24 tUE DE VItRAGE 24 EUE OEVILLAGE
13006 MAREEILLE 1300E MAREEILLE

50% 972,72 3 890,88 4 863,50

Rime Prsnçotse MICHEL

221000241 50 MAUtI]US
53 TRAVERSE Du VALLON VEeT 24 RUE DE VILLAGE

SIRE]’: 34283975001016 -APE: 68208
13950 CADOLIVE 13006 MARSEILLE

50% 768,60 1 074,40 3 843,00

Campasse: RUE DE VILLAGE

TOTAL ldossiers
posa, 1 nouveau ravalement

2 520,00 € 10 030,00€ 12 600,00 €



VILLE 0E MA%SEILLE L 3MPÀGNLS DE EAVAIENIE?C SIJBVrNTKOSS 51dut n:0I7 tossa

UVDS DrCY lAit tw.sI M.,Mr.I liii fl1 SPI. IOLIAII

Campagne de ravalement ; Rue de rohvier

Secteur La plaine / Le Camas

N
Non do bénéficiaire Adresse du propiétalre Adresse du bien

Taimée Participation
Participation subvention

dossier applicable 20%)
Département (80%) totale (Cl

zzIooessu MmrtaetiflaROS
s7RucD[Lo[lvl[R 17 RUEDELtEIVIEO

130es MARSEILI[ I300SMARS[lllL
50% 49154 1 965.56 245820

221000378 EWe Irèn DRIDI
17 ILE DE - 0_ VIES 17 8.31 DE - CIVilE

13005 VS[lt[E 13155 MACSEI.IE
50% 49184 1 358.56 2 S8.20

2211ce375
Mmc Vor;isoltABfl 17 tut DELOLIV1ES 178UE0F[D6lv [P

et ei Sente e--o 1ELIIARDD 13035 EA&RS3I.L[ 3005 V&9S
5004 491.60 1 986,SS 2418.20

221000374 M Oaenlin Cl tAUD
17 RUE Dc [DLIV’ [R 17 RU E DE [OLIVIER

1300S MARtEl LE I tees MARSEII.LE
50% 56508 2 260.32 2 825,40

CEPROCIM COLIN SAS mandatée par

221000535 Mmc CerolinesIcARD
11 tUE MONTORAND 7080E DE L’OLIVIER

SIRES 41873174100035- APE 6832A
13001 MAPSEILLE 13005 MARSEILLE

50% 1 8000e 7 2000e t eeo,oe

[[P900’ M cOLIN sss mandate pat
221000229 Mmc C atolinn SICARD

11 tuc MONIDRAND 72 RUE DE LOL ‘VER

51517-41 1732741 [0033 - OPE - 883 lA
13008 MASSE IL I E 13005 MARSEII I t

50% 2 22000 8 180,00 11 10000

Campatne RUE DE COLIVIER

TOTAa, S dossiers

pots’ 3nouweaoxravalemenh

6 06000 € 24 24000 C 30 30000 C


